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E .N .N .A . durant l'année scolaire 1988-1989 et à partir de la date
de la rentrée scolaire 1989 pour ceux .qui sont en E .N .N .A.
depuis cette date » . Cette indemnité a donc été versée aux sta-
giaires concernés sauf à ceux de l'E .N .N .A . de Lille . La trésorerie
générale de Lille ayant en effet voulu demander l'avis de son
ministère avant d'effectuer le versement . La comptabilité
publique a répondu négativement . Cela signifie que les profes-
seurs stagiaires de Lille ne peuvent pas actuellement bénéficier
de cette indemnité . Il me semble anormal que les stagiaires fas-
sent les frais d'une telle situation . II semble égaiement paradoxal
que le ministère de l'éducation nationale et celui du budget ont
sur cette importante question du versement de l'I .S .O . des posi-
tions différentes . En conséquence, il vous demande quelles
mesures vous comptez prendre afin que les stagiaires de
l'E.N .N .A. de Lille bénéficient sans délai de cette indemnité.

D .O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : enseignement)

30656. - 25 juin 1990 . •- M . Ernest Moutoussamy attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la grave inquiétude
suscitée chez les enseignants, les personnels et les parents
d'élèves de la Guadeloupe par les menaces de suppression de
postes dans l'éducation nationale . La nécessité de parvenir à un
enseignement de qualité, à une école de la réussite, à une recon-
naissance des spécificités insulaires et à une diminution des
retards scolaires, implique le maintien des postes concernés et le
renforcement des moyens existants pour améliorer les conditions
d'enseignement et de travail des personnels de l'éducation . Il lui
demande de lui indiquer ce qu'il compte faire pour éviter ce .,
suppressions de postes et la détérioration des conditions de tra-
vail et pour garantir une bonne rentrée scolaire 1990-1991 dans le
département de la Guadeloupe.

Enseignement supérieur (rouvres universitaires: Nord)

30661 . - 25 juin 1990 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la nécessité d'accorder au centre
régional des œuvres universitaires et scolaires de l'académie de
Lille les moyens supplémentaires dont il a besoin . Le nombre
d'étudiants va continuer de croitre . Les nouveaux étudiants sont
d'origine plus modeste que leurs ainés . Les conditions matérielles
et financières jouent un rôle déterminant dans la réussite des
études universitaires . II lui demande s'il entend satisfaire les
demandes formulées par l'association des directeurs de
C . R.O. L1 . S .

Grandes écoles (fonctionnement)

30666 . -- 25 juin 1990 . -- M . André 9erthol demande à M . le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles orientations nouvelles il compte
donner au projet de loi de finances 1991 pour son département
ministériel, pour tenir compte de la détermination exprimée par
M . le Président de la République concernant le doublement des
promotions des grandes écoles françaises . Par ailleurs, les futurs
candidats seront-ils suffisamment préparés pour être admis dans
ces écoles ? Faudra-t-il créer des voies spéciales ? Et aurons-nous
la capacité en 1991 de les accueillir ?

Enseignement (fonctionnement)

30667. - 25 juin 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer quelles ont
été les suites concrètes données à l'adoption de la loi du 6 jan-
vier 1988 sur les enseignements artistiques . Il lui demande notam-
ment s'il est exact que seuls 4 décrets d'application de cette loi
sont parus à ce jour . Il lui demande quel a été le pourcentage
d'augmentation des crédits en mesures nouvelles pour le dévelop-
pement des enseignements artistiques, et non pas seulement
l'augmentation de la rémunération des enseignants.

Enseignement (fonctionnement)

30670. - 25 juin 1990 . - M. Philippe Legras demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser les raisons
qui justifient la différence importante qui existe entre les seuils

de fermetures et les seuils d'ouvertures de classes . En ce qui
concerne l'académie de Besançon le seuil de fermeture pour les
écoles primaires à une classe est de douze _lèves alors que le
seuil d'ouverture est de vingt six . Cette situation rend quasiment
impossible la réouverture future d'une classe lorsque la fermeture
a été décidée, surtout quand celle-ci se situe en milieu rural.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

30677 . - 25 juin 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' État. ministre de l 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait qu'à de nom-
breuses reprises le Président de la République a demandé aux
membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du Par-
Iement . En l'espèce, le règlement intérieur de l'Assemblée natio-
nale prévoit que les questions écrites doivent bénéficier d'une
réponse dans un délai d'un mois renouvelable une fois . Il lui
rappelle que sa question écrite n° 11264 en date du 3 avril 1989
n'a toujours pas obtenu de réponse . II souhaiterait donc qu'il lui
indique les raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est
compatible avec les recommandations émanant du Président de la
République lui-métre quant à la nature des rapports entre le
Gouvernement et le Parlement.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

30678. - 25 juin 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait qu'à de nom-
breuses reprises le Président de la République a demandé aux
membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du Par-
lement . En l'espèce, le règlement intérieur de l'Assemblée natio-
nale prévoit que les questions écrites doivent bénéficier d'une
réponse dans un délai d'un mois renouvelable une fois . Il lui
rappelle que sa question écrite n° 11263 en date du 3 avril 1989
n'a toujours pas obtenu de réponse . ll souhaiterait donc qu'il lui
indique les raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est
compatible avec les recommandations émanant du Président de la
République lui-même quant à la nature des rapports entre le
Gouvernement et le Parlement.

Enseignement privé (fonctionnement)

30682. - 25 juin 1990 . - M. Joseph-Henri Maujouan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait
que la loi de finances de l'année 1989 fait apparaitre la création
de 949 emplois et celle de 1990 prévit 1 378 emplois nouveaux
pour les établissements privés sous contrat . La comparaison des
deux lois de finances laisse donc supposer que la dotation de
1990 a été supérieure de 429 emplois à celle de 1989 . Or les
1 378 emplois de 1990 englobent la consolidation des 364 emplois
attribués pour la rentrée de 1989 . De ce fait, à la rentrée de sep-
tembre 1989, l'enseignement privé a disposé de 1 313 emplois
(949 inscrits au budget 1989 + 364 inscrits au budget 1990) . A la
rentrée de septembre 1990, l'enseignement privé disposera de

014 emplois (1 378 inscrits au budget 1990 - 364 utilisés depuis
1989) . Il en résulte que l'enseignement privé prépare la rentrée de
septembre 1990 avec une dotation inférieure de 299 emplois à
celle de septembre 1989. II lui demande ce qu'il compte faire
pour réajuster le nombre d'emplois au moins à ce qu'il était à la
rentrée de septembre 1989.

Retraites: fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

30683 . - 25 juin 1990 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les difficultés de fonctionnement
du service des pensions délocalisé à La Baule qui se traduisent
par des retards sensibles dans la concession et la liquidation des
pensions . Il lui paraît anormal que des personnels enseignants
qui sont incités souvent par les directions de son ministère ou
par les chefs d'établissements à présenter leur demande d'admis-
sion à la retraite plus de six mois et quelquefois même une année
avant la date d'effet ne puissent obtenir une instruction de leur
dossier dans des conditions qui leur permettent, comme c'est la
règle dans toutes les autres administrations, de percevoir les arré-
rages de leur pension à la date prévue par les textes . Il lui
demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui faire connaître
les dispositions qu'il envisage de prendre pour redresser une
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situation, connue de son administration centrale, qui pénalise
lourdement les fonctionnaires de l'Education nationale au
moment où quittant le service public ils mériteraient encore
quelque considération.

Enseignement supérieur (établissements : Hautes-Pyrénées)

30698. - 25 juin 1990 . - M. Claude Miqueu interroge le
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées par l'I .U .T.
de Tarbes pour mettre en place les équipements nécessaires au
bon fonctionnement de son département Génie mécanique et pro-
ductique . La Commission pédagogique nationale compétente a
reconnu en 1986 un besoin en équipements de 14 millions de
francs, soit 16,3 MF valeur 1990 . Ses services ont annoncé une
dotation de l'Etat de 1,3 MF, complété par une deuxième dota-
tion de l MF lorsque le département sera à sa pleine capacité.
L'accord récemment intervenu entre l'Etat et les collectivités
locales sur le financement des locaux nécessaires au logement
des deux départements G .E .A. et G .M .P. permet d'espérer cette
installation à la rentrée de septembre 1991 . La communauté édu-
cative souhaite que l'équipement de ces nouveaux locaux soit
décidé et financé à la même date . Les budgets 1989 et 1990 de
son ministère marquent déjà la volonté du Gouvernement et de
ses ministres ae faire de la formation la priorité des priorités,
comme l'a demandé le Président de la République . Les collecti-
vités locales, et notamment le conseil général des Hautes-
Pyrénées, consentent un effort important en finançant la
construction du nouvel I .U .T., en demandant l'ouverture d'un
troisième département, mais aussi en étudiant dans un partenariat
clair avec l'Etat l'ouverture d'une antenne universitaire plus
étoffée à Tarbes venant compléter les structures existantes
(E .N .L . notamment) . Pour toutes ces raisons, la demande d'une
aide complémentaire de son ministère en 1990, 1991 et 1992 pour
l'équipement du département Génie mécanique et productique
parait légitime, conforme aux choix politiques du Gouvernement
mais aussi aux textes qui définissent !a répartition des compé-
tences entre l'Etat et les collectivités locales pour le financement
de l'enseignement .

Enseignement (fonctionnement)

30709 . - 25 juin 1990 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988
relative aux enseignements artistiques . Plus de deux ans après sa
promulgation, cette loi n'a fait l'objet que de quatre décrets d'ap-
plication (art . 7 . 9, IO et 15) . En conséquence, il lui demande s'il
envisage de prendre de nouveaux décrets d'application afin que
les mesures prises dans la loi du 6 janvier 1988 trouvent pleine-
ment leur portée .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personne!)

30729. - 25 juin 1990 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le projet de statut des inspecteurs
pédagogiques régionaux . Ces fonctionnaires, inspecteurs d'aca-
démie ou inspecteurs principaux de l'enseignement technique
sont sur le terrain, au contact des réalités . Leur travail consiste
en effet : l° à participer au recrutement et à la formation des
enseignants, à la vérification de leurs compétences ; 2 . à
apporter leur concours à l ' animation pédagogique du système
éducatif ; 3 . à veiller à la rigueur scientifique des contenus d'en-
seignement . Ces missions ne sont concevables qu'avec l'autorité
que confère l'indépendance de jugement en toutes circonstances.
Or il semblerait que le projet actuel remette en cause les condi-
tions de recrutement par un statut qui ferait disparaître les ins-
pecteurs pédagogiques régionaux pour les inclure dans un autre
corps . Aussi, compte tenu de ce qui précède, il lui demande s'il
ne se-ait pas souhaitable de réexaminer la définition de ce projet
de statut .

Enseignement (fonctionnement)

30730 . - 25 juin 1990 . - Mme Elizabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
écoles Diwan qui ignorent encore actuellement si elles seront en

mesure de faire la rentrée scolaire de 1990. Elle lui demande
d'assurer la prise en charge des instituteurs comme c'est déjà le
cas pour les écoles similaires de Corse, de Catalogne et d'Occi-
tanie .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

30731 . •- 25 juin 1990 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les difficultés croissantes qui exis-
tent pour assurer le remplacement des professeurs absents . II en
résulte des délais de vacance très longs qui portent un préjudice
grave à la scolarité des enfants . A l'examen des circuits adminis-
tratifs et des procédures en vigueur, il apparait manifestement
qu'un seul organisme comme le Rectorat ne peut que très diffici-
lement gérer efficacement les très nombreux enseignants dont il a
la charge (30 000 à 40 000 ou plus). Aussi il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'envisager une décentralisation de cette
gestion par la création de secteurs administratifs mieux adaptés
ct, simultanément, de donner aux chefs d'établissement la plus
grande autonomie possible.

Enseignement : personnel (A .T.O.S.)

30732. - 25 juin 1990 . - M . Marcelin Berthelot rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que lors de l'examen de son budget, en
novembre dernier, il avait été amené à l'alerter sur les mesures
que comptait prendre le Gouvernement pour promouvoir et reva-
loriser les fonctions des personnels A .T .O .S .S . II semble que la

,ation des agents non enseignants de l'Education nationale, ne
soit pas améliorée depuis, puisque ces personnels ont alerté les
parlementaires sur leurs salaires insuffisants et leurs conditions
de travail marquées par la précarité croissante et la pénurie d'ef-
fectifs . Ces personnels soulignent d'ailleurs leur désaccord pro-
fond avec le compromis passé entre certains syndicats et
M. Durafour sur la nouvelle grille de la fonction publique . Il lui
demande quelles mesures concrètes il entend prendre pour
répondre enfin aux justes revendications des A .T.O .S .S ., qui
jouent un rôle essentiel dans le bon fonctionnement des établisse-
ments scolaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30733 . - 25 juin 1990 . - M . Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la contradiction que
l'on peut observer entre les déclarations ministérielles concernant
l'application aux retraités des bonifications indiciaires de fin de
carrière et les décisions réellement prises . En effet, alors que le
ministère de l'éducation nationale diffuse auprès de chacun de
ses fonctionnaires un dossier d'information dans lequel il s'en-
gage à faire bénéficier du programme de revalorisation de la
fonction enseignante les professeurs de L.E .P. titulaires d'une
pension de retraite, cet engagement n'est, à ce jour, pas appliqué.
II lui demande pourquoi une telle différence entre les discours et
les actes et, s'il entend réparer cette injustice frappante, par
quelles mesures et dans quel délai.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Récupération (politique et réglementation)

30463. - 25 juin 1990. - M. Jean-Claude nullard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la nécessité d'associer
les entreprises commerciales de production et de distribution de
produits de consommation courante à l'effort de limitation de
l'utilisation d'emballages polluants, en particulier cartons et
emballages plastiques . En effet, les consommateurs, alors même
qu'ils achètent les biens qui leur sont nécessaires, deviennent les
utilisateurs de produits souvent inutiles et polluants dont ils doi-
vent s'assurer par la suite qu'ils seront collectés afin d'être
détruits ou retraités . Eu égard à la nécessité de limiter la consom-
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mation de produits inutiles et polluants, peut-être conviendrait-il
d'inciter les distributeurs à participer à la collecte des emballages
qu'ils vendent et amener ainsi les producteurs à utiliser de façon
limitée des papiers, cartons, plastiques dont l'utilité est souvent
moins pratique que commerciale. D'ores et déjà, certains pays de
la Communauté européenne réfléchissent à l'opportunité d'insti-
tuer un système de consigne pour les emballages polluants à la
charge de ces entreprises . II lui demande donc de bien vouloir
lui faire part de sa position sur cette question et de lui indiquer
les mesures déjà prises et envisagées afin d'assurer la prise de
conscience et les Initiatives des entreprises de production et de
distribution des biens de consommation courante s'agissant de la
limitation à apporter à l'utilisation de matériaux inutiles et pol-
luants dans les emballages.

Politique extérieure (Espagne)

30597. - 25 juin 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur le problème des cruautés commises
envers les animaux en Espagne . Des actes de cruauté et de sup-
plice seraient perpétrés au grand jour sans réaction des pouvoirs
publics espagnols . La société protectrice des animaux en France
s'est récemment émue de cette situation . Des démarches diploma-
tiques au niveau européen seraient justifiées pour remédier rapi-
dement à cette situation révoltante . II lui demande donc s'il
compte prendre des initiatives en ce sens.

Eau (agences financières de bassin)

30652. - 25 juin 1990 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur l'opposition des irrigants des
régions de la Crau et de la basse vallée de la Durance à une taxe
sur les eaux d'irrigation que veut leur faire payer l'Agence de
bassin Rhône-Méditerranée-Corse . Cette r-nsure, si elle était
maintenue, entraînerait une hausse excessive du prix des eaux
qui aboutirait à l'abandon de la production du foin de Crau,
essentiel à la vie de la Crau, au maintien de l'élevage ovin et à la
reconstitution de la nappe phréatique qui alimente en eau
potable de nombreuses communes du département des Bouches-
du-Rhône . Elle remettrait en cause l'action menée par les agricul-
teurs qui, depuis 1511 avec la construction des canaux d'irriga-
tion, ont oeuvré pour la défense du milieu naturel et la création
d'un environnement harmonieux . C'est pourquoi il lui demande
si des mesures d'exonération de la taxe de l'agence de bassin ne
peuvent pas être adoptées comme cela a été mis en place en
Camargue .

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

30659, - 25 juin 1990 . - M . Louis Pierna appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la pollution induite par certains
matériaux lors de l'élimination des ordures ménagères les conte-
nant : pollutions souffrées, chlorées ou dues aux métaux lourds.
Ainsi, par exemple, les piles utilisées dans la vie coulante (piles-
boutons, calculatrices, etc .) contiennent des métaux lourds, des
objets dits en plastique ont une forte teneur en chlore . Or des
avancées techniques ont été réalisées, qui devraient permettre,
pour une large part, de ne plus utiliser ces matériaux très pol-
luants . Les questions touchant à la qualité de l'environnement
prennent actuellement une grande acuité. Parmi celles-ci, celle
relevant de l'élimination des ordures ménagères a pris dans la
période récente une importance accrue . Or la diminution de la
pollution du retraitement des ordures ménagères à un coût rai-
sonnable serait d'autant améliorée que les teneurs en polluants
dons les ordures collectées seraient faibles . Aussi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour la révision des
normes de fabrication des objets et matériaux générant les pollu-
tions évoquées ou pour favoriser la collecte sélective de ces
objets polluants et leur traitement approprié pour ceux contenant
des métaux lourds . Par exemple, dans certains pays, les bouteilles
en plastique sont consignées, ce qui incite les consommateurs à
les rapporter dans tes magasins qui les regroupent pour la réutili-
sation du matériau .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

S .N.C.F. (T.G.V.)

30440. - 25 juin 1990. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer que la S.N .C .F . a doté les trains
T.G .V . de cabines téléphoniques . Ce qui est un progrès technique
remarquable. Il lui demande s'il peut lui indiquer, maintenant
que plusieurs T.G.V . sont en circulation, dans quelle mesure ce
service est intéressant .

Voirie (autoroutes)

30534. - 25 juin 1990. - M, Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur une éventuelle réduction du pro-
gramme autoroutier de 300 à 200 kilomètres par an. Le
1l février 1989, l'Etat et la région Pays de la Loire décidaient de
s'associer dans le cadre d'un contrat de plan pour mener à bien
un programme d'actions répondant à leurs priorités communes
pour le développement et l'aménagement du territoire régional.
Pour la région Pays de la Loire, les accords obtenus au niveau
du désenclavement routier et autoroutier avaient conditionné la
poursuite de la négociation sur les autres aspects du contrat.
Aujourd'hui les informations montrent que, après douze mois à
peine d'existence du contrat, les échéances de réalisation des
deux premières autoroutes inscrites dans celui-ci ne seront pas
respectées par l'Etat, si une volonté forte, au niveau gouverne-
mental, ne vient pas donner toute l'impulsion nécessaire au res-
pect du contrat. Concernant l'autoroute Alençon-Le Mans-Tours,
la situation n' est guère plus satisfaisante, alors que ce programme
autoroutier est un facteur important de l'essor économique du
grand Ouest . II lui demande, d'une part, s'il entre dans les inten-
tions du Gouvernement de prendre des initiatives visant à accé-
lérer la réalisation de ces programmes autoroutiers et, d'autre
part, ce qu'il est prévu en ce qui concerne l'autoroute
Alençon-Le Mans-Tours.

Transports aériens (personnel)

30535. - 25 juin 1990. - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le problème de la formation des pilotes d'avion
'de ligne et de transport, qui a connu ces dernières années de
profondes modifications, obligeant les compagnies aériennes à
suppléer le désengagement de l'Etat . Le niveau de formation,
autrefois indépendant des compagnies affiennes, est aujourd'hui
directement lié à leur souci de rentabilité . On peut déplorer, par
ailleurs, un nombre insuffisant de pilotes, comblé per la valida-
tion de licences étrangères . L'association générale des pilotes de
ligne a proposé un projet de formation pour les pilotes qui n'a, à
ce jour, fait l'objet d'aucune réponse. Il lui demande de bien
vouloir lui faire part de la suite qu'il compte donner à ce projet
et de l'informer de ses intentions en matière de formation des
pilotes .

Copropriétés (charges communes)

30606 . - 25 juin 1990. - M. Michel Noir appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de !a mer sur les difficultés éprouvées par les petits proprié-
taires . En effet, ceux-ci, et tout particulièrement les retraités, ne
peuvent pas toujours supporter les charges souvent très lourdes
qui leur incombent . Il lui rappelle la loi n° 86-13 du 6 jan-
vier 1986 et le décret n o 88-380 du 20 avril 1988 qui les obligent
à modifier les ascenseurs en installant une porte intérieure et à
poser des répartiteurs de chauffage . Le Gouvernement entend-il
modifier ces décisions et prendre des mesures d'assouplissement
à l'égard des contraintes qui pèsent sur les petits propriétaires
retraités ?

Transports routiers (politique et réglementation)

30630. - 25 juin 1990. - M. Claude Wolff signale à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que le transport public routier représente une activité consis-
tante au département de marchandises ou de personnes . il est
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composé de spécialistes représentant chacun un métier à part
entière. A ces activités spécialisées, d'autres métiers sont liés :
1° commissaire organisateur de transport agréé en douanes, tran-
sitaire, affréteur ; 2 . loueurs de véhicules industriels ; 3 . agences
de voyage . II est un véritable intermédiaire de la chaîne produc-
tion, fabrication, commercialisation, distribution. Autrefois, pure-
ment transporteur, l'entreprise devient maintenant un partenaire à
part entière de ses clients ; la politique « juste à temps » a
entraîné la quasi-disparition des stocks, ceux-ci se trouvent de
plus en plus souvent chez le transporteur ou dans son véhicule.
Cette évolution amène le transporteur à proposer de nouvelles
prestations en amont ou en aval : entreposage, gestion de stocks,
emballage, distribution, etc . L'ensemble de la profession com-
porte 33 131 entreprises employant 232 443 salariés . Il représente
pour 1987 un chiffre d'affaires net de 122,2 milliards . Le volume
transporté, 125,8 milliards de tonnes/kilomètre, prouve l'impor-
tance de ce secteur de l'économie. Mais, depuis la suppression de
la T.R .O . et malgré la mise en place de tarif routier de référence
en janvier 1989, .1 existe une très vive tension tarifaire concurren-
tielle . Les baisses consécutives ont pu être partiellement com-
pensées par une augmentation de la demande en volume des
transports, par une meilleure productivité et par l'évolution favo-
rable en 1987 et 1988 du coût des carburants . Ces genres de pro-
ductivités ont bénéficié à la clientèle mais début 1990 la situation
financière des entreprises s'est fragilisée . Les bilans 1989 se sont
dégradés, les situations financières affaiblies. Cela a entraîné une
diminution des investissements amenant un vieillissement du
matériel roulant. L'Europe de 1993 est une préoccupation et de
nombreux obstacles existent encore . Il avait été demandé, avant
l'instauration du cabotage européen (possibilité pour une entre-
prise de transport de charger et décharger de la marchandise
dans un autre Etat membre que celui dont elle est le ressortis-
sant) l'harmonisation technique, fiscale et sociale, à savoir : 1 . en
matière technique : harmonisation complète des poids et dimen-
sions des véhicules ; 2 . en matière fiscale : récupération totale'de
la T.V .A . sur le gazole et suppression de la taxe sur les assu-
rances . Abandon par la R .F.A . du projet de taxe de circulation
institué le l er juillet 1990 ; 3° en matière sociale : modification de
la réglementation française (décret Fitennan) pour avoir plus de
souplesse à la quatorzaine sur le calcul de la durée du travail . II
lui demande donc quelle est la position qu'il entend prendre sur
ces problèmes fondamentaux posés aux transporteurs français
qui, bien sûr, souhaitent l'égalité de leurs chances par rapport à
leurs collègues européens.

Transports urbains (tarifs))

30633 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la déclaration qu'il a faite en
novembre 1989, lors du congrès du G .A .R.T. (groupement des
autorités responsables de transport), selon laquelle il est « décidé
à abandonner l'encadrement tarifaire actuel » des transports
urbains pour mettre en place avant la fin 1990 un nouveau dispo-
sitif conciliant « l'intérêt des usagers, l'intérêt des collectivités et
les contraintes de l'Etat » . Cette décision risque ainsi d'entraîner
une hausse des tarifs non négligeable, alors même qu'aucune
mesure de modération n'est actuellement envisagée . II lui rap-
pelle pourtant qu'à ce sujet, en réponse à une question concer-
nant l'augmentation prévisible des transports collectifs en région
lle-de-France, il s'était préalablement engagé, lors de la séance
du 30 octobre 1989 à l'Assemblée nationale, à ce que sa progres-
sivité soit « compatible avec l'évolution du pouvoir d'achat ».
Aussi il lui demande de bien vouloir préciser les raisons qui ont
présidé à ce choix gouvernemental et de lui faire connaître sa
position sur cette affaire.

Charbon (houillères)

30640. - 25 juin 199C. - M . Georges Hage signale à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que l'assainissement des cités minières des régions du Nord
et du Pas-de-Calais, fortement négligé par les anciennes compa-
gnies, accuse toujours un retard important malgré des travaux
effectués sous le contrôle des houillères nationales, des com-
munes et de l'équipement . De nombreuses cités ne sont pas
encore assainies faute de crédits suffisants ce qui entraîne des
retards à la rénovation de l'habitat minier et porte préjudice à
l'environnement . Il lui demande de lui faire connaître l'impor-
tance de l'assainissement qui reste à réaliser dans ces cités et les
crédits prévus pour la réalisation complète de ces travaux .

Charbon (houillères)

30641 . - 25 juin 1990 . - M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'opposition de la population du Nord et du
Pas-de-Calais à la privatisation de l'habitat minier à la société
immobilière privée Soginorpa . Le patrimoine immobilier et fon-
cier est propriété de l'Etat . Le transfert de ces richesses à cette
société privée est une opération à but lucratif. La gestion de l'en-
semble de ces biens devraient être confiée à un organisme public.
A ce sujet, le groupe communiste a déposé une proposition de
toi tendant à la création d'un office public dont la gestion démo-
cratique serait assurée par les représentants des houillères des
communes de l'équipement et du syndicat . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour inscrire cette proposition à
l'ordre du jour de la prochaine session d'octobre.

Logement (participation patronale)

30647 . - 25 juin 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des

transports et de la mer sur l'utilisation par les directions d'en-
treprises ou les organismes collecteurs des cotisations patronales
pour le logement . Alors que la cotisation a baissé de I p . 100 à
0,65 p . 100 en douze ans, un montant de plus en plus important
des sommes collectées est dirigé vers l'accession à la propriété.
Ce choix est effectué à l'encontre des salariés percevant les
revenus les plus bas car ils sont écartés, de fait, de l'accession
par des taux de remboursement des emprunts trop élevés . En
conséquence, elle lui demande de prendre toutes les dispositions
nécessaires au rétablissement immédiat de la cotisation à I p . 100
de la masse salariale et d'en confier la maîtrise aux comités
d'établissements pour la rendre plus efficace au service des
salariés .

J.N.C. F. (tarifs voyageurs)

311664. - 25 juin 1990 . - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la majoration des tarifs des abonne-
ments de la S .N .C .F . intervenue le 18 mai dernier . Ainsi, le for-
fait mensuel pour des nouveaux abonnés sur un parcours comme
celui de Paris à Sens est passé de 979 francs à l 073 francs, soit
une augmentation de près de 10 p . 100, et le coupon annuel,
obligatoire pour avoir droit au forfait mensuel, a aussi augmenté
sur tout le territoire français de 5,4 p . 100 . Ces majorations
pèsent très lourd dans le budget de familles modestes qui n'ont
pas d'autre système de transport pour se rendre sur leur lieu de
travail . fl lui demande donc de quelle manière il entend remédier
à la situation de ces familles qui sont pénalisées par ces augmen-
tations et qui sont dans l'obligation de prendre le train tous les
jours .

Transports (transports en commun)

30696 . - 25 juin 1990 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la baisse constante des enveloppes budgé-
taires consacrées au transport public, alors que les besoins des
collectivités locales en la matière ne cessent d'augmenter . Par
conséquent, il lui demande si, comme l'a souligné lui-même le
Président de la République lors d'une récente intervention télé-
visée, le transport public sera dans le budget de l'Etat pour 1991
« au rang des priorités » qui doivent permettre aux espaces
urbains de retrouver la plénitude de fonctions aujourd'hui
menacées de sclérose.

Transports (transports en commun)

30697 . - 25 juin 1990. - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'avenir des transports publics . Les enveloppes
consacrées à ces transports semblent en effet constamment en
baisse . Les besoins des collectivités locales en matière d'aide de
l'Etat à l'investissement sont en effet énormes : pour en satisfaire
les attentes les plus pressantes, il serait indispensable d'enrichir
de 100 millions supplémentaires les lignes budgétaires affectées
aux plans de déplacements urbains, aux contrats de modernisa-
tion, à la recherche . Il lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que les transports publics soient portés aux rangs
des priorités qui doivent permettre aux espaces urbains de
retrouver la plénitude des fonctions qu'ils doivent remplir .
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Voirie (autoroutes)

30734 . - 25 juin 1990 . - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le problème de la réglementation de l'éclairage
des autoroutes. En effet, en disposition de la circulaire ministé-
rielle du 25 avril 1974, ..'éclairage des autoroutes et des voies
rapides doit être réalisé à partir d ' un seuil de 50 000 véhicules
par 24 heures, mesure qui confirme le rôle indéniable de l'é_lai-
rage public dans la sécuri routière . Malgré ces instructions,
500 kilomètres d'autoroutes répondant à- ce critère ne sont tou-
jours pas éclairées . Des mesures complémentaires s'imposent
donc et sort d'ailleurs souhaitées par les usagers, dont un récent
sondage réalisé sur le thème de l'éclairage public vient de mon-
trer que : l e 82 p . 100 des enquêtés, ayant conscience que la nuit
entraine des problèmes de vue, souffrent de l'éblouissement dû
aux véhicules croisés : 2 . 75 p. 100 des sondés jugent important
l'influence de l'éclairage sur les accidents ; 3" 64 p . 100 des per-
sonnes interrogées sont favorables à l'éclairage permanent de
l'autoroute moyennant une taxe supplémentaire au péage :
4 . près d'un quart des interviewés seraient prêts à modifier leurs
horaires de départ si les routes et autoroutes étaient mieux
éclairées la nuit . L'éclairage est donc, on le voit, reconnu comme
déterminant dans le lutte contre l'insécurité routière . Il lui
demande donc quelles mesures ii compte prendre pour étendre
l'éclairage sur la totalité des kilomètres d'autoroutes

Baux (baux d'habitation)

30735 . - 25 juin 1990 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conditions de location des loge-
ments en meublés . Les dispositions de la loi du 2 avril 1949
paraissant aujourd'hui inadaptées, il semble nécessaire de modi-
fier la réglementation en vigueur, en définissant, notamment, la
notion de meublés, et en prévoyant une meilleure protection du
locataire par l'établissement d'un contrat écrit . II lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement à ce propos.

Permis de conduire (inspecteurs)

307?G. - 25 juin 1990. - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement . des
transports et de la mer sur le mécontentement des enseignants
de ia conduite automobile qui considèrent que, faute d'inspec-
teurs, les auto-écoles ne peuvent plus fonctionner. Ils souhaitent
notamment le recrutement d'inspecteurs affectés au permis de
conduire et proposent que des inspecteurs volontaires puissent
passer trois examens supplémentaires par jour. Les professionnels
réunis dans le cadre du congrès de la chambre syndicale natio-
nale du commerce et de la réparation automobile demandent
également que, pour dégager des postes, la partie théorique de
l'examen soit gérée par des vacataires, des inspecteurs retraités
par exemple . Depuis 1984, le nombre d'inspecteurs n'a cessé de
diminuer alors que parallèlement le nombre de permis, la com-
plexité et la durée des examens ont augmenté de façon impor-
tante . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
répondre à ces aspirations.

Transports urbains (R .A .T.P. : tarifs)

30737. - 25 juin 1990. - M . Henri Cuq ap,.elle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'éventuelle réduction du prix de la carte orange
pour les étudiants comme en bénéficient les salariés aujourd'hui.
En avril dernier, ion d'une émission télévisée, M . le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, aurait en effet indiqué qu'un tel projet serais actuellement
à l'étude au sets des services du ministère des transports . Aussi,
il lui demande si cette inform4tion est exacte et si une telle
mesure est envisagée pour la rentrée prochaine.

Permis Je conduire (inspecteurs)

30738. - 25 juin 1990. - Le centre d'eeamen du permis de
conduire de la Seine-Saint-Denis fonctionne dans des conditions
difficiles : le nombre insuffisant d'inspecteurs entraîne des retarde
sensibles dans le passage des examens du permis de conduire .

Cette situation crée un légitime mécontentement chez les can-
didats et des conséquences dans tous les domaines pour les
gérants et les salariés des centres de formation et des auto-écoles
(chômage technique, etc.). En conséquence, M. Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer les dispositions concrètes
qu ' il envisage prendre pour remédier à cette situation, notam-
ment en créant des postes d'inspecteurs correspondant aux
besoins.

Enseignement supérieur (architecture)

30739 . - 25 juin 1990 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la très vive inquiétude exprimée
récemment par la conférence des présidents des conseils d'admi-
nistration des écoles d'architecture quant aux perspectives
d'avenir qui s'offrent aujourd'hui à cet enseignement dans notre
pays . Il lui demande d'accroître sensiblement les moyens, notam-
ment budgétaires, mis à la disposition de l'enseignement de l'ar-
chitecture en France afin de lui permettre de se hisser à un
niveau matériel comparable à celui offert par nos partenaires
européens .

FAMILLE

Femmes (mères de famille)

30536. - 25 juin 1990. - M. Jean-François Murmel appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès da ministre de
la solidarité,, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur la situation des mères de famille qui ont consacré
leur vie active à l'éducation de leurs enfants et qui à ce titre ne
peuvent percevoir une pension de retraite . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage l'instauration d'une retraite en
leur 'laveur qui serait calculée en fonction du nombre d'enfants et
,lu nombre d'années d'activité au foyer.

Logement (allocations de logement et A .P.L.)

30537. - 25 juin 1990. - M. Yves Dollo attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur les conditions d'attribution de l'allocation logement et de
l'aide personnalisée au logement . Par circulaire n° 2085, la Caisse
nationale d'allocations familiales a supprimé depuis le
l er juillet 1985 le bénéfice de ces allocations aux jeunes résidant
en dehors du foyer familial, dès lors qu'ils sont à la charge de
leurs parents. Le départ d'un enfant ne suprrime pas toutes les
charge :, d'une famille. Il en crée souvent de supplémentaires, et
notamment des frais de transports, d'hébergement, etc. La sup-
pression déjà ancienne du bénéfice de ces prestations familiales
entraîne des situations parfois difficiles pour certaines familles
nombreuses, qui préfèrent sacrifier une formation adaptée ou un
apprentissage pour leurs enfants en raison de dépenses d'héber-
gement, en foyers de jeunes travailleurs par exemple . II lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de réfléchir, conjointement avec
la C .N .A .F., à la possibilité d'un rétablissement de la situation
antérieure .

Congés et vacances (chèques vacances)

30638. - 25 juin 1990. - Les caisses d'allocations familiales de
la région parisienne ont modifié, cette année, les calculs et
échéances des bons vacances permettant aux familles les plus
défavorisées d'offrir des congés à leurs enfants . Déjà, les modifi-
cations de paiement de l'année passée ont limité le nombre de
familles bénéficiaires de ces prestations . Ces mesures sont une
nouvelle atteinte aux droits aux vacances pour les enfants qui, de
plus en plus nombreux, seront contraints de passer leurs congés
scolaires sur leurs lieux d'habitation, une année après le vote de
la convention internationale des droits de l'enfant par l'assemblée
générale de l'O .N.U . qui reconnais leurs droits aux loisirs . En
conséquence, M . Jean-Claude Gayssot demande à Mure le
secrétaire d'Etat auprès dus ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille, les
mesures concrètes qu'elle compte prendre pour que le droit aux
vacances des enfants soit respecté .
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Famille (politique familiale)

30654. - 25 juin 1990 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de Ma ge le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les revendications des parents membres de l'Associa-
tion nationale d'entraide des parents à naissances multiples . Avec
l'augmentation du nombre de naissances multiples, de nouveaux
problèmes sont posés aux parents concernés . Pour y faire face, ils
demandent le cumul de toutes leurs prestations familiales selon
le nombre d'enfants issus de l'accouchement multiple, la création
d'une enveloppe spécifique pour une meilleure intervention des
travailleuses familiales, ainsi qu'une adaptation du quotient fami-
lial, des parts fiscales, des allocations familiales et des points
attribués pour les dossiers de demande de bourse . Il lui demande
quelles dispositions elle compte prendre afin de répondre favora-
blement à ces propositions.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Question demeurée sans ripasse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 25453 Claude Wolff.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

30474. - 25 juin 1990. - M. Pierre-André Wiltzcr attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'inquiétude que
ressentent les personnels retraités de la fonction publique face à
la régression Kogressivr de leur pouvoir d'achat . En effet, en
dépit de l'opacité entretenue dans le bilan social de la fonction
publique par l'intégration au calcul des pensions du G.V.T . (glis-
sement vieillesse technicité), des bonifications indiciaires de cer-
taines catégories d'agents et de la prime de croissance, les
retraités de :a fonction publique déplorent la perte de valeur du
point indiciaire et le profond écart existant entre la courbe de
leurs revenus et celle du coût de la vie . Par ailleurs, les nouvelles
mesures indiciaires et statutaires et la réforme des classifications
opérées dans le cadre de la rénovation de la grille de la fonction
publique ne prennent pas suffisamment en compte l'intérêt des
retraités et n'offrent aucune compensation satisfaisante à la
remise en cauce de la péréquation acquise en 1947 . C'est pour-
quoi, à l'issue du second séminaire gouvernemental sur le renou-
veau du service public, et à l'heure où le Premier ministre réaf-
firme sa volonté d'enivrer dans le sens de l'efficacité et de la
motivation des fonctionnaires en activité, il lui demande de bien
vouloir bi indiquer comment le Gouvernement envisage de
prendre en considération les légitimes aspirations des retraités,
civils et militaires, qui ont voué, dans des conditions parfois peu
attractives, leur vie professionnelle au service de l'Etat.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30495 . - 25 juin 1990 . - M . André Lejeune appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, au sujet de la revalorisation des
professeurs certifiés (ou assimilés) C .P .E.-P .L .P . 2 . En effet, la loi
no 90-86 du 22 janv ier 1990 revalorise les pensions des ,etraités
concernés par une majoration indiciaire de 15 points avec effet
au t er septembre 1989 . Actuellement, les nouveaux arrérages ont
été perçus dans certains départements . l lui demande la date à
laquelle la région Limousin pourra bénéficier de cette mesure.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30496 . - 25 juin 1990. - M. André Lejeune appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des professeurs
techniques adjoints . Cette catégorie de retraités souhaite voir

s'accélérer l'application de la péréquation de leur pension (art. 16
du code) . En effet, les derniers P.T.A . en activité sont reclassés
dans la catégorie des certifiés à partir du 1 « septembre 1989. En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre à ce sujet.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires . )

30538. - 25 juin 1990. - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la nécessité de veiller à ce que
les décrets d'application de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
portant création du titre de psychologue définissent des critères
de formation, de recrutement et d'exercice de la profession iden-
tique, quel que soit le service public dans lequel s'exerce l'acti-
vité . Il craint à cet égard que l'article 3, alinéa 3, du décret
n° 90-259 du 22 mars 1990 ne fasse difficulté au regard de la
qualification que l'usager est en droit d'exiger . Il observe, par
ailleurs, que le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 prévoyant la
création d'un diplôme d'Etat de psychologue scolaire introduit
un clivage dans la profession et même au sein de la fonction
publique dans la mesure où les titres et diplômes exigés à l'édu-
cation nationale ou dans la fonction publique hospitalière sont
sensiblement différents. Il suggère dans ces conditions que les
décrets d'application de la loi du 25 juillet 1985 sci a nt revus
dans un souci d'harmonie, que les statuts des psychologues dans
la fonction publique hospitalière et à l'éducation nationale soient
l'un et l'autre classés en catégorie A, dès lors qu'ils s'appliquent
également à des fonctionnaires justifiant d'un même niveau de
titres et diplômes, et prennent en compte la formation du troi-
sième cycle universitaire dont peuvent justifier ces personnels. II
lui demande. dans cette perspective, de prendre l'initiative d'une
table ronde qui réunirait sous sa présidence, à côté des délégués
du ministère de l'éducation nationale et du ministère de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, les représentants
des personnels considérés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30539 . - 25 juin 1990 . - M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation pro-
fondément injuste qui est faite aux psychologues et sur les
menaces qui pèsent actuellement sur le statut de cette profession.
II lui rappelle que les psychologues ont dû attendre cinq ans la
parution des décrets d'application de la loi protégeant le titre
professionnel et reconnaissant une formation universitaire de
haut niveau (bac + 5) au moment même où la création d'un
diplôme de psychologue scolaire de niveau non équivalent facili-
tait la voie à des « formations maison » et à des psychologues
sous-qualifiés . Les psychologues constatent que le protocole
Durafour crée une disposition exclusive pour leur profession :
parité bac + 5 = bac + 3, les assimilant aux professeurs certifiés.
Ils constatent, en outre, que la grille indiciaire des psychologues
a régressé de 35 points entre 1970 et 1990, alors que beaucoup
d'autres professions voyaient leurs salaires augmenter. Ils consta-
tent enfin que, contrairement à leurs demandes, il est prévu la
création d'un second grade avec un contingentement de 15 p. 100
sur un corps à petit effectif. Il lui demande de respecter la néces-
saire indépendance professionnelle exigée p ar la nature de leurs
fonctions, la légitimité d'un tiers de temps de recherche-
formation dans leurs obligations de service, la création d'un
corps à grade unique non contingenté tenant compte de la consti-
tution particulière de ce corps, une reconstitution de carrière et
une bonification d'ancienneté décente pour les ?0 p . 100 des psy-
chologues maintenus vacataires depuis parfois vingt ans. Il
demande, en outre, le rattrapage salarial par rapport aux autres
personnels hospitaliers et une grille indiciaire revalorisée en rap-
port non seulement avec leur formation initiale (bac + 5), mais
aussi avec leurs formations complémentaires personnelles longues
et coûteuses . Le parlementaire susvisé signale que cette profes-
sion a été incontestablement oubliée, parfois maltraitée, et il lui
demande les mesures qu'il compte prendre qui tiennent compte
des revendications parfaitement justifiées de cette profession.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

30587 . - 25 juin 1990 . - M. Daniel Colin appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des directeurs ter-
ritoriaux . L'accord signé le 9 février, concluant les négociations
engagées sur la refonte de la grille salariale, prévoit notamment
qu'en 1994 l'indice brut terminal actuel des attachés principaux
sera porté de 801 à 966. Or les directeurs territoriaux qui figurent
dans le cadre emploi des attachés terminent actuellement leur
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carrière à l ' indice brut 920 (classe exceptionnelle) . II souhaiterait
savoir si des mesures sont envisagées pour rectifier cette disparité
et à quelle date dies prendront effet.

Fonctionnaires et agents public., (cessation progressive d'activité)

30616 . - 25 juin 1990. - L'ordonnance n° 82-297 du 31 mars
1982 institue, pour les fonctionnaires, la possibilité de bénéficier
de la cessation progressive d'activité . Cette mesure, plusieurs fois
reconduite, arrive à terme le 31 décembre 1990 . C'est pourquoi,
M . Louis Mexandeau demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives, de bien vouloir lui préciser s'il en envisage la prorogation.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

30622 . - 25 juin 1990 . - M. Charles Millon rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que le décret-loi du 29 octobre 1936
ensemble son instruction d ' application du 15 juin 1937 - textes
toujours en vigueur - ont clairement énoncé que, dans le cas de
certaines professions, l'exercice d'une profession libérale privée
constitue un complément normal de la fonction publiç•le d'ensei-
gnant, à la condition que ladite profession libérale découle de la
nature de ces fonctions d'enseignant . C'est ainsi qu'il est légitime,
et souvent nécessaire, qu'un professeur de faculté de médecine
puisse pratiquer l'art médical, qu'un professeur de conservatoire
de musique prenne part à des concerts, ou qu'un professeur
enseignant l'architecture dans une école des beaux-arts puisse
exercer, en même temps, la profession d'architecte . Ces exemples
extraits de l'instruction du ministre des finances du 15 juin 1937
susvisée, semblent aujourd'hui méconnus des services ayant à éla-
borer depuis près de vingt ans le statut des enseignants en archi-
tecture et qui cherchent, de façon constante, à opposer les
enseignants-chercheurs à ceux qui, exerçant la profession libérale
qui découle de la nature de leurs fonctions, sont qualifiés de pro-
fessionnels associés, à qui la titularisation serait refusée, tandis
que des contrats de durée limitée leur seraient réservés . Etant
rappelé que l'enseignement de l'architecture est un enseignement
supérieur, il lui demande si la solution à ce faux dilemme ne
consiste pas, dans un premier temps, à titulariser, sur leur
demande, dans le corps régi par le décret n° SI-741 du 13 juin
1951 portant règlement d'administration publique, les enseignants
exerçant une profession libérale et à intégrer les enseignants-
chercheurs dans un corps comparable à ceux de l'enseignement
supérieur universitaire. Dans un second temps, et pour permettre
le passage des enseignants d'un corps à l'autre, il pourrait être
décidé qu'un enseignant-chercheur, intégré dans ce nouveau
corps, puisse être autorisé, pour des périudes de l'ordre de trois à
cinq ans renouvelables, à exercer la profession libérale découlant
de la nature de ses fonctions en subissant un abattement de
l'ordre de 30 p . 100 sur sa rémunération indiciaire . Symétrique-
ment, un enseignant titularisé dans le corps régi par le décret
de 1951 pourrait, sur sa demande, être intégré dans le corps à
statut universitaire en renonçant à l'exercice de sa profession
libérale . Cette solution aurait ie mérite de permettre une cohabi-
tation harmonieuse entre les enseignants des diverses disciplines,
car la titularisation des seuls enseignants-chercheurs n'ayant
jamais construit ou ne construisant plus conduirait inévitablement
à une coupure de cet enseignement avec le réel, même si des
professionnels d'appoint y participent sur des contrats à durée
limitée . Cc serait, de plus, une régression par rapport à la doc-
trine plus que cinquantenaire rappelée en tète de la présente
question.

Retraites : fonctionnaires civil. et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30627 . - 25 juin 1990 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la nécessité de maintenir le
régime de la pension budgétarisée définie par l'article L . 1 du
code des pensions civiles et militaires . II lui demande de préciser
la position des pouvoirs publics sur d'éventuelles tentatives d'har-
monisation risquant un alignement vers le bas .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

30629 . - 25 juin 1990 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la nécessité d'aligner des
pensions de veufs et de veuves de fonctionnaires . II lui demande
ce qui est prévu pour que les ayants cause qui ont le même àge
bénéficient des mèmes modalités pour le montant de reversement.

Justice (personnel : Bouches-du-Rhône)

30642 . - 25 juin 1990 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les revendications du personnel du
comité de probation et d'assistance aux libérés de Marseille . Les
fonctionnaires du C .P .A .L . revendiquent l'application des accords
salariaux, une vraie négociation des salaires et la défense de leur
pouvoir d 'achat . Alors que leurs charges de travail ne cessent de
s'accroître, ils constatent que le manque des personnels socio-
éducatifs et administratifs conduit à une dégradation de la qua-
lité de leur travail . Refusant les palliatifs insatisfaisants ils exi-
gent que la spécificité de leur fonction soit reconnue par une
revalorisation indiciaire et statutaire . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour répondre aux
légitimes revendications des personnels du C .P.A .L.

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M . : fonctionnaires et agents publics)

30658 . - 25 juin 1990. - M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que les circonstances locales et, en
particulier, les contraintes climatiques entraînent, pour les fonc-
tionnaires affectés dans les D .O .M ., des conditions de travail par-
ticulièrement éprouvantes. II lui demande si, d'un point de vue
social et dans un souci d'efficacité renforcée des services, il ne
lui parait pas opportun d'envisager une réduction du temps de
travail des fonctionnaires affectés dans les D .O .M.

Fonction publique te:ritor'de (politique et réglementation)

30660 . - 25 juin 1990. - M . Jean Tardito attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le conflit qui oppose les employés
municipaux de la ville de Port-Saint-Louis-du-Rhône à la munici-
palité . Parce que certains employés ont participé à une manifesta-
tion organisée à l'hôtel de ville par les associations de la localité,
en dehors de leur temps de travail, le maire a demandé la révo-
cation pure et simple de dix d'entre eux . Ce qui se traduirait, si
elle était prononcée, par le renvoi de ces dix personnes, avec
impossibilité pour elles de retrouver un emploi dans la fonction
publique . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire
pour que soit mis un terme à cette tentative de remettre en cause
le droit de chaque citoyen, fût-il fonctionnaire, de manifester
publiquement.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

30705 . - 25 juin 1990. - M . Germain Cengenwin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
agents des collectivités locales au regard des compléments de
rémunération acquis par l'intermédiaire d'organismes à vocation
sociale, en l'espèce le groupement d'action sociale du personnel
des communes et des établissements publics communaux du Bas-
Rhin. Le groupement d'action sociale est une association dite de
droit local . Concernant les avantages sociaux accordés à ses
membres, la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prend en compte la
situation existante, car elle stipule que « les agents conservent les
avantages qu'ils ont individuellement acquis en matière de rému-
nération et de retraite . ils conservent, en outre, les avantages
ayant le caractère de complément de rémunération qu'ils ont col-
lectivement acquis au sein de leur collectivité ou établissement,
par l'intermédiaire d'organismes à vocation sociale » . Compte
tenu de sa vocation sociale, cette association a accepté l'adhésion
de nouvelles collectivités après 1984 . La chambre des comptes
d'Alsace a estimé que les compléments de rémunération ne peu-
vent être versés aux agents des communes affiliées après 1984. II
souhaiterait donc connaître les mesures qu'il compte prendre afin
de mettre fin à cette discrimination intolérable entre agents des
collectivités locales .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30740. - 25 juin 1990 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'application du protocole
d'accord sur la rénovation de la grille de la fonction publique
signé le 9 février dernier. II lui demande pour quelles raisons le
principe de péréquation qui . en application de l'article L . 16 du
code des pensions civiles et militaires, accorde aux retraités le
bénéfice des avantages octroyés aux actifs par une réforme statu-
taire est remis en cause . Il semble, en effet, que les retraités de la
fonction publique s'inquiètent des mesures prévues dans le cadre
de la rénovation de la grille dont les aspects les plus positifs
semblent n'entrainer aucune répercussion sur les retraites
actuelles .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30741 . - 25 juin 1990 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les difficultés financières et maté-
rielles que génère, pour les veuves des fonctionnaires de la police
nationale, le faible taux de leur pension de réversion . Ainsi au
drame, à la peine, à l'isolement affectif et moral que constitue le
décès du mari, s'ajoute pour ces femmes l'obligation de se satis-
faire de 52 p . 100 de la pension de leur mari, alors que leurs
dépenses ne diminuent pas dans les mêmes proportions . Il
conviendrait de porter le taux des pensions de réversion à
60 p . 100, d'autant que la France est, avec la Grande-Bretagne, le
seul pays de fa Communauté européenne où le taux de réversion
est aussi bas . En conséquence il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour pallier cette injustice sociale.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30742. - 25 juin 1990. - M . Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les inquiétudes suscitées
auprès des fonctionnaires retraités par les récentes négociations
salariales menées dans la fonction publique et, d'une manière
générale, par la faible progression du montant des retraites des
fonctionnaires. II constate que le pouvoir d'achat des retraités a
baissé en 1988 et en 1990. Il voudrait être assuré que la refonte
de la grille indiciaire aura des incidences favorables pour les
pensionnés . II remarque enfin la modicité du minimum de la
pension de réversion des fonctionnaires, correspondant au
minimum vieillesse (2 893,33 francs par mois) et demande quel
serait le coût d'une mesure consistant à porter le minimum de la
pension de réversion au niveau du minimum garanti de la pen-
sion personnelle du fonctionnaire.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 18625 Arthur Paecht.

Handicapés (COTOREP)

30540 . - 25 juin 1990 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la nécessité d'amé-
liorer le mode d'attribution de la carte d'invalidité . II serait en
effet souhaitable d'alléger les multiples contrôles médicaux aux-
quels sont soumises les personnes pourtant reconnues invalides
de façon définitive . De plus, les COTOREP prennent du retard
pour conclue les dossiers qui leur sont soumis, en raison semble-
t-il d'un manque de personnel . D'une façon générale, une amélio-
ration des délais et de la procédure d'attribution de la carte d'in-
validité s'avère elle aussi nécessaire . II lui demande, en
conséquence, où en sont aujourd'hui les mesures de réforme de
la COTOREP annoncées dès le nois d'octobre 1988 .

Handicapés (COTOREP)

30541 . - 25 juin 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale s chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur l'alourdissement des
délais d'instruction des dossiers par les CGTOREP . Cette situa-
tion pénalise particulièrement les personnes handicapées bénéfi-
ciaires de la carte d'invalidité soumises à renouvellement de cette
carte, alors même qu'elle a pu être attribuée à titre définitif . Le
ministre de la santé saisi en 1979 de cette situation avait, par une
circulaire du 3 juillet 1979 exactement, donné des instructions
pour un allégement sensible des conditions de renouvellement de
ces cartes . On peut dès lors regretter que ces onze années n'aient
pas suffi pour une mise en application effective des directives
prises dans l'intérêt légitime des administrés . Aussi lui demande-
t-il de bien vouloir lui préciser les mesures que le Gouvernement
envisage de prendre pour faciliter le renouvellement des titres
attribués à titre définitif, et ce dans quels délais.

Handicapés (COTOREP)

30743 . - 25 juin 1990 . - M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la gravité de la situation
dans laquelle se trouvent de nombreux bénéficiaires de l'alloca-
tion d'adultes handicapés, dont les droits ont été suspendus au
moment du renouvellement de leur carte d'invalidité . Dans beau-
coup de cas, il s'agit de bénéficiaires d'une carte d'invalidité qui
leur avait été attribuée à titre définitif et dont, apparemment,
aucun changement dans leur état de santé ne justifie le retrait a
priori. Les recours par voie administrative qui ont é , é formulés
sont, pour beaucoup d'entre eux, en instance d'examen depuis de
nombreux mois du fait, semble-t-il de l'insuffisance des moyens
dont disposent les services concernés. II lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour que les bénéficiaires, dont certains se
trouvent dans des situations très pénibles, puissent voir leur dos-
sier examiné dans les meilleurs délais ou, à défaut, que les pres-
tations auxquelles leur donnait droit le bénéfice de la carte d'in-
validité à titre définitif leur soient maintenues jusqu'à ce qu'il ait
été statué sur leur requête.

Handicapés (emplois réservés)

30744. - 25 juin 1990. - M . Claude Barate attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur l'efficacité de la mise en oeuvre
de la loi n° 85-517 du IO juillet 1985 en faveur de l'emploi des
travailieurs handicapés . La section I du chapitre III du titre II
du livre III du code du travail dit que « tout employeur occupant
au moins vingt salariés est tenu d'employer, à temps plein ou à
temps partiel, des bénéficiaires de la présente section dans la
proportion de 6 p . 100 de l'effectif total de ses salariés » . De
même, cet article précise que les employeurs ne s'acquittant pas
de leur obligation d'emploi doivent « verser au fonds de dévelop-
pement pour l'insertion professionnelle des handicapés une
contribution annuelle pour chacun des bénéficiaires qu'ils
auraient dû employer » . Il lui demande donc quels sont les
moyens effectivement mis en œuvre pour contrôler les entreprises
et les obliger à assumer les dispositions citées ci-dessus.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Électricité et gaz (E.D.F.)

30459. - 25 juin 1990 . - M. Claude Barande attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la réforme de structure qu'envisage de mener E.D.F . au
niveau de la direction Production Transport de l'établissement
public . En effet, l'ensemble du parc nucléaire aurait une gestion
faite à partir de trois entités au niveau national, alors qu'actuelle-
ment elle s'effectue depuis dix centres de production nucléaire
(C .P .N ) et les huit groupes régionaux de production thermique
(G.R.P.T.) . Chaque G.R .P.T . et sous-unité gestion de C .P.N.
emploie aujourd'hui une centaine d'agents . Au niveau régional, le
siège du G .R.P.T. Sud-Ouest, situé à Talence, serait menacé de
fermeture, ce qui entraînerait la disparition d'une centaine d'em-
plois dans notre département . Une nouvelle amputation des
emplois dans notre région aurait des conséquences graves, tant
dans le domaine économique que social . Aussi, il lui demande
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quelles sont les décisions prises par la direction générale d'E .D.F.
en ce qui concerne l'organisation des G .R .P.T., et plus particu-
lièrment celui de Talence.

Electricité et gaz (centrales d'E.P.F. : Bas-Rhin)

30498 . - 25 juin 1990. - Mme Marie-Noëlle Lienemann inter-
roge M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du ter-
ritoire sur les causes de l'incident survenu le samedi 26 mai à la
centrale nucléaire de Fessenheim (Bas-Rhin) . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier aux causes de
cet incident et éviter que cela ne se reproduise, y compris sur
d ' autres sites .

Electricité et gaz (E.D .F.)

30625. - 25 juin 1990. - M . Charles Fèvre appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le fait que certains services d'Electricité de France
démarchent des entreprises privées pour leur proposer de réaliser
pour leur compte des études d'ingénierie ou des travaux . Or la
réalisation de telles prestations apparaît contraire aux termes de
la loi de nationalisation de 1946 et aux textes subséquents
de 1949 selon lesquels E .D.F. ne doit pas exercer d'activités
industrielles ou commerciales que l'artisanat, le commerce et l'in-
dustrie sont en mesure d'assurer dans des conditions équiva-
lentes. 11 lui demande si le fait, pour un établissement public
jouissant d'un monopole, d'entrer en concurrence avec le secteur
privé ne lui parait pas contraire aux règles de base de . la Com-
munauté européenne et de la loi de nationalisation précitée.

INTÉRIEUR

Risques naturels (vent : Loire-Atlantique)

30439. - 25 juin 1990. M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de •l'intérieur que la loi
n° 82-600 du 13 juillet 1982 a prévu l'indemnisation des victimes
de catastrophes naturelles. Or, le 21 mai 1990 s'est abattue sur
Clisson, en Loire-Atlantique, ainsi que sur les communes voisines
(Saint-Hilaire, Mouzillon, Gétigné, Gorges où a été déploré un
accident mortel), une tornade qui nécessita l'intervention de
quelques huit centres de secours totalisant plus de cent sorties.
Devant ces faits, il lui demande s'il n'est pas dans ses intentions
de déclarer Clisson et ses environs «zone sinistrée U.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

30542. - 25 juin 1990. - M. Christian Bergelin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les souhaits dont
vient de lui faire part le syndicat national des officiers profes-
sionnels sapeurs-pompiers, qui estime que les engagements pris
par te Gouvernement dans la note d'orientation statutaire et le
protocole d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la fonc-
tion publique ne sont pas respectés . Les intéressés demandent, en
particulier, que le déroulement de carrière des lieutenants soit
adapté à la réalité de leur fonction, que les officiers de caté-
gorie A fassent partie d'un cadre d'emploi d'officiers ingénieurs,
conformément à leur situation actuelle, et que les dispositions
d'avancement des lieutenants prennent en compte les différents
critères de promotion sociale actuels. II lui demande de bien vou-
loir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

30543. 25 juin 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. te ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-
pompiers professionnels. En effet, l'article 117 de la loi du
2( janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale prévoyait la mise en conformité des
textes applicables aux sapeurs-pompiers , tout en permettant de
tenir compte des spécificités de cette profession . Or divers projets
ont été avancés depuis et le dernier en date ne correspond pas
aux attentes de la profession, puisqu'il comporte des dispositions
qui sont en retrait par rapport au statut actuel . Il lui demande
donc s'il envisage de corriger ce projet en prenant en considéra-
tion, notamment pour l'encadrement, les amendements adoptés

Ĥ
ar le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale le
avril 1990 afin l e que le déroulement de carrière des lieute-

nants soit adapté à la réalite de cette fonction ; 2. que les offi-
ciers de catégorie A fassent partie du cadre d'emploi des officiers

ingénieurs, conformément s leur situation actuelle ; 3. que les
dispositions d'avancement des lieutenants prennent en compte les
différents critères actuels de promotion sociale.

Police (fonctionnement)

30572. - 25 juin 1990 . - M. Gilbert Gantier fait connaitre à
M. le ministre de l'intérieur que le jeudi 14 juin 1990, à l'occa-
sion semble-t-il d'un .contrôle de routine effectué sur la voie
publique, avenue du Roule à Neuilly-sur-Seine, Mme V.A., âgée
de vingt-sept ans, mère de deux enfants respectivement âgés de
trois ans et d'un an, a été arrêtée par les services de police faute
de pouvoir présenter la vignette représentative de la taxe sur les
automobiles qu'elle aurait dû acquitter pour son véhicule.
Conduite en fourgonnette de police au commissariat de police de
Neuilly vers IO h 30 du matin, Mme V .A . y a été placée en garde
à vue jusqu'à 16 h 45 sans être autorisée à se rendre à son domi-
cile pour s'occuper de ses jeunes enfants qu'elle a été obligée de
confier par téléphone à la garde d'une voisine . Informé de la
situation, également par téléphone, M . G .S ., père de Mme V .A .,
s'est rendu au commissariat de police et, malgré l'offre qu'il a
faite de régulariser immédiatement la situation de sa fille ou de
laisser une caution, il n'a pu obtenir sa libération et a été prié,
sans le moindre ménagement, de quitter le commissariat. II lui
demande : l e de bien vouloir lui indiquer sur la base de quel
texte a pu être ordonnée la privation de liberté d'une jeune mère
de famille pendant plus de six heures pour un simple défaut de
vignette 2 . de diligenter une enquête sur les faits rapportés.

Circulation routière (alcoolémie)

30593 . - 25 juin 1990. - M . Didier Julia appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation de certains auto-
mobilistes qui, du fait de leur profession (représentants, chef's de
services commerciaux, responsables de relations publiques, etc.)
utilisent très fréquemment leur voiture . Ces personnes font de ce
fait l'objet de contrôles fréquents et en particulier de contrôles de
l'alcoolémie . il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que ces
automobilistes puissent recevoir, lorsque les contrôles s'avèrent
négatifs, une attestation précisant le jour, l'heure, l'endroit et le
résultat du contrôle effectué. Ces attestations de tests négatifs
pourraient ainsi être présentés comme gage de bonne conduite
dans le cas exceptionnel où un test pourrait s'avérer positif. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos de
cette suggestion.

Conférences et conventions internationales
(politique et réglementation)

30611 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la forme qu 'a prise
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, sous l'impulsion
d'hommes humanistes, la coopération transfrontalière en Alsace
et plus particulièrement dans le département du Haut-Rhin, limi-
trophe de l'Allemagne et de la Suisse. II lui rappelle que ce mou-
vement spontané a développé des relations bilatérales - et même
trilatérales - fructueuses pour les collectivités qui s'y sont
engagées en dehors de toute organisation juridique, sur la seule
foi d'un idéal et de la volonté de traiter en commun des pro-
blèmes locaux . C'est sur la base de ces initiatives locales que
l'accord de Bonn du 5 mars 1975 a officiellement consacré les
relations transfrontalières en leur donnant un caractère institu-
tionnel dont la commission intergouvernementale tripartite et les
comités régionaux bi et tripartites constituent le pivot . Or, ces
organismes sont placés, pour la délégation française, sous l'auto-
rité ' de représentants de l'Etat . Ultérieurement, la loi du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes confir-
mait le rôle des régions dans la coopération transfrontalière lais-
sant ouvertes les modalités de son application . Aujourd'hui, nous
sommes arrivés à la veille d'une étape décisive de la construction
européenne . II en résulte une intensification des relations bi et
trilatérales au niveau local . Ces relations s'exercent nécessaire-
ment avec pragmatisme touchant des domaines extrêmement
variés qui ressortissent des collectivités décentralisées . Aussi
demande-t-il au ministre s'il est envisageable de réformer les
organes officiels de la coopération et de les placer sous l'autorité
des représentants élus des collectivités concernées par les débats
qui s'y tiennent . En confiant au président du conseil régional, ou
au président du conseil général, la présidence des comités bi et
tripartites, le rôle prépondérant des élus dans le règlement des
problèmes de voisinage se trouverait confirmé . En outre, une telle
décision correspondrait à la pratique des délégations des pays
voisins et renouerait avec la tradition antérieure à l'accord de
Bonn . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui donner son sen-
timent sur des propositions qui s'inscriraient totalement dans la
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philosophie de la déclaration tripartite de Bâle du
15 décembre 1989 et trouveraient très justement leur place dans
le projet de loi en préparation traitant de l'administration locale.

Transports maritimes (personnel)

30644. - 25 juin 1990. - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les conséquences de sa propo-
sition d'instituer avec l'exécutif de la nouvelle assemblée de
Corse une sorte de « gouvernement » de la Corse, disposant de
nouvelles compétences, notamment dans le domaine des liaisons
avec le continent. Au-delà de l'appréciation d'ensemble qu'on
peut porter sur ces dispositions institutionnelles et le fait qu'elles
ne s'accompagneraient manifestement pas de moyens nouveaux
pour lutter contre les inégalités, le chômage et pour le développe-
ment de la Corse, la question des compétences en matière de
transports suscite une vive inquiétude parmi les travailleurs des
ports, les dockers et les marins . L'actuelle assemblée de Corse a,
en effet, formulé en mai 1990 des propositions en ce domaine qui
aboutiraient à remettre en cause le statut des ports maritimes, la
loi du 6 septembre 1947 concernant les dockers, le droit de grève
du personnel assurant les lignes entre le continent et la Corse,
ainsi que le pavillon-français sur ces lignes . Une telle régression
serait inacceptable . C'est pourquoi il lui demande qu'il prenne
l'engagement formel qu'en aucun cas les acquis essentiels rap-
pelés ci-dessus concernant les activités maritimes et portuaires ne
sauraient être remis en cause.

Collectivités locales (roncessions et marchés)

30651 . - 25 juin 1990. - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les concessions des services
publics de l'eau et re l'assainissement des communes et des syn-
dicats de communes à des sociétés privées qui se partagent ce
marché lucratif notamment dans les Bouches-du-Rhône . Des ano-
malies graves sont apparues dans les contrats qui lient les collec-
tivités locales aux sociétés privées et qui lèsent les intérêts légi-
times des usagers contribuables. Le rapport de la Cour des

-comptes de 1989 en a relevé plusieurs : 10 Sur la nature du-,
contrat : affermage ou concession ? Pourquoi entretient-on volon-
tairement la confusion entre ces deux formules et pourquoi la
plupart des contrats les combinent-ils, ce qui avantage considéra-
blement le fermier, ou/et le concessionnaire au détriment de
l'usager? En effet, un contrat d'affermage ne devrait pas, selon
le cahier des charges type de la Cour des comptes, dépasser
douze ans . En pratique, on le transformera en concession même
si le concessionnaire n'a pratiquement pas d'investissement à réa-
liser . 2. En octobre 1981, un décret signé par le Premier ministre
a établi un cahier des charges type dont le contenu préserve cor-
rectement les droits des collectivités et des usagers . Pourquoi ce
cahier des charges n'est-il pas applicable aux tiers et n'est-il de
ce fait qu'une simple recommandation ? 3e Pourquoi les règles
des marchés publics (appels d'offres à libre concurrence) ne
s'appliquent-elles pas à la passation des contrats entre les collec-
tivités locales et les sociétés privées alors que les marchés dépas-
sent de très loin le seuil des 350 000 francs exigé pour la mise en
œuvre d'un appel d'offre public ? Il souhaite savoir quelles
mesures compte prendre le Gouvernement pour que soient enfin
protégés les droits des usagers contribuables mis trop souvent en
cause par des contrats qui ne leur apportent aucune garantie.

Démographie (recensements)

30726 . - 25 juin 1990 . - M. Germain Gengenwin fait remar-
quer,à M . le ministre de l'intérieur que les étudiants qui dispo-
sent de chambres en ville n'ont pas été rattachés à leur commune
d'origine lors du dernier recensement . Ainsi, certaines communes
rurales ont constaté, au vu des bordereaux de district, que leur
population a baissé . Aussi, il lui demande de lui faire connaître
son sentiment sur ce problème qui concerne diverses communes.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

30745. - 25 juin 1990, - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. -le ministre de l'intérieur sur la situation des officiers pro-
fessionnels sapeurs-pompiers . L'article 117 de la loi du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale prévoyait la mise en conformité dans les
deux ans des textes applicables aux sapeurs-pompiers tout en
offrant la possibilité ,de tenir compte de la spécificité de cette
profession . Depuis . lors, plusieurs projets se sont succédé au
rythme des' équipes gouvernementales . Le dernier, du 7 mars
1990, fait suite à une note d'orientation et au protocole d'accord
Durafour du 9 février 1990. Or au lieu d'être celui que la profes-

sion attendait, cet ensemble de textes présente des dispositions
parfois très en retrait par rapport au statut actuel . Les sapeurs-
pompiers et singulièrement leur encadrement ne peuvent plus se
contenter des habituels discours de reconnaissance ; ils veulent
en trouver une traduction concrète dans les dispositions de leur
statut particulier . Aussi exigent-ils que soient pris en compte les
amendements adoptés par le Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale au cours de sa séance du 3 avril 1990 et
notamment : l e que le déroulement de carrière des lieutenants
soit adapté à la réalité de cette fonction ; 2 . que les officiers de
catégorie A fassent partie du cadre d'emploi des officiers ingé-
nieurs conformément à leur situation actuelle ; 3 . que les disposi-
tions d'avancement des lieutenants prennent en compte les diffé-
rents critères actuels de promotion sociale. En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour satisfaire aux
légitimes revendications de ces personnels.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

30746 . - 25 juin 1990 . - M. Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, pour la
première fois depuis le 3 septembre 1949, un rassemblement
d'anciens combattants, organisé par le Front uni des organisa-
tions nationales représentatives des anciens combattants en
Afrique du Nord, ait été interdit à Paris le 19 mai dernier . Le
passé, la respectabilité,la dignité et le sens de la responsabilité
qui caractérisent les trois millions de Français anciens combat-
tants en Afrique du Nord qui, de 1952 à 1962, ont servi la
France dans les rangs de son armée, ne permettant pas de retenir
les propos d'un fonctionnaire de police, selon lesquels cette
manifestation d'anciens combattants eût été de nature à troubler
l'ordre public. II lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les raisons qui ont conduit le Gouvernement français à faire
interdire le 19 mai 1990, une manifestation d'anciens combattants
français qui, vingt-huit ans après la fin de la guerre d'Algérie,
avaient simplement comme objectif d'attirer l'attention de la
nation sur le bien-fondé des propositions qu'ils ont formulées en
vue de parvenir à une solution raisonnable du contentieux qui les
oppose, sur certains points, aux pouvoirs . publics.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

30747 . - 25 juin 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'interdiction dont fut l'objet le
rassemblement d'anciens combattants d'Afrique du Nord, le
19 mai dernier . Le préfet de police avait qualifié la manifestation
de nature à troubler l'ordre public : la respectabilité et le passé
des anciens combattants ne peuvent se satisfaire d'une telle
appréciation . II lui demande s'il compte prendre des mesures
pour que les anciens combattants d'Afrique du Nord puissent
manifester en faveur d'un règlement de leur situation.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

30748. - 25 juin 1990 . - M . Louis Pierna s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé Je
la jeunesse et des sports, du non-versement de la 'somme de
830 millions de francs au F.N.D .S ., prévue dans la loi de
finances pour 1990 . En effet, il lui a été rapporté que ces subven-
tions rie seraient versées que dans le cas où les recettes du
F.N.D.S. l'autoriseraient . S'il en était ainsi, ce serait extrêmement
grave pour le mouvement sportif qui s'est fié aux engagements
pris par le Gouvernement et a prévu ses budgets en conséquence,
comme l'en a envisagé M. le président du comité régional olym-
pique et sportif de 1'11e-de-France . Une telle situation ne saurait
être acceptable . Aussi, il lui demande de prendre les dispositions
nécessaires pour le versement de la subvention prévue dans la loi
de finances pour 1990, et ce, dans les meilleurs délais.

Sports (politique du sport)

30749 . .- 25 juin 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur le versement des subventions au
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secteur sportif. En effet, lors du vote de la loi de finances
pour 1990, le Gouvernement s ' était engagé à affecter à la Com-
mission nationale du F.N .D .S . un minimum de 830 millions de
francs . II semblerait que ces subventions ne soient versées que si
les recettes du F .U .S . l'autorisent . Devant cette situation d'une
extrême gravité pour le mouvement sportif, qui s'est fis- aux enga-
gements pris et a prévu ses budgets en conséquence, une très vive
émotion parcourt le secteur sportif, notamment en 11e-de-France.
Le mouvement sportif doit recevoir au moins le minimum de ce
qui lui avait été promis et qui est nécessaire pour tenir son rôle
dans l'intérêt général du pays et en particulier de la région d'IlP-
de-France . Des éclaircissements sont indispensables . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position en ce
domaine .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

30544 . - 25 juin 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'insuffi-
sance en nombre du personnel des greffes . C'est pourquoi, il lui
demande les efforts qui seront engagés par le Gouvernement
dans le cadre de la loi de finances pour 1991, afin de renforcer le
personnel des greffes . En effet, la situation présente devient
chaque jour plus difficile et contribue à décourager celles et ceux
qui ont la responsabilité du bon fonctionnement du service
public de la justice.

Gouvernement (ministres et secrétaires d'Eta')

30582 . - 25 juin 1990 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
insultes publiques dont est l'objet régulièrement un magistrat
municipal dans l'exercice de ses fonctions de la part d'un
membre du Gouvernement . Il souhaiterait savoir si un membre
du Gouvernement peut impunément, à plusieurs reprises, insulter
publiquement le maire d'une grande ville de France en l'accusant
d'avoir commis les délis de racisme et d'antisémitisme réprimés
par la loi de 1972 alors qu'aucune poursuite n'a jamais été
engagée de ce chef contre le maire en question et donc qu'a for-
tiori aucune condamnation n'est venue confirmer la substance de
ce supposé comportement délictueux . II souhaiterait savoir égale-
ment s'il peut inviter le ministre de la culture à présenter des
excuses publiques à M . Jacques Médecin pour éviter que ce der-
nier ne fasse instruire une plainte en « injure publique envers un
magistrat dans l'exercice de ses fonctions » à l'encontre de
M. Jacques Lang.

Copropriété (conseils syndicaux)

30586 . - 25 juin 1990 . - M. Alain Lamassoure attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'application de l'article 21 de la loi r° 65-557 du I0 juillet 1965.
Selon l'article 21 de ladite loi, « les membres du conseil syndical
sont désignés par l'assemblée générale parmi les copropriétaires,
les associés, les accédents ou les acquéreurs à terme, leurs
conjoints ou leurs représentants légaux . Le syndic, son conjoint,
ses ascendants ou descendants, ses préposés même s'ils sont
copropriétaires, associés ou acquéreurs à terme, ne peuvent être
membres du conseil syndical . En raison d'interprétations diver-
gentes et d'absence de jurisprudence sur l'application de l'ar-
ticle 21, il demande : 1 e si la notion de conjoint peut s'étendre à
celle de concubin lors de IL participation au conseil syndical du
concubin notoire d'une copropriétaire ; 2 . si un salarié non per-
manent du syndicat (jardinier en l'espèce) peut être membre du
conseil syndical .

Juridictions administratives
(cours administratives d'appel et tribunaux administratifs)

30619 . - 25 juin 1990 . - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
profond malaise ressenti par les magistrats administratifs . Ainsi,
en une période où des charges supplémentaires leur sont
dévolues tant pour faire face à un flux d'affaires sans cesse crois-
sant que pour répondre à des missions nouvelles (contentieux des
mesures de reconduite aux frontières, participation aux travaux
de la commission de recours aux réfugiés, contrôle juridictionnel
de la tarification des établissements sanitaires et bientôt conten-
tieux de la révision des valeurs locatives des immeubles d'habita-
tion), aucune suite budgétaire n'est, semble-t-il, donnée à leurs
revendications en minière de rémunérations . Par ailleurs, il appa-

rait que les tribunaux administratifs se trouvent au regard des
délais de jugement et des moyens du personnel de greffe, dans
une situation de totale asphyxie. Un récent projet de loi oriente
ces juridictions dans la voie du juge unique ; or, la collégialité
peut être considérée comme une garantie essentielle, pour les jus-
ticiables assurés de voir leur dossier sérieusement examiné, et
pour les magistrats dont l'indépendance est ainsi préservée.
Enfin, des inquiétudes se manifestent chez les membres des tribu-
naux administratifs et cours d'appel, au vu des condh, . ons dans
lesquelles s'effectue la gestion du corps des magistrats, assurée
depuis le I « janvier 1990 par le Ccnseil d'Etar . En effet, si l'in-
dépendance d'un magistrat passe d'abord et surtout par les
conditions dans lesquelles se déroule sa carrière, perçues en
terme d'avancement et d'affectation territoriale, il semble que des
règles claires disparaissent au profit d'une gestion dite personna-
lisée . II lui demande en conséquence quelles mesures il entend
prendre pour dissiper les inquiétudes exprimées par les magis-
trats administratifs.

Permis de conduire (réglementation)

30620 . - 25 juin 1990 . - M. Claude Wolff attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le problème
suivant : chacun sait que le préfet est en charge de la sécurité
dans son département et il est normal qu'il retire le permis de
conduire, à titre conservatoire uniquement, à un individu consi-
déré comme dangereux. Mais un permis peut-il être retiré
quatre mois après les faits incriminés dans la mesure où le tri-
bunal n'a pas pronoficé de suspension de permis ? Dans ce cas,
le préfet s'arroge alors un pouvoir judiciaire qui n'est pas le sien.
De plus, la saisine de la commission de retrait du permis de
conduire n'aboutit-elle pas à sanctionner à deux reprises un fait
identique, ce qui est contraire aux lois ? Qui, personnellement,
donne l'ordre, dans une préfecture, de suspendre un permis ? Il
semble que ce ne doive être, pour les conducteurs dangereux, que
le préfet en personne ou son représentant er. cas d'absence. Or
ces cas qui ne devraient être qu'exceptionnels sont devenus routi-
niers . Les signatures P/o et par délégation ne sont-elles pas abu-
sives ? Qui est donc en droit, à la préfecture, de décider et d'ap-
pliquer une mesure de suspension ?

Justice (personnel : Bouches-du-Rhône)

30643 . - 25 juin 1990. - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les revendi-
cations du personnel du comité de probation et d'assistance aux
libérés de Marseille . Par manque d'effectifs socio-éducatifs et
administratifs et alors qu'ils doivent aider et contrôler une popu-
lation de plus en plus marginalisée par son exclusion des circuits
socio-économiques de la cité, ils ne peuvent plus assumer leurs
charges de travail . Pour eux, cette situation est inacceptable . Il
lui demande s'il entend dégager des moyens permettant de mettre
en oeuvre les décisions prises par le Gouvernement, notamment
par un recrutement des personnels en accord avec la multiplica-
tion des mesures nouvelles.

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

30690. - 25 juin 1990 . - M. Philippe Legras expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que des magistrats de
la juridiction administrative lui ont fait part de leur inquiétude
devant les signes manifestes d'une dégradation du service public
de la juridiction administrative. Ils insistent sur l'insuffisance de
la progression des effectifs devant l'accroissement exponentiel du
contentieux, ce qui entraîne des délais de jugement excessifs et
en allongement constant . Ils regrettent que la recherche de solu-
tions pour gérer cette situation se traduise par un affaiblissement
des garanties offertes aux justiciables, notamment en raison de la
multiplication des cas de juge unique . Ils constatent une détério-
ration des conditions de travail des magistrats auxquels il est
demandé sans contrepartie de produire toujours plus, alors même
que les affaires deviennent, dans l'ensemble, plus difficiles et
plus complexes . Ils considèrent qu'en diminuant la collégialité
des formations d'une part, et en imposant à chaque magistrat de
ne consacrer qu'un moindre temps personnel à l'étude d'un dos-
sier en moyenne plus compliqué qu'autrefois, d'autre part, on
risque de ne pouvoir rendre que des jugements moins bons . Les
membres " du tribunal administratif de Besançon sont en outre
confrontés à un problème qui, s'il est réellement important au
niveau national est, à Besançon, dramatique : celui du grave
sous-effectif des personnels de greffe et de secrétariat. A
Besançon, ce sous-effectif est cause d'un véritable goulet d'étran-
glement dans la production du tribunal . Il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre en ce domaine, d'une manière
générale, et sur le plan plus particulier du tribunal administratif
de Besançon .
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Difficultés des entreprises
(liquidation de biens et redressement judiciaire)

30694. - 25 juin 1990 . - M . Maurice Sergheraert attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'aisicle 169 de la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement
et à la liquidation judiciaire des entreprises Les entrepreneurs,
objet d'une procédure collective soumise à la loi de 1967, sont
poursuivis toute leur vie pour toutes les dettes de leur entreprise,
alors que les entrepreneurs individuels, objet d'une procédure
collective sous l'emprise de la loi de 1985, sont eux dégagés des
dettes par l'effet de l'article 169 de la loi de 1985 . Il apparaît
donc une grave inégalité, contraire eux principes fondamentaux
de notre République . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il envisage une réforme législative appliquant les dispositions de
l'article 169 aux jugements de clôtures de liquidations des biens,
dans un esprit d'équité.

Créances et privilèges (réglementation)

30707. - 25 juin 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que les dispositions contenues dans le projet de réforme de cer-
taines professions judiciaires et juridiques, relatives au monopole
de la consultation et de la rédaction d'actes en matière juridique
qu'il réserve aux professions réglementées du droit, comme aux
autres professions réglementées lorsqu'elles sont l'accessoire
nécessaire de la prestation fournie, interdirdnt aux membres des
professions non réglementées de donner les consultations et de
rédiger les actes sous seing privé qui sont cependant l'accessoire
nécessaire de la prestation fournie, outils sans lesquels les
membres de ces professions ne pourront exercer leur métier dans
des conditions normales, ce qui risque, à terme, d'entraîner leur
disparition . Parmi ces professions se trouvent les entreprises spé-
cialisées dans le traitement de l'impayé qui, sous l'impulsion du
G.I .C .E .R. (Groupe interprofessionnel pour la construction de
l'Europe du recouvrement) ont fait enregistrer à la commission
des lois de l'Assemblée nationale une proposition de loi « ten-
dant à réglementer les conditions d'exercice de l'activité du trai-
tement de l'impayé » (proposition n° 672 déposée par M . le
député Jean-Pierre Philibert), contenant des dispositions allant
pleinement dans le sens de la protection de l'usager du droit
voulue par ce projet . Ces professionnels, dont le rôle de régula-
teur économique et social est évident, puisqu'ils règlent à
l'amiable chaque année plusieurs centaines de milliers de dossiers
qui, sans leur intervention, viendraient encombrer le rôle des tri-
bunaux, évitent aux débiteurs le traumatisme d'un procès souvent
inutile, permettent aux créanciers de créances nombreuses, mais
de faible montant, de récupérer des créances qui, sans eux et eu
égard au coût des procédures judiciaires, seraient récupérées
comptablement, faisant perdre à ces créanciers, souvent artisans
ou petits commerçants, une partie importante de leur trésorerie,
et à l'Etat des recettes fiscales non négligeables, souffrent des
agissements d'individus qui ne se soumettent même pas, pour la
plupart, à la formalité de l'immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés, échappant ainsi à tout contrôle, demandent
la normalisation de leur activité. Il souhaiterait donc qu'il lui
indique si le projet de réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, dans sa rédaction actuelle, interdira aux
entreprises spécialisées dans le traitement de l'impayé d'établir
des actes contenant des accords de règlement ou des actes de
cession de créances, accessoires nécessaires de la prestation
fournie, et s'il existe un obstacle à ce que la proposition de loi
«tendant à réglementer les conditions d'exercice de l'activité du
traitement de l'impayé », réglementation dont chacun s'accorde à
reconnaître la nécessité et l' urgence, soit discutée en même temps
que le projet de réforme de certaines professions judiciaires et
juridiques en l'état de l'incidence qu'aura ce texte-ci sur cette
activité, et dès lors qu'infime sera le nombre d'entreprises spécia-
lisées dans le traitement de l'impayé qui rempliront les conditions
requises pour intégrer la future nouvelle procession d'avocat .

•

Justice (aide judiciaire)

30750. - 25 juin 1990 . - M. François Menai appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'urgente nécessité de réformer le système d'aide légale et des
commissions d'office . Instaurée pour garantir à tous l'accès â la
justice et le respect des droits de la défense, le fonctionnement
réel de ces mécanismes attente aujourd'hui gravement à l'Etat de
droit . Le maximum des ressources ouvrant droit à l'aide judi-
ciaire, tant totale que partielle, interdit à de nombreux justi-
ciables de saisir les juridictions pour faire reconnaître leurs
droits . La grève de la plupart des barreaux français a montré
qu'il n'était plus possible de faire supporter aux seuls avocats le

coût de ces mécanismes de solidarité judiciaire . De plus, et faute
de moyens financiers, les bureaux d'aide légale ne peuvent exa-
miner, dans un délai raisonnable, les demandes dont ils sont
saisis . Ainsi, dans le seul département de la Seine-Saint-
Denis, l 035 justiciables sont en attente d'une décision préalable
à une éventuelle action en justice. C'est pourquoi il lui demande
s'il entre dans son intention d'inscrire au budget pour 1991 les
moyens financiers nécessaires au bon fonctionnement du bureau
d'aide légale du tribunal de grande instance de Bobigny.

LOGEMENT

Logement (H.L.M.)

39545 . - 25 juin 1990. - M . Arthur Paecht attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur l'incidence des dispositions du décret n° 90-213 du
9 mars 1990 modifiant le code de la construction et de l'habita-
tion et relatif aux placements financiers des organismes d'H .L .M.
Ce texte prévoit que les organismes d'H .L.M . doivent déposer les
fonds dont ils disposent, au-delà d'une certaine somme, sur un
livret A spécial dont la gestion est confiée à la Caisse des dépôts.
Cette modification du droit en vigueur contraint les organismes
concernés à effectuer des placements dans de moins bonnes
conditions que par le passé. Elle peut, de ce fait, peser sur l'équi-
libre de leurs comptes et avoir en définitive des conséquences
préjudiciables tant pour l'entretien du parc de logements que
pour les niveaux des loyers demandés. Il lui demande donc si le
Gouvernement envisage de revoir cette mesure très contestée,
puisqu'elle a fait en avril dernier l'objet d'un recours devant le
Conseil d'Etat déposé par le comité directeur de l'union des
fédérations d'organismes d'H .L .M.

Logement (allocations de logement et A .P.L.)

30546. - 25 juin 1990. - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le non-versement de l'allocation logement pour un montant
mensuel calculé inférieur à cent francs . Il lui demande s'il envi-
sage de revoir cette disposition consieérant le nombre important
de familles à revenu très modeste pour lesquelles une pareille
somme n'est pas négligeable.

Logement (P.A .P. : Franche-Comté)

30708 . - 25 juin 1990 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aupres du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les prêts d'accession à la propriété (P .A .P.).
Malgré les informations annonçant la relance de ces prêts
pour 1990, il apparaît que la dotation des P .A .P . devant être dis-
tribués en Franche-Comté par les crédits immobiliers n'excédera
probablement pas 50 millions de francs . Cette très faible dotation
contraindra les sociétés anonymes de crédit immobilier de la
région à limiter sévèrement le nombre des familles pouvant béné-
ficier du prêt . Cette dotation est faible parce que calculée en
parts (22 p . 100) d'une dotation globale dont le solde est dis-
tribué par le Crédit foncier de France . Les sociétés en cause
n'ayant aucun moyen d'intervenir sur cette partition sont donc
obligées de gérer la pénurie . L'obtention de ce prêt représente
pourtant la. condition essentielle pour que de nombreuses familles
accèdent à la propriété avec le moins possible de risques et dans
des conditions financières acceptables . Les sociétés de crédit
immobilier franc-comtoises estiment avoir largement participé au
processus d'accession sociale à la propriété dans les dernières
décennies ; en particulier, un effort considérable pour aider les
familles en difficulté en raison de la désinflation, une vigilance
toujours accrue sur les impayés les placent en tête des acteurs
sociaux du logement . Ils estiment donc que cette faible dotation
non seulement ne prend pas en compte leurs capacités, mais
aussi ne reconnais pas leur mission sociale et risque, à travers
d'autres emprunts, d'entraîner de nombreux Franc-Comtois vers
des difficultés graves, et en particulier un endettement important.
L'ensemble des organismes d'H .L.M ., conscients de ce désordre,
souhaitent qu'au-delà même du maintien des dispositifs d'acces-
sion à la propriété une reprise progressive puisse être amorcée.
En effet, l'investissement massif en direction de la réhabilitation
du logement ne permet plus de créer un nombre suffisant de
logements locatifs neufs, et on assiste donc par raréfaction simul-
tanée de l'accession à la propriété à une surcharge importante
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des demandes auprès des organismes bailleurs . Il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour remédier à la
situation regrettable sur laquelle il vient d 'appeler son attention.

MER

Mer et littoral (accidents)

30547. - 25 juin 1990. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur l'urgence que représente la mise en place d'une régle-
mentation visant à améliorer la sécurité en mer, afin de mieux
assurer la protection des plaisanciers et des baigneurs . L'appari-
tion et la prolifération d'engins à moteur potentiellement dange-
reux a, en effet, rendu encore plus vivace le besoin d'une telle
réglementation . Quand bien même la mer ne serait pas devenue
« le lieu de tous les dangers » (sic), on ne saurait admettre un été
de plus sans que la sécurité ne soit assurée de façon adéquate
par une réglementation adaptée . A cet égard, le rapport Leclair
présenté à l'automne dernier comporte un certain nombres de
propositions qu'il serait louable de voir mises en pratique . La
mesure la plus urgente consiste à modifier les textes répressifs
existants afin de permettre aux tribunaux de sanctionner beau-
coup plus sévèrement les attitudes irresponsables des contreve-
nants à la réglementation en vigueur . C'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir envisager avant l'été, accompagnée
d'une campagne de publicité adéquate, la réforme de ces divers
textes, notamment de l'article 63 du code disciplinaire de la
marine marchande qui ne prévoit que des amendes de 180 à
15 000 francs et/ou six jours à six mois d'emprisonnement en cas
de vitesse excessive . Considérant que c'est ce genre d'infractions
qui provoque la majeure partie des accidents en mer au cours de
la période estivale, il est de la première urgence que le Gouver-
nement prenne les mesures qui s'imposent . En ce qui concerne la
prévention, il serait souhaitable qu'une véritable politique soit
définie sur ce thème, afin de sensibiliser et de responsabiliser
tant les plaisanciers que les loueurs d'embarcations dotées ou
non de moteurs . Pour ce faire, il est impératif que le ministre
délégué à la mer donne toutes instructions à ses représentants
(préfets et préfets maritimes), pour que les résultats d'une telle
action puissent être tangibles, Les fonctionnaires affectés à la sur-
veillance du littoral et à la répression des contrevenants devront
également être dotés de moyens adaptés à leur mission, en parti-
culier d'embarcations suffisamment puissantes pour poursuivre, le
cas échéant, toute tentative de délit de fuite après une infraction.
Aux maires d'assurer leurs pouvoirs de police dans la zone des
300 mètres, au Gouvernement de définir et de mettre en oeuvre
une véritable offensive visant à garantir les lieux de baignades et
de plaisance comme lieux de loisirs et de sérénité . L'année 1989
ayant révélé l'insuffisance et souvent l'inadaptation des moyens
mis en œuvre, il lui demande de préciser la politique du Gouver-
nement en la matière pour 1990.

Mer et littoral (accidents)

30548 . - 25 juin 1990 . - M . Pierre Merli attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur l'urgence que représente la mise en place d'une réglementa-
tion visant à améliorer la sécurité en mer, afin de mieux assurer
la protection des plaisanciers et des baigneurs. L'apparition et la
prolifération d'engins à moteur potentiellement dangereux a, en
effet, rendu encore plus vivace le besoin d'une telle réglementa-
tion. Quand bien même la mer ne serait pas devenue « le lieu de
tous les dangers » (sic), on ne saurait admettre un été de plus
sans que la sécurité ne soit assurée de façon adéquate par une
réglementation adaptée. A cet égard, le rapport Leclair présenté à
l'automne dernier comporte un certain nombre de propositions
qu ' il serait louable de voir mises en pratique . La mesure la plus
urgente consiste à modifier les textes répressifs existants afin de
permettre aux tribunaux de sanctionner beaucoup plus sévère-
ment les attitudes irresponsables des contrevenants à la réglemen-
tation en vigueur . C'est pourquci il lui demande de bien vouloir
envisager avant l'été, accompagnée d'une campagne de publicité
adéquate, la réforme de ces divers textes, notamment de l'ar-
ticle 63 du code disciplinaire de la marine marchande qui ne
prévoit que des amendes de 180 à 15 000 francs et/ou six jours à
six mois d'emprisonnement en cas de vitesse excessive . Considé-
rant que c'est ce genre d'infractions qui provoque la majeure
partie des accidents en mer au cours de la période estivale, il est
de la première urgence que le Gouvernement prenne les mesures
qui s'imposent . En ce qui concerne la prévention, il serait souhai-
table qu'une véritable politique soit définie sur ce thème, afin de

sensibiliser tant les plaisanciers que les loueurs d'embarcations
dotées ou non de moteurs . Pour ce faire, il est impératif que le
ministre délégué à la mer donne toutes instructions à ses repré-
sentants (préfets et préfets maritimes), pour que les résultats
d'une telle action puissent être tangibles . Les fonctionnaires
affectés à la surveillance du littoral et à la répression des contre-
venants devront également être dotés de moyens adaptés à leur
mission, en particulier d'embarcations suffisamment puissantes
pour poursuivre, le cas échéant, toute tentative de délit de fuite
après une infraction . Aux maires d'assurer leurs pouvoirs de
police dans la zone des 300 mètres . Au Gouvernement de définir
et de mettre en ouvre une véritable offensive visant à garantir les
lieux de baignades et de plaisance comme lieux de loisirs et de
sérénité . L'année 1989 ayant révélé l'insuffisance et souvent l'ina-
daptation des moyens mis én oeuvre, il lui demande de préciser la
politique du Gouvernement en la matière pour 1990.

Mer et littoral (accidents)

30549. - 25 juin 1990. - Mme Louise Moreau attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur l'urgence que représente la mise en place d'une réglementa-
tion visant à améliorer la sécurité en mer, afin de mieux assurer
la protection des plaisanciers et des baigneurs . L'apparition et la
prolifération d'engins à moteur potentiellement dangereux a, en
effet, rendu encore plus vivace le besoin d'une telle réglementa-
tion . Quand bien même la mer ne serait pas devenue « le lieu de
tous les dangers » (sic), on ne saurait admettre un été de plus
sans que la sécurité ne soit assurée de façon adéquate par une
réglementation adaptée . A cet égard, le rapport Leclair présenté à
l'automne dernier comporte un certain nombre de propositions
qu'il serait louable de voir mises en pratique . La mesure la plus
urgente consiste à modifier les textes répressifs existants afin de
permettre aux tribunaux de sanctionner beaucoup plus sévère-
ment les attitudes irresponsables des contrevenants à la réglemen-
tation en vigueur. C'est pourquoi elle lui demande de bien vou-
loir envisager avant l'été, accompagnée d'une campagne de
publicité adéquate, la réforme de ces divers textes, notamment de
l'article 63 du code disciplinaire de la marine marchande qui ne
prévoit que des amendes de 180 à 15 000 francs et/ou six jours à
six mois d'emprisonnement en cas de vitesse excessive . Considé-
rant que c'est ce genre d'infractions qui provoque la majeure
partie des accidents en mer au cours de la période estivale, il est
de la première urgence que le Gouvernement prenne les mesures
qui s'imposent . En ce qui concerne la prévention, il serait souhai-
table qu'une véritable politique soit définie sur ce thème, afin de
sensibiliser et de responsabiliser tant les plaisanciers que les
loueurs d'embarcations dotées ou non de moteur. Pour ce faire, il
est impératif que le ministre délégué à la mer donne toutes ins-
tructions à ses représentants (préfets et préfets maritimes), pour
que les résultats d'une telle action puissent être tangibles. Les
fonctionnaires affectés à la surveillance du littoral et à la répres-
sion des contrevenants 'devront égaiement être dotés de moyens
adaptés à leur mission, en particulier d'embarcations suffisam-
ment puissantes pour poursuivre, le cas échéant, toute tentative
de délit de fuite après une infraction . Aux maires d'assurer leurs
pouvoirs de police dans la zone des 300 mètres . Au Gouverne-
ment de définir et de mettre en oeuvre une véritable offensive
visant à garantir les lieux de baignades et de plaisance comme
lieux de loisirs et de sérénité . L'année 1989 ayant révélé l'insuffi-
sance et souvent l'inadaptation des moyens mis en ouvre, il lui
demande de préciser la politique du Gouvernement en la matière
pour 1990.

Mer et littoral (accidents)

30550. - 25 juin 1990 . - M . Rudy Salles attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur l'urgence que représente la mise en place d'une réglementa-
tion visant à améliorer la sécurité en mer, afin de mieux assurer
la protection des plaisanciers et des baigneurs . L'apparition et la
prolifération d'engins à moteur potentiellement dangereux a, en
effet, rendu encore plus vivace le besoin d'une telle réglementa-
tion . Quand bien même la mer ne serait pas devenue « le lieu de
tous les dangers » (sic), on ne saurait admettre un été de plus
sans que la sécurité ne soit assurée de façon adéquate par une
réglementation adaptée . A cet égard, le rapport Leclair présenté à
l'automne dernier comporte un certain nombre de propositions
qu'il serait louable de voir mises en pratique . La mesure la plus
urgente consiste à modifier les textes répressifs existants afin de
permettre aux tribunaux de sanctionner beaucoup plus sévère-
ment les attitudes irresponsables des contrevenants à la réglemen-
tation en vigueur . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
envisager avant l'été, accompagnée d'une campagne de publicité
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adéquate, la réforme de ces divers textes, notamment de l'ar-
ticle 63 du code disciplinaire de la marine marchande qui ne
prévoit que des amendes de 180 à 15 000 francs et/ou six jours à
six mois d ' emprisonnement en cas de vitesse excessive . Considé-
rant que c'est ce genre d'infractions qui provoque la majeure
partie des accidents en mer au cours de la période estivale, il est
de la première urgence que le Gouvernement prenne les mesures
qui s'imposent . En ce qui concerne la prévention, il serait souhai-
table qu'une véritable politique soit définie sur ce thème, afin de
sensibiliser et de responsabiliser tant les plaisanciers que les
loueurs d'embarcations dotées ou non de moteurs . Pour ce faire,
il est impératif que le ministre délégué à la mer donne toutes
instructions à ses représentants (préfets et préfets maritimes',
pour que les résultats d'une telle action puissent être tangibles.
Les fonctionnaires affectés à la surveillance du littoral et à la
répression des contrevenants devront également être dotés de
moyens adaptés à leur mission, en particulier d'embarcations suf-
fisamment puissantes pour poursuivre, le cas échéant, toute tenta-
tive de délit de fuite après une infraction . Aux maires d'assurer
leurs pouvoirs de police dans la zone des 300 mètres . Au Gou-
vernement de définir et de mettre en oeuvre une véritable offen-
sive visant à garantir les lieux de baignades et de plaisance
comme lieux de loisirs et de sérénité . L'année 1989 ayant révélé
l'insuffisance et souvent l'inadaptation des moyens mis en œuvre,
il lui demande de préciser la politique du Gouvernement en la
matière pour 1990.

PERSONNES ÂGÉES

Retraites : généralités (politique à /'égard des retraités)

30751 . - 25 juin 1990. - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur le problème de la représentativité des asso-
ciations de défense des retraités au sein d'instances telles que
C.N.A .M ., C.N .A .V, C.R .A .M . et C.P.A .M . Il lui demande s'il
envisage de modifier la circulaire Parodi du 28 juin 1945 de
façon à permettre aux associations représentatives de siéger avec
les mêmes prérogatives que les partenaires sociaux dans les ins-
tances précitées.

P. ET T. ET ESPACE

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30464 . - 25 juin 1990. - M . Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui faire connaître les premières conclusions du rap-
port de mission qui a été confié à M . Salon, inspecteur général
des P .T.T., sur la situation de la poste en Guyane.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30465. - 25 juin 1990. - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui indiquer comment il envisage, dans le cadre de
la modernisation des postes et télécommunications, de latter
contre les inégalités géographiques spécifiques au département de
la Guyane.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30466 . - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
envisage de conforter la presence postale dans les communes
enclavées du département de la Guyane.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30467 . - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui préciser le contenu du programme de formation
qu'il a mis en œuvre pour les agents de La Poste en Guyane .

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30468 . - 25 juin 1990 . - M . Élie Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui indiquer si le programme de modernisation des
équipements des bureaux de poste ruraux s'appliquera également
dans le département de la Guyane.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : postes e! télécommunications)

30469. - 25 juin 1990 . - M . Elle Castor rappelle à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace que
le département de la Guyane est confronté à un développement
économique et démographique sensible qu'il est nécessaire d'ac-
compagner par une présence postale de qualité . II lui demande
de bien vouloir lui préciser les actions qu'il entend mener dans
ce sens.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30470. - 25 juin 1990 . - M . Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
envisage de doter La Poste en Guyane de conseillers financiers
itinérants à la disposition des populations des communes isolées.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30471 . - 25 juin 1990 . - M . Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace si,
dans le cadre du vaste programme de relance de la diversifica-
tion des services de la poste en zone rurale, une attention toute
particulière sera réservée aux communes enclavées du départe-
ment de la Guyane.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane postes et télécommunications)

30472. - 25 juin 1990. - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace si
les mesures d'application immédiate préconisées pour rénover la
présence de la poste en zone rurale recevront un écho dans le
département de la Guyane.

Postes et télécommunications (courrier)

30594. - 25 juin 1990. - M . Philippe Legras expose à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace que
les publicités distribuées par les P .T.T. sont de plus en plus enva-
hissantes et que leurs destinataires passent le plus souvent leur
temps à les détruire sans même les lire . II lui fait observer qu'il
est possible de ne plus recevoir de mailings des entreprises de
vente par correspondance en se faisant rayer des fichiers de leurs
adhérents . Il lui demande si cette possibilité offerte par les orga-
nismes privés peut être étendue au service public des postes,
même s'il ne s'agit pas, dans le cas des P.T.T., d'exploitation de
fichiers informatiques.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Aveyron)

30603. - 25 juin 1990 . - M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace de lui donner des précisions sur l'aménagement de trois
districts postaux dans l'Aveyron, dont Millau, afin de connaître
la finalité de cette mesure . Il lui demande si cette décision ne
risque pas de supprimer quelques emplois.

Patrimoine (musées : Paris)

30634 . - 25 juin 1990 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le fonctionnement du musée postal sis au
34, boulevard de Vaugirard, à Paris . Actuellement celui-ci est
ouvert de 10 heures à 17 heures excepté les dimanches et jours
fériés, le guichet philatélique étant lui-même clos entre midi et
treize heures trente . Alors que des efforts importants sont
accomplis pour populariser la philatélie, efforts conjoints de la
poste, de la fédération des sociétés philatéliques françaises et des
associations philatéliques non fédérées qui ont créé pour cela
l'association pour le développement de la philatélie, il est pour le
moins curieux de constater que ce musée postal soit inaccessible
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le dimanche . Selon un sondage réalisé par l'association pour le
développement de la philétalie, le nombre des collectionneurs en
France serait de 580 000 environ . En comparant ce chiffre à celui
des réservations de timbres par ces collectionneurs, on peut rai-
sonnablement penser que sur chaque émission un minimum de
600 000 timbres sont acquis par les philatélistes . Pour l'adminis-
tration des postes, excepté les coûts de production et de distribu-
tion estimé à moins de vingt centimes par timbre, ces ventes sont
tout bénéfice puisque le service de leur valeur d'usage n'est pas
rendu . Aussi, Il lui demande : 1 e Si cette manne ne pourrait pas
permettre d'améliorer le fontionnement du musée postal et des
autres musées régionaux ; 2 . D'accroître les plages horaires d'ou-
verture au public, d'ouvrir le dimanche et de laisser le guichet
philatélique ouvert aux heures des repas . La France, grande
nation philatélique dispose d'un musée postal qui possède un
fonds très important . Celui-ci doit disposer de moyens néces-
saires à son fonctionnement sans être limité par ses recettes
propres et de tr partie qui lui est réservée sur la vente des
«documents du musée postal »,

Postes et télécommunications (personnel)

30650. - 25 juin 1990. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace à propos dé l'avenir de la catégorie de personnel du
corps de dessin des centres de construction des lignes, dont les
revendications en matière de recrutement, de déroulement de car-
rière, de statut et de rémunérations demeurent sans suite malgré
quelques engagements antérieurs . Cette catégorie de personnel,
peu nombreuse, se retrouve sans statut spécifique, sans réelle
possibilité d'avancement alors que les dessinateurs étaient en
parité avec d'autres catégories comme les vérificateurs et les
commis en 1936 . C'est une dégradation régulière et confirmée de
leur situation qui est ainsi révélée, et il lui demande de préciser
rapidement les mesures qui interviendront pour garantir, notam-
ment à tons les dessinateurs, l'alignement de leur catégorie sur
l'indice 619 brut.

Postes et télécommunications (personnel)

30655 . - 25 juin 1990. - M . Gilbert Millet attire l'attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation des bureaux de poste des communes rurales
et celle des agents qui y travaillent . Dans de nombreux cas, ces
bureaux de poste ne sont ouverts que quelques heures par
semaine, quelques minutes par jour . Certains sont menacés de
fermeture à court terme s'il n'y a pas élargissement du champ
des opérations postales, Or, pour ce faire, il est recommandé aux
agents concernés de suivre une période de formation profession-
nelle, permettant ainsi la survie du service public dans ces com-
munes . C'est le cas dans le Gard, par exemple dans les com-
munes de Génolhac ou de Baron . Dans cette dernière, l'agent est
mobilisé pour une durée moyenne de six minutes par jour. Or, le
temps de formation est supérieur au temps d'utilisation de celui-
ci . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour rémunérer ce temps de formation lorsqu'il permet
le maintien du service public dans les communes de zones
rurales .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Politique économique (recherche)

30462 . - 25 juin 1990. - M. Jean-Claude Goulard attire l'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur l'importance et la nécessité pour les entreprises industrielles
de prendre part à l'effort de recherche fondamentale ou du
moins de la favoriser . En effet, il apparaît que les grandes entre-
prises industrielles internationales, en particulier japonaises, font
un effort particulier pour développer en leur sein la recherche
fondamentale ou du moins d'y avoir un accès privilégié . Cette
recherche faite en amont permet d'assurer une innovation
constante et de définir à moyen terme les produits nouveaux
issus de cette recherche . La part des dépenses de recherche et
développement consacrée à la recherche fondamentale sur les
entreprises françaises reste limitée sur les 77,7 milliards de
francs investis dans la recherche développement par les entre .
prises françaises en 1988, la part de recherche fondamentale y
était de 4,5 p . 100. II lui demande donc de bien vouloir lui faire
part de son point de vue sur cette question et de lui indiquer les
mesures déjà prises et envisagées par ses services pour encou-
rager les entreprises industrielles françaises à participer et à uti-
liser plus fortement les moyens de la recherche fondamentale,
afin d'assurer leur développement technologique et commercial,

Démographie (1.N.E.D.)

30473. - 25 juin 1990. - M. Jean-Christophe Cambadelis
souhaite attirer l'attention de M . le ministre de la recherche et
de la technologie sur la récente controverse qui a opposé la
direction de l'i .N .E .D. à un chercheur de cet institut . Cette
controverse, scientifique au départ, puisqu'elle portait sur la
valeur à accorder aux résultats de deux méthodes différentes
dans le calcul du taux de natalité - descendance finale ou indice
conjoncturel - a débouché sur une condamnation de quatre cher-
cheurs par la direction de cet institut, pour avoir entaché « la
réputation de l'I .N .E .D . » . Il souhaiterait connaitre son sentiment
sur les termes de cette condamnation intervenue dans le cadre
d'une controverse scientifique.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N é 19607 Michel Noir.

Sécurité sociale (cotisations)

30441 . - 25 juin 1990 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences du déplafonnement des cotisa-
tions sociales. En effet, les médecins ont reçu leur appel de coti-
sations pour le deuxième trimestre, et bien qu'il ait été prévu lors
de la convention qu'une partie des cotisations d'allocations fami-
liales serait prise en charge, elle n'a pas été effectuée . Il lui
demande pour quelles raisons cette prise en charge n'a pas eu
lieu, à quel moment elle interviendra et si elle aura un effet
rétroactif.

Prestations , familiales (conditions d'attribution)

30475 . - 25 juin 199C. - M. Bernard Carton attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème des allocations familiales versées
aux travailleurs frontaliers résidant en Belgique et travaillant en
France . Contrairement à une pratique déclarée illégale, les alloca-
tions familiales étaient versées jusqu'au l « avril 1990 par le pays
de résidence, en particulier la Belgique . Depuis le 1 et avril 1990,
ces travailleurs doivent bénéficier du régime français en applica-
tion du règlement C.E .E . n° 3427-89, adopté à la suite de l'arrêt
Pinna 2 du 2 mars 1989 de la Cour européenne de justice . il lui
demande comment il convient d'interpréter la notion de « droits
acquis » pour les allocations en cours et engagées avant le
l et avril, la question se posant en effet de savoir si les bénéfi-
ciaires seront maintenus au régime antérieur jusqu'à l'extinction
de la période de prestation ou s'ils seront immédiatement soumis
au régime d'allocations familiales français avec régularisation
pour les années antérieures des prestations versées sous un autre
régime .

Handicapés (allocations et ressources)

30476 . - 25 juin 1990 . - M . Georges Colin interroge le M . le
ministre de la solidarité, de î* santé et de la protection
sociale sur les pensions d'invalidité attribuées aux travailleurs
handicapés qui exercent une activité professionnelle . A chaque
revalorisation de salaire la pension diminue puisque le cumul des
deux ne doit pas procurer à l'intéressé des revenus supérieurs à
ceux dont il disposait avant son arrêt de travail . D'où l'absence
de motivation du travailleur handicapé à augmenter son temps de
travail et la diminution de son pouvoir d'achat annuellement
amputé du pourcentage de l'inflation . Il lui demande quelles
améliorations il compte apporter à cette réglementation afin que
les travailleurs handicapés puissent au moins préserver leur pou-
voir d'achat.

Retraites : régime général (majorations des pensions)

30485 . - 25 juin 1990 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le montant de la majoration pour conjoint à charge,
perçue au titre de l'assurance vieillesse . 11 lui rappelle que
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lorsque le conjoint n'a pas soixante-cinq ans ce montant s'élève à
4,16 francs par mois et qu'au soixante-cinquième anniversaire il
passe à 4 000 francs par an . II lui demande de bien vouloir lui
Indiquer s'il entend procéder à une revalorisation de ces mon-
tants qui apparaissent bien dérisoires

Recherche (politique et réglementation)

30489. - 25 juin 1990 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que sont susceptibles de
rencontrer les promoteurs d'innovations dans les domaines social
et médical . Ii lui cite le cas d'une personne désireuse de créer un
centre de recherches et techniques appliquées en modification de
comportement, qui ne parvient pas, malgré la solidité de son
projet, à obtenir les financements nécessaires auprès de l'Anvar
comme auprès du service bancaire . il lui indique que cette frilo-
sité générale apparaît d'autant plus regrettable que cette action à
haute valeur innovante répondrait à un besoin reconnu de la
population, besoin qui apparaît d'ailleurs appelé à se développer
dans l'avenir. Il lui demande quel est son sentiment sur cette
situation.

Sang et organes humains (don du sang)

30500. - 25 juin 1990. - M . Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des donneurs de sang béné-
voles face à l'annonce de l'éventuelle ouverture en région Aqui-
taiitb d'un centre de fractionnement de plasma pour du plasma
rémunéré, ce qui serait en totale contradiction avec l'éthique
française dans ce domaine . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui donner toutes précisions sur cette affaire.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30551 . - 25 juin 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la crise terrible que traverse actuellement, au
sein des professions de santé, la profession d'orthophoniste . Il
souhaiterait savoir de quelle façon le Gouvernement entend
donner son agrément aux négociations conventionnelles sur l'ave-
nant tarifaire, conclues en janvier 1990 . D'autre part, il aimerait
connaître les décisions que les services du Premier ministre, en
relation avec le ministre de la santé, comptent prendre afin
d'achever la refonte de la nomenclature de la profession d'ortho-
phoniste. il souligne l'urgence de ces questions qui, laissées sans
solutions, ne pourraient qu'aggraver le malaise général que tra-
versent les professions de santé.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30552. - 25 juin 1990 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes des orthophonistes quant à
l'aboutissement des négociations relatives à la nomenclature qui
leur est appliquée et aux avenants tarifaires de la profession . il
semble que l'accord de principe entre partenaires attende tou-
jours l'arbitrage du Gouvernement . il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre afin que les
orthophonistes puissent voir leurs justes revendications
entendues .

Professions paramédicales ( .orthophonistes)

30553 . - 25 juin 1990 . - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des orthophonistes, En dépit
de propositions raisonnables sur la réforme de la nomenclature
pour les actes d'orthophonie et sur le niveau de la lettre-clé
A .M .O ., ces dossiers font t'objet d'un blocage gouvernemental
qui ne laisse pas d'inquiéter les praticiens de cette profession . Ne
serait-il pas plus que temps, après plus de dix mois d'efforts,
d'aboutir enfin à une solution et de procéder à une rénovation
des normes régissant cette activité qui en a le plus grand besoin ?

Professions paramédicales (orthophonistes)

30554 . - 25 juin 1990. - M. Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation conventionnelle des orthophonistes . La
nomenclature des actes spécifiques des orthophonistes, dans sa

forme actuelle en date de 1972, n'est plus aujourd'hui adaptée à
son évolution et à sa réalité. Il lui rappelle que sa refonte a été
engagée dès 1979 pour aboutir en juin 1989 à des conclusions
acceptées par la Commission nationale de la nomenclature. Des
négociations conventionnelles ont également permis d'aboutir à
un accord sur un avenant tarifaire qui n'a toujours pa reçu
l'agrément ministériel . Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir dans quels délais l'agrément ministériel sera accordé tant
en ce qui concerne la revalorisation tarifaire que la parution de
la nouvelle nomenclature.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

30555 . - 25 juin 1990 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des pharmaciens inspecteurs de la
santé dont le statut ne parait pas adapté aux responsabilités
résultant des missions qui leur sont confiées . En dehors d'une
différence considérable, mais peu justifiée par rapport au statut
des médecins inspecteurs, alors que les conditions de formation,
de recrutement et d'exercice professionnel sont à maints égards
comparables, il convient d'observer que le profil particulièrement
jeune du corps des pharmaciens inspecteurs pose de graves pro-
blèmes de déroulement de carrière . Pour éviter une crise de
recrutement, des démissions ou des départs vers le secteur privé
qui hypothéqueraient lourdement le service public, il lui demande
de lui faire connaître les dispositions que le Gouvernement envi-
sage de prendre pour améliorer sensiblement le statut de ces
fonctionnaires.

Ministères et secrétariat d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

30556. - 25 juin 1990. - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes que rencontrent les pharmaciens ins-
pecteurs de la santé . En effet, ce corps de fonctionnaires d'Etat,
dont le statut a très peu été modifié depuis 1980, joue un rôle
essentiel dans la protection de la santé, ce qui nécessite une for-
mation universitaire et scientifique de haut niveau et une remise
à jour régulière des connaissances par une formation continue
adaptée . Or leur statut et leurs salaires qui stagnent entraînent
une diminution du nombre des candidats au concours et des
départs de plus en plus fréquents vers des secteurs plus lucratifs.
En conséquence, elle lui demande s'il a l'intention de revaloriser
le statut des pharmaciens inspecteurs de la santé, en particulier
par des améliorations salariales.

Femmes (mères de famille)

30557 . - 25 juin 1990. - M. Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des femmes qui se consacrent
à l'éducation de leurs enfants et dont le rôle dans notre société
est largement sous-évalué . Leur activité permet en effet de réa-
liser de nombreuses économies, tant en ce qui concerne la garde
des enfants que l'accueil des parents âgés . Alors que l'on assiste
à un vieillissement de la population, il serait souhaitable d'encou-
rager la natalité en prévoyant un véritable statut social de la mère
au foyer qui laisserait aux femmes le libre choix d'exercer ou
non une activité rémunérée . Ce statut devrait, en particulier, pré-
voir pour les mères de famille une retraite décente en fonction
du nombre d'enfants élevés et du nombre d'années d'activités
passées au foyer. il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Santé publique (maladies et épidémies)

30558. - 25 juin 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les travaux et les recherches du professeur Mirko Bel-
janski, chercheur, ancien directeur de recherches au C .N .R .S . Ses
recherches et ses travaux portent sur le cancer et le sida et ont
permis de traiter de nombreux malades . Ceux-ci souhaitent voir
poursuivre leur traitement par cette biomédecine, traitement
menacé par les poursuites engagées contre le professeur 1leljanski
pour exercice illégal de la médecine. Cette procédure risque de
compromettre les traitements en cours et rend impossible le trai-
tement de nombreux malades. il lui demande donc de bien vou-
loir lui préciser la position ministérielle sur cette affaire et s'il est
envisagé une reconnaissance officielle de la biomédecine .
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30559 . - 25 juin 1990 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait des infirmières libérales d voir
revaloriser le montant de la lettre clef A .M .I . Les négociations
intervenues au début de 1990 ont, semble-t-il, démontré la posi-
tion favorable du ministère . Pourtant, aucun arbitrage n'a encore
eu lieu. Or la précédente revalorisation date de juillet 1988.
D'autre part, les charges des professionnels augmentent régulière-
ment . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses
intentions quant à la revalorisation souhaitée afin que les infir-
mières libérales occupent la place qui est la leur au sein du sys-
tème de santé français.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30560 . - 25 juin 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui indiquer sa position sur la nécessaire
revalorisation de la lettre clé des infirmières libérales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30561 . - 25 juin 1990 . - M . Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la profession d'infirmière, plus particulièrement
exercée dans le cadre des soins à domicile à titre libéral . La
valeur de la lettre-clé A .M .I . des infirmières libérales est de
14,30 francs à laquelle s'ajoute une indemnité de déplacement
(I .F .D . de 7,80 francs), ce qui signifie qu'une injection pratiquée
au domicile du patient a pour valeur 22,10 francs ! En ce début
d'année des négociations ont eu lieu dans le cadre conventionnel
qui ont abouti à une proposition de revalorisation portant à
15 francs la valeur de I'A .M .I ., 8 francs l'i .F .D . (indemnité forfai-
taire de déplacement, et 2,70 francs l'i .K . montagne. Ces proposi-
tions ont, semble-t-il, recueilli l'avis favorable de son ministère,
mais à ce jour aucun arbitrage n'a pu intervenir permettant de
donner une suite favorable à ce dossier. Il parait également utile
de préciser que la précédente revalorisation de cette lettre-clé
date du l er juillet 1988, et qu'en contrepartie les charges des pro-
fessionnels (U,R .S .S .A .F ., Carpimko) ont régulièrement augmenté.
Ce dossier des revalorisations tarifaires concerne l'ensemble des
professionnels paramédicaux, puisque seuls les médecins, dans le
cadre conventionnel, ont vu leurs honoraires revalorisés . A ce
problème s'ajoute celui de la Nomenclature générale des actes
professionnels ; si, récemment, les chimiothérapies anticancé-
reuses à domicile ont vu le jour à cette Nomenclature générale
des actes professionnels, il n'en reste pas moins que celle-ci ne
prend nullement en compte le rôle propre de l'infirmière libérale
tel que décrit dans le décret de compétence du 17 juillet 1984.
C'est ainsi que la surveillance des patients diabétiques ne peut
être suivie à domicile, hormis dans le cadre d'un bénévolat de
l'infirmière concernée c'est ainsi que les actes d'éducation et de
prévention subissent le même sert . On peut alors se poser le pro-
blème d'une réelle politique de la santé publique dans notre pays
en 1990, alors que l'Organisation mondiale de la santé, qui a
pour objectif « la santé pour tous en l'an 2000 », fait de l'infir-
mière l'élément fondamental de ce défi mondial, et de la préven-
tion le moyen pour atteindre cet objectif . C'est pour ces raisons
qu'il lui demande d'étudier le problème de la revalorisation de la
lettre-clé des infirmières et infirmiers libéraux.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

30562 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection eociale sur l'incompréhension légitime des infirmiers
et infirmières libéraux au regard de la revalorisation tarifaire des
soins qui n'a toujours pas été décidée. II observe que celle-ci a
pourtant été conclue à l'issue d'une réunion entre Its caisses
nationales de sécurité sociale et les syndicats représentatifs . Ces
propositions ont reçu son accord, mais il appareil aujourd'hui
que les services du Premier ministre et du ministère de l'éco-
nomie et des finances ont différé cette augmentation à une date
indéfinie et sans qu'aucun motif de décision n'ait été exposé. II
convient de rappeler que les tarifs de soins infirmiers demeurent
inchangés depuis plus de trente mois, alors méme qu'ils subissent
l'augmentation du coût de la vie supérieure à 3 p . 100 l'an . II
serait parfaitement inéquitable que les difficultés de la sécurité
sociale s'imputent sur ta situation des infirmiers et infirmières
libéraux . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
faire connaître les raisons qui justifient le fait que les représen-
tants syndicaux n'obtiennent aucune précision des ministères
qu'ils interrogent .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30563 . - 25 juin 1990. - M . Pierre-Rémy Houssin attire t ' at-
tentian de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessaire revalorisation de la grille
indiciaire de la fonction publique hospitalière pour prendre en
considération la qualification réelle des psychologues . il lui
demande s'il compte prendre des mesures, prochainement, en
leur faveur .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30564 . - 25 juin 1990 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le vif mécontentement des psychologues de la fonc-
tion hospitalière face au projet de statut initial tel qu'il est
actuellement examiné par le Conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière . Ce projet ne semble pas aux attentes de la
profession qui aspirait à une indépendance professionnelle, à
l'insertion d'un tiers de temps de recherche-formation dans leur
obligation de service, à la création d'un corps à grade unique
non contingenté, à la reconstitution de carrière et à une bonifica-
tion d'ancienneté décente pour les 30 p . 100 des psychologues
maintenus vacataires, au rattrapage salarial par rapport aux per-
sonnels hospitaliers et à une grille indiciaire relavorisée en rap-
port avec leur formation initiale (bac 5), mais aussi avec leur
formation complémentaire personnelle . Aussi, il lui demande de
lui indiquer s'il entend répondre favorablement à leur attente.

Santé publique (SIDA)

30565 . - 25 juin 1990. - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des personnes ayant contracté le sida
lors d'une transfusion sanguine. II serait souhaitable d'envisager
l'indemnisation des intéressés . il conviendrait, par ailleurs, de
proposer le remboursement par la sécurité sociale des frais liés à
la prise d'Interféron, médicament privilégié dans le traitement de
cette maladie . Aussi il lui demande si ces propositions recueillent
son assentiment et sous quels délais des mesures pourraient être
prises pour aider les personnes atteintes accidentellement par ce
fléau .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

30566 . - 25 juin 1990 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes qui
souhaiteraient engager avec la Caisse nationale d'assurance
maladie une négociation dans le cadre conventionnel qui régit
leur profession . Les professionnels souhaitent, par ailleurs, dis-
poser d'une nomenclature en application du décret d'août 1985.
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre, d'une part, pour favoriser
la négociation conventionnelle, d'autre part, pour permettre la
mise en application dans ce secteur d'activités du décret de 1985
susvisé .

Rapatriés (indemnisation)

30567 . - 25 juin 1990. - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des rapatriés d'Algérie qui
auraient vendu avant leur départ des biens à vil prix . La loi du
15 juillet 1970 dispose que le droit à indemnisation ne peut être
reconnu qu'aux seules personnes physiques qui ont été dépos-
sédées avant le l e t juin 1970, par suite d'événements politiques,
d'un bien situé dans un territoire antérieurement placé sous la
souveraineté du protectorat ou la tutelle de la France . Or, selon
l'article 12 de cette même loi, complété par l'article 20 de la loi
n° 78-1 du 2 janvier 1978, la dépossession doit résulter soit d'une
nationalisation, d'une confiscation ou d'une mesure similaire
intervenue en application d'un texte législatif ou réglementaire ou
d'une décision administrative, soit de mesures ou de circons-
tances ayant entrainé en droit ou en fait la perte de la disposi-
tion et la jouissance du bien en cause. En conséquence, la vente
d'un bien, même consentie à un prix dérisoire, n'est pas assimilée
à une mesure de dépossession au sens des dispositions de loi
précitées, de sorte que les biens cédés à vil prix ne peuvent en
aucun cas ouvrir droit à indemnisation, ainsi que le Conseil
d'Etat l'a rappelé, selon une jurisprudence constante et récem-
ment confirmée . il souhaiterait savoir si des mesures d'indemni-
sation particulières vont être prises pour ces nombreux rapatriés
qui ont été obligés, vu les circonstances, de céder leurs biens à
un prix dérisoire .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(A%nque du Nord)

30568 . - 25 juin 1990. - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des veuves de harkis dont les pen-
sions et allocations viagères sont infimes . II lui demande ce qu'il
a l'intention de faire pour que ces dernières soient révisées, afin
de permettre aux victimes indirectes de la guerre d'Algérie de
pouvoir bénéficier de conditions de vie décente.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

30583. - 25 juin 1990. M. Pierre Pasquini rappelle aà M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que le Gouvernement a décidé une revalorisation indi-
ciaire de la profession d'infirmière . C'est ainsi, qu'après les infir-
mières hospitalières, les infirmières de l'Etat, dont celles de l'édu-
cation nationale constituent le plus gros effectif, ont obtenu la
catégorie E, type trois grades . Cette mesure avec effet rétroactif
au ! e t janvier 1989 fait l'objet du décret n° 89-773 du
19 octobre 1989 . L'octroi aux infirmières de ce classement indi-
ciaire démontre la reconnaissance de leurs responsabilités fonc-
tionnelles spécifiques . Aussi, et en application de l'article 9 du
décret n° 86-428 du 14 mars 1986 sur les prestations accessoires
accordées gratuitement aux agents logés par nécessité absolue de
service dans un établissement public d'enseignement, de nom-
breux conseils régionaux ont aligné les prestations accessoires
accordées aux personnels soignants à la catégorie conseiller
d'éducation, attaché ou secrétaire non gestionnaire . Il apparaitrait
souhaitable que cette situation de fait soit régularisée et qu'en
conséquence soit modifié le décret n° 86-428 du 14 mars 1986
par un alignement des prestations du personnel soignant sur la
catégorie des conseillers d'éducation, d'attaché ou secrétaire non
gestionnaire, avec effet rétroactif au (er janvier 1989 . Il lui
demande quelle est sa position à l'égard de cette suggestion.

Etablissentent.s sociaux et (le soins
(centres de conseils et de soins)

30588. - 25 juin 1990 . - M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les centres
de soins pour exercer leurs activités . Actuellement, quatre centres
de soins ont dû déposer leur bilan au 31 décembre 1989 et
d'autres centres seront apparemment contraints également de
cesser leurs activités si aucune mesure n ' a été prise en ce qui
concerne la revalorisation de l'A .M .I . Les centres de soins infir-
miers associatifs â bu : non lucratif jouent un rôle important au
niveau de la santé publique. Ils favorisent l'accès aux soins pour
toute population, l'éducation à la santé ainsi que le développe-
ment des coordinations avec les structures sociales et hospita-
lières . Leur fonction et leur maintien paraissent donc indispen-
sables au niveau de notre système de santé . il lui demande donc
de lui taire connaitre ses intentions sur les mesures qu ' il envisage
de prendre pour permettre aux cenires de soins de poursuivre
leurs activités.

Hôpitaux et cliniques (constructions hospitalières)

30595. - 25 juin 1990 . - M. Bernard Pons demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser quel est le coût moyen de
construction d'un hôpital de 1 000 lits et comment est assuré le
financement d'une telle réalisation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30601 . - 25 juin 1990 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la disparité de régime que subissent, en matière de
validation de retraite, les infirmières ayant effectué leurs études
dans des établissements privés, par rapport à leurs collègues
ayant suivi leur formation dans un étahlisseement pubiic . Il
apparaît en effet que cette validation n'est possible que si les
intéressées ont occupé un poste dans un hôpital public dans
l'année ayant suivi l'obtention de leur diplôme . Compte tenu du
fait que des circonstances diverses ne permettent pas toujours
aux intéressées de choisir le lieu d'exercice de leur activité, il lui
demande s'il n'envisage pas de modifier la réglementation en
vigueur. afin de rétablir une égalité de traitement parmi les infir-
mières lorsqu 'elles feront valoir leurs droits à la retraite .

Entreprises (politique et réglementation)

30602 . - 25 juin 1990. - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le détournement de la lei du 19 décembre 1989 . En
effet, cette loi prévoit que seules les associations intermédiaires à
but non lucratif ont la possibilité d'embaucher des bénéficiaires
du revenu minimum d'insertion, des chômeurs de longue durée
ou âgés de plus de cinquante ans . Or, il apparaît que certaines de
ces associations dont la mission est l'insertion, deviennent peu à
peu des entreprises à part entière. il semblerait qu'elles utilisent
dix salariés à plein temps, payés aux trois quarts du S .M .I .C . de
telle façon que ces personnes percevant le R .M .I . ne perdent pas
le bénéfice de leur statut . Ces « entreprises » jouissent par ail-
leurs de subventions aux niveaux local, régional, voire national,
et sont de plus dispensées de verser les cotisations sociales tant
que le salarié n'effectue pas plus de 250 heures par trimestre . il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour procéder à
une moralisation rapide de cette situation.

Etablissernents sociaux et de soins
(centres médico-.sociaux : Rhône)

30605 . - 25 juin 1990 . - M. Michel Noir appelle l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation dans les centres médico-sociaux du
département du Rhône . En effet, les conditions de travail des
personnels médico-sociaux sont très difficiles, car les postes
laissés vacants par le départ des personnels mis â la disposition
de l'Etat (cinq actuellement plus seize en prévision pour 1990)
n'ont toujours pas été pourvus . Il lui demande de bien vouloir lui
taire savoir quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité : prestations (ticket modérateur)

30607 . - 25 juin 1990. - M . Pierre Pasquini rappelle à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que, conformément aux dispositions de l ' article L .371-6
du code de la sécurité sociale, les assurés malades ou blessés de
guerre, dépendant du régime général, ont droit aux prestations en
espèces et en nature de l'assurance maladie et sont dispensés
titre personnel du ticket modérateur pour les maladies, blessures
ou infirmités n'ayant aucun lien avec la blessure ou l'affection
d'origine militaire . Il lui demande pourquoi cette disposition ne
s 'applique pas aux travailleurs non salariés.

Etablissements sociaux et de soins
(centres médico-sociaux : Rhône)

30612 . - 25 juin 1990 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions du travail dans les centres
médico-sociaux du département du Rhône qui, depuis le mois
d'octobre 1989, ne cessent de réclamer le remplacement des
postes laissés vacants par le départ des personnels mis al disposi-
tion de l ' Etat (à la fin du mois d ' avril, il s'agissait déjà de
cinq postes alors que seize mises ai disposition sont prévues pour
la fin 1990) . II lui rappelle que, depuis trois ans, l'ensemble des
personnels de ces centres signale et dénonce la dégradation des
conditions de travail et donc du service rendu à la population du
fait du non remplacement des postes « Etat » laissés vacants.
Cette situation accentue leurs difficultés pour assumer des tâches
de plus en plus complexes auprès des personnes âgées, des
enfants et leurs actions en faveur des chômeurs (traitements des
dossiers R .M.i ., etc.) . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
expliquer pourquoi h' situation n'est pas encore assainie et de lui
préciser les dispositions qu'il compte prendre dans ce sens.

Santé publique (SIDA)

30615. - 25 juin 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l ' absence de contrôles médicaux
exercés sur les équipages des navires faisant escale dans les ports
français . Théoriquement tout navire faisant escale doit obtenir
l'aval du service de santé dépendant du ministère de la santé.
Pratiquement l'aval de ce dernier es : toujours accordé sans
qu'aucun examen ou contrôle médical soit pratiqué . Or les
navires parcourant le monde fr'quentent des pays à haut risque
sidaïque ; il est donc probable qu'ils ne se contentent pas d'im-
porter des marchandises mais sont susceptibles de véhiculer des
germes mortels pour la santé de notre population . Elle lui
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demande donc quelles mesures il entend prendre pour qu'un
contrôle efficace et réel soit exercé par le « service de santé aux
frontière » .

Retraites complémentaires (Ircantec)

30617 . - 25 juin 1990. - M. Jean-Marie Le Guen attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarté, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés actuelles q ► :e rencontre l'Ir-
cantec et sur les discussions relatives à la représentation d_s
médecins hospitaliers au sein de cet organisme . Il souhaiterait
savoir quelles sont les mesures envisagées pour résoudre ces diffi-
cultés et répondre aux attentes des médecins hospitaliers.

Personne., âgées (politique de la vieillesse)

30624 . - 25 juin 1990. - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le ministre de la ' solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait qu'en l'absence de décrets d'application, la loi
du 10 juillet 1989, relative à l'accueil à titre onéreux par des par-
ticuliers à leur domicile, de personnes âgées ou handicapées
adultes, n'est pas applicable en l'état. Il lui demande de lui indi-
quer la date de parution des décrets qui sont indispensables aux
services sociaux pour mettre effectivement et efficacement en
place ce système souple et économique, alternative nécessaire au
manque de places en maison de retraite et en milieu hospitalier.

Prestations familiales (cotisations)

30626. - 25 juin 1990 . - M. Denis Jacquat s'étonne auprès de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les taux de cotisations d'allocations familiales aient
fait l'objet de modifications sans consultation préalable de l'as-
semblée permanente des chambres de professions libérales, et
cela en dépit des engagements pris en ce sens par le Gouverne-
ment . Il souhaiterait, en conséquence, connaître les motifs de
cette non-concertation.

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs)

30633 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les centres
de loisirs éducatifs, suite à la décision prise par la caisse d'allo-
cations familiales de la région parisienne (C.A.F .R.P.) de modi-
fier les modalités de calculs et d'échéances des prestations de
service qui leur sont attribuées. Sous prétexte de diminuer les
délais de règlement et d'apporter aux gestionnaires d'établisse-
ments les moyens en trésorerie nécessaires à leur fonctionnement,
la C.A .F. propose en effet que les acomptes prévisionnels soient
désormais établis sur la base de 50 p. 100 des actes réalisés au
cours du dernier exercice civil connu . Ainsi, en application de
cette disposition, l'avance pour 1990 ne sera égale qu'à 50 p. 100
des bases de référence de l'exercice 1988, ce qui traduit en réalité
une perte d'environ 20 p. 100 de cette prestation sur les budgets
des centres de loisirs, alors même que ceux-ci connaissent pour-
tant une progression régulière de leur fréquentation . En consé-
quence, il lui demande : t s de bien vouloir lui faire connaître son
opinion sur cette affaire ; 2. de préciser les mesures concrètes

u'il entend mettre en œuvre pour remédier à ce désengagement
financier préjudiciable au développement effectif de toutes les
structures à caractère éducatif, social et culturel qui reconnaissent
le droit aux loisirs des enfants.

116pitaux et cliniques (centres hospitaliers : Seine-Saint-Denis)

30637 . - 25 juin 1990 . - Depuis les grandes actions engagées à
l'automne 1988 et au printemps 1989 dans beaucoup de centres
hospitaliers de l'assistance publique, les personnels de l'hôpital
Avicenne, à Bobigny (Seine-Saint-Denis), ne cessent de dénoncer
l'austérité dont leur établissement est victime : l e les lits privés se
développent alors que les lits public. sont de moins en moins
nombreux ; 2. quatre lits de mWecine ont été fermés depuis
avril 1990 et huit autres lits ont été supprimés ; 3. les économies
draconiennes sur le matériel .i.égradent les conditions de travail
des personnels et diminuent la qualité des soins ; 4. les concours
de recrutement des agents se raréfient, avec l'objectif, pour l'as-
sistan'.e publique, d'employer un seul agent à plusieurs fonctions.
Les salaires et les conditions de travail de la fonction publique
hospitalière sont peu attractifs : il y a de moins en moins de can-
didats pour travailler dans les hôpitaux : on trouve de moins en
moins d'éleves infirmières . Entre 1980 et 1988, le nombre d'infir-
mières dikdômées a chuté de 40 p. 100 . Au moment où le Gou-
vernement déclare qu 'il veut dynamiser les services publics, c'est

le contraire qui se passe à l'hôpital Avicenne, faute de moyens . Il
est impensable et inadmissible de casser un outil aussi moderne
dont le personnel est si compétent et dévoué, et vouloir en faire
une entreprise commerciale dont les premiers critères sont la ren-
tabilité financière, le démantèlement des statuts et des droits des
personnels, l'inégalité des malades devant l'accès aux soins . En
conséquence, M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelles décisions concrètes il compte prendre, dans l'in-
térét des usagers, des agents hospitaliers et du service public de
santé, pour que l'hôpital Avicenne de Bobigny dispose de
moyens pour remplir sa mission, et assurer son autonomie,
d'équipements modernes, de personnels qualifiés en nombre suf-
fisant pour répondre à l'ensemble des besoins, car cet établisse-
ment est un des plus fréquentés dans le département de la Seine-
Saint-Denis, et il accueille de plus en plus de personnes
défavorisées chassées de Paris.

Etrangers (naturalisation)

30639. - 25 juin 1990. - La sous-direction des naturalisations,
sise à Rez9 (Loire-Atlantique), chargée d'étudier les demandes de
nationalité française, offre des conditions de travail inacceptables
à ses personnels et un mauvais service aux usagers . En 1989, le
nombre de requêtes a augmenté de I l p . 100, celui des déclara-
tions de 16 p . 100 . 01 les emplois permanents ont diminué de
14,5 p. 100, tandis que les emplois précaires (T .U .C., contractuels,
vacataires) se sont multipliés. En conséquence, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale les mesures concrètes qu'il
envisage de prendre afin que ce service public dispose de moyens
(effectifs, matériels, financiers) indispensables pour remplir sa
mission, dans l'intérêt des personnels, des usagers, de l'emploi.

Etrangers (naturalisation)

30645 . - 25 juin 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les délais de traitement des dossiers de
demande de naturalisation . En effet, la faiblesse des effectifs,
jointe à l'augmentation des demandes, entraîne des délais parfois
non conformes à la réglementation comme c'est le cas en matière
de déclaration. De plus, 40 000 demandes sont en instance, cela
représente une année de travail . Or les emplois statutaires ont
diminué de 14,5 p. 100, le personnel ne peut donc assumer sa
mission de service public, de surcroît, les conditions de travail se
dégradent. En conséquence, elle lui demande de prendre toutes
les mesures nécessaires pour renforcer les effectifs.

Sécurité sociale (personnel : Seine-Saint-Denis)

30646. - 25 juin 199G. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le secteur de l'action sociale de la caisse
régionale de l'assurance maladie d'lle-de-France (C .R.A.M .I .F .).
En effet, chaque département est découpé en secteurs suivant la
population recensée . Or, tenant compte de ce mode de calcul
injuste au regard des difficultés sociales rencontrées selon les
villes ou les quartiers, la direction de la C .R .A .M .I .F. envisage la
suppression d'un poste d'assistante sociale pour la ville, pour la
population de La Courneuve et sept pour la Seine-Saint-Denis,
afin de les transférer vers les Hauts-de-Seine . Ce projet est inac-
ceptable du fait des nombreuses difficultés : grands malades, pro-
blèmes de maladie mentale, toxicomanie et alcoolisme, consé-
quences de la crise économique et sociale qui sévit avec force
dans ce département. Ce mode de calcul pour la répartition des
postes est modifiable. Il ne peut pas être qu'arithmétique, il doit
tenir compte des caractéristiques de chaque département, de
chaque secteur. En conséquence, elle lui demande d'agir dans ce
sens et de maintenir les trois postes actuels pour la population de
La Courneuve, Le Bourget et Dugny.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

30663. - 25 juin 1990 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des travailleurs frontaliers belges qui
vont recevoir pour la première fois leurs allocations familiales
- régime fançais - par l'intermédiaire des caisses d'allocations
familiales françaises . Nombre des intéressés -isquent de subir une
baisse de ressources . Aussi, il lui demande ce qu'il compte entre-
prendre pour trouver une solution efficace qui aille dans le sens
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des intérêts des travailleurs frontaliers . D'autre part, il lui rap-
pelle sa proposition d'harmoniser la sécurité sociale au niveau
européen dans le sens des intérêts des familles de travailleurs et
de préserver les droits acquis dans le domaine des allocations
familiales .

Allocations familiales (cotisations)

30665 . - 25 juin 1990. - M . Philippe Auberger rappelle à
M. le atialetre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les décisions prises dans te cadre de la loi du
13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social tendant
au déplafonnement des revenus servant d'assiette à la cotisation
personnelle d'allocations familiales ont provoqué des augmenta-
tions très importantes des charges dues à ce titre par les inté-
ressées malgré la formule de déplafonnement partiel mise au
point au cours des débats parlementaires . L'absence de concerta-
tion préalable entre le Gouvernement et les représentants des
professions concernées ayant été très vivement dénoncée, le Gou-
vernement avait annoncé que les décrets fixant les taux de la
cotisation pour 1990, n'interviendraient qu'après concertation
avec l'ensemble des professionnels intéressés . Il lui demande
donc de bien vouloir, d'une part, lui préciser dans quelles condi-
tions et selon quelles modalités s'est déroulée la concertation
annoncée, et, d'autre part, dans quelles perspectives à plus long
terme s'ancra cette réforme isolée et peu cohérente du finance-
ment de la sécuri.é sociale.

Professions paramédicales (irfirmiers et infirmières)

30680. - 25 juin 1990 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la soiidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement exprimé parles infir-
mières libérales face à l'absence de réelle revalorisation de la
lettre-clé A.M .I . de ces personnels, et plus généralement face à
l'insuffisance de considération à leur égard dans !e système de
santé français. En effet, actuellement une injection pratiquée au
domicile du patient a pour valeur 22,10 francs ! Une proposition
de revalorisation semblerait porter ce chiffre à 23 francs ! De
plus, la précédente revalorisation de cette lettre-clé en date du
IK juillet 1988 a entrainé en contrepartie une augmentation régu-
lière des charges des professionnels concernés (U .R.S.S .A.F, Car-
pinko) . A cette lacune, s'ajoute éelle concernant la nomenclature
des actes professionnels qui ne prend nullement en compte le
rôle propre de 'l'infirmière libérale tel qu'il est décrit dans le
décret de compétence du 17 juillet 1984 . C'est ainsi, par exemple,
que la surveillance des patients diabétiques ne peut être suivie à
domicile, hormis dans le cadre d'un bénévolat de l'infirmière
concernée . Ces considérations semblent en totale contradiction
avec l'objectif de la « santé pour tous en l'an 2000 » défini par
l'Organisation mondiale de la santé qui fait de l'infirmière l'élé-
ment fondamental de ce défi . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures que le Gouvernement
compte adopter dans ce domaine.

Sécurité sociale (caisses)

30681 . - 25 juin 1990. - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de le santé et de la protec-
tion sociale sur le renouvellement des administrateurs de la
C .P.A.M. et de I'U.R.S .S .A.F. En effet suite à une concertation
avec les organisations syndi tales, un large consensus s'est dégagé
pour un renouvellement par désigntion . Il apparaît en effet que
les élections ne mobilisent en général qu'un faible pourcentage
d'électeurs et que le coût en soit très élevé . Or il semblerait que
cette position soit remise en cause et qu'il soit de nouveau envi-
sagé de procéder au renouvellement par élection . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce problème.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

30685 . - 25 juin 1990. M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre aie la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement généralisé des familles
de plus en plus nombreuses confrontées à la prise en charge des
frais d'hébergement des personnes dépendantes . Aujourd'hui l'as-
sociation de défense des personnes dépendantes dans les établis-
sements en long séjour souhaite et propose la mise en place
d'une commission qui devrait déboucher à court terme sur un
régime de sécurité socin :e des malades dépendants pour leur
redonner la qualité d'ayiints droit . Ces malades, qui ont cotisé
toute leur vie (entre quarante et cinquante ans), se voient en effet
supprimer une partie de leurs droits bien que rien n'indique dans

les textes qu'ils ne peuvent plus prétendre aux soins de longue
durée . Par ailleurs, une loi impose à tous les retraites, compte
tenu d'un plafond de ressources, une cotisation à la caisse
maladie . Or, l'obligation alimentaire qui est demandée au
conjoint, aux enfants et petits-enfants conduit parfois à des situa-
tions de détresse ou d'extrêmes difficultés matérielles et finan-
cières . Il devient donc urgent aujourd'hui de prendre des mesures
législatives qui modifieraient en profondeur le système de tarifi-
cation . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser rapide-
ment son avis sur cette proposition et ses intentions.

Professions paramédicales (réglementation)

30686. - 25 juin 1990. - M. Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des aides soignant(e)s et des auxiliaires
de puériculture. A la veille de l'Europe de 1993, la France est un
des rares pays où l'aide soignant(e) existe sous cette appellation.
Cette profession n'est d'ailleurs pas reconnue, car c'est une fonc-
tion que l'infirmière délègue . Les aides soignant(e)s et les auxi-
liaires de puériculture assument des tâches multiples . Ils contri-
buent pour une large part à i'harmonisation des 'relations entre
les malades et le personnel soignant . II lui demande quelles sont
les intentions du Gouvernement sur le devenir de ces professions.
Envisage-t-il de reconnaître la formation initiale d'aide soi-
gnant(e) par le maintien d'une formation de qualité et de revalo-
riser cette profession ? Quelles décisions le Gouvernement
entend-il prendre en ce qui concerne : l e la formation dite
« allégée » (décret du 30 novembre 1988) 2e l'attribution d'un
rôle propre par un réel statut avec des décrets de compétence ;
3 . la possibilité pour cette catégorie de siéger au Conseil supé-
rieur des professions paramédicales.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

30683. - 25 juin 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la réglementation relative à la formation des
aides-soignantes . Selon les textes en vigueur, un élève muni du
B .E.P . sanitaire et social ne peut se présenter à l'examen d'admis-
sion à une école d'aide-soignante s'il n'a pas dix-sept ans révolus
au 1 « janvier de l'année de l'examen . II lui demarde, compte
tenu des difficultés de recrutement et des conséquences d'un
arrêt des études, s'il n'envisage pas de modifier la réglementation
en vigueur afin qu'aucune condition d'âge ne soit exigée pour se
présenter à cet examen.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

30695 . - 25 juin 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'attachement manifesté par les secrétaires médi-
cales à la reconnaisance des diplômes professionnels (bac F 8,
diplôme Croix-Rouge) . Par conséquent, il lui demande quelles
sont ses intentions en la matière sachant que la reconnaissance
des diplômes précités officialiserait le professionnalisme de ces
personnels .

Hôpitaux (budget)

30700. - 25 juin 1990 . - M. Michel Inchauspé attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modalités d'affectation des résultats
d'exploitation du budget général des établissements hospitaliers,
conformément à l'article 19 du décret n° 83-744 du 1 i août 1983
et aux instructions données par circulaire du 12 décembre 1984.
S'il apparaît en effet, après appréciation des circonstances ayant
engendré les résultats, que les excédents résultent des efforts
d'amélioration de la gestion des établissements, notamment d'une
réalisation de dépenses inférieures aux prévisions, l'excédent peut
entre autres possibilités être affecté au financement de mesures
d'investissements n'accroissant pas les charges d'exploitation des
exercices suivant celui auquel il a été affecté. S'inspirant de ces
dispositions essentiellement applicables aux établissements dotés
d'un budget global, les services de la D .D.S:S ., par dérogation à
celles qui découlent de l'article 33 du décret n° 58-1202 dû
I l décembre 1958, accordent ponctuellement, et si la situation le
justifie, le bénéfice de ces mesures aux établissements soumis à
prix de journée . Toutefois, cette autorisation n'est exceptionnelle-
ment accordée que dans la seule limit des excédents résultant
d'une réalisation de dépenses inférieures aux crédits ouverts ; à
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savoir d'une amélioration de la gestion . En aucune manière il
n'en est de mime des excédents générés par un accroissement
d'activité de l'établissement, à savoir résultant d'un nombre de
journées facturées supérieur aux prévisions qui eux, conformé-
ment au décret du 11 décembre 1988, sont normalement destinés
à atténuer le prix de journée de la seconde année qui suit celle
de leur constatation . Par une interprétation restrictive des textes
réglementaires, les services de la direction de la comptabilité
publique ont, par instruction n° 89-117 MO du
12 décembre 1989, rappelé l'irrégularité de telles affectations avec
les risques d'annulation contentieuse auxquels s'exposerait l'éta-
blissement sur recours du préfet auprès du tribunal administratif.
11 lui demande de lui faire savoir s'il ne lui parait pas hautement
souhaitable d'associer également les établissements soumis à prix
de journée à l'effort d'amélioration de leur gestion, à l'instar des
établissements dotés de budget global ; mais, toutefois, sous les
réserves déjà pratiquées . Et, dans l'affirmative, si la publication
d'une circulaire interprétative de ces différentes dispositions
réglementaires ne lui apparait pas des plus opportunes afin de
lever toute ambigutté.

Psychologues (exercice de la profession)

30711 . - 25 juin 1990. - Mme Élisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des psychologues de santé . L'uti-
lité sociale de cette profession est aujourd'hui reconnue, mais
certaines mesures sont nécessaires pour la revaloriser . Les psy-
chologues de santé, dans leur ensemble, souhaitent le rattache-
nient de leur profession aux sciences humaines, une revalorisa-
tion substantielle de la grille indiciaire avec reconstitution de
carrière et bonification d'ancienneté pour les non-titulaires, l'ob-
tention d'un tiers temps de recherche-formation sur leur temps de
travail, la création d'un cors scientifique et technique à vocation
clinique, le libre consentement de l'usager avant leur intervention,
un recrutement au niveau régional et enfin la prise de mesures
favorisant la mobilité européenne . En conséquence, elle souhaite
connaître ses intentions sur ces points précis.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

30752. - 25 juin 1990 . - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le sort des veuves de harkis morts pour la
France lors des événements d'Algérie en raison de leur attache-
ment à notre pays . Nombre d'entre elles ont été dans l'impossibi-
lité de rejoindre la métropole pour garder la nationalité française,
ayant dû subsister dans des conditions extrêmement difficiles . En
effet, la pension qui leur est allouée, sous la désignation l'alloca-
tion viagère, n'est que de 150 francs par mois, soit 5 francs par
jour. En encore faut-il considérer que certaines d'entre elles ne
perçoivent aucun subside faute d'avoir pu formuler la demande
nécessaire et apporter la preuve de leur qualité de veuve de sup-
plétif. Cette situation constitue sur le plan humain, moral et
social une injustice de la part de la nation envers les familles de
ceux qui l'ont fidèlement servie . Aussi souhaite-t-il connaître les
mesures que le Gouvernement compte prendre et mettre en
oeuvre pour remédier à une situation d'évidente injustice sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux : Charente)

30753. - 25 juin 1990. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les modifit étions unilatérales faites par la
caisse de sécurité sociale de la Charente concernant l'interpréta-
tion de la nomenclature à propos des hémi-colectomies élargies.
Cette modification correspond à une suppression au facto de l'ar-
ticle 60 de la nomenclature, ce qui est illégal puisque seul le
ministre de la santé à cette compétence . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour revenir sur ces modifica-
tions injustifiées.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

30754. - 25 juin 1990. - En matière tarifaire, le Gouvernement
n'a toujours pas avalisé l'accord intervenu entre les organisations
professionnelles représentatives des kinésithérapeutes :t les
caisses nationales d'assurance maladie dès le mois d'avril 1989 . Il
n'a pas non plus donné son avis sur le projet de nomenclature
des actes de kinésithérapie, texte voté par la commission perma-
nente . La nomenclature en vigueur actuellement date de 1972 . En
conséquence, M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le

ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelles dispositions il envisage de prendre, dans l'intérêt
de ces professions et des malades.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30755. - 25 juin 1990 . - M . Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des orthophonistes . Cette profession sou-
haite obtenir dans de brefs délais une revalorisation tarifaire.
Depuis dix ans, un écart énorme s'est creusé entre l'augmentation
du coût de la vie et celle de la valeur de la lettre-clé A .M .O . La
parution d'une nomenclature rénovée tenant compte de la pro-
gression des connaissances et des techniques semble nécessaire . Il
lui demande ce qu'il envisage de prendre comme mesures pour
que les orthophonistes puissent exercer leur profession dans les
meilleures conditions.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30756 . - 25 juin 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des orthophonistes . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre et dans quels délais afin
de satisfaire leurs justes revendications en matière de réforme de
la nomenclature et de revalorisation de la lettre A .M .O.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30757 . - 25 juin 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la non-revalorisation, et cela depuis trois ans, de
la lettre-clé propre à la profession d'orthophonistes à exercice
libéral . Pourtant, les cotisations et taxes auxquelles doivent faire
face les intéressés n'ont cessé de croître . Un acccord étant inter-
venu entre leurs organisations représentatives et les caisses d'as-
surance maladie à cet égard, il lui demande de quelle mesure il
entend le concrétiser et sous quels délais.

Hôpitaux et cliniques (personnels)

30758. - 25 juin 1990 . - M. Alain Jonemann rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'au protocole d'accord sur la rénovation des statuts de
la fonction publique est annexé un échéancier de mesures qui
prévoit par exemple que 75 p . 100 des secrétaires médicales accé-
deront à la catégorie B dès 1990 et 1991, alors que les 25 p . 100
restants ne le feront qu'en 1994 . Il lui fait observer que ce calen-
drier pose un certain nombre de problèmes techniques quant à
son application. Ainsi, en effet, dès la parution des nouveaux
statuts, les secrétaires médicales seront directement embauchées
sur les grilles indiciaires de catégorie B, alors que 25 p . 100 de
celles qui sont actuellement en fonction n'accéderont à cette caté-
gorie qu'en 1994 . Nombre d'entre elles auront pourtant plus de
dix ans de carrière. Cette situation risque de provoquer des
conflits dans les établissements et il apparaîtrait plus judicieux
que l'ensemble des secrétaires médicales soit reclassé d'ici à
août 1991 . L'effort qu'entraînerait une telle décision ne concerne
qu'environ 3 500 agents . Par ailleurs, les nouveaux statuts ne
reconnaissent pas les diplômes professionnels (bac F 8, diplôme
Croix-Rouge), reconnaissance à laquelle les secrétaires médicales
sont pourtant très fortement attachées. Cette reconnaissance très
attendue par les secrétaires médicales officialiserait le profession-
nalisme de ces personnels . il lui demande s'il n'estime pas pos-
sible et souhaitable d'envisager une révision du calendrier des
mesures prévues afin de tenir compte des remarques qui précè-
dent .

Hôpitaux et cliniques (personnels)

30759. - 25 juin 1990 . - Mme Élisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les nouveaux statuts des secrétaires médi-
cales . Le protocole d'accord sur la rénovation des statuts de la
fonction publique a globalement revalorisé cette profession . Tou-
teîois, l'échéancier des mesures entraîne quelques difficultés tech-
niques . Ainsi 75 p. 100 des secrétaires médicales accéderont à la
catégorie B dès 1990, alors que les 25 p . 100 restants ne le seront
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qu 'en 1994, certaines ayant alors plus de dix ans de carrière . Par
ailleurs, ces nouveaux statuts ne reconnaissent pas les diplômes
professionnels . Elle souhaite connaître son opinion et ses inten-
tions à ce sujet .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30760. - 25 juin 1990. - M . Jean-Pierre Delalande rappelle à
M. !e ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu ' au protocole d ' accord sur la rénovation des statuts de
la fonction publique est annexé un échéancier de mesures qui
prévoit, par exemple, que 75 p . 100 des secrétaires médicales
accéderont à la catégorie B dès 1990 et 1991, alors que les
25 p. 100 restants ne le feront qu'en 1994 . II lui fait observer que
ce calendrier pose un certain nombre de problèmes techniques
quant à son application . Ainsi, en effet, dés la parution des nou-
veaux statuts, les secrétaires médicales seront directement embau-
chées sur les grilles indiciaires de catégorie B, alors que 25 p . 100
de celles qui sont actuellement en fonctions n'accéderont à cette
catégorie qu'en 1994. Nombre d'entre elles auront pourtant plus
de dix ans de carrière . Cette situation risque de provoquer des
conflits dans les établissements et il apparaitrait plus judicieux
que l'ensemble des secrétaires médicales soient reclassées d'ici à
août 1991 . L'effort qu'entrainerait une telle décision ne concerne
qu'environ 3 500 agents . Par ailleurs, les nouveaux statuts ne
reconnaissent pas les diplômes professionnels (bac F 8, diplôme
Croix-Rouge) reconnaissance à laquelle les secrétaires médicales
sont pourtant très fortement attachées . Cette reconnaissance très
attendue par les secrétaires médicales officialiserait le profession-
nalisme de ces personnels . II lui demande s ' il n'estime pas pos-
sible et souhaitable d'envisager une révision du calendrier des
mesures prévues , afin de tenir compte des remarques qui précè-
dent .

Etrangers (naturalisation)

30761. - 25 juin 1990 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation de la sous-direction des naturalisations à
Rezé-les-Nantes (Loire-Atlantique). La sous-direction des natura-
lisations occupe, en raison de la centralisation des différents
modes d'acquisation de la nationalité française, une place fonda-
mentale dans la mise oeuvre de la politique de la nationalité . Or,
il est de notariété publique que cette administration ne remplit
pas efficacement la mission qui lui est dévolue et que le service
rendu aux usagers y est depuis longtemps des plus médiocres.
Cette situation désastreuse aurait pu et aurait dû être redressée à
l'occasion de la délocalisation du service rendu, à Rezé, en sep-
tembre 1987 . Cette opportunité n'a cependant pas été mise à
profit par manque de moyens financiers et humains . Des mesurs
spécifiques ont été annoncées, l'an dernier, afin de faciliter et
d'accélérer l'acquisition de la nationalité française . Malheureuse-
ment, les moyens mis en œuvre n'ont pas été à la hauteur de
l'objectif poursuivi (résorption des retards et réduction de deux
ans à un an des délais d'instruction) . Au contraire, la faihiesse
des effectifs jointe à l'augmentation continue des demandes n'a
pas permis de résorber les 40000 déclarations en souffrance (soit
environ une année de travail), ni de réduire les délais d'instruc-
tion . En effet pour 1989 l'augmentation des demandes d ' acquisi-
tion par décret s'élève .1 II p. 100 et celle des déclarations à
16 p. 100, et la même progression est à prévoir pour 1990 ( ;1
noter que le, préfectures évaluent à 69 p . 100 l ' augmentation
moyenne des demandes déposées dans leurs services en 1989 par
rapport à 1988) . Or, dans le même temps, les emplois « perma-
nents » ont diminué de 14 p . 100 et seul le recrutement d'agents
à statut précaire (T.U .C ., vacataires, contractuels) a permis de
maintenir l'effectif existant fin 1987 déjà largement sous-évalué.
Aucune solution de fond n'a éé apportée aux problèmes de fon-
tionnement de la sous-direction . Le personnel ne peut toujours
pas assurer sa mission de service public et ce sentiment d'impuis-
sance participe à la dégradation des conditions de travail . II lui
demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il compte entre-
prendre pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transpo-t)

30762 . - 25 juin 1990. - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les effets extrêmement néfastes pour
des milliers d'assurés sociaux du décret n e 88-678 du 6 mai 1988
relatif au remboursement des frais de transport . Elle lui relate le
cas d'une personne victime d'une fracture de la cheville, et qui
ayant dû commencer une rééducation fonctionnelle, a dû sur
ordre de son chirurgien subir des examens radiologiques chez un

spécialiste de Capbreton . Le transfert en radiologie lui a été
entièrement imputé . La C .P.A .M . de Bayonne lui signifiait un
refus de remboarsement à partir de ce décret du 6 mai 1988.
Toutee ces restrictions à la normale couverture sociale des
Français, au-delà d 'être mal connues et surtout mal perçues, sont
indignées de notre époque, de ses possibilités, des besoins et dif-
ficultés que rencontrent des millions d'assurés . Elle lui demande
les dispositions qu'il compte prendre pour revoir ce décret, dans
le sens d'une couverture plus large des frais de transport en
ambulance et d'une pleine protection sociale des assurés.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

30763 . - 25 juin 1990 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le protocole d'accord qui vient d'être signé avec
l'ensemble des secrétaires médicales et médico-sociales concer-
nant la rénovation des statuts de la fonction publique . En effet,
après un examen attentif, il apparaît que le calendrier des
mesures ne soit pas sans poser quelques problèmes techniques
quant à son application statutaire . Ainsi, dès la parution des nou-
veaux statuts, les secrétaires médicales seront directement embau-
chées sur des grilles indiciaires de catégorie B, alors que
25 p . 100 de celles qui sont actuellement en fonction n'accéde-
ront à cette catégorie qu'en 1994 ; nombre d'entre elles ayant
pourtant plus de dix ans de carrière . Par conséquent, il lui
demande si une révision de l'échéancier des mesures ne peut pas
être obtenue afin d'éviter ces préjudices.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

30764. - 25 juin 1990 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des psychologues . Les membres
de cette profession désirent obtenir une revalorisation substan-
cielle de leur grille indiciaire qui a régressé de trente-cinq points
en vingt ans et souhaitent que soit mise en place une véritable
indépendance professionnelle avec création d'un corps scienti-
fique et technique à vocation clinique . Elle lui demande, en
conséquence, quelles mesures il envisage de prendre pour
répondre à leurs préoccupations.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (examen)

30501 . - 25 juin 1990. - M .. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la campagne nationale
menée par le C .A .P.S .U . (conseil d'action pour ia prévention des
accidents et les secours d'urgence) en faveur de l'apprentissage
des « 5 gestes qui sauvent » pour l'obtention du permis de
conduire . Il lui demande dans quelle mesure la mise en applica-
tion de ce stage pratique de cinq heures, lié d'une manière obli-
gatoire aux épreuves du permis de conduire, peut être envisagée.

Permis de conduire (examen)

30569. - 25 juin 1990. - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre .
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur le projet élaboré
par le conseil d'action pour la prévention des accidents et des
secours d'urgence (C.A .P.S .U .) qui prévoit l'instauration d'un
stage pratique de cinq heures obligatoire pour la délivrance du
permis de conduire, afin d'apprendre aux usagers la conduite à
tenir lors d'un accident face à des blessés dans l'attente des
secours spécialisés . Elle lui demande quelle suite il lui semble
possible de réserver à cette proposition qui vise à rendre la circu-
lation routière moins meurtrière et rejoint l'effort entrepris par
les pouvoirs publics en matière de sécurité routière.

Permis'de conduire (examen)

30570 . - 25 juin 1990 . - M. Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur l'intérêt de com-
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piéter le dispositif existant en matière de sécurité routière, par la
mise en œuvre d'un plan d'éducation de la population dans le
domaine du secourisme . Jusqu'à présent, basée essentiellement
sur le renforcement des dispositions à caractère technique ou
pénal, la lutte menée par les pouvoirs publics pour faire régresser
le nombre et la gravité des accidents de la circulation devrait,
pour atteindre plus précisément son objectif, s'accompagner de
l'enseignement systématique des gestes permettant, en attendant
les secours institutionnels, de porter une première assistance aux
blessés de la route . II est en effet intolérable, tant du point de
vue de la solidarité que de celui de l'efficacité, que les témoins
des accidents ne soient que des spectateurs impuissants, parce
qu'incompétents, et ne puissent apporter, par leur concours
immédiat, une chance supplémentaire de confort ou de survie
aux victimes . Editée par le conseil d'action pour la prévention
des accidents et des secours d'urgence (C.A .P.S .U .), la brochure
intitulée « 5 gtstes qui sauvent » présente à cet égard un indé-
niable intérêt en montrant de façon concise et didactique les
comportements qui doivent être ceux de tous les citoyens, auto-
mobilistes ou non, devant un accident . L'enseignement de ces
gestes, intégré aux programmes scolaires, à l'apprentissage de la
conduite automobile et tendu par voie de campagne nationale
d'information à toute la population, permettrait assurément
d'économiser en partie la douleur, la détresse et les coûts sociaux
qu'engendrent chaque année les accidents de la circulation . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il est dis-
posé à mettre à l'étude, le plus rapidement possible, un plan
national de promotion et de pédagogie du secourisme.

Permis de conduire (examen)

30571 . - 25 juin 1990. - M . Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-

1:'
rts routiers et fluviaux, sur la multiplication des accidents de
route, notamment en période de départs en congés . Malgré les

mesures récentes prises par la sécurité routière et les opérations
publiques telles que celle dénommée « Drapeau blanc », les auto-
mobilistes restent souvent indécis quant à l'action à mener en cas
d'accident . Il serait sans doute utile, comme le proposent cer-
taines associations d'usagers de la route, de rendre obligatoire
lors du passage du permis de conduire l'apprentissage de gestes
de secourisme de première nécessité. Il lut demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre afin d'encourager
le secourisme à l'échelle nationale et de le lier à l'obtention du
permis de conduire.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

30765 . - 25 juin 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le projet de remplacement des
phares jaunes des véhicules français par des phares blancs déjà
utilisés par nos partenaires éuropéens . Il souhaiterait connaître
l'état d'avancement de ce dossier et la position du Gouvernement
sur ce problème .

Permis de conduire (examen)

30766. - 25 juin 1990. - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le problème de la formation des
conducteurs et candidats au permis de conduire au secourisme, et
plus particulièrement aux « 5 gestes qui sauvent » . Alors même
que des campagnes se développent en faveur de la sécurité rou-
stère et à l'heure où chaque année des milliers de morts et de
blessés sont à déplorer, il serait peut-être opportun qu'une forma-
tion aux rudiments du secourisme au gestes qui sauvent soit dis-
pensée aux personnes se préparant au permis de conduire . Celle .
ci pourrait être élargie à l'ensemble des conducteurs . De l'avis de
bon nombre de spécialistes, cette disposition pourrait conduire à
sauver 1 500 vies par an. En conséquence, il lui demande s'il
n'entend pas prendre les mesures nécessaires pour décider une
telle disposition et définir les moyens de sa mise en oeuvre.

Circulation routière (accidents)

30767. - 25 juin 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la nécessité de renforcer les

mesures prises pour faire régresser la mortalité sur les routes par
une action visant à rendre les usagers plus responsables en les
rendant acteurs de la sécurité dans la rue ou sur les routes car,
sachant la conduite à tenir lors d'un accident face à des blessés
ou dans l'attente de secours, il est important que les témoins des
accidents ne soient plus des spectateurs impuissants et incompé-
tents par ignorance . Un sondage avait révélé que les Français
étaient prêts à consacrer du temps afin d'être informés sur le
secourisme . Des associations sont prêtes à assurer cette tâche en
tenant compte du peu de temps dont dispose chaque candidat au
permis de conduire et en ne retenant que l'essentiel des gestes
qui doivent permettre de protéger la vie des accidentés dans l'at-
tente des secours spécialisés. II lui demande s'il compte prendre
des mesures allant dans le sens de ces propositions.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Logement (A .P.L .)

30461. - 25 juin 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur un aspect particulier découlant des
contrats d'emploi-solidarité. Il semblerait que les bénéficiaires de
l'aide personnalisée au logement se voient en effet pénalisés lors-
qu'ils ont entrepris d'effectuer un tel contrat, et ce, étant données
leurs très modestes ressources, dans des proportions pénibles
pour eux . Aussi souhaite-t-il vivement que ces cas soient étudiés
avec le maximum de compréhension.

Syndicats (représentativité)

30486. - 25 juin 1990. - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle de bien vouloir lui retracer, sous forme de tableau, l'évolu-
tion annuelle du taux de syndicalisation depuis 1945.

Emploi (politique et réglementation)

30492; - 25 juin 1990. - M. André Labarrère attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la nécessité de mieux coordonner les actions
et les mesures visant à l'information des demandeurs d'emploi
entreprises par l'A .N .P.E . et les Assedic . Ces deux organismes,
qui ont des statuts différents, ont vocation à aider les femmes et
les hommes en situation difficile, parfois de détresse . Aussi
serait-il souhaitable qu'ils puissent donner des informations sur
l'intégralité des formalités administratives que les demandeurs
d'emploi se doivent de remplir . C'est pourquoi, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si des dispositions en ce sens sont
susceptibles d'ètre prises par ses services à moyen terme.

Retraites complémentaires (banques)

30596. - 25 juin 1990 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème que pose la mise à la retraite à
soixante ans de certains salariés du secteur bancaire . En effet, en
s'appuyant sur les dispositions de la convention collective des
banques, certains établissements bancaires mettent à la retraite
leurs salariés à l'âge de soixante ans. Cette situation est très pré-
judiciable aux intéressés et particulièrement aux cadres lorsque
ceux-ci n'ont pas atteint les 150 trimestres de cotisation néces-
saires pour bénéficier d'une retraite à taux plein . Dans cette
hypothèse, ils se trouvent licenciés . Il lui rappelle que si la
retraite à soixante ans est un droit, elle n'est pas une obligation.
Saisis de ce problème par voie de recours administratif, il semble
que ses services aient jusqu'à présent pris des décisions contra-
dictoires . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa
position à propos de la situation qu'il vient de lui exposer.

Recherche (CE.A .)

30648. - 25 juin 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'application de la loi n° 85-10 du
3 janvier 1985 dans les établissements publics industriels et com-
merciaux . En effet, la loi suscitée ajoute à l'article 2231-1 du
code du travail ur troisième alinéa incluant formellement les
E .P.I .C . ou assimilés dans le champ d'application des disposi-
tions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et à la



3014

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 juin 1990

sécurité . Or la direction du C .E .A . refuse la mise en place de
véritables C .H .S .C .T. dans ses établissements, en n'acceptant pas
la nomination du secrétaire parmi les représentants du personnel.
En conséquence, elle lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour éviter d'écarter les organisations travaillant sur le
nucléaire du champ d'application du droit du travail.

Communes (personnel)

30649. - 25 juin 1990 . - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des saisonniers employés commu-
naux qui ne sont pas obligatoirement assujettis à la cotisation
volontaire de l'assurance chômage de l'Assedic . En fait, de nom-
breux employés saisonniers des collectivités locales dont le
nombre augmente régulièrement n'ont aucune ressources à l'issue
de leur contrat de travail ni aucune indemnité de chômage . Cette
situation de précarité les pénalise en ce sens qu'ils n'ont pas les
mémes droits que les autres travailleurs saisonniers pourtant
limités par les conditions trop strictes d'accès aux droits Assedic.
II lui demande de prendre les mesures susceptibles d'étendre les
droits de cette catégorie de salariée.

Justice (conseils de prud'hommes)

306(2. - 25 juin 1990. - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'inquiétude que peuvent manifester les juges
et conseillers prud'hommaux français qui, déjà confrontés quoti-
diennement aux complexités du droit au travail dans notre pays,
vont devoir dans un avenir très prochain appliquer en maintes
circonstances le droit européen . L'extension de ce droit dans les
litiges prud'hommaux va en effet impérativement exiger du juge
du conflit du travail un réflexe nouveau et complémentaire
auquel, dans l'intérét des salariés à protéger, il se doit d'être pré-
paré. Aussi l'interroge-t-il sur les dispositions qu'il compte
prendre afin d'assurer cette formation indispensable à la conti-
nuité et à la qualité des missions assumées par les juges et
conseillers prud'homaux français .

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

30679 . - 25 juin 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi çt de la forma-
tion professionnelle sur le fait qu'à de nombreuses reprises le
Président de la République a demandé aux membres du Gouver-
nement de respecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce,
le règlement intérieur de l'Assemblée nationale prévoit que les
questions écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai
d'un mois renouvelable une fois . Il lui rappelle que sa question
écrite no 12591 en date du 2 mai 1989 n'a toujours pas obtenu de
réponse . II souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce
retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible avec les
recommandations émanant du Président de la République lui-
même quant à la nature des rapports entre le Gouvernement et le
Parlement.

Culture (festivals artistiques)

30768 . - 25 juin 1990. - M . Philippe Séguin appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les difficultés que rencontrent les fes-
tivals français pour équilibrer leur budget tout en conservant la
qualité qu'exige la compétition internationale . II lui fait part à ce
propos du souhait de la fédération française de festivals interna-
tionaux de musique de voir modifier l'article L . 762-1 du code du
travail, de façon à ce que l'organisateur d'un spectacle français
ne soit pas considéré comme l'employeur d'artistes français ou
étrangers lorsque ceux-ci appartiennent déjà à une formation
constituée . Lors de la discussion le II décembre dernier du
projet de loi portant diverses dispositions relatives au temps du
travail, il avait précisé, à propos d'un amendement tendant à
modifier l'article L . 762 .1 en cause : «,l'approuve tout à fait l'es-
prit de cet amendement », puis en avait demandé le retrait afin
« de se donner le temps de la réflexion et de régler ce problème
bien réel lors de la session de printemps » . II lui demande de
bien vouloir lui préciser où en est la réflexion engagée à ce
propos et dans quel délai il entend régler ce problème qui
concerne l'ensemble des festivals français .
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et forêt .

w
Wacheux (Marcel) : 28148, fonction publique et réformes administra-

tives.
Weber (Jean-Jacques) : 25176, solidarité, santé et protection sociale

28083, intérieur.
Wiltzer (Pierre-André) : 23049, solidarité, santé et protection sociale.

z

Zeller (Adrien) : 19878, premier ministre : 19879, premier ministre .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Electricité et gaz (distribution du gaz)

19878 . - 6 novembre 1989 . - Les accidents survenus récemment
sur des canalisations de gaz et sur un stockage souterrain de gaz
combustible ont mis en lumière l'importance des risques liés à
ces ouvrages . Une directive du Premier ministre du 2 juillet 1987
émise parallèlement au vote de la loi du 22 juillet 1987 relative à
l'organisation de la sécurité civile et à la prévention des risques
majeurs avait prévu pour ces ouvrages tels que les canalisations
de gaz et d'hydrocarbures, l'adoption par voie réglementaire de
dispositions (études de danger, prescriptions techniques, mes u res
administratives de correction telles que la consignation d'une
somme et de sanctions pénales en cas d'inobservation) propres à
assurer, comme cela se fait déjà pour les installations agricoles et
industrielles, un degré élevé de prévention de risque . M . Adrien
Zeller demande donc à M . le Premier ministre l'état d'avance-
ment des règlements prévus par cette directive du 2 juillet 1987.

Réponse. - En ce qui concerne les canalisations de transports
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, un décret a été publié le
26 , .stobre 1989 pour l'-pplication de la loi mentionnée du
22 juillet 1987 relative notamment à la prévention des risques
majeurs. Ce texte a été mis au point suivant les principes énoncés
dans la directive du Premier ministre en date du 2 juillet 1987 : il
soumet à déclaration et au contrôle de l'Etat les canalisations
d'hydrocarbures qui sont susceptibles de présenter des risques et
comporte notamment l'obligation d'exposer dans un mémoire les
dangers liés à la présence des ouvrages ; il donne le pouvoir aux
préfets de vérifier leur mise en conformité avec les règles de
sécurité en vigueur, d'exiger un réexamen des mesures prises et,
le cas échéant, de différer ou de suspendre l'exploitation d'une
installation jusqu'à sa mise en conformité . Les dispositions de ce
décret seront ultérieurement élargies à l'ensemble des canalisa-
tions de gaz et de produits chimiques dans le cadre d'un décret
de police en cours de préparation, qui visera à accroître l'effica-
cité du dispositif de prévention actuel, en simplifiant et en har-
monisant les règles en la matière . En outre, toujours dans le
domaine des hydrocarbures, le nouveau règlement technique de
sécurité publié le 25 mai 1989, et sur lequel s'appuient les ser-
vices de contrôle pour intervenir sous l'autorité des préfets, a été
actualisé avec le même souci de réduire les risques liés aux cana-
lisations ; il permet en particulier d'harmoniser les plans de sur-
veillance et d'intervention des exploitants avec les plans de
secours spécialisés prescrits par la loi du 22 juillet 1987 et le
décret du 6 mai 1988 relatif aux plans d'urgence . S'agissant des
canalisations de transports de gaz, il a été décidé de procéder à
une première étude de sécurité expérimentale destinée à en éta-
blir la méthodologie et à en préciser les outils scientifiques . Le
ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire examine
actuellement les conclusions de cette étude méthodologique qui a
porté sur l'artère dite « du Grésivaudan », ainsi que celles à tirer
de la publicité faite, au niveau local, à cette étude . Les disposi-
tions réglementaires relatives aux gazoducs seront prochainement
modifiées en fonction de cet examen . Il faut attirer l'attention sur
le fait que les incidents survenant dans l'exploitation des canali-
sations de transport de produits dangereux sont majoritairement
provoqués par des atteintes dues à des travaux publics ou agri-
coles entrepris en méconnaissance de l'existence des ouvrages.
Des dispositions réglementaires destinées à améliorer et renforcer
le dispositif visant à la déclaration obligatoire de tous les travaux
souterrains entrepris à proximité des ouvrages font l'objet d'un
projet de décret actuellement en cours d'examen par le Conseil
d'Etat . Ces dispositions, conjuguées avec une vigilance accrue
des exploitants et avec des actions renforcées d'information et de
sensibilisation des riverains et des responsables locaux, devraient
permettre de réduire la fréquence d'accidents tels que ceux que
nous avons eu à déplorer ces derniers temps .

Electricité et gaz (distribution du gaz)

19879. - 6 novembre 1989 . - M . Adrien Zeller attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les accidents survenus
récemment à des canalisations de gaz et à un stockage souterrain
de gaz combustible qui met en lumière l'importance des risques
liés à ces ouvrages . Les stockages de gaz combustibles de grande
ampleur, souterrains ou non, sont visés par la directive Seveso.
Aussi est-il demandé au Gouvernement de faire le point sur l'état
d'avancement de la mise en oeuvre de cette directive, à travers la
législation des installations classées qui est appliquée aux stoc-
kages souterrains de gaz et en particulier à celui de Chémery.

Réponse . - Le stockage souterrain de gaz combustible en
grande quantité est réalisé dans des formations géologiques pro-
fondes qui sont : 1° soit des couches aquifères présentant les
mêmes garanties d'étanchéité que les gisements de gaz naturel ;
2. soit des cavités creusées par dissolution dans des gisements de
sel à grandeur profondeur . La création de ces stockages est sou-
mise à une réglementation particulière qui comporté une procé-
dure d'autorisation de recherches et d'essais, puis une autorisa-
tion de stockage dont la première, relative à la phase de
développement, a une durée de dix ans . Les opérations d'injec-
tion et de soutirage sont soumises à autorisation du ministre
chargé du gaz pour chaque campagne jusqu'à ce que la mise en
service définitive du stockage soit prononcée . Les stockages sou-
terrains sont soumis à une police administrative particulière
confiée aux préfets, avec l'aide des directions régionales de l'in-
dustrie et de la recherche. La sécurité des stockages souterrains
de gaz a fait l'objet d'investigations très poussées qui ont conduit
à adopter des dispositions particulières très complètes, plus com-
plètes que celles généralement pratiquées à l'étranger. Ces dispo-
sitions font l'objet d'un réexamen régulier, dont le dernier a eu
lieu en 1988 . Ce dispositif, mis en oeuvre avec vigilance dès la
création des premiers stockages souterrains en France, il y a
trente ans, donne des garanties au moins égales à celles qui ont
été recherchées par la directive européenne post-Seveso . Celle-ci
ne s'applique pas à ces ouvrages, pas plus qu'à l'exploitation des
gisements de gaz naturel . L'incident survenu sur le puits C .S . 13
du stockage souterrain de Chémery, le premier en trente ans en
France, correspond à un scénario bien identifié, de probabilité
très faible mais non nulle, pour lequel l'exploitant avait défini les
procédures d'intervention, préparé le matériel nécessaire et
conclu un accord d'assistance avec l'un des deux spécialistes
mondiaux en la matière . L'intervention s'est déroulée conformé-
ment aux prévisions . L'enquête administrative réalisée à ce sujet
devrait conduire, pour réduire la probabilité d'incidents de ce
type, à faire réviser les consignes d'exploitation et à mettre l'ac-
cent sur la formation opérationnelle des personnels . La recherche
d'améliorations des matériels employés sera également pousuivie.

Parlement (élections sénatoriales)

23092 . - 22 janvier 1990. - M . Emile Koehl demande à M . le
Premier ministre s'il envisage de proposer un changement dans
le mode d'élection des sénateurs . En effet, le Sénat renvoie une
image de moins en moins fidèle de la France d'aujourd'hui.

Réponse. '- En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, le Premier ministre lui indique que, constitutionnelle-
ment, le Sénat représente les collectivités territorales et les
Français établis hors de France et que, dans cette limite, il est
ouvert à toutes les propositions qui permettraient d'améliorer la
fidélité de cette représentation.

Eau (politique et réglementation)

26060 . - 26 mars 1990. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le Premier ministre que le problème de
l'eau est un problème des plus cruciaux . Dans le cadre du Plan
national pour l'environnement qu'il a demandé au secrétaire
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d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l 'environnement,
d'élaborer, l'eau va tenir une place importante et spécifique . Pour
cerner les préoccupations majeures dans ce domaine, susciter les
réflexions, poser les problèmes et définir pour la prochaine
décennie les orientations de la politique de l'Etat et des agences
de bassin, le secrétaire d'Etat chargé de l'environnement a décidé
d'organiser des assises de l'eau . Celles-ci devront permettre une
très large concertation de l'ensemble des acteurs concernés, qu'il
s'agisse des services de l'Etat, des collectivités locales ou des
élus, et aussi des organisations économiques et socio-
professionnelles ainsi que des citoyens eux-mêmes, dans le cadre
de l'ensemble du mouvement associatif. Tout au long de l'année
1990, les assises de l'eau se dérouleront à plusieurs niveaux . A
cette occasion, des problèmes majeurs sciant abordés, notamment
l'alimentation en eau potable, la lutte contre les pollutions dif-
fuses diverses, la préservation du milieu naturel, la lutte contre
tes pollutions des eaux marines, etc. L'année 1989, surtout l'été,
par sa sévérité, a souligne l' intensité des problèmes qui se posent
tant aux points de vue qualitatif que quantitatif. Il lui demande
s'il ne serait pas opportun, en conclusion de ces assises de l'eau,
de centraliser ces problèmes dans un ministère unique, le minis-
tère de l'eau, et accroître ainsi l'efficacité de ces travaux.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire,
l'objet des assises de l'eau est d'organiser une large concertation
entre les différents acteurs concernés par la politique de l'eau,
afin de définir les orientations dont elle devra s'inspirer à
l'avenir . Il n'est sas dans les intentions du Gouvernement de pré-
juger des résultats des travaux de ces assises en définissant
aujourd'hui les conclusions qu'il en attend . Les difficultés ren-
contrées dans la gestion de la ressource en eau, mises en lumière
par deux années de sécheresse successives, ont été analysées et
sont désormais bien connues . Les pistes de solution à envisager
pour surmonter ces difficultés font pour l'essentiel elles-mêmes
l'objet d'un accord de l'ensemble des parties concernées, ainsi
que l'ont montré récemment les journées nationales de l'eau
organisées par l 'association des maires de France et l'Association
nationale des élus du littoral . La modernisation de la police de
l'eau, qui doit s'adapter aux nouvelles exigences imposées par la
rareté de la ressource, et donc corrélativement la modernisation
de l'administration chargée de cette police figurent parmi les
orientations d'ores et déjà retenues, qu n seront précisées à l'issue
des assises de l'eau . Le Gouvernement n'envisage pas pour
autant de créer un ministère de l'eau . Il entend mettre en oeuvre
des solutions concrètes aux problèmes posés par la gestion de
l'eau, établies après une large concertation, en se gardant de l'il-
lusion t' ehnocratique suivant laquelle la création d'un nouveau
ministère est en soi une solution.

Entreprises (P.M .E.)

28816. - 21 mai 1990. - M. Léonce Deprez demande à M . le
Premier ministre de lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver à la lettre que viennent de lui adresser Mme le ministre
des affaires européennes et M. le ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire . Dans cette récente lettre les
ministres précités lui demandent instamment d'avaliser la mise en
place de mesures d 'urgence en faveur des P.M .E . Les petites et
moyennes entreprises françaises, qui représentent plus de
98 p . 100 du total des entreprises et plus des deux tiers de l'em-
ploi total, sont « mal armées pour affronter l'achèvement du
grand marché unique européen » comme le constatent les auteurs
da cette lettre . Cette constatation s' appuie sur les récents rapports
et études commandités par leurs ministères . Ils jugent indispen-
sable le mise en place rapide d'un plan d'action mobilisant l ' en-
semble des ministères afin d'éviter « une ouverture très domma-
geable pour notre tissu industriel » . Il lui demande donc la suite
qu'il envisage de réserver effectivement et concrètement à ce
constat particulièrement préoccupant.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire sont partagées par le Gouvernement . Celui-ci est déter-
miné à conforter la bonne santé retrouvée des entreprises en leur
permettant d'évoluer dans un environnement économique sain :
c' est la toute première des conditions favorables au développe-
ment des P .M .E . Les mesures envisagées conjointement par le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire et par le
ministre des affaires européennes font l'objet d'un examen inter-
ministériel qui se prolongera pendant l'été . Cet examen se place
dans la double perspective de l ' élaboration de la loi de finances
et de la préparation des mesures pour l'emploi . La mise en oeuvre
des mesures retenues pourra donc s'engager dès l 'automne de
cette année .

ACTION HUMANITAIRE

Politique extérieure (coopération)

26942 . - 9 avril 1990 . - M. André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'action humanitaire, sur l'expérience de fertilisation
de certaines parties du désert du Sahel, entreprise avec succès
par des organisations humanitaires ou caritatives (exemple,
Daniel Balavoine). Les résultats de cette expérience démontrent,
s'il en était besoin, qu'une assistance technique concrète est bien
souvent plus profitable aux pays en voie de développement, en
particulier ceux d'Afrique noire, qu'une aide financière directe ou
indirecte . C'est pourquoi, il lui demande de lui faire connaître
s'il ne pourrait être envisagé de remplacer une partie de l'aide
financière apportée aux pays concernés par des outils et des
machines, principalement agricoles, ainsi que par des ingénieurs
et techniciens qui auraient pour mission d'une part de mettre en
oeuvre les outils et machines, et d'autre part, d'assurer la forma-
tion des hommes . Cette forme d'aide pourrait s'appliquer à la
petite industrie et à l'artisanat . Elle profiterait en définitive
autant à la France qu'aux pays aidés.

Réponse. - Les différentes formes d'aide au développement par
différents opérateurs (publics, privés, organisations caritatives) ne
sont pas contradictoires mais complémentaires . Si des actions
concrètes « à la base » peuvent apporter des solutions ponc-
tuelles à des problèmes locaux, un développement global et
durable des productions agricoles, base de l'amélioration de la
situation des populations des P .E .D., n'est possible que dans le
cadre général de politiques économiques assainies . La situation
très grave de la plupart des psys d'Afrique sub-saharienne donne
un caractère d'urgence et de priorité aux aides financières, qui
s'inscrivent dans le cadre d'un ajustement économique visant au
rétablissement des grands équilibres, pour éviter la faillite des
Etats . Tout en faisant un effort particulier dans ce domaine, la
France maintient ses autres formes d'aide au développement . Le
dispositif mis en œuvre par le ministère de la coopération com-
prend notamment : 1 e un important personnel d'assistance tech-
nique, enseignants et techniciens ; 2 . des financements de projets
de développement, par le Fonds d'aide et de coopération, com-
prenant en particulier des investissements en équipements et
infrastructures ; 3 . l'appui à des opérations initiées par des orga-
nisations non gouvernementales (O .N .G.) ou par des collectivités
territoriales (coopération décentralisée), qui permettent de pré-
parer une relance des activités productives ou de soulager cer-
tains groupes de populations particulièrement défavorisées. Ainsi
le moyen et long terme ne sont pas sacrifiés aux exigences du
court terme. Plus spécifiquement dans le secteur rural, il convient
de noter que les onentations du ministère de la coopération et ou
développement donnent une part de plus en plus grande aux
opérations de développement décentralisées, menées avec une
participation active des populations concernées et leur bénéfi-
ciant directement, et qu'en parallèle le financement de structures
parapubliques se reduit.

AGRICULTURE ET FORET

Lait et produits laitiers (fromages)

19613. - 30 octobre 1989. - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la décision du conseil de direction d'Onilait et des produits lai-
tiers du 6 juillet 1989 . Cette dernière vise à affecter 3 000 tonnes
de références laitières à certaines laiteries productrices de fro-
mage A .O .C. en provenance de la réserve nationale . Il lui
demande quelles sont les conditions de répartition et de volume
qui sont retenues . Pour le cas où un des critères de sélection
serait « les difficultés rencontrées par les entreprises du fait du
manque de volume de lait traité après la mise en place de la
maîtrise de la production », il semble qu'il faille appréhender le
problème plus globalement . En effet, ta production du comté a
régressé : 1983 : 38 313 tonnes, 1984 : 37 694 tonnes,
1985 : 38 384 tonnes, 1986 : 38 309 tonnes, 1987 : 37 083 tonnes,
1988 : 35 661 tonnes . Considérant le fait que les marchés sont
potentiellement présents, les producteurs de comté souhaitent
qu'une partie des 3 000 tonnes leur soit affectée .
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Risques naturels (calamités agricoles : Doubs)

22940 . - 15 janvier 1990. - M. Roland Vuillaume expose à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt le mécontente-
ment dont vient de lui faire part le bureau de la chambre d'agri-
culture du Doubs à la suite des propositions faites par le conseil
de direction d'Onilait le 7 décembre 1989 en ce qui concerne le
règlement définitif du litige « calamités naturelles 1983 » . Le
bureau de la chambre d'agriculture du Doubs s'indigne en effet
de l'instauration de critères d'éligibilité dont le seul but semble
être de minimiser la correction des effets du réglement calamités.
II demande également que la correction de ces calamités
conduise à une réparation collective du dommage subi collective-
ment par la Franche-Comté afin de rétablir mute une zone dans
ses droits à produire et rappelle les engagements constants du
Gouvernement depuis 1984 quant à l'attribution totale et àéfini-
tive des tonnages restant dus à la Franche-Comté . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour que le règlement définitif du litige « cala-
mités naturelles 1983 » s'effectue dans le respect des engagements
pris .

Risques naturels (calamités agricoles : Haute-Saône)

24164. - 12 février 1990 . - M. Philippe Legras rappelle à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt qu'il a, à plu-
sieurs reprises, appelé son attention sur la situation des produc-
teurs de lait de Franche-Comté, et spécialement du département
de la Haute-Saône, victimes de calamités catastrophiques
en 1983, et pour lesquels il lui demandait que sa région bénéficie
d'un légitime redressement de sa référence laitière . Après diffé-
rents aménagements, un correctif complémentaire de
IO 000 tonnes a été obtenu en 1987 et appliqué en 1988 ; en
décembre 1988, après des négociations longues et difficiles, un
compromis a enfin été trouvé pour régler l'ensemble du pro-
blème . L'Etat s'est engagé par écrit sur ce compromis. Or,
treize mois après, cet engagement n'a toujours pas reçu d ' applica-
tion . Pire, l'Etat la diffère sans cesse et laisse entendre qu'il n ap-
pliquerait pas en totalité le compromis . Cette perspective est évi-
demment inacceptable ; c'est pourquoi il lui demande quelle est
exactement sa position et s'il entend respecter le compromis en
cause .

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Franche-Comté)

25189. - 5 mars 1990 . - M. Michel Jacquemin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème des correctifs affectés aux quotas laitiers des agricul-
teurs franc-comtois au titre des calamités climatiques survenues
en 1983, En décembre 1988 l'Etat s'est engagé formellement sur
un compromis prévoyant le règlement définitif de ce problème.
Or l'application de ce compromis semble à l'heure actuelle
remise en cause, ce que les producteurs de notre région ne peu-
vent accepter . il lui demande par conséquent de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires afin que les engagements ministé-
riels puissent être tenus.

Réponse. - Les tensions excessives apparues sur le marché des

re
laitiers au cours de la campagne 1988/1989 ont conduit

le gouvernement français à demander à la Commission des com-
munautés européennes que des quantités de référence supplémen-
taires soient accordées aux Etats membres, pour régler les diffi-
cultés apparues dès la mise en place des quotas et restées sans
solution depuis lors . Dans ce but, la Commission a proposé
d'augmenter la réserve communautaire de I p . 100 et de prévoir
des conditions d'attribution suffisamment souples pour permettre
aux Etats membres d'élaborer des règles de répartition, adaptées
à leur situation particulière . En contrepartie, la quantité de réfé-
rence suspendue de chaque producteur a été ramenée de
5,5 p. 100 à 4,5 p . 100 de sa référence 1986/1987, sans diminu-
tion du montant de l'indemnisation qui lui est octroyée à titre de
compensation . Ces mesures, qui ont été adoptées par le Conseil
au cours de sa réunion du mois de novembre 1989, conduiront à
une augmentation immédiate de la quantité globale garantie fran-
çaise de 256 340 tonnes . Il s'agit de fournir, en premier lieu, aux
producteurs titulaires d'un plan de développement, ou d'un plan
de redressement, agréé avant le I « avril 1984 et aux jeunes agri-
culteurs installés avant cette date, les quantités de référence
nécessaires pouf atteindre les objectifs qu'ils s'étaient alors fixés.
La plus grande partie de cette disponibilité nouvelle
(200 000 tonnes) est consacrée à cette opération ; elle a été
répartie pour moitié en fonction des livraisons 1988 des départe-
ments, et pour moitié en fonction du nombre de producteurs
prioritaires à objectif, présents le ler avril 1984 . Dans les départe-
ments, où la question des prioritaires les plus anciens a pu être

réglée, la dotation mise à la disposition des commissions mixtes
départementales ira aux prioritaires plus récents (jeunes agricul-
teurs, titulaires de plans d'amélioration matérielle), dans l'ordre
chronologique d'agrément, et dans les limites fixées par l'arrêté
du 26 avril 1989 fixant les régies de la campagne lai-
tière 1989-1990 . En second lieu, le reliquat de 56000 tonnes a
deux utilisations : d'une part, régler de façon définitive le pro-
blème posé par les références initiales des producteurs encore en
activité qui ont subi des pertes sensibles, du fait d'un accident
climatique en 1983 et, d'autre part, compenser partiellement les
conséquences de l'application du programme communautaire de
cessation d'activité qui a entraîné dans certains cas des diminu-
tions supérieures à 2 p . 100 ces livraisons 1986/1987 . Cette répar-
tition, élaborée en étroite concertation avec les responsables pro-
fessionnels des différentes régions, a reçu un avis favorable du
Conseil de direction de l'Onilait, le 7 décembre 1989 . Les besoins
de la région Franche-Comté, en matière de compensation des
calamités climatiques 1983, ont pu élite entièrement couverts par
la dotation qui vient de lui être attribuée.

Enseignement agricole (fonctionnement : Vendée)

25'108. - 19 mars 1990. - M . Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
demandes d'ouvertures de formations nouvelles dans le cadre de
l'enseignement agricole en Vendée . Des demandes de formations
nouvelles pour la rentrée scolaire de septembre 1990 ont été
transmises à la D .R .A .F . en septembre 1989. Celle-ci les a fait
parvenir à la D.G .E .R . (direction générale de l'enseignement et
de la recherche) du ministère de l'agriculture qui a présenté ses
propres propositions au Conseil national de l'enseignement agri-
cole (C .N .E .A.) réuni le 31 janvier 1990 . Or il apparaît que la
D .G .E .R . a éliminé de nombreux dossiers, y compris ceux ayant
un avis favorable de la D.R .A .F . des Pays de la Loire . C'est, par
exemple, le cas du B.T.A. Commercialisation à l'I .R .E .A . de
Saint-Florent-des-Bois . Aussi il lui demande les raisons de ces
choix, et s'il n'envisage pas de constituer une liste complémen-
taire de demandes auxquelles il pourrait donner son accord.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt tient à
informer l'honorable parlementaire qu'il n'a jamais été dans les
attributions du Conseil national de l'enseignement agricole
(C .N .E .A .) de choisir parmi ;a totalité des demandes d'ouverture
de classes ayant reçu l'aval technique des directeurs régionaux de
l'agriculture et de la forêt (D .R .A .F.) . Il précise que c'est bien à
l'administration centrale du ministère qu'il revient d'établir la
liste des propositions d'ouverture de classes à soumettre pour
avis au Conseil national de l'enseignement agricole sur la base,
d'une part, des priorités définies par les directeurs régionaux de
l'agriculture et de la forêt à l'issue d'une large concertation au
plan régional et, d'autre part, des moyens disponibles . Le
ministre ajoute qu'il a été conduit à faire des choix, y compris en
écartant des dossiers répondant aux orientations générales fixées
pour la préparation de la rentrée de 1990, car ces moyens sont
limités . Enfin, le ministre précise qu'il n'a pas l'intention de
constituer une liste complémentaire de modifications de struc-
tures pédagogiques pour la prochaine rentrée.

Fruits et légumes (pollution et nuisances)

25865. - 19 mars 1990 . - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
teneur importante en nitrates de certains légumes . Il lui demande
s'il compte prendre des mesures efficaces, afin d'imposer une
limite obligatoire pour les résidus de nitrates dans les légumes, et
ce pour préserver la santé des consommateurs.

Réponse. - Le problème soulevé par la forte teneur en nitrates
de certains légumes do i t être replacé dans le cadre plus général
des difficultés auxquelles doivent faire face les pays pratiquant
une agriculture et un élevage intensifs . Le développement à une
grande échelle de l'agriculture et de l'industrie ont largement
modifié le cycle naturel de l'azote en y ajoutant des circuits nou-
veaux . Ainsi, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale on a
assisté à un emploi accru et généralisé des engrais chimiques et à
un développement très important de l'élevage avec les problèmes
d'effluent en découlant. Devant l'accroissement inquiétant des
teneurs en nitrate des eaux et de certains produits agricoles, le
ministre de l'agriculture et de la foré( et le ministre de l'environ-
nement ont mis en place dés 1984 une organisation spécifique, le
Comité d'orientation pour la réduction de la pollution des eaux
par les nitrates et les phosphates provenant des activités agricoles
(C .O .R .P.E .N .), regroupant l'ensemble des parties prenantes à la
lutte (agriculteurs, chercheurs, administration, agences de bassin,
consommateurs, fabricants d'engrais) . Le programme d'action du
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C.O .R.P.E.N ., constituant le guide général des actions à mener
pour prévenir ce type de pollution difficile à combattre, com-
porte six points : a) Qualité des eaux ; b) Politiques agricoles ;
c) Pollutions ponctuelles ; d) Recherche et études ; e) Informa-
tion ; J' Formation . Depuis lors, de nombreuses actions ont déjà
été engagées : l e Un travail important d'information a été réalisé
via la diffusion de nombreuses brochures mettant en évidence les
pratiques agricoles à modifier pour développer une agriculture
non polluante . 2. Un programme spécifique en zone d'élevage
intensif a été mis en ouvre. Il vise à éviter la sufertilisation azoté
en améliorant la gestion des déjections animales . Cela se traduit
par des conseils personnalisés en fertilisation, par des aides
financié ; es pour améliorer les conditions et capacités de stockage
des déjee tions, ainsi que par des projets de recherches pour
mettre au point des solutions pour faire face aux situations excé-
dentaires . 3' Des actions d'expérimentation et de démonstration
en zones de grandes cultures sont menées via la réalisation de
fiches de fertilisation par type de culture pour éviter la surfertili-
sation, ainsi que la mise au point de pièges à nitrates comme la
pratique de la couverture hivernale des sols durant la période
d'interculture . Ces actions se concrétisent déjà au niveau d'opéra-
tions locales comme les opérations « Infirmation azote » en
Alsace, « Ne jetez pas l'azote au ruisseau » en Picardie, « Nitrate
moins » en région Centre. Dans le prolongement de ces actions
engagées depuis plusieurs années, le ministre de l'agriculture et
de la forêt a présenté récemment un programme d'action en
matière de qualité de la vie dont l'un des principaux objectifs est
de limiter les pollutions liées à la production agricole . Ainsi, une
série de mesures visant à améliorer la lutte contre les pollutions
liées aux productions animales et végétales ont été décidées :
a) Pour les productions animales, des actions de recherches
seront engagées (Cemagref, I .N.R.A .) pour améliorer la qualité, le
stockage et l'utilisation des déjections des aides aux investisse-
ments liées à la protection de la nature seront accordées . b) Pour
les productions végétales, outre les nombreux programmes de
recherches définis (Actia, Cemagref, I .N .R .A .), le ministre de
l'agriculture et de la forêt a annoncé un renfo rcement des actions
d'information des agriculteurs ainsi que la mise en place d'aides
financières pour la préservation du biotope . Pour renforcer ces
dispositions générales, un inventaire des contaminants dans les
aliments va être élaboré ; il sera complété par un ensemble d'ac-
tions plus spécifiques sur les couples contaminant-produit les
plus sensibles (nitrates dans les légumes, par exemple) qui débou-
cheront sur des mesures de prévention.

_en

Enseignement privé
(enseignement agricole Loire-Atlantique)

267ll . - 9 avril 1990. - M. Joseph-Henri Maujolian du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt
les problèmes rencontrés par les maisons familiales rurales pour
l'ouverture de formation R .E .P.A . - E .F.R. sous option « auxi-
liaire sociale en milieu rural » . Or la Loire-Atlantique ne possède
pas de formation reconnue de ce type en alternance . Et, malgré
cela de nombreuses familles souhaitent bénéficier de ce type de
formation. Or, la Loire-Atlantique a un dossier en souffrance
depuis 4 ans. II lui demande, avec insistance, la reconnaissance
de cette formation qui correspond à un financement spécifique.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt informe
l'honorable parlementaire que les décisions relatives aux ouver-
tures de classes à la rentrée 1990 ont été prises en application
d'orientations générales soumises pour avis au Conseil national
de l'enseignement agricole et approuvées par cette instance . Ces
orientations ont conduit notamment à privilégier la mise en place
de formations préparant à des diplômes de niveau 1V et III, et à
élargir le champ de compétences de l'enseignement agricole . Le
ministre ajoute qu'il a, d'autre part, demandé à ses services de
différsr l'ouverture de formations dont la rénovation pédagogique
doit être engagée à court terme . Il précise, enfin, qu'en consé-
quence les demandes d'ouvertures de brevets d'études profession-
nelies agricoles économie familiale et rurale seront réexaminées
ultérieurement .

Enseignement agricole (programmes/

27135 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-Pierre Bouquet demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il ne serait pas
envisageable, dans les programmes de l'enseignement technique
agricole, au moins à partir du B .T .A ., d'insérer obligatoirement
un module environnement.

Réponse. - La sensibilisation aux problèmes touchant la pollu-
tion et les atteintes à l'environnement doit commencer très tôt
dès le cycle primaire et se développer dans le cycle secondaire .

Elle correspond à celle que doit recevoir tout citoyen . Dans les
cycles professionnels agricoles du certificat d'aptitude profession-
nelle agricole (C .A.P.A) au brevet de technicien supérieur agri-
cole (B .T.S .A .), la démarche retenue est celle de l'approche inté-
grée . Chaque formation réncvée fait, en effet, l'objet de la
rédaction d'un référentiel professionnel . Ce descriptif des acti-
vités précise, à .haque fois que cela s'avère nécessaire, que celles-
ci se font dans le respect de l'environnement et de la réglementa-
tion en vigueur. Par exemple, le B .T.S.A . Productions végétales
en cours de rénovation prévoit un module Fonctionnement de
l'écosystème, et chaque module, apportant des connaissances sur
la fertilisation, les produits phytosanitaires ou la gestion des res-
sources en eau, prend en compte la dimension de la protection
de l'environnement . L'objectif est que, lors de la prise de déci-
sion, le technicien agricole ou l'agriculteur accordent une place
privilégiée au critère de l'environnement.

Produits dangereux (politique e. réglementation)

27599 . - 23 avril i990 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'emploi d'un nouveau
poison mortel homologué utilisé pour détruire les rongeurs . Ce
produit présente une différence essentielle et très inquiétante avec
les autres rodenticides : on ne lui connaît pas d'antidote. Généra-
lement mortel, il est souvent mélangé à des flocons d'avoine, ou
à des farines comestibles pour les animaux domestiques . Il pré-
sente un grand danger pour les jeunes enfants qui ont l'habitude
de tout porter à leur bouche et son diagnostic est très difficile.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème et les mesures qu'il entend
prendre afin de le résoudre . - Question transmise à M. 'e ministre
de l 'agriculture et de la forêt.

Réponse. - Plusieurs spécialités à base de Colecalciferol sont
autorisées à la vente pour lutter contre les rongeurs commensaux
(rats et souris) . Cette matière active constitue un moyen alternatif
aux cas de résistance de ces déprédateurs aux substances anticoa-
gulantes entrant dans la composition d'autres spécialités auto-
risées à la vente pour le même usage . Ces autorisations n'ont été
délivrées qu'après avis de la commission d'étude de la toxicité
des produits antiparasitaires à usage agricole et produits assi-
milés . Cet avis a conduit à faire figurer ce produit en tant que
tGxique et à réglementer son usage pour éviter qu'il soit mis à
portée des enfants et des animaux domestiques . Des intoxications
affectant un nombre limité de chiens ont malgré tout été
déplorées, mais ces cas de mortalité sont en diminution très sen-
sible du fait des traitements administrés par les vétérinaires bien
qu'ils ne disposent pas, en effet, d'antidote . La commission
d'étude de la toxicité reste attentive à ces cas, afin de proposer
de nouvelles mesures à prendre si elles apparaissaient néces-
saires .

Enseignement privé (enseignement agricole)

27908. - 30 avril 1990. - M. Léon Vachet rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt la très grande utilité des
maisons familiales rurales et le rôle tout à fait approprié au
milieu rural de l'enseignement par alternance qu'elles pratiquent.
Il lui signale que bon nombre de celles-ci . dont les effectifs aug-
mentent comme c'est le cas en . Provence, se trouvent confrontées
au difficile problème de la mise en conformité des locaux, obli-
gation fort onéreuse pour leur budget . En l'absence de finance-
ment public, la charge en est supportée par les familles dont la
situation est souvent modeste . Il lui demande s'il ne paraît pas
nécessaire de désigner une mission dont le rôle serait de définir
rapidement les besoins au plan nacional, et de lui proposer les
solutions de financement appropriées pour des investissements
fort lourds que les maisons familiales ne peuvent à l'évidence
seules supporter.

Réponse. - Les locaux ouverts au public, et notamment les
internats et lieux de restauration scolaire recevant des mineurs,
sont soumis à la réglementation sur l'hygiène et la sécurité . Les
commissions départementales spécialisées, les services de gendar-
merie et les mairies sont chargés d'assurer le contrôle des mises
en conformité requises par le code de l'urbanisme . Les centres de
formation privés agricoles peuvent solliciter, pour partie, l'aide
de l'Etat et des régions pour financer leur programme de travaux.
Cependant, l'essentiel de la charge d'investissement dcit être sup-
porté par l'autofinancement et l'emprunt . Les fonds dont dispose
le préfet de région sont, en effet, limités . En ce qui concerne les
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crédits d'Etat, alloués à ce dernier à partir du chapitre 66-20,
article 20, du budget du ministère de l'agriculture et de la forêt,
ils sont fonction du nombre d'élèves scolarisés dans l'enseigne-
ment agricole privé de la zone intéressée, en l'occurence la région
Provence- Alpes - Côte d'Azur, et du montant global de la dota-
tion de l'article 20, laquelle atteint 5 millions de francs pour l'en-
semble des établissements techniques agricoles privés cette année.
Seuls les projets jugés prioritaires par le préfet peuvent donc
recevoir une aide prélevée sur les crédits d'investissement décon-
centrés d'origine budgétaire . Il faut noter toutefois que l'augmen-
tation des subventions attribuées aux centres de formation privés
à effectif croissant, pour prise en charge de leurs frais de fonc-
tionnement, devrait être de nature à accroître leurs capacités d'in-
vestissement, en permettant notamment l'inscription de dotations
aux amortissements ou de dotations exceptionnelles servant
directement, ou par le relais d'annuités d'emprunts, de contre-
partie à des dépenses d'aménagement et rénovation de locaux
scolaires .

BUDGET

Jeux et paris (loto)

26389. - 2 avril 1990 . - M. Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M . le ministre délégué a'sprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le préjudice important pour la vie rurale qui pourrait
résulter d'une décision de la société d'économie mixte France
Loto, qui envisage de supprimer sur seul motif de rentabilité un
certain nombre de valideuses loto dans des points de vente situés
en zone rurale. II lui signale que l'arrêt d'une activité de valideur
du loto peut remettre en cause, et dans certains cas d'une
manière dramatique, l'exploitation d'un commerce rural . Par là
même, c'est toute l'activité du village qui en subit préjudice . De
plus, les habitants des zones concernées se verront privés de la
possibilité, et donc du droit, de participer au tirage du loto, ce
qui semblerait contraire au principe d'égalité des citoyens face
aux prestations de biens ou de services sous contrôle des pou-
voirs publics . Il fait état d'informations selon lesquelles France
Loto envisagerait de confier la gestion d'une partie de l'organisa-
tion des jeux à des sociétés privées étrangères de gérance . Ces
décisions paraissent surprenantes, dans la mesure oit les services
commerciaux de France Loto avaient garanti, en 19s8, que l'asso-
ciation entre les débits de tabac ruraux et les valideuses de loto
ne serait pas remise en cause, chacun de ces produits devant
servir de produit d'appel pour la vente de l'autre . il lui demande
s'il entend défendre le tissu économique et social des zones
rurales en conservant le réseau national de valideuses loto dans
son étendue et son mode de gestion actuels.

Jeux et paris (loto)

27045 . - 16 avril 1990 . - M . Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la volonté de la société France Loto de supprimer
mille points de validation en zone rurale . Les pouvoirs publics se
sont alarmés des difficultés rencontrées par les villes et villages
ruraux . Les quelques points de vente existants permettent d'as-
surer une vie et une animation locale au bourg rural . Or, la
société France Loto entend retirer 1 000 points de validation en
milieu rural . Cette décision est doublement dommageable, car
elle met en péril la situation financière déj à difficile des débitants
de tabac et supprime aux habitants dans les zones rurales la pos-
sibilité de valider dans leurs villes ou villages leurs bulletins, ce
qui ne fera que renforcer l'exode rural . il lui demande s'il envi-
sage d'intervenir auprès de France Loto pour leur présenter le
danger pour le développement de cette décision.

Jeux et paris (loto)

27046 . - 16 avril 1990 . - M. Bernard Fons attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le préjudice important pour la vie rurale qui pourrait résulter
d'une décision de la société d'économie mixte France Loto qui
envisage de supprimer, sur un seul motif de rentabilité, un cer-
tain nombre de valideuses loto dans des points de vente situés en
zone rurale . il lui signale que l'arrêt d'une activité de valident du

loto peut remettre en cause, et dans certains cas d'une manière
dramatique, l'exploitation d'un commerce rural . Par là même,
c'est toute l'activité du village qui en subit le préjudice . De plus.
les habitants des zones concernées se verront privés de la possibi-
lité, et donc du droit, de participer au tirage du loto, ce qui sem-
blerait contraire au principe d'égalité des citoyens face aux pres-
tations de biens ou de services sous contrôle des pouvoirs
publics II lui demande s'il entend défendre le tissu économique
et social des zones rurales en conservant le réseau national de
valideuses loto dans son étendue et son mode de gestion actuels.

Jeux et paris (loto)

27047 . - 16 avril 1990. - M. Girard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre o 'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la décision envisagée par la société d'économie mixte
France Loto, de supprimer un certain nombre de valideuses loto
dans des points de vente situés en zone rurale, sur un seul motif
de rentabilité . A l'heure où toutes les forces vives du pays cher-
chent à maintenir et à renforcer la vie et l'animation des villages,
l ' arrêt d 'une activité de valideur du loto peut remettre en cause,
et dans certains cas d'une manière dramatique, l'exploitation pré-
caire du seul commerce existant . Par là-même, c'est toute la vie
communautaire du village qui en subit préjudice, sans parler de
l'impossibilité de participer au tirage du loto pour les habitants
des zones intéressées . En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable de revenir sur cette décision qui pourrait se
traduire par l'arrêt de l'activité des commune ., rurales concernées
et révélerait une inégalité flagrante entre les citoyens.

Jeux et paris (loto)

27304 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Yves Chamard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le préjudice important pour la vie rurale qui pourrait
résulter d'une décision de la société d'économie mixte
France Loto, qui envisage de supprimer, sur seul motif de renta-
bilité, un certain nombre de valideuses loto dans des points de
vente situés en zone rurale. II lui signale que l'arrêt d'une activité
de valideur du loto peut remettre en cause et, dans certains cas
d'une manière dramatique, l'exploitation d'un commerce rural.
Par là-même c'est toute l'activité du village qui en subit le préju-
dice. De plus les habitants des zones concernées se verront privés
de la possibilité, et donc du droit, de participer au tirage du loto,
ce qui semblerait contraire au principe d'égalité des citoyens face
aux prestations de biens eu de services sous contrôle des pou-
voirs publics . II lui demande s'il entend défendre le tissu écono-
mique et social des zones r .trales en conservant le réseau national
de valideuses loto dans sen étendue et son mode de gestion
actuels .

Jeux 't paris (loto)

2774i . - 30 avril 1990. - IV . .4lain Cousin attire l'attention de
M . le ministre délégué :tupi ès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le préjudice important pour la vie rurr .le qui pourrait résulter
d'une décision de la société d'économie mixte France Loto, qui
envisage de supprimer, sur ut' seul motif de rentabilité, un cer-
tain nombre de valideuses lot( dans des points de vente situés en
zone rurale . Il lui signale que l'arrêt d'une activité de valideur du
loto peut remettre en cause, et dans certains cas d'une manière
dramatique . l'exploitation d it n commerce rural . Par là même,
c'est toute l'activité du village qui en subit le préjudice . De plus,
les habitants des zones concernées se verront privés de la possibi-
lité, et donc du droit, de participer au tirage du loto, ce qui sem-
blerait contraire au principe d ' égalité des citoyens face aux pres-
tations de biens ou de services sous contrôle des pouvoirs
publics . il lui demande s'il entend défendre le tissu économique
et social des zones rurales en conservant le réseau national de
valideuses loto dans son étendue et son mode de gestion actuels.

Jeux et paris (loto)

28121. - 7 mai 1990. - M. Michel Dinet attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les faits suivants : en zone rurale, le réseau des débitants de tabac
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contribue très largement à la vie commerciale et administrative
de la population . Ces commerces de proximité couvrent sonvent
de larges secteurs : tabac, mais aussi alimentation générale, cor-
respondance locale des impôts, etc . leur rentabilité reste très
limitée, et toate suppression d'une des activités compromettrait
leur existence . Or, il semble que la société d'économie mixte
France Loto envisage de supprimer, pour motif de rentabilité, un
certain nombre de ces points de validation en milieu rural . Ces
suppressions risquent d 'amener la fermeture, dans certains cas,
des derniers commerces existants et d'accentuer la désertification
du milieu rural . II lui demande s'il peut intervenir auprès de
cette société d'Etat pour qu'elle ne procède pas à ces suppres-
sions de points de validation.

Jeux et paris (loto)

'c8122. - 7 mai 1990 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur les projets de la société France Loto qui envisage de sup-
primer mille points de validation en zone rurale qui permettent
d'assurer une vie et une animation locale au bourg rural . Cette
décision est doublement dommageable car elle met en péril la
situation financière déjà di` icile des débitants d ;, t abac et sup-
prime aux habitants des zones rurales la possibilité de valider
leurs bulletins . Ce qui ne peut qu'aller à l'encontre de la néces-
sité de maintenir et même de développer tes servies en zone
rurale . Il lui demande s'il a l ' intention d ' intervenir 'après de
France-Loto pour faire ressortir les conséquences d ' une telle
décision et de faire en sorte qu 'elle ne prenne pas effet.

Jeux et paris (loto)

28293. - 7 mai 1990 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre délégué 'suprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et tin budget, chargé du budget, sur
la décision prise par la société d'économie md etc France loto de
supprimer sur un seul motif de .rentabilité un certain nombre de
valideuses loto dans des points de vente situés en zone rurale . Il
ne peut ignorer le rôle social que joue, dans de nombreux vil-
lages français, le débitant de tabac, souvent dernier commerce
subsistant . L'arrêt de l'activité de valid e ur de loto pourra avoir
des conséquences importantes pour le com me rçant, pour les
clients habituels, pour tout le village . C'est pourquoi il lui
demande que cette décision ne soit pas prise.

Jeux et paris (loto)

28454. - i4 mai 1990. - M. Main Jonemann attire l'attention
de M . le ministre delégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le préjudice important pour la vie rurale, qui pourrait résulter
d'une décision de la société d'économie mixte France Loto qui
envisage de supprimer, sur un seul motif de rentabilité, un cer-
tain nombre de valideuses loto, p lans les points de vente situés en
zone rurale . Il lui signale que l'arrêt d'une activité de valideur du
loto peut remettre en cause, et dans certains cas d'une manière
dramatique, l'exploitation d'un commerce rural . Par là même,
c'est toute l'activité du village qui en subit le préjudice . De plus,
les habitants des zones concernées se verront privés de la possibi-
lité, et donc du droit, de p:,rticiper au tirage du loto, ce qui sem-
blerait contra?te au principe d'égalité des citoyens face aux pres-
tations de biens ou de services sous contrôle des pouvoirs
publics. Il lui demande s'il entend défendre le tissu économique
et social des zones rurales en conservant le réseau national de
valideuses loto, dans son étendue et son mode de gestion actuel.

Jeux et paris (loto)

28913. - 21 mai 1990. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l 'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
une décision qu'aurait prise la société d'économie mixte France
Loto quant à la suppression, pour motif de non-rentabilité, d'un
certain nombre de valideuses loto dans les points de vente situés
en zone rurale . Il lui demande si cette décision est exacte et,
dans l'affirmative, s'il ne pense pas que cela remette en cause
l 'exploitation d'un commerce qui est souvent le seul existant dans
nos villages et s'il ne voit pas là une inégalité flagrante entre
citadins et ruraux .

Réponse. - Le réseau des détaillants de la société France Loto
comprend 13 340 points équipés de valideuses permettant d'enre-
gistrer les enjeux du leto, ce qui représente un réseau de points
de vente extrémement dense sur l'ensemble du territoire national.
Sur ce total, 2 000 points de vente connaissent une exploitation
déficitaire, les enjeux hebdomadaires étant inférieurs au seuil de
10 000 francs . II convient en effet de préciser que l'équipement
des points de vente en valideuses ainsi que les transmissions des
données relatives aux enjeux sont à la charge de France Loto.
Sur les 2 000 points de vente déficitaires, seulement 15 p. 100
d'entre eux ont fait l'objet d'une décision de fermeture . Il s'agit
des points de vente réalisant un montant d'enjeux inférieur à
6 000 frics, largement en deçà du seuil de rentabilité . Pour les
autres points de vente, France Loto a invité les détaillants à exa-
miner les moyens d'augmenter les enjeux. Le réseau n'a donc été
modifié que de façon marginale, pour des raisons d'amélioration
de la gestion qui sont de la responsabilité de l'entreprise . Le cri-
tère retenu par cette dernière est celui du chiffre d'affaires, et
non pas celui de la localisation géographique . Les suppressions
de valideuses ne concernent donc pas seulement les zones
rurales, mais également les zones urbaines . La perte de recettes
pour les détaillants reste marginale : on ne peut pas soutenir que
cette perte fasse peser une menace grave sur l'avenir du com-
merce de détail en France, d'autant que chaque valideuse retirée
est destinée à être installée dans un nouveau point de vente, là
où le montant des enjeux devrait être plus élevé. Toutefois, il
sera demandé à France Loto d'examiner tous les cas dignes d'un
réel intérêt, notamment dans les zones rurales très dépeuplées,
afin que des dérogations puissent être accordées lorsque la
mesure prise par la société aboutit à des conséquences manifeste-
ment disproportionnées pour les usagers.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxe foncière)

26763. - 9 avril 1990 . - M . Gérard Vignotie attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la nécessité d'harmoniser les conditions de règlement des
impôts locaux et des impôts nationaux . Il lui demande en parti-
culier s'il est envisagé d'offrir aux contribuables la possibilité
d'acquitter leur taxe d'habitation et leur taxe foncière sur une
base mensuelle, par prélèvement automatique.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxe foncière)

27154 . - 16 avril 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la nécessité d'harmoniser les conditions
de règlement des impôts locaux et des impôts nationaux . Elle
demande en particulier s'il est envisagé d'offrir aux contribuables
la possibilité d'acquitter leur taxe d'habitation et leur taxe fon-
cière sur une base mensuelle, par prélèvement automatique.

Réponse. - Pour répondre aux préoccupations des parlemen-
taires et des redevables, il est apparu opportun d'étendre en 1990
le paiement mensuel de la taxe d'habitation - expérimenté
depuis 1982 dans la région Centre - à cinq nouveaux départe-
ments : la Corrèze, la Loire-Atlantique, la Moselle, le Puy-de-
Dôme et k Bas-Rhin . Comtste tenu des résultats de cette exten-
sion, une étude est en cours pour déterminer dans quelles
corditions le système peut être étendu en 1991 à d'autres dépar-
tements . En tout état de cause, compte tenu de ccntraintes tech-
niques, ia généralisation de la mensualisation du paiement de !a
taxe d'habitation ne pourra s'effectuer en une seule fois . La men-
sualisation de la tette foncière ne pourra, quant à elle, être envi-
sagée que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à
la mise en place d'un identifiant unique pour l'ensemble des
' :npôts (impôt sur le revenu, taxe d'habitation et taxes foncières)
dus par un même contribuable.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Commuer (personnel)

16154 . - 21 audit 1989 . - Le rapport de la Cour des comptes a
mis en évidence un certain nombre de lacunes sur la gestion de
l'ancien centre de formation du personnel communal . Sans vou-
loir revenir sur le fond de ce problème, M . Henri Bayard attire
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l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'Intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur un des
aspects de cette affaire. La participation des collectivités à travers
les cotisations est très importante . Ces collectivités sont de plus
en plus sollicitées dans tous les domaines et n'ont d'autre recours
que l'appel à l'impôt. Au moment oit de toutes parts il apparait
que des économies sérieuses doivent être faites, il semblerait,
notamment du fait des remarques de la Cour des comptes, que le
centre serait bien inspiré de prévoir une réduction des cotisations
qu'il impose . C'est pourquoi il lui demande son avis sur cette
proposition qui ne met pas en cause la finalité de l'organisme,
mats lui rendrait plus de crédibilité.

Réponse. - Tandis que l'ancien centre de formation des per-
sonnels communaux n'avait en charge que la seule formation des
agents des communes, la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale a contribué au Centre national de la fonction
publique territoriale la formation de l'ensemble des agents terri-
toriaux de toutes catégories, titulaires, non-titulaires et stagiaires
qui relèvent des communes, des départements, des régions et de
leurs établissements publics . A ces tâches de formation, viennent
s'ajouter des tâches de gestion concernant des fonctionnaires ter-
ritoriaux de catégorie A et de certains fonctionnaires territoriaux
de catégorie B dont le statut le prévoit : organisation des
concours et examens professionnels ; fonctionnement d'une
bourse de l'emploi ; prise en charge des fonctionnaires déchargés
de fonctions. II supporte également, conformément à l'article 57
de la loi du 20 janvier 1984 précitée, la charge financière relative
aux congés bonifiés des fonctionnaires territoriaux . L'ampleur de
ces missions, beaucoup plus étendues que celles de l'ex-C.F.P.C.
auquel fait allusion l'honorable parlementaire, explique que le
conseil d'administration du Centre national de la fonction
publique territoriale ait voté le taux de la cotisation qui constitue
l'essentiel de ses ressources à 1 p . 100 de la masse des rémunéra-
tions des agents relevant des collectivités territoriales, taux
maximum fixé par la loi. En outre, la loi n° 89-19 du 13 jan-
vier 1989 portant dispositions diverses relatives aux collectivités
territoriales a, d'une part, réaffirmé la compétence de la Cour des
comptes en matière de contrôle de gestion du Centre national de
la fonction publique territoriale, d'autre part, instauré le parita-
risme au sein du conseil d'administration de cette instance. Cette
dernière disposition permet aux élus locaux, ainsi qu'aux repré-
sentants des fonctionnaires territoriaux, d'être associés au fonc-
tionnement du centre ; les modalités de la parité sont fixées par
le décret na 89-304 du 12 mai 1989 modifiant le décret n° 87-811
du 5 octobre 1987 relatif au Centre national de la fonction
publique territoriale.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

19572. - 30 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Pinté-
dam, chargé des collectivités territoriales, sur l'important dos-
sier que constitue le prélèvement opéré par l'Etat sur la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales. En insti-
tuant une surcompensation entre les régimes spéciaux de retraite
avec effet rétroactif au l er janvier 1985, l'article 78 de la loi de
finances pour 1986 a eu pour effet de faire disparaître les
réserves de la C.N.R.A .C .L . et d'imposer des augmentations de
taux de cotisation-employeur très Importantes pour éviter de
mettre la caisse en cessation de paiement : 5 p. 100, soit, pour
Montreuil, 6 025 000 F en 1987, auxquels se sont ajoutés 3 p . 100
(3 850 000 F) en 1988 . Une augmentation de 1,5 point
(2 055 000 F) supplémentaire est également intervenue en 1989.
Aucune information n'est actuellement disponible pour 1990,
mais le principe de la surcompensation ne semble pas remis en
cause dans le projet de loi du finances pour 1990, ce qui main-
tient l'hypothèse pour l'avenir . Cet appel supplémentaire de coti-
sation, justifié entre autres par les cotisations des établissements
haspitaliers, fait payer aux communes la politique gouvernemen-
tale qui pèse sur la sécurité sociale et représente pour Montreuil
une augmentation moyenne de la fiscalité locale de 2,5 p . 100
en 1987, 1,25 p. 100 en 1988, estimée à 1 p . 100 pour 1989, soit
au total près de 5 p . 100 en trois ans (environ 12 000 000 F) . Il
s'agit d'un véritable transfert de charges qui incombaient jusque-
là à l'Etat, résultat de la politique menée dans les secteurs tels
que la S .N .C .F., les mines ou la marine, qui a conduit à des
réductions massives de personnel . Cette débudgétisation s'ef-
fectue ainsi au détriment des finances des communes, qui ne por-
tent aucune responsabilité dans cette situation, et se traduit par
une augmentation de la fiscalité locale aussi injuste qu'inaccep-
table . II est indispensable de supprimer cette surcompensation et
de rembourser aux collectivités territoriales les sommes indûment

versées à ce titre . Il lui demande quelle mesure il compte prendre
pour répondre à cette demande et rapporter une disposition qui
va à l'encontre d'une bonne gestion des affaires communales et
qui réduit encore davantage les moyens indispensables à la satis-
faction des besoins des habitants.

Réponse . - La loi de finances pour 1986 a instauré des disposi-
tions relatives à la mise en oeuvre de compensations entre régimes
spéciaux de retraite, qui certes ont créé une charge nouvelle pour
la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales,
mais qui ne représentent qu'une partie des engagements de la
caisse . Il n'y a donc pas de lien direct entre ce qui est appelé
couramment « surcompensation » et le taux des contributions
versées par les collectivités territoriales à la C .N .R .A .C .L . L'allé-
gement de charges qui résulterait pour les collectivités territo-
riales de la suppression de la surcompensation aurait pour
contrepartie un transfert de charges sur les autres régimes . Il
convient de préciser, enfin, que l'ampleur des charges qui pèsent
sur la C .N .R .A.C .L. ne résultent pas seulement du mécanisme de
la surcompensation, mais également de l'évolution de son propre
régime démographi q ue, qui connaît une détérioration certaine : le
pourcentage des retraités par rapport aux actifs est passé de
22 p . 100 en 1981 à 26 p . 100 en 1988.

COMMERCE ET ARTISANAT

Sécurité sociale (cotisations)

26294. - 26 mars 1990. - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur l'intérêt qu'il y aurait à alléger les
charges patronales entraînées par l'embauche d'un salarié haute-
ment qualifié destiné à remplacer le chef d'entreprise décédé.
Une telle mesure faciliterait la sauvegarde de l'entreprise . Il lui
demande quelles dispositions le Gouvernement compte prendre
dans cette perspective.

Réponse. - L'allégement du coût de travail à travers une réduc-
tion des charges sociales supportées par les entreprises est un axe
de la politique du Gouvernement menée en faveur du développe-
ment des entreprises et de l'emploi . C'est ainsi que la loi n° 89-13
du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social a
prévu un déplafonnement des cotisations d'allocations familiales ;
ce déplafonnement s'est accompagné d'une réduction du taux de
deux points, soit une diminution de 9 à 8 p. 100 le l et jan-
vier 1989 et de 8 à 7 p. 100 à compter du l et janvier 1990. La loi
n e 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives
à la sécurité sociale et à la santé prévoit en son article l et un
déplafonnement des cotisations d'accidents du travail autorisant
une réduction concomitante des taux . En outre, plusieurs dispo-
sitifs concourent également à l'abaissement des charges sociales
incombant aux entreprises. La loi nt 89-905 du 19 décembre 1989
favorisant le retour à l'emploi et la lutte contre l'exclusion pro-
fessionnelle prévoit que le contrat de retour à l'emploi qui sera
passé par un employeur avec un chômeur de longue durée sera
assorti d'exonérations de cotisations sociales dues au titre des
assurances sociales, des accidents du travail et des prestations
familiales et donnera lieu à une aide directe de l'Etat pouvant
atteindre 10 000 francs . Grâce au dispositif d'exonération de
charges sociales à l'embauche du premier salarié prévu à l'ar-
ticle 6 de la loi n. 89-18 du 13 janvier 1989, modifiée par la loi
n . 89-1008 du 31 décembre 1989, le travailleur indépendant peut
bénéficier de l'exonération pour une durée de vingt-quatre mois
s'il procède à une première embauche . En cas de décès du chef
d'entreprise, ce dispositif rend possible la poursuite de l'activité
de l'entreprise en permettant, si l'entreprise n'occupait pas
de salarié, l'embauche d'un ouvrier qualifié ou d'un technicien . Il
apporte donc une solution à certaines situations de transmission-
reprise . Par ailleurs, le ministère du commerce et de l'artisanat
a entrepris une politique active en matière de transmissions d'en-
treprises qui s'est concrétisée notamment lors de l'intervention de
la loi n a 89. 1008 du 31 décembre 1989 relative au développement
des entreprises commerciales et artisanales et à l'amélioration
de leur environnement économique, juridique et social, grâce à
un accroissement de 10 p. 100 sur deux ans de la taxe perçue sur
les grandes surfaces . L'excédent du produit cette taxe sera
affecté à des opérations collectives visant à sauvegarder l'activité
des commerçants dans des secteurs touchés par des mutations
sociales et à des opérations favorisant la transmission ou la
restructuration d'entreprises artisanales . De plus, la lei de
finances pour 1990 prévoit une nouvelle tranche de réduction des
droits de mutation sur les fonds de commerce, mesure qui se
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traduit pour prés des deux tiers des entreprises du commerce par
une diminution de plus de moitié de la charge fiscale, et par une
exonération totale pour tous les fonds d'une valeur inférieure à
100 000 francs, c'est-à-dire pour la très grande majorité des fends
en zone rurale . L'ensemble de ces mesures profite donc tout par-
ticulièrement aux entreprises artisanales et commerciales et
répond à la préoccupation exprimée par l'honorable parlemen-
taire .

COMMUNICATION

de démonstration qui lui incombaient . Il est prévu de renforcer à
l'avenir ces actions de production, en profitant notamment des
grandes manifestations se tenant en Europe, telles la coupe du
monde de football de 1990, les jeux Olympiques d'hiver et d'été
de 1992 et d'autres manifestations populaires . On peut enfin rap-
peler l'importance de disposer d'un stock de films de qualité sur
celluloïd en 35, millimètres ou mieux, en 70 millimètres, car ces
supports sont d'ores et déjà de haute définition ; ils pourront
donc servir, dans le futur, à composer les programmes des
chaînes diffusant en haute définition la nouvelle télévision.

CONSOMMATION

Politiques communautaires (télévision)

23834 . - 5 février 1990 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire, chargé de la communication, sur la
stratégie adoptée par les Japonais concernant le passage des
émissions télévisées actuelles vers la haute définition . L'achat de
Columbia, l'installation à Londres, en particulier, de machines
transferts de la norme japonaise en 35 millimètres ainsi que l'ins-
tallation de studio de postproduction pour le traitement de
l'image en haute définition montrent que l'industrie japonaise se
prépare à accompagner au niveau des programmes ses propres
propositions technologiques . Les Européens se sont regroupés
pour défendre leur propre projet industriel . Un groupe européen
d'intérêt économique pour la télévision haute définition est en
cours de réalisation . Il regroupe les industriels européens
concernés par ce marché capital pour l'avenir de la télévision.
Dans cet enjeu important qu'a bien assumé le programme Eurêka
au niveau industriel, l'aspect programme est lui aussi détermi-
nant. Or il semble que les producteurs hésitent pour investir dans
les films en haute définition, faute d'entente avec les industriels.
De ce fait, le risque est grand d'être rapidement devant la même
situation ,qu'ii y a quelque temps pour le câble . Il lui demande
donc les mesures qu'elle compte prendre sur le plan français,
mais aussi les initiatives qu'il peut proposer au niveau européen
afin que k développement des programmes adaptés à la haute
définition soit parallèle aux efforts entrepris concernant la pro-
motion de la technique et des normes européennes.

Réponse. - . Comme le sait l'honorable parlementaire, dans le
domaine de la télévision haute définition (T.V .H .D.), l'industrie
européenne a eu un retard qui allait grandissant sur l'industrie
japonaise jusqu'en 1985, date d'une prise de conscience par le
vieux continent des enjeux de cette nouvelle technologie. A partir
de 1986, une très vaste action de recherche développement a été
lancée dans le cadre des programmes Eurêka pour définir une
norme européenne de T.V.H .D. présentant l'avantage d'être com-
patible avec la norme intermédiaire D2 Mac/Paquet et démon-
trer, par la construction de matériels prototypes, la crédibilité de
la proposition européenne. Cette première phase, qui s'achèvera
à la fin du premier semestre 1990, a permis de rattraper la
majeure partie du retard initial sur les industriels japonais. II est
maintenant possible de passer à la deuxième phase qui va
consister à développer la fabrication industrielle de tous les maté-
riels de production, de transmission, de diffusion et de réception
des programmes TV .H .D. en norme européenne. Cet effort en
faveur du développement et de l'industrialisation des matériels ne
signifie pas que les pouvoirs publics se désintéressent de la pro-
duction des programmes adaptés à ces nouvelles normés . Au
contraire, une synergie entre les industriels, les producteurs et les
diffuseurs est vivement recherchée . Plusieurs actions sont d'ail-
leurs menées auprès des sociétés de production et des profes-
sionnels de l'image. Le C.N.C . a ainsi décidé de sensibiliser les
réalisateurs, les techniciens et les producteurs à la haute défini-
tion. Cet établissement a aussi renforcé les aides spécifiques à la
réalisation de productions en haute définition . Par ailleurs, pour
faciliter le démarrage d'une production en haute définition au fur
et à mesure de la disponibilité des matériels, la France a pris
l'initiative, dès le début de 1989, de créer un G .I .E ., International
H.D., entre les deus: industriels les plus directement impliqués
dans ce programme, Thomson et Philips, et la plus importante
société de production française, la S .F .P . Ce G .I .E . a déjà permis
de réaliser trois programmes en haute définition et a mené
diverses opérations de promotion et de démonstration . Cette ini-
tiative devrait être relayée au niveau européen pile le démarrage
opérationnel du G.P .I .E . Vision 1250 . Par ailleurs, une réflexion
est en cours sur la création en France d'une plate-forme française
dont la vocation serait de fournir aux producteurs et réalisateurs
français intéressés un matériel complet de T.V.H .D., totalement
disponible pour la production, ce qui n'était pas le cas de celui
de International H.D., compte tenu des missions de promotion et

Boulangerie pâtisserie (politique et réglementatjon)

27099 . - 16 avril 1990. - M. Léonce Desprez appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur un projet de décret en préparation concer-
nant la dénomination des pains. En l'état actuel de ses informa-
tions, il semblerait que l'appellation « pain traditionnel français »
serait attribué, non seulement au pain artisanal conçu par les
vrais professionnels de la boulangerie française, mais aussi à
d'autres fabrications utilisant notamment la surgélation . Il lui
demande s'il peut démentir ces informations car il y aurait évi-
demment un risque d'erreur dont pâtiraient les consommateurs.

Réponse. - Un projet de décret relatif à la définition du pain
est effectivement à l'étude dans les services du secrétariat d'Etat
chargé de ia consommation . En accord avec les professionnels de
la boulangerie, ce texte n'a pris en compte que la composition de
la pâte pour définir le pain traditionnel, les technologies de fabri-
cation présentant quant à elles un caractère par trop évolutif,
même s'agissant du pain artisanal . En revanche, il est apparu que
la mention « maison » complétant la dénomination « pain tradi-
tionnel » paraissait adaptée à la situation actuelle pour différen-
cier le pain artisanal, commercialisé sur le lieu même de sa fabri-
cation, du pain élaboré dans des terminaux de cuisson à partir de
pâtons surgelés.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Politique extérieure (aide au développement)

26323. - 2 avril 1990. - M . Jean-Pierre Balduyck souhaite
interpeller M . le ministre de la coopération et du développe-
ment sur les situations de dégradation que vivent certains pays
les moins avancés (P .M .A.). L'aide publique française au déve-
loppement, bien qu'importante, ne réussit pas à inverser le pro-
cessus d'enlisement dans lequel sont enfermés certains pays,
notamment du fait que la coopération intergouvernementale entre
la France et les Etats des pays les moins avancés touche peu le
développement de base, celui qui investit pour attaquer les prin-
cipaux facteurs de misère et stimuler la satisfaction des besoins
élémentaires . Il semble, et l'expérience des O.N .G . travaillant sur
le terrain le démontre aisément, qu'une issue à ces situations de
sous-di veloppement réside en grande partie dans l'émergence de
société: civiles capables de mettre en place leur propre dévelop-
pement . il lui demande en conséquence si le gouvernement envi-
sage d'augmenter son aide dans le secteur du développement de
base de ces pays.

Réponse. - Les pays en voie de développement traversent une
période de graves difficultés . Ces difficultés proviennent d'ail-
leurs de diverses origines : environnement international défavo-
rable (évolution des cours de produits de base, etc .), erreurs dans
les orientations de la politique de développement (rôle excessif
accordé à l'Etat et en général au secteur public), accidents clima-
tiques . Ces difficultés sont à la fois d'ordre conjoncturel et struc-
turel . Mais tous les pays d'Afrique subsaharienne ne sont pas
touchés avec la même acuité . En effet, tout au long de la der-
nière décennie, les écarts entre pays en voie de développement se
sont considérablement creusés appelant une solidarité accrue : la
France est particulièrement sensible à la situation des pays les
moins avancés, et depuis plusieurs années déjà leur consacre un
effort spécifique, que ce soit en matière d'annulation de dette ou
d'aide au développement . La seconde conférence des pays les
moins avancés, qui se tiendra à Paris en septembre prochain,
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témoignera de cette préoccupation et de cet effort auxquels nous
voulons associer les traditionnels bailleurs de fonds mais égale-
ment les différents acteurs de développement . Nous sommes
convaincus qu'il faut s'attaquer au développement de base en
créant un environnement favorable, en ciblant le mieux possible
les projets, en associant les O .N .G. et les collectivités locales,
mais aussi en s'appuyant sur les populations locales, acteurs
essentiels de leur développement . Si les Etats doivent définir des
politiques à long terme et prendre en compte les impératifs
macro-économiques, il nous revient aussi, et nous le faisons de
manière concrète et constante, d'aider les pays en voie de déve-
loppement, et notamment les plus pauvres, à dessiner des orien-
tations Sectorielles à plus court terme, à développer mais aussi à
mettre en oeuvre des programmes de nature à leur assurer la
satisfaction de leur besoin dans le domaine, agricole, industriel,
sanitaire, éducatif et social . Cet effort soutenu, mais également
accru, répond à une ferme volonté de satisfaire au mieux la
demande d'aide, tant de manière quantitative que qualitative,
dans un esprit de totale solidarité.

Conférences et conventions internationales
(conférence d'Arusha sur le redressement économique de l'Afrique)

26527. - 2 avril 1990. - Mme Marie-Norlle Lienemann attire
l'attention de M . le ministre de la coopération et du dévelop-
pement sur la conférence d'Arusha qui s'est déroulée lors du
mois de février 1990 . Après Abuja au Nigéria en 1987 et Khar-
toum au Soudan en 1988, la conférence d'Arusha avait pour
objet le programme des Nations unies pour le redressement éco-
nomique de l'Afrique. La charte de la participation populaire
adoptée lors de cette réunion interpelle les gouvernements occi-
dentaux sur un certain nombre de sujets comme le rôle et la légi-
timité des O .N.G., la participation populaire au développement
ainsi que le respect de la démocratie en Afrique . Elle demande
quelle position le Gouvernement français entend prendre à
l'égard de cette charte . Elle demande également les raisons pour
lesquelles le Gouvernement français n'avait envoyé aucun repré-
sentant officiel à cette conférence.

Réponse . - Le ministre de la coopération et du développement
se félicite de l'initiative tendant à favoriser le développement de
l'Afrique . Or ce développement est subordonné à un certain
nombre de facteurs tels que la démocratie et la participation
active des populations. L'aide aux pays en voie de développe-
ment requiert en effet une mobilisation de tous organismes
publics ou O.N.G. et une étroite concertation tant au niveau
international que local . La France ne manque pas de souligner
dans les instances internationales la nécessaire solidarité des pays
du Nord vis-à-vis de ceux du Sud . Par la voix de son représen-
tant diplomatique, ce message a été renouvelé.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Papier et carton (politique et réglementation)

27423. - 23 avril 1990. - Les ouvrages actuellement publiés
résistent mal à l'épreuve du temps et deviennent difficiles à
conserver au-delà de quelques dizaines d'années . Un récent rap-
port'cummandé par le Centre national des livres et intitulé « Du
Papier pour l'éternité » a mis en évidence la responsabilité du
papier communément utilisé, beaucoup trop acide . C'est pour-
quoi M . Marc Dolez remercie M . le ministre de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire de
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour favoriser l'uti-
lisation du a papier permanent », chimiquement neutre, qui évite-
rait une dégradation trop rapide des ouvrages publiés.

Réponse. - La première mesure prise par le ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du Bicente-
naire pour favoriser l'utilisation du papier permanent a consisté à
publier les résultats de l'étude commandée par le Centre national
des lettres intitulée Du papier pour l'éternité, l'avenir du papier
permanent en France, et à la diffuser systématiquement auprès
des éditeurs, des papetiers et imprimeurs directement concernés
par ce problème . II apparaît en effet qu'en France les profes-
sionnels du livre, à l'exception des conservateurs de biblio-
thèques, sont relativement sous-informés des conditions tech-

niques, économiques et commerciales d'utilisation du papier
permanent . II a été constaté que des éditeurs utilisent dès à pré-
sent du papier non acide sans le savoir ou sans valoriser auprès
du public cette valeur ajoutée . Un inventaire des éditions eue
papier permanent est actuellement en cours ; de même une
enquête auprès des papetiers permettra de faire connaître l 'en-
semble des produits disponibles sur le marché français. Le centre
national des lettres soutiendra les efforts réalisés par les éditeurs
qui souhaitent publier sur papier permanent par des bonifications
de prêts et de subventions . Le ministère de la culture, de la com-
munication, des grands travaux et du Bicentenaire montrera éga-
lement l'exemple en utilisant progresssivement du papier perma-
nent pour l'ensemble de ses publications . Enfin, une étude sur
l'utilisation d'encre• d'imprimerie permanentes vient d'être mise
en oeuvre, afin de constituer un ensemble cohérent de données
techniques et de recommandations pour la conservation des
ouvrages à venir.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement (comités et conseils)

20546 . - 20 novembre 1989 . - M . Jean-Pierre Bequel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur les difficultés d'ap-
plication de l'article I I de la loi d'orientation du 10 juillet 1989.
Il apparaît en effet que les difficultés sont nombreuses pour les
parents souhaitant obtenir de leur employeur des autorisations
d'absence afin de remplir le rôle qui leur est attribué par cet
article. Il lui demande en conséquence de prendre, en liaison
avec le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle, toutes dispositions réglementaires, comme il est prévu
aux termes de la loi, afin que les parents puissent remplir leur
mission de membre de la communauté éducative.

Réponse. - L'ouverture de l'école suppose la participation
effective de ses partenaires, notamment des parents d'élèves, aux
instances consultatives de l'éducation nationale . L'accent a été
mis, lors du débat général sur le projet de loi d'orientation sur
l'éducation à l'Assemblée nationale, sur le rôle permanent que
remplissent les parents d'élèves au sein de la communauté éduca-
tive. C'est pour donner tout son sens à cette participation et
garantir les droits reconnus aux parents que le Gouvernement
s'est engagé à les indemniser . Ainsi, l'Etat prendra à sa charge
les frais de déplacement occasionnés par la participation aux ins-
tances consultatives nationales, académiques, régionales ou
départementales . Les modalités de cette prise en charge sont pré-
cisées dans un décret actuellement soumis à l'avis du Conseil
d'Etat . De même sera directement versée à l'employeur une
indemnité correspondant au temps d'absence de l'employé appelé
à siéger à ces instances . Cette procédure présente l'avantage de
ne pas réduire la rémunération de l'intéressé sans léser pour
autant l'employeur. Les difficultés rencontrées dans le passé pour
obtenir des autorisations d'absence devraient alors disparaître . Le
projet de décret précisant les conditions de mise en oeuvre de ce
versement fait l'objet d'une procédure de concertation entre les
ministères de l'éducation nationale et du budget.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants : Bas-Rhin)

21374 . - II décembre 1989 . - M. Bernard Charles appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la mise à l'écart des
professeurs du lycée professionnel Le Corbusier d'Illkirch-
Graffenstaden, pour ce qui concerne les mesures de revalorisa-
tion salariale parues au Bulletin officiel. Le texte indiquait en
effet que tous les professeurs de l'enseignement secondaire perce-
vraient, à compter de mars 1989, une indemnité de suivi et
d'orientation . Or, il s'avère qu'à ce jour les professeurs titulaires,
détachés audit centre de formation d'apprentis de ce lycée pro-
fessionnel, n'ont perçu aucune indemnité et ce sans aucune expli-
cation . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour
mettre fin à ce qui apparaît comme une regrettable discrimina-
tion .
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Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

21825 . -. 18 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs de lycée professionnel (P .L .P .I) détachés dans les
centres de formation d'apprentis (C .F .A.) publics à qui ne serait
pas versée l'indemnité mensuelle de suivi des élèves et de conseil
de classe, mise en place dans le cadre des mesures de revalorisa-
tion de la fonction enseignante . Par conséquent, il lui demande
de préciser ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Le décret n° 89-452 du 6 juillet 1989 réserve expres-
sément le bénéfice de l'indemnité de suivi et d'orientation des
élèves aux personnels enseignants du second degré ou affectés au
Centre national d'enseignement à distance. Les centres de forma-
tion d'apprentis ne sont pas des établissements scolaires du
second degré, même lorsqu'ils sont publics et rattachés à un éta-
blissement de ce type . Les enseignants exerçant dans ces centres
ne peuvent, dans ces conditions, percevoir l'indemnité en cause.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

22189 . - 25 décembre 1989. - M. Robert Montdargent*
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur le méconten-
tement des personnels actifs et retraités de lycée professionnel.
Ces personnels demandent une revalorisation de leur fonction.
Dans le cadre des discussions menées en mai-juin 1989, un cer-
tain nombre de mesures concernant les personnels actifs P .L .P. 1
et P.L .P. 2 ont été prises . Or ces mesures soulèvent, d'une part,
les inquiétudes parmi les P.L .P. I, qui craignent un étalement
trop long dans le temps des transformations les concernant, et,
d'autre part, l'amertume des retraités P.L .P . I, exclus de toute
mesure de revalorisation . Ces personnels demandent que les
mesures soient prises pour intégrer, le plus rapidement possible,
tous les P.L .P. I dans le corps des P.L .P. 2, faire en sorte que
tous les retraitables partent en retraite comme P .L.P . 2 et étendre
la revalorisation prévue aux retraités actuels P .L .P. 1 . Il lui
demande de bien vouloir indiquer ses intentions dans ce
domaine .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

22750. - 8 janvier 1990. - M. Pierre Goldberg* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions qui ont été menées en mai-juin 1989 et des
conclusions prises, il a' été annoncé un certain nombre de
mesures concernant les personnels actifs P .L.P.I (professeurs du

1 * , grade) et P.L .P.2 (professeurs du 2' grade) et aucune mesure
n'a été prise concernant les retraités P .L.P.I qui ont été, de ce
fait, complétement exclus de toute mesure de revalorisation . Ces
mesures concernant les actifs sont : l'arrêt du recrutement
des P.L .P .1, les seuls recrutements en cours ayant un caractère
uniquement dérogatoire ; le recrutement, dès 1990, des personnels
de lycée professionnel au seul niveau des P .L .P .2 : des mesures
d'intégration des P.L .P.I et P.L .P.2 par transformation des postes
de P.L .P.I en P .L.P .2 ; des mesures indemnitaires 'et des modifi-
cations de carrière pour les P .L .P.2 . En l'état, ces mesures génè-
rent un profond mécontentement : parmi les retraités exclus de
toute mesure de revalorisation ; parmi les P.L .P .1 qui, en particu-
lier, craignent un étalement trop long dans le temps de ces trans-
formations et mettent en doute l'exécution du plan . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre le plus rapidement
pour satisfaire les revendications de ces personnels, intégrer tous
les P.L .P.I dans le corps des P.L .P.2, faire en sorte que tous les
retraitables partent en retraite comme P .L .P .2 et pour que les
retraités actuels P .L .P .I bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant de. en e iort .$)

22751 . - 8 janvier 1990. - M. Gilbert Millet* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le mécontentement des personnels
de lycée professionnel actifs et retraités . Ces, personnels deman-

dent une revalorisation de leur fonction . Dans le cadre des dis-
cussions menées en mai-juin 1989 et des conclusions prises, un
certain nombre de mesures concernant les personnels actifs
P.L.P. 1 (professeurs du l er grade) et P.L .P . 2 (professeurs de
2 e grade) ont été annoncées, aucune mesure concernant les
retraités P.L .P. 1 n'a été prise . ils ont été, de fait, complètement
exclus de toute mesure de revalorisation . Ces mesures concernant
les actifs sont : l'arrêt du recrutement des P.L .P. 1, les seuls
recrutement en cours ayant un caractère uniquement dérogatoire ;
le recrutement, dès 1990, des personnels de lycée professionnel
au seul niveau des P.L.P. 2 : des mesures d'intégration des
P .L.P. 1 en P .L.P.2 par transformation des postes de P .L .P. I en
P .L .P. 2 ; des mesures indemnitaires et de modifications de car-
rière pour les P .L .P. 2 . En l'état ces mesures génèrent un profond
mécontentement : parmi les retraités exclus de toute mesure de
revalorisation ; parmi les P.L .P . I qui, en particulier, craignent un
étalement trop long dans le temps de ces transformations et met-
tent en doute l'exécution de votre plan . II lui demande quelles
mesures il compte prendre rapidement pour intégrer tous les
P.L.P. 1 dams le corps des P.L .P. 2 ; faire en sorte que tous les
retraitables partent en retraite comme P .L .P. 2 et pour que les
retraités actuels P.L .P . 1 bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

22753. - 8 janvier 1990 . - M . Michel Bérégovoy* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
retraités qui ont enseigné dans les lycées professionnels en tant
que P .L .P. I ainsi que sur le déroulement de carrière des agents
en activité à ce grade . Ces derniers redoutent de ne pas être rapi-
dement intégrés dans le corps des P.L .P . 2 ; d'où leurs revendica-
tions, l'une concernant la transformation des postes, l'autre la
nomination à ce grade avant leur départ à la retraite . Quant aux
retraités, leur mécontentement trouve son origine dans leur exclu-
sion des mesures de revalorisation de la fonction enseignante, et
ils entendent en bénéficier. Il lui demande de lui faire connaître
les suites qu'il entend réserver à ces revendications.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

22754. - 8 janvier 1990. - Mme Elisabeth Hubert* appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leurs fonctions . Dans
le cadre des discussions menées en juin 1989, des dispositions
concernant les personnels actifs P .L.P. 1 (professeurs du
I « grade) ei P.L.P . 2 (professeurs du 2' grade) ont été annoncées
mais les retraités P.L .P. 1 ont été exclus de toute mesure de reva-
lorisation . Elle souhaite connaître les décisions qui, d'une part,
permettront d'intégrer tous les P .L.P. 1 dans le corps des P.L .P. 2
et qui, d'autre part, seront prises afin de faire en sorte que tous
les futurs retraités partent en retraite comme P .L.P . 2 et que les
retraités actuels P .L .P . I bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23139. - 22 janvier 1990. - M. Michel Dinet* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnes de
lycées professionnels . Dans le cadre des discussions de mai-juin
1989, un certain nombre de mesures ont été prises concernant la
revalorisation des personnels actifs P .L .P, I et P .L .P . 2 : arrèt du
recrutement des P .L .P. I ; recrutement dès 1990 au seul niveau
P.L .P. 2 ; intégration des P.L .P. 1 à l'échelon P.L.P . 2 par trans-
formation des postes . Aucune mesure n'a par contre été décidée
en ce qui concerne les personnes P .L .P. I retraités, exclus de ce
fait de la revalorisation . Il lui demande si la transformation des
postes se fera rapidement ; si les futurs retraités partiront avec la
qualification P.L.P . 2.

* Les questions ci•dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3031, après la question n° 26956 .
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Retraites : fonctionnaires c7vils et militaires
(montant des pensions)

23140. - 22 janvier 1990 . - M. Christian Bergelin* appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Il lui rap-
pelle que, si un certain nombre de mesures de revalorisation
concernant les personnels actifs P.L.P. 1 (professeurs du
l et grade) et P.L.P 2 (professeurs du 2e grade) ont bien été prises,
aucune mesure n'a concerné les retraités P.L .P . ! . Il lui fart part
du mécontentement des retraités exclus de toute mesure de reva-
lorisation et de celui des P.L .P. 1 qui craignent une mise en place
trop longue des transformations prévues . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
pour intégrer, le plus rapidement possible, tous les P .L.P. I dans
le corps des P .L .P. 2, pour permettre aux futurs retraités de partir
à la retraite en tant que P .L.P . 2, et pour faire en sorte que les
retraités actuels P.L .P. 1 bénéficient de ces mesures .

	

t

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23141 . - 22 janvier 1990. - M. Michel Terrot` attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les vives préoccupations
exprimées par les personnels de lycée professionnel, actifs et
retraités . Il lui rappelle qu'au terme des discussions menées en
mai-juin 1989 ont été annoncées un certain nombre de disposi-
tions concernant les personnels actifs P .L .P.1 et P.L.P . 2 mais
lue les retraités P.L .P. 1 ont été pour leur part, semble-t-il, exclus
de toute revalorisation . Ces mesures prévoyaient, d'une part,
l'arrêt du recrutement des P .L .P.i ainsi que le recrutement
dès 1990 des personnels de lycée professionnel au niveau des
P .L .P . 2 et, d'autre part, une transformation des P .L .P.1 en
P .L .P . 2 . Il souhaiterait donc savoir à quel rythme et selon quel
calendrier se fera l'intégration des P .L.P . 1 dans le corps des
P .L .P. 2 et s'il est envisagé que les futurs retraités puissent partir
à la retraite au grade de P.L.P. 2 . 11 lui demnde enfin si les
retraités actuels P .L .P. I pourront bénéficier de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23298 . - 22 janvier 1990 . - M . René Beaumont* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels des lycées professionnels actifs et retraités . Dans
le cadre des discussions menées en mai-juin 1989, il a été
annoncé un certain nombre de décisions concernant les per-
sonnels actifs P.L .P. 1 et P.L .P. 2 mais aucune mesure n'a été
prise en faveur des retraités P.L .P . I qui se trouvent de ce fait
complètement exclus de toute revalorisation . Les mesures sui-
vantes concernant les actifs : 1. L'arrêt du recrutement des
P.L .P . I, les seuls recrutements en cours ayant un caractère uni-
quement dérogatoire ; 2. Le recrutement, dès 1990, des per-
sonnels de lycée professionnel au seul niveau des P .L .P. 2 ;
3. Des mesures d'intégration des P .L.P. 1 en P.L.P . 2 par trans-
formation de P .L .P . 1 en P.L .P. 2 ; 4. Des mesures indemnitaires
et des modifications de carrière pour les P .L.P. 2, génèrent un
profond mécontentement parmi les P.L .P. 1 qui craignent en par-
ticulier un étalement trop long dans le temps de ces transforma-
tions et mettent en doute l'exécution du plan . II lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour : 1 . Intégrer le plus rapide-
ment tous les P.L.P . I dans le corps des P.L.P . 2 ; 2. Faire en
sorte que tous les retraitables partent en retraite comme P .L.P . 2 ;
3 . Que les retraités actuels P .L .P . 1 bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24062. - 12 février 1990 . - M . Xavier Hunault" appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions que vous avez menées en mai-juin 1989 et
des conclusions que vous avez prises, vous avez annoncé un cer-
tain nombre de mesures concernant les personnels actifs P.L .P. 1

(professeurs du l « grade) et P .L.P . 2 (professeurs du 2e grade) et
vous n'avez pris aucune mesure concernant les retraités P .L.P . 1
qui ont été, de fait, complètement exclus de toute mesure de
revalorisation . Ces mesures concernant les actifs sont : l'arrêt du
recrutement des P.L .P. 1, les seuls recrutements en cours ayant un
caractère dérogatoire le recrut cent, dès 1990, des personnels
de lycée professionnel au seul niveau des P.L.P. 2 ; des mesures
d'intégration des P.L.P.1 en P.L .P . 2 par transformation des
postes de P .L .F. 1 en P .L .P . 2 ; des mesures indemnitaires et des
modifications de carrière pour les P.L.P . 2 . En l'état, ces mesures
génèrent un profond mécontentement : parmi les retraités exclus
de toute mesure de revalorisation ; parmi les P .L .P. 1 qui, en par-
ticulier, craignent un étalement trop long dans le temps de ces
transformations et mettent en doute l'exécution de votre plan . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour : le plus
rapidement, intégrer tous les P .L .P. I dans le corps des P.L.P. 2 ;
faire en sorte que tous les retraitables partent en retraite comme
P .L .P . 2 ; pour que les retraités actuels P .L .P. 1 bénéficient de ces
mesures .

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24067 . - 12 février 1990. - M. Michel Noir* appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation . des per-
sonnels de lycée professionnel, actifs et retraités . A la suite des
négociations de mai-juin 1989, les personnels actifs PLP I et
PLP 2 ont bénéficié de . premières mesures de revalorisation . II
semblerait cependant que les PLP 1 retraités aient été exclus de
ces mesures . Le Gouvernement entend-il prendre des mesures
concrètes de revalorisation au profit de cette catégorie profes-
sionnelle et envisage-t-il tout particulièrement de donner une
suite favorable aux souhaits exprimés par ces personnels et qui
concernent notamment l'intégration rapide des PLP I dans le
corps des PLP 2, la possibilité de bénéficier du statut de PLP 2
pour tout PLP I partant à la retraite ?

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24237. - 12 février 1990 . - M. Robert Schwint* appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions menées en mai/juin 1989, il a été annoncé
un certain nombre de décisions concernant les personnels actifs
P .L.P.I et P .L.P.2 . En revanche, aucune mesure n'a été prise
concernant les retraités P.L .P .I qui ont été, de fait, complètement
exclus de toute revalorisation . II lui demande quelles mesures il
compte prendre : 1 . pour, le plus rapidement, intégrer tous les
P.L .P.I dans le corps des P .L.P .2 ; 2. faire en sorte que tous les
« retraitables » partent en retraite comme P.L.P.2.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24238. - 12 février 1990. - M . Jacques Roger-Machart 5 attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs de lycée professionnel de premier grade . En effet, non
seulement ces derniers ne semblent pas avoir bénéficié de
mesures de revalorisation équivalentes à celles offertes pour les
P .L.P. 2 et certifiés actifs des lycées techniques, mais surtout les
retraités de cette catégorie n'ont pas obtenu les mêmes avantages
indiciaires que leurs collègues . Aussi, il lui demande quelles dis-
positions il pense pouvoir adopter pour répondre aux justes
attentes de ces personnels.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24239 . - 12 février 1990 . - M . Alain Néri* appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels des
lycées professionnels actifs et retraités . En effet, un certain

• Les questions ci-dessus font l ' objet d'une réponse commune, p . 3031, après la question n o 26956 .
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nombre de mesures concernant les personnels actifs P .L.F . 1 (pro-
fesseurs du t• r grade) et P .L .P. 2 (professeurs du 2e grade) ont été
annoncées, mais les retraites P .L.P. 1 ont été, de fait, exclus de
toute mesure de revalorisation . Aussi, ces mesures ne satisfont

vs les retraités, exclus de toute mesure de revalorisation, et les
L .P . 1 qui, en particulier, craignent un étalement trop long dans

le temps des transformations des postes de P .L .P. I en P .L .P. 2.
En conséquence il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour, le plus rapidement possible, intégrer tous les
P.L .P. 1 dans le corps des P.L.P .2, taire en sorte que tous les
retraitables partent en retraite comme P.L .P. 2, et que les retraités
actuels P.L.P . 1 bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaire.
(montant des pensions;

24240. - 12 février 1990 . - M . Jacques Cambolive' attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions que vous avez menées en mai et juin 1589
et des conclusions que vous avez prises, vous avez annoncé un
certain nombre de mesures concernant les personnels actifs
P .L . P.1 (professeurs du l e rade) et P.L . P.2 (professeurs du
2' grade) et vous n'avez pris aucune mesure concernant les
retraités P.L . P.I qui ont été, de fait, complètement exclus de
toute mesure de revalorisation . Ces mesures concernant les actifs
sont : 10 l'arrêt du recrutement des P .L . P.I, les seuls recrute-
ments en cours ayant un caractère uniquement dérogatoire ; 2 . le
recrutement, dès 1990, des personnels de lycée professionnel au
seul niveau des P.L . P.2 ; 3. des mesures d'intégration des
P .L. P.l en P.L. P.2 par transformation des postes de P.L. P .1 en
P .L. P .2 ; 4 . des mesures indemnitaires et des modifications de
carrière pour les P.L. P.2. En l'état, ces mesures génèrent un pro-
fond mécontentement : l e parmi les retraités exclus de toute
mesure de revalorisation ; 2. parmi les P .L . PI qui, en particulier,
craignent un étalement trop long dans le temps de ces transfor-
mations et mettent en doute l'exécution de votre plan . il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre :
l e pour, le plus rapidement, intégrer tous les P.L . RI dans le
corps des P.L . P.2 ; 2 . faire en sorte que tous les retraitables par-
tent en retraite comme P .L . P .2.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24247. - 12 février 199n . - M . Bernard Debré* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation des profes-
seurs des lycées professionnels (P .L .P.) qui n'ont pas été
concernés par l 'augmentation des indices de fin de carrière,
mesure qui a été prise par le Gouvernement en 1989 pour amé-
il iorer la situation des enseignants . S'ii est un fait que dans les
cinq prochaines années, les P .L.P .l doivent passer P.L.P.2, donc
à équivalence avec les certifiés enseignants dans les autres lycées,
les retraités actuels et ceux qui seront retraités avant d'avoir
changé de corps sont éliminés de toute revalorisation indiciaire.
Aussi, pour pallier cette injustice, les différents syndicats repré-
sentant la profession ont émis diverses suggestions . D'une part,
de faire passer tous les P.L.P.l dans le corps des P.L .P .2, ce qui
entrainerait automatiquement une répercussion sur les retraites et,
d'autre part, d'ici à ce que cette mesure soit effective, d'octroyer
une augmentation des indices de fiai de carrière des P .L .P .I de
vingt-cinq points, mesure qui entrainerait également des consé-
quences sur les retraites . II lui demande donc de l'informer des
suites qu'il compte donner à ces suggestions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24457. - 19 février 1990 . - M. Jean-Pierre Philibert* attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur le mécontentement
ressenti par les personnels de lycées professionnels, actifs ou
retraités . En effet, ces personnels demandaient une revalorisation
de leur fonction . Or, dans le cadre des discussions menées en
mai et juin 1989, un certain nombre de mesures ont été prises
concernant les personnels actifs P.L .P . I (professeurs de premier

grade) et P.L .P . 2 (professeurs de deuxième grade), mais rien n'a
été dégagé par rapport aux retraités P .L .P . 1 qui ont été de ce fait
complètement exclus de toute mesure de revalorisation . Les
mesures concernant les actifs sont les suivantes : arrêt du recrute-
ment des P .L .P. I, !es seuls recrutements en cours ayant un carac-
tère uniquement dérogatoire ; recrutement, dès 1990, des per-
sonnels de lycée professionnel au seul niveau P .L.P . 2 ;
intégration des P .L .P . 1 en P.L .P. 2 par transformation des postes
de P.L .P . t en P.L .P. 2 ; indemnités et modifications de carrière
pour les P.L .P. 2 . Il lui demande, en conséquence, les disposi-
tions qu'il entend prendre, d'une part, pour que les mesures
affectées à la catégorie P.L .P . 1 soient mises à exécution dans les
meilleurs délais, d'autre part, pour que tous les personnels retrai-
tables puissent partir en retraite au titre de P.L.P. 2 et enfin, pour
que les actuels retraités P .L.P . I bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24640. - 19 février 1990 . - M . Georges Chavanes* attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes et
revendications des personnels des lycées professionnels, actifs et
retraités, qui souhaitent que soit rapidement réalisée l'intégration
des P .L .P . I dans le corps des P .L.P. 2 pour lesquels des mesures
ont été adoptées lors des discussions de mai-juin 1989 . II lui
demande sous quel délai les personnels concernés peuvent
espérer satisfaction et si, par ailleurs, il est envisagé obtenir d'une
part, que les futurs retraités puissent partir en retraite comme
P.L.P. 2 et, d'autre part, que les retraités P .L.P . I actuels puissent
bénéficier des mesures à intervenir.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24808. - 26 février 1990 . - M. Gilbert Mathieu* appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions menées en mai-juin 1989, il a été annoncé
un certain nombre de décisions concernant les personnels actifs
P.L .P. 1 (professeurs de l er grade) et P .L .P.2 (professeurs de
2s grade), et vous n'avez pris aucune mesure concernant les
retraités P .L .P. 1 qui ont été, de fait, complètement exclus de
toute mesure de revalorisation . Ces mesures concernant les actifs
sont : l e l'arrêt du recrutement des P .L.P . I, les seuls recrute-
ments en cours ayant un caractère uniquement dérogatoire ; 2. le
recrutement, dès 1990, des personnels de lycée professionnel au
seul niveau des P .L .P . 2 ; 3. des mesures d'intégration des
P.L.P. I en P.L .P . 2 par transformation des postes de P .L .P. 1 en
P.L .P . 2 . Ces mesures génèrent un profond mécontentement
parmi les P.L.P. 1, exclus de toute revalorisation . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour intégrer, le plus rapide-
ment possible, tous les P.L.P. I dans le corps des P.L .P . 2 et faire
en sorte que tous les retraitables partent en retraite comme
P.L .P . 2 .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24809. - 26 février 1990. - M. Claude Miqueu* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement des
personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des' discussions que le ministre a menées en mai-juin 1989
et des conclusions qu'il a prises, il a annoncé un certain nombre
de mesures concernant les personnels actifs P .L .P . I (professeurs
l er grade) et P.L .P . 2 (professeurs du 2' grade) . Les retraités
appartenant à ces grades sont marqués par son refus de ne pas
les l'aire bénéficier de ces mesures de revalorisation . ils jugent
cette décision comme une exclusion . Ils la ressentent comme un
jugement négatif porté sur toute leur activité professionnelle
passée . Ils demandent quelles mesures il compte prendre pour :

1 . intégrer, le plus rapidement possible, tous les P .L .P. 1 dans le
corps des P .L .P . 2 ; 20 de faire en sorte que tous les retraitables
partent en retraite comme P .L .P. 2 ; 3 . que les retraités actuels
P.L .P . I bénéficient de ces mesures.

• Les questions ci-dessus l'ont l'objet d ' une réponse commune, p. 3031, après la question n° 26956 .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24974 . - 26 février 1990 . - M. Jean-Philippe Lachenaud*
appelle l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur le méconten-
tement des personnels de lycée professionnel actifs et retraités.
Ces personnels demandaient une revalorisation de leur fonction.
Dans le cadre des discussions que vous avez menées en mai-juin
1989, et des conclusions que vous avez prises, vous avez annoncé
un certain nombre de mesures concernant les personnels actifs
P.L.P .I (professeurs du 1« rade) et P.L .P . 2 (professeurs du
2' grade) et vous n'avez pris aucune mesure concernant les
retraités P .I ..P. I qui ont été, de fait, complètement exclus de
toute mesure de revalorisation . Ces mesures concernant les actifs
sont : 1* l'arrêt du recrutement des Q.L.P. 1 ; 2. Le recrutement
dés 1990 des personnels de lycée professionnel au seul niyeau
des F .L.P. 2 ; 3 . des mesures d'intégration des P.L.P . I en P .L .P. 2
par transformation des postes de P.L.P. 1 en P.L.P . 2 ; 4. des
mesures indemnitaires et des modifications de carrière pour les
P .L .P. 2 . En l'état, ces mesures génèrent un profond mécontente-
ment : l e parmi les retraités exclus de toute mesure de revalorisa-
tion ; 2 . parmi les P.L.P. 1 qui, en particulier, craignent un étale-
ment trop long dans le temps de ces transformations et mettent
en doute l'exécution de votre plan . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1 . pour, le plus rapidement possible,
intégrer tous les P .L .P. I dans le corps des P.L.P. 2 ; 2 . faire en
sorte que tous les retraitables partent en retraite comme les
P .L .P. 2 ; 3 . pour que les retraités actuels P .L .P. 1 bénéficient de
ces mesures .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24975 . - 26 février 1990 . - M . Didier Mathus* appelle l'etten-
tien de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les revendications des
personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction. Dans le
cadre des discussions menées en mai-juin 1989 un certain nombre
de mesures concernant les personnels actifs P .L.P. 1 (professeurs
du 1' grade) et P.L .P. 2 (professeurs du 2 . grade) ont été prises
mais aucune concernant les retraités P .L .P . 1 qui ont été, de fait,
complètement exclus de toute revalorisation . Ces mesures concer-
nant les actifs sont : 1 . l'arrêt du recrutement des P .L.P . 1, les
seuls recrutements en cours ayant un caractère uniquement déro-

atoire ; 2 . le recrutement, dés 1990, des personnels de lycée pro-
fessionnel au seul niveau des P .L.P. 2 ; 3 . des mesures d'intégra-
tion des P .L.P. 1 en P.L.P . 2 par transformation des postes de
P.L.P . 1 en P.L.P. 2 ; 4. des mesures indemnitaires et des modifi-
cations de carrière pour les P .L .P. 2 . En l'état, ces mesures génè-
rent un profond mécontentement : 1 . parmi tes retraités exclus de
toute mesure de revalorisation ; 2 . parmi les P .L.P . 1 qui, en par-
ticulier, craignent un étalement trop long dans le temps de ces
transformations et mettent en doute l'exécution du plan prévu . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre : 1 . pour, le plus
rapidement possible, intégrer tous les P .L .P. 1 dans le corps des
P.L.P . 2 ; 2. faire en sorte que tous les retraitables partent en
retraite comme P .L.P. 2 ; 3 . pour que les retraités actuels P.L .P. I
bénéficient de ces mesures et d'une revalorisation conséquente de
leur pension .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

24976 . - 26 février 1990. - M . Jean-Jack Queyranne* attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels actifs et retraités de lycées professionnels . En
effet, les personnels retraités n'ont bénéficié d'aucune mesure de
revalorisation . Quand aux décisions prises en faveur des profes-
seurs du l et grade notamment, concernant l'intégration au
2' grade, les intéressés craignent que le pian mis en place pour
les transformations de postes ne soit trop étalé dans le temps.
Les personnels actifs et retraités de lycées professionnels récla-
ment donc une intégration rapide de tous les PLPI dans le corps
des PLP2, y compris pour ceux qui vont partir incessamment à la
retraite, et que les retraités actuels PLPI puissent également
bénéficier de ces mesures. Il lui demande quelles suites il entend
donner à ces revendications .

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

25317 . - 5 mars 1990 . - M. Robert Poujade* attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur la situation des personnels de
lycée professionnel actifs et retraités . Ces personnels deman-
daient une revalorisation de leur fonction . Dans le cadre des dis-
cussions menées en mai-juin 1989, un certain nombre de mesures
concernant les personnels actifs P.L .P. 1 et P .L .P . 2 ont été prises
en ce sens . Cependant, elles provoquent un profond mécontente-
ment pour deux raisons . D'une part, les P.L .P . 1 craignent un éta-
lement trop long dans le temps du plan de transformation des
postes de P .L .P. 1 en postes de P .L .P. 2 . D'autre part, les retraités
P.L .P. I sont complètement exclus de toute mesure de revalorisa-
tion . Il lui demande de lui exposer les mesures qu'il entend
mettre en oeuvre : pour intégrer le plus rapidement possible tous
les P.L.P. 1 dans le corps des P .L P. 2 ; pour faire en sorte que
tous les retraitables partent en retraite comme P .L .P. 2 ; pour que
les retraités P .L .P. 1 bénéficient de ces mesures.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

25514. - 12 mars 1990. - Mme Martine David* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations des
personnels actifs et retraités des lycées d'enseignement profes-
sionnel . Les mesures prises en faveur des professeurs du premier
grade les satisfont dans leur ensemble ; néanmoins, ils craignent
que des délais trop importants, notamment pour leur intégration
dans le second grade, ne viennent compromettre cette améliora-
tion de leur condition . Par ailleurs, en ce qui concerne les per-
sonnels retraités , ceux-ci sont très déçus d'avoir été exclus de
toute mesure de revalorisation . En conséquence, elle lui
demande, d'une part, s'il est prévu des délais d'application des
mesures prises en faveur des personnels actifs et, d'autre part, si
les retraités des catégories concernées peuvent espérer une révi-
sion de leur statut.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

25824 . - 19 mars 1990. - M . Philippe Marchand* appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels des lycées professionnels actifs et retraités . Un
certain nombre de mesures sont intervenues concernant les per-
sonnels actifs PLP 1 (professeurs du i « grade) et PLP 2 (profes-
seurs du 2 e grade). A la suite de ces mesures, les PLP l craignent
un étalement trop long dans le temps des transformations
annoncées ; quant aux retraités, ils se trouvent exclus de toute
mesure de revalorisation. II lui demande s'il compte prendre mes
mesures pour intégrer le plus rapidement possible tous les PLP 1
dans le corps des PLP 2 ; pour que les PLP I partant à la retraite
puissent bénéficier du statut des PLP 2 : pour que les retraités
actuels bénéficient de ces mesures.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

26216 . - 26 mars 1990 . - M. Michel Crépeau* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels actifs et retraités des lycées professionnels, et en
particulier celle des P.L.P. I . Des mesures concernant les actifs
ont été prises, mais elles génèrent un profond mécontentement
parmi les retraités exclus de toute mesure de revalorisation, et
chez les P .L .P . I qui craignent un étalement trop long dans le
temps de ces transformations et doutent de leur avenir. Il iui
demande quelles mesures il compte prendre pour intégrer tous
In P .L.P . 1 dans le corps des P.L .P . 2, pour que les P.L.P . 1 par-
tent en retraite comme P.L .P. 2 et que les retraités actuels P .L .P. 1
bénéficient de ces mesures ; ces décisions pouvant être prises
dans un souci de réparation d'une injustice évidente.

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3031, après la question n° 26956 .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

261341 . - 26 mars 1990. - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
de personnels de lycée professionnel actifs et retraités. Dans le
cadre des discussions menées en mai et juin 1989, aucune mesure
n'a été prise conce:nant ies retraités P.L .P. I qui ont été de fait
complètement exclus de toute mesure de revatorisaticn . D'autre
part, les mesures concernant les actifs ont généré un profond
mécontentement. En conséquence, il demande au ministre quelles
mesures compte prendre le Gouvernement pour intégrer le plus
rapidement taus les P .L.P. I dans le corps de P,L .P. 2 et faire en
sorte que tous les retraitables partent en retraite comme P .L.P. 2,
et enfin pour que les retraités actuels P.L.P. I bénéficient de ces
mesures .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

26781 : - .9 avril 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions menées en mai/juin 1989 et des conclu-
sions qu'il a annoncées concernant les personnels actifs P.L .P .l
(professeurs du I st grade) et P .L.P. 2 (professeurs du 2 . grade),
aucune mesure n'a été prise concernant les retraités P.L.P. 1 qui
ont été, de fait, complètement exclus de toute mesure de revalori-
sation. Ces mesures concernant les actifs sont l'arrêt du recrute-
ment des P.L .P . I, les seuls recrutements en cours ayant un carac-
tère uniquement dérogatoire ; le recrutement, dès 1990, des
personnels de lycée professionnel au seul niveau des P.L .P. 2 ;
des mesures indemnitaires et des modifications de carrière pour
les P .L .P. 2 . En l 'état, ces mesures génèrent un profond mécon-
tentement parmi les retraités exclus de toute mesure de revalori-
sation, parmi lei P.L.P. I qui, en particulier, craignent un étale-
ment trop long dans le temps de ces transformations et mettent
en doute l'exécution du plan prévu . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour, le plus rapidement possible,
intégrer tous les P.L .P. I dans le corps P.L.P . 2 ; pour faire en
sorte que tous les retraitables partent en retraite comme P.L .P. 2 ;
pour que les retraités actuels P .L.P. I bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions) .

26956 . - 9 avril 1990 . - M . Théo Vial-Massat appelle l'atten-
tion de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement des
personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions que vous avez amenées en mai-juin 1989 et
des conclusions que vous en avez tirées„ vous avez annoncé un
certain nombre de mesures concernant les personnels
actifs P.L .P I (professeurs du l et grade) et P.L.P 2 (professeurs du
2' grade) et vous n'avez pris aucune mesure concernant les
retraités P .L.P I qui ont été, de fait, complètement exclus de
toute mesure de revalorisation . Ces mesures concernant les actifs
sont : l'arrêt du recrutement des P .L .P 1, les seuls recrutements
en cours ayant un caractère uniquement dérogatoire ; le recrute-
ment, dès' 1990, des personnels de lycée professionnel au seul
niveau des P.L.P 2 ; des mesures d'intégration des P .L .P I
en P .L .P 2 ; des mesures indemnitaires et des modifications de
carrière pour les P.L.P 2 . En l'état, ces mesures génèrent un pro-
fond mécontentement : parmi les retraités exclus de toute mesure
de revalorisation ; parmi les P.L.P 1 qui, en particulier, craignent
un étalement trop long dans le temps de ces transformations et
mettent en doute l'exécution de votre plan. II vous demande
quelles mesures vous comptez prendre : pour, le plus rapidement,
intégrer tous les P .L.P 1 dans le corps des P .L,P 2 ; faire en sorte
que tous les retraités partent en retraite comme P.L.P 2 ; pour
que les retraités actuels P .L.P I bénéficient de ces mesures.

Réponse. - L'effort entrepris par le Gouvernement en faveur
des enseignants, extrêmement important au plan budgétaire, est
sans précédent depuis de nombreuses années . Il s'inscrit dans
une politique cohérente de rénovation de notre système éducatif.
C 'est une enveloppe de plus de 114 milliards de francs qui sera

consacrée aux mesures de revalorisation sur les cinq années qui
viennent . Le plan de revalorisation sera d'ailleurs prolongé dans
le temps : sur la période 1994-1998, c'est plus de 6,2 milliards de
francs supplémentaires qui seront affectés à la mise en oeuvre des
mesures arrêtées. L'effort financier pour la revalorisation de la
fonction enseignante atteindra donc près de 18 milliards sur les
dix années à venir . En inscrivant cet important effort dans la
durée, le Gouvernement marque clairement la priorité accordée à
l'éducation nationale et la considération portée à ses personnels.
Cependant, devant faire face aux difficultés de recrutement dans
les corps enseignants dues, pour une bonne part, au manque
d'attractivité, pour les jeunes diplômés, des carrières d'enseigne-
ment, le Gouvernement a choisi de faire porter son effort prin-
cipal sur des mesures d'amélioration des débuts et des perspec-
tives de carrière . Dans cet ensemble, il est à noter d'ailleurs que
les professeurs de lycée professionnel ont fait l'objet d'une atten-
tion particulière puisque, au-delà des mesures communes a l'en-
semble des professeurs certifiés et assimilés, ces enseignants
bénéficient de mesures spécifiques : baisse de crois heures des
obligations de service, alignement pour tous les professeurs de
lycée professionnel sur le régime indemnitaire de l'ensemble des
personnels enseignants du second degré, alors que, jusqu'à pré-
sent, seule une petite partie d'entre eux bénéficiait des indemnités
pour participation aux conseils de classe, forte augmentation des
possibilités de promotion au deuxième grade pour les professeurs
de lycées professionnels du premier grade . Le nombre de promo-
tions offertes annuellement passe en effet de 2000 à 5 000 : une
augmentation de 150 p. 100. Cette dernière mesure, compte tenu
de la pyramide des âges de ce grade et des modalités de gestion
particulières favorisant l'intégration des personnels les plus
anciens, permettra à l'immense majorité des professeurs du pre-
mier grade de bénéficier d'un reclassement dans le second grade
avant leur départ à la retraite . L'ampleur des moyens consacrés à
ces mesures de revalorisation n'a pu cependant permettre d'en
faire bénéficier les P.L. P . 1 retraités, compte tenu de la nécessité
de respecter, par ailleurs, les équilibres budgétaires généraux.
Toutefois, il est envisagé de faire application aux personnels
retraités des dispositions de l'article 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, lorsque l'ensemble des P .L.P. du
ler grade 'aura été intégré dans le second grade . Ils pourront ainsi
bénéficier de . l'échelonnement indiciaire de cette catégorie de per-
sonnel pour le calcul du montant de leur pension de retraite.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

22281 . - 25 décembre 1989. - M. Jean-Claude Mignon attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de- l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des conseillers d'éducation face à l'insuffisance des mesures de
revalorisation prises : 1° ces coeseillers d'éducation souhaitent
que l'amélioration de la grille indiciaire qui doit porter l'indice
terminal A•534 se fasse en trois ans comme pour les P .E.G .C . et
non en cinq ans ; 2 . que des mesures soient prises afin de faci -
liter l'accès de tous les conseillers d ' éducation (y compris ceux
qui ont peu d'ancienneté) dans le corps des conseillers princi-
paux d'éducation 3 . enfin,, ils s'étonnent que l'indemnité de
suivi et d'orientation de 3 000 francs ne leur soit attribuée qu'au
l er septembre 1990 alors que les P.E.G.C ., eux, bénéficient d'une
indemnité de 6 000 francs depuis le l et mars 1989. II lui demande
donc quelles suites il entend réserver aux revendications de ces
enseignants.
' Réponse. - Les mesures prises en faveur des personnels d'édu-
cation, dans le cadre du plan de revalorisation, ne constituent
pas une inégalité de traitement avec les autres corps de l'éduca-
tion nationale, notamment les professeurs d'enseignement général
de collège (P.E .G .C .). Sur le plan indiciaire, il est à noter que la
revalorisation de la grille indiciaire des conseillers d'éducation
prévue ainsi qu'il suit : l e rentrée 1989, 517 indices terminai ;

u rentrée 1990, 525 indice terminal ; 3. rentrée 1993, 534 indice
terminal, établit un rattrapage indiciaire strictement identique, en
ce qui concerne les deux premières années, à celui prévu pour les
P.E .G .C . S'il apparais une différence de deux ans entre les deux
corps sur la troisième étape de la revalorisation indiciaire, il faut
souligner que des mesures' spécifiques au corps de conseillers
d'éducation et des conseillers principaux d'éducation, notamment
la création d'une hors-classe pour ces derniers, rendent inopé-
rantes les comparaisons point par point de la revalorisation dans
ces deux corps .' En effet, la mise en extinction du corps des
conseillers d'éducation avec 200 transformations d'emplois de
conseillers d'éducation en conseillers principaux d'éducation aux
rentrées 1990 et 1991 et 250 transformations par an à partir de la
rentrée 1992 crée une situation particulière pour ce corps qui ne
peut plus être comparée à celle des P .E .G.C . En ce qui concerne
les conseillers d'éducation ayant peu d'ancienneté du fait d'une
entrée tardive dans la carrière, ils ne pourront certes pas accéder
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immédiatement au grade de conseiller principal d'éducation.
Cependant, le fait de continuer à avancer dans leur grade devrait
permettre à certains d'entre eux d'avoir l'ancienneté nécessaire
pour accéder au grade de conseiller principal d'éducation avant
leur retraite. De plus, si l'ancienneté est un critère pris en compte
dans le barème, l'article 18 du décret n° 89-730 du
11 octobre 1989, modifiant le décret no 70-738 du 12 août 1970
portant statut particulier des conseillers principaux et conseillers
d ' éducation, ne prévoit aucune condition d'échelon pour accéder
au grade de conseiller principal d'éducation . La condition de
cinq années de services publics paraît être une condition mini-
male permettant de respecter l'équité dans le choix des bénéfi-
ciaires de ces mesures de promotions . Mais elle ne constitue pas
une mesure discriminatoire à l'égard des conseillers d'éducation
de plus de cinquante ans . Par ailleurs, la création d'une hors-
classe des conseillers principaux d'éducation selon l'échéancier
suivant : l e rentrée 1989, 5 p . 100 des effectifs ; 2 . rentrée 1990,
1991 et 1992, + 3 p . 100 par an ; 3 . rentrée 1993, 1 p . 100, leur
ouvre des perspectives de carrières similaires à celles des profes-
seurs certifiés, puisque cette hors-classe culmine à l'indice ter-
minal 728, Dans ces conditions, la remise en cause du décalage
de deux ans avec les P.E .G.C . ne paraît pas justifiée . Enfin, les
conseillers d'éducation et conseillers principaux d'éducation
n'exerçant pas des fonctions enseignantes, ne peuvent se voir
attribuer l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves instituée
par le décret n° 89-452 du 6 juillet 1989 en faveur des personnels
enseignants du second degré. Cependant, sur le plan . indemni-
taire, les conseillers d'éducation et les conseillers principaux
d'éducation vont bénéficier, à compter de la rentrée sco-
laire 1990, d'une indemnité forfaitaire spécifique d'un monant
annuel de 3 000 francs, qui sera portée à 6 000 francs à comdter
de la rentrée scolaire 1992.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

22403. - 25 décembre 1989 . - M . Patrick 011ier appelle l'at-
tention de M . le 'ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur les difficultés de
recrutement des enseignants dans le secondaire . Il semble, en
effet, qu'en raison de l'augmentation du nombre d'élèves, en par-
ticulier dans les lycées, du départ en retraite d'enseignants et des
difficultés de recrutement par concours, l'éducation nationale soit
amenée à engager des professeurs auxiliaires n'ayant qu'un
D.E.U .G., ou une licence, et sans autre expérience de l'enseigne-
ment et ayant eu, depuis leurs études, entre dix et vingt ans
d'exercice professionnel . Il lui demande sur quels critères sont
recrutés ces personnels enseignants et s'il envisage de !imiter au
minimum ce type d'expérience dévalorisant le niveau général de
l'enseignement.

Réponse. - Pour remédier aux difficultés de recrutement des
professeurs agrégés et certifiés dans certaines disciplines d'ensei-
gnement général, notamment scientifiques et technologiques, le
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports a
arrêté un certain nombre de mesures particulièrement importantes

ć
ui ont pris effet dès la rentrée scolaire 1989 . Ces mesures sont
e plusieurs ordres : 1 e des actions d'information d'importance

nationale dirigées vers les étudiants et les universitaires ont été
organisées à partir de l'été 1983 en vue d'accroître le nombre des
candidats aux concours de recrutement ; 2. pour rendre attractive
la carrière d'enseignant, de très importantes décisions ont été
prises afin de revaloriser la fonction enseignante . Le dispositif
mis en place comporte un certain nombre de mesures qui se tra-
duisent, selon les catégories de personnels, par une revalorisation
inaiciaire, une accélération des débuts de carrière, la création de
débouchés nouveaux ou l'amélioration des possibilités de promo-
tion existantes, la mise en place d'un véritable système indemni-
taire nouveau et diversifié qui permet de prendre en compte des
tâches ou des responsabilités particulières assumées jusqu'ici sans
contrepartie ; 3e enfin des mesures ont été prises en vue de faci-
liter l'accès aux concours de recrutement d'enseignants du second
degré : d'une part, des allocations d'enseignement ont été créées
par le décret ne 89.608 du l er septembre 1989 au bénéfice des
étudiants qui s'engagent à préparer l 'un des diplômes requis pour
l'inscription à un concours de recrutement et à se présenter à ce
concours ; d'autre part, toute limite d'âge pour l'accès aux
concours externe et Interne a été supprimée, l'ancienneté requise
pour se présenter aux concours internes (à l'exception de l'agré-
gation interne) a été réduite à trois années de service . Pour les
disciplines professionnelles rares, un concours spécifique, réservé
aux maltres auxiliaires de ces disciplines a été créé , pour. une
période transitoire de deux ans . Ces dernières dispositions sont
particulièrement favorables aux maîtres auxiliaires . L'ensemble de
ces mesures est donc de nature à permettre, d ' une part, de limiter
le recours à l'auxiliariat en provoquant l'augmentation des recru-

tements des nouveaux 'enseignants par la voie des concours et,
d'autre part, d'offrir aux maitres auxiliaires de réelles possibilités
d'accéder aux différents corps d'enseignants titulaires.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : seine-Saint-Denis)

22700 . - 8 janvier 1990. - M. Louis Pierna attire l'attention
de'M, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le manque de personnels ensei-
gnant et de service pour les collèges du département de la Seine-
Saint-Denis . 11 lui cite l'exemple du collège E .-Cotton au Blanc-
Mesnil où depuis la rentrée scolaire un demi-poste de professeur
de technologie et un poste de personnel de service n'ont pas été
pourvus . De plus, deux professeurs, l'un de français, l'autre de
mathématiques, en congé de maladie de plus d'un mois n'ont pas
été remplacés . M . l'inspecteur d'académie, dans un courrier qu'il
lui a adressé, reconnaît que malgré tous les efforts déployés tant
par les services rectoraux que départementaux il n'a pas été pos-
sible d'assurer la couverture de ces congés . Il est bien évident
que cette situation pénalise fortement les élèves victimes de telles
situations. Aussi, Il lui demande de prendre des dispositions pour
pallier le manque de personnels enseignants et de service afin
que tous les élèves des collèges de la Seine-Saint-Denis puissent
bénéficier entièrement de l'enseignement et des services qu'ils
sont en droit d'attendre.

Réponse. - Le ministère dé l ' éducation nationale dispose, pour
assurer le remplacement des enseignants en .,ongé, de moyens
variés : des postes de titulaires remplaçants, des crédits de sup-
pléance et heures de suppléance qui représentent environ
16 000 équivalents, emplois et permettent théoriquement d'assurer
la plus grande partie des remplacements de longue et moyenne
durée . Il est vrai toutefois que des difficultés peuvent apparaître
en période de pointe du fait de la qualification des personnels
disponibles . Sur le plan de l'organisation . un véritable système de
remplacement a été progressivement mis en place . Chaque aca-
démie a découpé son territoire en zones de remplacement aux-
quelles elle a affecté des moyens et des personnels en fonction
des besoins . Afin d'améliorer la qualité des remplacements, ces
fonctions sont désormais de plus en plus canfiées à des titulaires,
les postes de remplacement étant offerts depuis 1984 au mouve-
ment des personnels . En ce qui concerne les absenecs pie courte
durée - moins de quinze ours - pour lesquelles il est dtiïini!e
matériellement et pédagogiquement de faire appel à des ensei-
gnants extérieurs, Il revient aux établissements de rechercher les
solutions permettant la prise en charge des élèves dont un profes-
seur est absent pour une période brève. Diverses possibilités sont
envisageables : l e un enseignement dispensé par un professeur de
l'établissement soit dans la même discipline, soit dans une autre
discipline, mais aussi un enseignement dans la même discipline
donné par un vacataire que le chef d'établissement peut
désormais recruter sur des moyens spécifiques ; 2. un travail des
élèves dans un centre de documentation et d'information . 11
revient à l'établissement, 'dans le cadre de son autonomie, de
choisir la formule la plus adaptée dans chaque cas aux besoins
des élèves . Des moyens financiers en heures supplémentaires et
en vacations sont prévus à cet effet . Dans le cas du lycée
Eugénie-Cotton, le demi-poste de technologie vacant a été
pourvu et les personnels enseignants absents ont pu être rem-
placés ou ont désormais repris leur service.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Val-d'Oise)

22818. - 15 janvier 1990 . - M . Robert Montdargent attire de
nouveau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la Jeunesse et des sports, sur le grave pro-
blème de non-remplacement des enseignants dans les collèges, les
lycées professionnels et les lycées du Val-d ' Oise . A titre
d'exemples, il cite : 10 le cas du collège Léonard-de-Vinci, à
Eragny-sur-Oise, où, au total, 280 heures de cours n'ont pas été
assurées : a) français : vingt-six heures par semaine pendant
trois semaines, cinq classes, 140 élèves concernés ; b) français
onze heures par semaine pendant trois semaines, deux classes,
54 élèves concernés ; c) mathématiques : vingt heures par semaine
pendant trois semaines, cinq classes, 140 élèves concernés
d) allemand L.V.i : huit heures par semaine pendant
six semaines, deux classes, 25 élèves concernés ; e) anglais
quinze heures par semaine pendant environ deux semaines,
quatre classes . 105 élèves concernés ; f histoire-géographie : dix-
huit heures par semaine pendant environ deux semaines,
cinq classes, 140 élèves concernés ; 2 . au collège Claude-Monet,
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à Magny-en-Vexin, 327 élèves ont été touchés par le manque de
remplaçants : a) histoire-géographie : un demi-poste, neuf heures
par semaine pendant deux mois ; b) technologie : un poste, dix-
huit heures par semaine pendant deus : mois ; c) espagnol : un
poste, dix-huit heures par semaine pendant deux mois et demi
(au total 327 élèves concernés) . Cet état de fait hypothèque sans
aucun doute la réussite scolaire de nombreux élèves et contre-
vient au principe de l'égalité des droits devant l'accès à l'ensei-
enement . Par conséquent, il lui demande de prendre les mesures
Indispensables afin que chaque jeune bénéficie des heures d'en-
seignement auxquelles il a droit ainsi qu'au rattrapage des heures
perdues.

Réponse. - Le recrutement par concours des enseignants
constitue l'un des éléments majeurs de la politique du ministère
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, afin de
garantir l'égalité des droits devant l'accès à l'enseignement . La
progression du nombre des places offertes aux concours de
recrutement externes traduit cet objectif : 1 , à l'agrégation
externe : 2 500 places cri 1989, 3 000 places en 1990, soit une pro-
gression de 20 p. 100 ; 2 , au C .A.P.E .S . externe : 9 004 places à
la session 1989, 10 968 à la session de 1990, soit une progression
de 21,8 p . 100 ; 3 . au C .A .P .E .T . externe : 1 410 places en 1989,
1 500 en 1990, soit une progression de 6,4 p . 100 ; 4. au P .L .P . 2
externe : 1 100 places en 1989, 1 500 en 1990, soit une progres-
sion de 36,4 p. 100. Les enseignants recrutés par la voie de ces
concours sont destinés à améliorer la qualité et l'encadrement du
système éducatif qui devra porter d'ici à l'an 2000 80 p . 100
d'une classe d'âge au niveau du baccalauréat et 100 p . 100 au
niveau du C .A .P. et du M.P. C'est l'objectif prioritaire pour-
suivi . Par ailleurs, le ministère de l ' éducation nationale dispose
pour assurer le remplacement des enseignants en congé de
moyens variés : postes de titulaires remplaçants, crédits de sup-
pléance, heures de suppléance qui représentent environ
16 000 équivalents-emplois et permettent d'assurer la plus grande
partie des remplacements de longue et moyenne durée . II est vrai
toutefois que des difficultés peuvent apparaître en période de
pointe . Sur le plan de l'organisation, un véritable système de
remplacement a été progressivement mis en place . Chaque aca-
démie a découpé son territoire en zones de remplacement aux-
quelles elle' a affecté des moyens et des personnels en fonction
des besoins . Afin d'améliorer la qualité des remplacements, ces
fonctions sont désormais de plus en plus confiées à des titulaires,
les postes de remplacement étant offerts depuis 1984 au mouve-
ment national des personnels . En ce qui concerne les absences de
courte durée - moins de quinze jours - pour lesquelles il est
difficile matériellement et pédagogiquement de faire appel à des
enseignants extérieurs, il revient aux établissements de rechercher
les solutions permettant la prise en charge des élèves dont un
professeur est absent pour une période brève . Diverses poss . 'si-
lités sont envisageables : enseignement donné dans tete autre dil •
cipline, travail au centre de documentation et u information,
recrutement de vacataires par le chef d'établissement . Il revient à
l'établissement, dans le cadre de son autonomie, de choisir la for-
mule la plus adaptée dans chaque cas aux besoins des élèves.
Des moyens financiers en heures supplémentaires sont prévus à
cet effet .

Enseignement secondaire . personnel

23453 . - 29 janvier 1990 . - M. René Drouin attire l'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le statut des P .E .G .C . intégrés
dans le corps de personnels de direction . En effet, le décret du
I 1 avril 1988 a réformé le statut du personnel de direction d'éta-
blissements du second degré . Ce statut prévoit l'intégration des
personnes en place, en fonction de leur corps d'origine . Les
conditions d'avancement deviennent tributaires d'une clause de
mobilité . Or qu'en est-il des personnes qui sont restées fidèles à
un établissement, surtout en zone d'éducation prioritaire, et ayant
presque atteint l'âge de la retraite ? Cette clause de mobilité est
pénalisante pour cette catégorie de fonctionnaires . En outre, un
chef d'établissement issu du corps des P .E .G .C. n'est intégré,
d'après le nouveau statut, dans le corps des personnels de direc-
tion qu'en 2e catégorie, 3 e classe . Ne faisant plus partie des
P .E .G .C., il ne pourra bénéficier des nouvelles conditions de
cette catégorie, n'ayant pas été muté une fois dans sa carrière, il
ne pourra accéder à la 2 e classe du corps des chefs d'établisse-
ment . De plus, le déroulement de carrière des P.E .G .C . leur per-
mettant d'accéder à hors-classe, ceux-ci se verront davantage
rémunérés que le principal adjoint ayant exercé dix-huit ans dans
le mème établissement . C'est pourquoi il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - L'obligation statutaire imposée aux personnels de
direction souhaitant obtenir leur inscription au tableau d'avance-
ment, d'avoir exercé leurs fonctions dans deux établissements au

moins, n'est pas tout à fait nouvelle . Elle ne fait que tirer les
conséquences d'un dispositif qui, dès l'origine, incitait les respon-
sables d'établissements à la mobilité . Le décret du 30 mai 1969
instituant divers emplois de chef d'établissement et d'adjoint était
en effet accompagné d'un système de bonifications fonctionnelles
qui se traduisait par une hiérarchie des rémunérations correspon-
dant, d'une part, à la nature de l'emploi occupé et, d'autre part,
au type d'établissement d'exercice . Les décrets du 8 mai 1981 qui
ont marqué l'étape suivante étaient inspirés de la même idée.
Ainsi la clause de mobilité introduite par le décret du
I l avril 1988 figurait déjà de tait dans les anciens textes puisque
ces derniers, par le biais du système de bonifications hiérar-
chisées, ne pouvaient qu'inciter au mouvement les personnels de
direction souhaitant améliorer leur situation . Il apparaît au
demeurant légitime de favoriser les agents à la fois capables et
désireux d'assumer des responsabilités supérieures à celles qui
sont les leurs à un moment donné de leur carrière . Toutefois, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, a été sensible à la situation des personnels à qui il
est difficile d'envisager, en raison de leur âge, une mutation . Une
disposition législative est en cours d'examen par le Parlement,
qui en dispense tous ceux ayant cinquante-cinq ans au moins au
ler janvier 1990 . En tout état de cause, la plus grande attention a
été et sera apportée aux demandes de mutation émanant de fonc-
tionnaires dont le dossier pourrait justifier une promotion mais
dont Is carrière n'aurait pas été jusqu'alors suffisamment mobile.

Ministères et serréra ;iats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

23464 . - 29 janvier 1990. - M. Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation préoccu-
pante des I .D .E .N . ; ces personnels, très appréciés sur le terrain,
notamment par les élus locaux, ont des charges toujours accrues
et des horaires de plus en plus chargés ; or, leurs conditions de
travail et leurs rémunérations ne se sont pas améliorées, bien au
contraire . En Haute-Saône, par exemple, les 1 .D .E.N. ne peuvent
exercer leurs fonctions qu'avec l'aide amicale de certaines muni-
cipalités ce qui pose d'ailleurs un problème quant à leur indépen-
dance, et grâce à des moyens de fortune . Cette situation, si elle
devait se prolonger, entraînerait un découragement qui serait pré-
judiciable à l'ensemble de l'enseignement élémentaire . C'est pour-
quoi il lui demande les mesures qu'il compte prendre rapidement
pour remédier à cette situation navrante.

Réponse . - L'importance renouvelée de la fonction d'évaluation
du système éducatif, soulignée par la loi d'orientation sur l'édu-
cation, a conduit le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, à concevoir, dans le cadre du
plan de revalorisation de la fonction enseignante, une réforme
d'ensemble des corps d'inspection pédagogique . Leur situation
actuelle est caractérisée par l'existence de cinq corps spécialisés :
inspecteurs d'académie, Inspecteurs principaux de l'enseignement
technique, inspecteurs de l'enseignement technique, inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale, inspecteurs de l'infor-
mation et de l'orientation . Leurs missions, le niveau de leur
recrutement et leurs carrières avaient vieilli et devaient être
modernisés . La réforme, élaborée en concertation avec les organi-
sations représentatives de tous les personnels concernés, réduit le
nombre de ces corps à deux : celui des inspecteurs de l'éducation
nationale (I .E .N .) et celui des inspecteurs pédagogiques régio-
naux, inspecteurs d'académie (I .P .R .-I .A.) . Elle élève systémati-
quement le niveau de recrutement de ces personnels, respective-
ment .1 la licence et à la maîtrise, et décloisonne leurs carrières.
Les futurs I .E .N . et I .P .R .-I .A . recevront désormais une formation
initiale d ' une année . Enfin, la situation de ces inspecteurs est
revalorisée selon des modalités indiciaires et indemnitaires com-
parables à celles retenues pour les corps enseignants . Au sein du
corps des I .E .N ., dans lequel seront intégrés les actuels I .D .E .N .,
I .I .O . et I .E .T., les personnels se verront offrir une possibilité de
promotion de classe qui leur permettra d'accéder à l'indice ter-
minal 1015, indice de fin de carrière d'un professeur agrégé . Les
emplois correspondants seront créés dans un délai de deux ans à
compter du ler mars 1990 et représenteront 30 p . 100 des effectifs
du corps . Ce pourcentage offre à tous les membres du corps la
garantie d'une promotion dans le cadre d'un déroulement normal
de carrière. En outre, les possibilités d'accès des I .E .N . au corps
des I .P .R .-I .A . ont été considérablement élargies . Les I .E .N . pour-
ront ainsi se présenter au concours de recrutement sans autre
condition que celle d'avoir exercé leurs fonctions pendant au
moins cinq ans . Par ailleurs, un tour extérieur leur est réservé, à
concurrence de 25 p . 100 des vacances d'emplois . Il convient de
noter que l'accès au corps des I .P.R.-1 .A . offre aux personnels
concernés le bénéfice du groupe hors échelle A . La revalorisation
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comporte par ailleurs une refonte globale du régime indemnitaire
des corps d'inspection, qui met un terme aux disparités anté-
rieures, lorsqu'elles n'étaient pas justifiées par la spécificité des
fonctions exercées . Elle prend en compte les tâches particulières
susceptibles d'être effectuées par certains inspecteurs, et notam-
ment les responsabilités administratives des I .D .E.N. Le coût
budgétaire de l'ensemble de ces mesures statutaires et indemni-
taires s'élève à plus de 72 millions de francs . Par ailleurs, les
missions des I .E .N. et des I .P.R .-I .A . sont redéfinies, en cohé-
rence avec les dispositions de la loi d'orientation et en fonction
des nouvelles missions attribuées à l'inspection générale de l'édu-
cation nationale . La réécriture de ces rôles devrait permettre de
mieux coordonner les actions d'évaluation dans le cadre de plans
académiques de travail . Cependant, cette actualisation ne remet
nullement en cause les tâches particulières confiées aux différents
corps d'inspection et notamment aux I .D .E .N., dont la compé-
tence territoriale est confirmée . Enfin, un important effort a éga-
lement été consenti, afin d'améliorer les conditions ,de travail de
ces personnels . C'est ainsi que les dotations allouées à la création
ou à la rénovation des locaux utilisés par les I .D.E.N. vont être
doublées et que 3 millions de francs ont été inscrits au budget
pour 1990, dans le but de moderniser les équipements dont ils
disposent .

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

24207 . - 12 février 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation du col-
lège Didier-Daurat de la commune du Bourget . En effet, les
élèves de ce collège ont connu des difficultés importantes dues à
plusieurs congés maladie du personnel A .T .O .S. entrainant la sus-
pension du service de restauration. Cet établissement rencontre
une situation de sous-effectif chronique ; actuellement,
sept postes sont pourvus . Un chiffre identique à l'année passée,
or le nombre de demi-pensionnaires a augmenté de près de cent
en un an. La nomination de deux agents supplémentaires pour ce
collège est, au regard des difficultés et des effectifs, nécessaire et
indispensable. D'autre part, en cas d'absence le remplacement
devrait être assuré . Pour toutes ces raisons, elle lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour la qualité et la continuité
du service public du collège Didier-Daurat du Bourget.

Réponse . - Les difficultés induites entre 1986 et 1988 dans les
établissements scolaires par la réduction des effectifs A .T .O .S.
ont conduit à mettre en œuvre, dès juin 1988, une politique de
rééquilibrage des dotations académiques . Dans le cadre des
mesures d'urgence en faveur de l'éducation nationale, prises dès
le mois de juin 1988 par décret d'avance, l'académie de Créteil a
bénéficié de la création de 17 emplois, 43 emplois, supplémen-
taires lui ont été attribués en 1989 et 114 emplois seront ouverts
à la prochaine rentrée scolaire, dont 79 emplois de personnels
ouvriers et de service . L'académie, qui représente 6,2 p. 100 de la
charge nationale, bénéficiera ainsi en 1990 de 15,8 p . 100 des
création' d'emplois A.T.O .S . En application des mesures de
déconcentration, il appartient à l'autorité académique de répartir
les emplois qui lui sont globalement attribués entre les différents
services et établissements placés sous son autorité, selon les prio-
rités définies à l'échelon académique . C'est donc le recteur qu'il
convient d'interroger sur la situation actuelle du collège Didier-
Daurat du Bourget et sur les décisions qu'il lui est possible de
prendre à l'égard de cet établissement pour la rentrée 1990.

Formation professionnelle (personnel)

25919 . - 19 mars 1990 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les revendications exprimées par
les conseillers en formation continue . Le plan de revalorisation
de la fonction enseignante publié en 1989 prévoyait le passage de
l'indemnité pour sujétions spéciales de conseiller en formation
continue à un forfait commun à tous les personnels de
38 000 francs par an . L'annonce de cette disposition a eté effec-
tuée par voie de presse au cours de ces derniers mois mais
aucune traduction concrète n'est encore intervenue . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir indiquer selon quelles
modalités cette mesure sera appliquée.

Réponse. - Cette mesure a été traduite par le clécret n° 90-165
du 20 février 1990 publié au Journal officiel du 22 février 199d.

Enseignement privé (financement)

26112 . - 26 mars 1990 . - M. Bernard Carton attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'application qui est faite par le
décret n° 60-745 du 28 juillet 1960 relatif aux conditions finan-
cières de fonctionnement (personnel et matériel) des classes sous
contrat d'association . En effet, le texte de ce décret définit dans
un premier temps l'effort financier attendu des familles comme
une contribution éventuelle puis comme une redevance . La plu-
part des établissements retiennent exclusivement cette dernière
notion qui introduit, aux yeux de familles, un élément de sélec-
tion par l'argent et empêche tout contrôle sur l'utilisation des
sommes exigées. Les nouvelles modalités de paiement des
bourses nationales pour les élèves scolarisés dans les établisse-
ments d'enseignement privé du second degré ayant posé avec
plus d'acuité le problème posé par l'interprétation du décret du
28 juillet 1960, il lui demande comment il envisage de lever cette
ambiguYté dans le sens souhaité par les familles et conformément
à l'esprit du texte.

Réponse. - Le législateur n'a pas entendu donner une significa-
tion différente aux termes de « contribution » et de « redevance »
employés au premier et au second alinéas de l'article 15 du
décret n° 60-745 du 28 juillet 1960 relatif aux conditions finan-
cières de fonctionnement (personnel et matériel) des classes sous
contrat d'association . Il s'agit dans les deux cas de la participa-
tion financière qui peut être demandée aux familles par les res-
ponsables des établissements d'enseignement privés sous contrat
d'association pour couvrir les différents frais énumérés par le
même article 15 du décret du 28 juillet 1960, à savoir, les frais
afférents à l'enseignement religieux et à l'exercice du culte, au
règlement des annuités correspondant à l'amortissement des bâti-
ments scolaires et administratifs affectés aux classes sous contrat,
à l'acquisition du matériel d'équipement scientifique, scolaire ou
sportif et à la constitution d'une provision pour grosses répara-
tions de ces bâtiments . Conformément aux dispositions du
second alinéa de l'article 15 du décret du 28 juillet 1960 le
contrat doit préciser le montant des redevances correspondantes
qui peuvent donc être demandées aux familles et les dispositions
de l'article 9 du décret n° 61-248 du 15 mars 1961 relatif au
contrôle financier et administratif des établissements d'enseigne-
ment privés donnent compétence au trésorier-payeur général pour
vérifier que les contributions demandées aux familles des
externes simples des classes placées sous contrat d'association
sont conformes aux clauses du contrat. L'article 15 du décret du
28 juillet 1960 dispose également que le montant des contribu-
tions demandées aux familles des externes surveillés, des demi-
pensionnaires et des internes doit figurer dans le contrat . Par ail-
leurs, selon l'accord de régulation n° 86-21 du 16 juillet 1986
relatif aux tarifs des établissements d'enseignemert privés conclu
entre diverses organisations de l'enseignement privé et la direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, ces établissements peuvent établir leurs
tarifs sous leur seule responsabilité en tenant compte toutefois
des objectifs définis par le Gouvernement en matière d'évolution
des prix . S'agissant du mr le de paiement des bourses aux élèves
scolarisés dans les établit ments d'enseignement privés, la note
de service n e 89-276 du 5 eptembre 1989 relative aux modalités
de paiement des bourses nationales d'études du second degré aux
élèves scolarisés dans des établissements d'enseignement privés,
prévoit que le président de l'association de gestion cu, à défaut,
le représentant de l'établissement, a qualité pour recevoir les
bourses attribuées aux élèves de l'établissement considéré . A cet
effet, les familles peuvent donner procuration annuelle au repré-
sentant légal de l'établissement d'enseignement privé qui a la
possibilité de prélever les frais de scolarité, lorsqu'ils sont dus,
sur le montant des bourses perçues au nom des parents . Cette
procédure n'a pas de caractère obligatoire et les familles ont
toute liberté quant au choix du mode de paiement des bourses
qui leur sont attribuées . D'ailleurs, la procuration peut être rési-
liée sur simple demande au plus tard à la fin du trimestre précé-
dant celui pour lequel la résiliation est sollicitée.

Enseignement : personnel (rémunérations)

26142 . - 26 mars 1990. - M . François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur une revendication
exprimée par les documentalistes de l'éducation nationale . Cette
catégorie de personnel s'étonne, en effet, de ne pas percevoir l'in .
demnité de suivi et d'orientation des élèves dont le montant est
de l'ordre de 500 francs. Sachant le rôle important que jouent les

1 documentalistes auprès des élèves, au même titre que les autres



25 juin 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3035

enseignants, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun d'envi-
sager le versement de cette indemnité afin d'éviter une telle dis-
parité.

Réponse. - L'indemnité de suivi et d'orientation des élèves
créée par le décret n é 89-452 du 6 juillet 1989 a été instituée en
faveur des personnels enseignants du second degré qui exercent
des fonctions enseignantes dans les établissements scolaires du
second degré . Les documentalistes n'assurant pas de telles fonc-
tions ne peuvent bénéficier de cette indemnité . Par contre, les
intéressés pourront prétendre, à compter de la rentrée scolaire de
1990, à l'attribution d'une indemnité forfaitaire dont le montant
annuel est fixé à 3 000 francs à cette date.

Enseignement (politique de l'éducation)

27142 . - 16 avril 1990 . - M . Pierre Ducout attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le financement des études dirigées,
mis en place par la loi du 22 juillet 1983, article 26, et modifié
par le dirculatre interministérielle du 8 août 1925 . Organisées à
l'initiative de la collectivité territoriale, elles ont pour but de
prendre en compte de manière cohérente les difficultés spéci-
fiques de chaque élève, et de combler leurs lacunes particulières,
dans le cadre des moyens fournis par l'Etat, dans le cadre du
P.A .E., ou bien dans le cadre des activités complémentaires orga-
nisées par les collectivités territoriales. Pour cette dernière possi-
bilité, il semble que dans la majeure partie des cas l'Etabiisse-
ment doive utiliser la dotation spéciale de maintenance pour
financer les études dirigées. Compte tenu de leur intérêt pédago-
gique dans le cadre de la politique gouvernementale en matière
de formation, ne serait-il pas souhaitable d'instaurer un finance-
ment spécifique réservé à la mise en place d'actions permettant
aux élèves d'améliorer leur capacité d'organisation de leur travail
personnel et d'en maîtriser les méthodes.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la circulaire du
8 août 1985 prises en application de l'article 26 de la loi du
22 juillet 1983, la possibilité est offerte aux collectivités territo-
riales d'organiser pendant les heures d'ouverture des établisse-
ments d'enseignement public des activités complémentaires, édu-
catives, culturelles ou sportives . La prise en charge financière
relève de la compétence de la collectivité qui a choisi d'organiser
des activités complémentaires . L'Etat peut participer à leur finan-
cement lorsque ces activités sont inhérentes à des orientations
pédagogiques nationales, en particulier lorsqu'elles s'inscriveel
dans le cadre de l'élaboration d'un projet d'action éducative.
L'allocation de moyens spécifiques que pourrait mettre en place
le ministre d'Etat, destinés par exemple à l'organisation d'études
dirigées, ne peut étre envisagée, ces activités relevant essentielle-
ment des attributions des collectivités de rattachement . Par ail-
leurs, la politique poursuivie actuellement par le ministre d'Etat
de globalisation des moyens, vise à donner aux autorités acadé-
miques et collégiales une plus large autonomie, axée sur les réa-
lités de terrain.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

27208. - 16 avril 1990. - M . Gabriel Montcharmont appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème ren-
contré par les parents d'élèves et les enseignants lorsque deux
académies d'une même région figurent sur des zones de vacances
différentes . C'est le cas dans la région Rhône-Alpes, pour les
académies de Lyon et de Grenoble . Il lui demande s'il ne serait
pas opportun de faire figurer, à l'avenir, les académies d'une
mime région dans la mime zone de vacances.

Réponse. - La répartition des académies entre les zones de
vacances obéit à des critères qui ne sont pas de nature pédago-
gique, mais d'équilibre démographique et de régulation du trafic,
routier et ferroviaire, au moment des départs et des retours de
vacances . Le ministre de l'éducation nationale se conforme donc
en ce domaine aux recommandations qui lui sont faites par le
ministre chargé des transports . Les difficultés susceptibles de
résulter pour les académies d'une même région de leur apparte-
nance à des zones de vacances différentes sont toutefois étudiées
avec attention, dans la limite compatible avec la contrainte rap-
pelée ci-dessus . C'est ainsi qu'à partir de 1990 1991 les académies
de Nice et d'Aix-Marseille, qui appartiennent toutes deux à la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, seront réunies dans la même

zone de vacances. Le problème des académies de la région
Rhône-Alpes fera l'objet, pour l'avenir, d'une étude approfondie
en liaison avec les. services compétents . Pour l'immédiat, cepen-
dant, il convient d'observer, qu'à partir de 1990-1991, les petites
vacances de février et de printemps comporteront une semaine
commune aux deux zones, ce qui atténuera les difficultés rencon-
trées pat les parents d'élèves et enseignants des académies
concernées .

Bourses d'études (bourses du second degré)

27325 . - 16 avril 1990 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'insuffisance des bourses scolaires
du second degré . Ces bourses n'ont pas été réévaluées depuis une
dizaine d'années, si bien que leur contribution aux frais de scola-
rité n'est plus suffisante . Ainsi, il y a dix ans, la bourse d'un
montant total minimal couvrait la demi-pension ; aujourd'hui,
cette même bourse n'en couvre plus que le sixième. En outre, le
plafond des ressources fixé pour bénéficier de ces bourses semble
trop bas, car il écarte des familles dont les revenus sont très
modestes . Une fatni!le de trois enfants, par exemple, avec un
revenu de 6 500 francs net par mois n'y a pas droit . Or les diffi-
cultés de ces familles sont encore accrues par l'allongement de la
scolarité. En effet, il devient de plus en plus fréquent de voir des
élèves de vingt ans au lycée . A cet âge, les allocations familiales
sont supprimées et les ressources destinées à l'éducation s'en
trouvent encore diminuées . II lui demande donc s'il ne serait pas
nécessaire d'engager une révision des barèmes des bourses ou
revoir l'ensemble du système d'aides aux familles (primes d'équi-
pement, allocations de rentrée).

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports accorde des aides liées aux frais de scolarité afin de
permettre aux enfants de familles modestes d'obtenir le diplôme
qui leur donnera les meilleures chances d'insertion sociale et pro-
fessionnelle . En dehors de l'attribution d'aides financières à la
scolarité, les élèves de premier cycle sont aidés par l'Etat de
diverses manières : versement de l'allocation de rentrée scolaire,
gratuité des manuels, etc. Ils jouissent également de la proximité
des établissements . S'il n'est pas envisagé de revaloriser la part
de bourse pour ces élèves, en revanche l'amélioration des aides
servies aux élèves de second cycle apparaît aujourd'hui comme
prioritaire . Cela s'explique, d'une part, par l'existence d'un sur-
croit de charges pour le second cycle, lié notamment à l'obliga-
tion d'achat des livres scolaires, d'autre part par le souci de favo-
riser l'accès au second cycle long pour les élèves issus de familles
modestes. Dans cet esprit un certain nombre de mesures ont pu
être mises en place dès la rentrée de septembre 1989 : 1 . aug-
mentation de la part de bourse pour le second cycle qui est
passée de 225 à 243 francs ; 2 . augmentation de la prime d'équi-
pement qui est passée de 700 à 900 francs ; 30 augmentation de
la prime d'entrée en seconde qui est passée de 950
à 1 200 francs ; 4. extension de l'attribution de la prime d'équi-
pemee t et du bénéfice de la part Section industrielle aux élèves
boursiers de certaines sections non industrielles, mais dont les
élèves sont contraints d'acquérir un équipement spécifique et
coûteux, à savoir Esthéticien-coiffeur, Prothésiste-orthopédiste et
Prothésiste-dentaire, Services hôtelleries et collectivités. Enfin il
est prévu de verser aux élèves boursiers accédant aux classes de
première, à la rentrée prochaine, une prime identique à celle dont
bénéficient les élèves boursiers accédant à la classe de second-,
cette mesure leur permettant d'acquérir la collection de livres qui
leur est nécessaire . En ce qui concerne les plafonds de ressources
au-dessous desquels une bourse peut étre attribuée, ils sont reva-
lorisés chaque année d'un pourcentage toujours supérieur à l'aug-
mentation des salaires des personnes rémunérées sur la base du
S.M.I .C . Pour l'année 1990-1991, par exemple, les revenus pris en
considération étant ceux de 1988 et le S .M .I .C . pour la même
année ayant été relevé de 3,30 p . 100, les plafonds de ressources
ont été relevés de 4,80 p . 100, et ce pour tenir compte également
des crédits budgétaires disponibles.

Enseignement supérieur : personnel (maures de conférences)

27443. - 23 avril 1990 . - M. Rudy Salles demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de lui faire savoir si un fonctionnaire titu-
laire d'une autre administration que l'éducation nationale assu-
rant des vacillions dans l ' enseignement supérieur, peut les faire
valider au titre de l ' ancienneté en cas d'intégration dans le corps
des maitres de conférences .
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Réponse. - Un fonctionnaire titulaire d'une autre administra-
tion de l'Etat assurant des vacations dans un établissement d'en-
seignement supérieur dépendant du ministére de l'éducation
nationale, verrait prendre en considération, en cas de nomination
dans le corps des maîtres de conférences, sa qualité de fonction-
naire à l'exclusion de toute autre . Dans cette hypothèse, s'appli-
queraient à sa situation les dispositions de l'article 3 du décret
n e 85-465 du 26 avril 1985, selon lesquelles les agents qui anté-
rieurement à leur nomination dans l'un des corps d'enseignants
chercheurs avaient la qualité de fonctionnaire civil ou militaire
sont classés à l'échelon de ce corps comportant un traitement
égal ou à défaut immédiatement supérieur à celui dort ils bénéfi-
ciaient dans leur ancien corps.

Enseignement (programmes)

27823. 30 avril 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
minlatre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de lui préciser s'il ne lui semble pas
opportun que les enseignants, principaux acteurs des mutations
pédagogiques futures, soient effectivement représentés dans des
conditions importantes au sein du Conseil national des pro-
grammes, conseil qui doit notamment apprécier l'avenir de l'en-
seignement, tant en ce qui concerne les niveaux que les disci-
plines concernées.

Réponse. - Le Conseil national des programmes créé auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, par décret du 23 février 1990 est composé de vingt-
deux membres . Les vingt-deux membres qui le constituent ont été
choisis pour leurs compétences par le ministre et nominés par
arrêté pour une durée de cinq années . Parmi ces membres, quinze
appartiennent au corps enseignant . La présidence de ce conseil
est confiée à un professeur d'université . En outre, des groupes de
travail par discipline ou par thèmes d'études seront appelés à
assister le Conseil national des programmes et les directions
pédagogiques concernées. Les enseignants seront naturellement
très présents dans la composition de ces groupes . Le conseil don-
nera des avis et adressera des propositions au ministre sur la
conception générale des enseignements, les grands objectifs à
atteindre, l'adéquation des programmes et des champs discipli-
naires à ces objectifs et leur adaptation au développement des
connaissances. Sa mission essentielle est de mener une réflexion
approfondie sur le renouvellement nécessaire des contenus des
enseignements en fonction des évolutions majeures de notre
temps sur les plans scientifique et technologique mais aussi
éthique, social et culturel . Cet aménagement des contenus doit
s'accompagner d'une rénovation des structures du système édu-
catif de manière à éviter la hiérarchisation et la rigidité excessives
des filières actuelles et mieux répondre à la diversité des élèves et
de leurs aptitudes dans la perspective de l'élévation générale du
niveau de formation et de qualification . A partir des avis qui
seront formulés sur ces questions par le Conseil national des pro-
grammes, un processus de décision sera mis en enivre progressi-
vement en respectant les concertations habituelles.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Environnement (sites naturels)

22524 . - I « janvier 1990. - M. Pierre Mazeaud appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé da l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le problème suivant : la
commission nationale des sites est obligatoirement saisie dès lors
qu'un projet de construction est à l'étude sur un site classé . Or, il
est des sites, oui, sans être classés, n'en présentent pas moins des
caractères q'li méritent de les sauvegarder . C'est notamment le
cas en montagne où se posent fréquemment des problèmes de
constructions de remontées mécaniques . Alerté par de nom-
breuses associations et notamment le club alpin français (associa-
tion reconnue d'utilité publique), cette dernière, au travers de ses
représentants locaux, ne pourrait-elle être saisie au moins à titre
consultatif, avant que les projets ne se réalisent ? En consé-
quence, il lui demande s'il est possible d'envisager l'étude d'un
projet de loi en ce sens.

Réponse. - Sans nécessairement justifier d'une protection au
titre de la loi du 2 mai 1930. de nombreux sites de montagne
méritent d'être sauvegardés ou aménagés dans le respect de leurs
qualités et de leurs particularités . A cet égard, la loi n° 85-30 du
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la

montagne a explicitement fondé la nécessité de définir et de
mettre en oeuvre une politique spécifique à ces territoires, dont
les principes, qui valent loi d'aménagement et d'urbanisme au
sens de l'article L. 111-1-I du code de l'urbanisme et sont fixés
aux articles L. 145-3 et suivants dudit code, sont applicables aux
documents d'urbanisme ainsi qu'à toute personne publique ou
privée pour l'exécution, notamment, de tous travaux, construc-
tions et installations . Les projets précités sont pour la plupart
soumis à autorisation dans le cadre du code de l'urbanisme et, à
ce titre, font l'objet de mesures de publicité . Par leur contenu et
leur importance, ils sont également bien souvent soumis à
enquête publique en application de la loi n° 83-630 du
12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes
publiques et à la protection de l'environnement . En outre, dans
le cadre de la procédure dite des unités touristiques nouvelles
(U .T.N.), les projets d'urbanisation, d'équipement ou d'aménage-
ment touristicue les plus susceptibles d'altérer les sites monta-
gnards font l'objet d'une instruction particulière, dans les condi-
tions fixées par les articles L . 145-9 et suivants du code de
l'urbanisme . En particulier, les projets sont mis à la disposition
du public pendant un mois minimum et soumis pour avis à la
commission spécialisée U .T.N ., constituée au sein du comité de
massif : cette commission comporte un représentant des associa-
tions de protection . Enfin, il est rappelé qu'il appartient au
préfet, président de la commission départementale des sites, pers-
pectives et paysages, de saisir cette instance chaque fois qu'un
projet marque d'une manière importante un paysage, qu'il soit ou
non protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 . A cet égard, il
convient de préciser que le Club alpin français est membre de
cette Instance dans les départements de la Savoie et de la Haute-
Savoie . L'ensemble des dispositions ainsi mises en place, que ce
soit ou non dans le cadre des particularités du territoire monta-
gnard, permet une information tout à fait satisfaisante des tiers
sur les projets, et notamment des associations telles que le Club
alpin français, leur permettant de faire valoir leur opinion et
leurs droits et offrant toute garantie de droit nécessaire à la pré-
servation des sites .

Eau (nappes phréatiques)

24988. - 26 février 1990 . - M . Alain Bonnet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la teneur excessive en
nitrates dans les nappes phréatiques. Les nitrates proviennent
pour un tiers des rejets industriels et domestiques, pour un tiers
des épandages d'engrais et pour un tiers des déchets organiques
des élevages d'animaux . Il lui demande ce qu'il compte faire
pour que les mentalités évoluent et quelles opérations de sensibi-
lisation il compte entreprendre auprès des agriculteurs.

Réponse. - La pollution des eaux par les nitrates fait l'objet
d'une attention particulière des services du secrétariat d'Etat
chargé par un groupe de travail animé par le professeur Hénin,
les deux ministères de l'agriculture et de l'environnement ont mis
en place en 1984 une structure d'action spécifique . Elle se com-
pose d 'un comité consultatif, le Corpen - comité d ' orientation
pour la réduction de la pollution des eaux par les nitrates et les
phosphates provenant des activités agricoles - et d'une mission -
située au secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs. Cette dernière est chargée d'animer et de suivre
l'action arrêtée par les deux départements ministériels sur propo-
sitions du comité . II est reconnu, sans pour autant ignorer les
effets du rejet des effluents domestiques et industriels, que la
contamination nitratée des eaux est tout d'abord la conséquence
des activités agricoles intensives . L'action des pouvoirs publics,
en collaboration étroite avec les élus, la profession agricole, l'in-
dustrie des engrais, les chercheurs scientifiques et techniques,
tous représentés au sein du Corpen, a donc tendu à la sensibilisa-
tion du public, et au tout premier chef des agriculteurs, à leur
formation et leur information, en vue de promouvoir des pra-
tiques agricoles plus respectueuses de l'environnement . Divers
documents ont été élaborés à cet effet par les groupes de travail
spécialisés du Corpen et diffusés par la mission eau-nitrates, avec
l'appui du ministère de l'agriculture, de la profession agricole,
etc . Les pratiques recommandées se fondent sur le double prin-
cipe de la maîtrise de la fertilisation et de la couverture des sols
lors des périodes pluvieuses . L'effort engagé a déjà porté ses
fruits comme en témoigne la lecture de la presse agricole où les
contraintes d'environnement sont de jour en jour mieux prises en
compte et où paraissent des conseils aux agriculteurs inspirés des
principes précédents. Cette sensibilisation apparaît également au
travers des initiatives prises dans divers départements Tant par les
organisations agricoles - les chambres d'agriculture en particu-
lier - que par l'administration ou les agences financières de
bassin, ainsi que des actions de conseil, de démonstration ou de
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prévention menées dans diverses régions, et adaptées aux condi-
tions géologiques, hydrogéologiques, hydrologiques et agricoles
locales . La sensibilisation du monde agricole se traduit encore
par la 'participation des représentants de la profession aux tra-
vaux du groupe chargé de réétudier la réglementation relative
aux élevages, dans le cadre de L . loi relative aux installations
classées pour la pro'ection de l'environnement . C'est ainsi qu'est
en cours d'examen l'extension de cette réglementation aux éle-
vages de bovins . La profession a également participé, dans le
cadre du Corpen, à l'élaboration de la position sur la base de
laquelle les représentants de France négocient à Bruxelles la prise
,l'une directive communautaire relative à la pollution des eaux
par les nitrates . Le secrétariat d'Etat chargé de l'environnement
considère qu'il faut poursuivre l'effort engagé depuis 1984 . Il
entend bien, à l'occasion de l'élaboration du plan national pour
l'environnement, définir les moyens d'un. action de sensibilisa-
tion et d'information encore plus ambitieuse.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

26620. - 9 avril 1990. - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer quels
sont les droits à pension d'un agent titulaire qui aurait été
recnnni' définitivement inapte, par la commission de réforme, à
l'exeruce de tout emploi, alors qu'il ne réunit pas quinze années
de services effectifs . - Question mainmise d M. le ministre d'F.tat,
ministre de la fonction publique et des réformes administratives.

Réponse . - Le fonctionnaire admis à la retraite pour invalidité
obtient, quelle que soit la durée de son activité, une pension de
retraite rémunérant les services et les bonifications éventuelles
qui est calculée dans les conditions normales et dont la jouis-
sance est immédiate . Toutefois les avantages accordés sont diffé-
rents selon que l'invalidité est ou non imputable ..0 service . Dans
le cas d'une invalidité imputable au service, le fonctionnaire a
droit à une rente viagère d'invalidité pour infirmités résultant de
blessures ou de maladies contractées ou aggravées dans l'exercice
des fonctions, ou en accomplissant un acte de dévouement dans
un intérêt public ou en exposant ses jours pour sauver la vie
d'une ou plusieurs personnes . Elle est égale au produit du pour-
centage d'invalidité par le traitement indiciaire du fonctionnaire.
Cette rente est cumulable avec la pension rémunérant les services
dans la limite du montant du traitement brut servi en dernier lieu
au fonctionnaire avant son admission à la retraite . Dans le cas
d'une invalidité consécutive à des infirmités contractées ou
aggravées en dehors du service mais durant une période d'activité
de fonctionnaire titulaire valable pour la retraite, le fonztionnnire
peut alors prétendre à une pension de retra i te normale rémuné-
rant les services et les bonifications éventuelles quelle que soit la
durée de sa carrière. Cette pension est égale au produit de
2 p. 100 des émoluments de base par le nombre d'annuités
valables pair la retraite dans la limite de trente-sept et demie
portée le cas échéant à quarante du chef de bonifications . Le
code des pensions civiles et militaires de retraite qui fixe les
règles du régime spécial de retraite des fonctionnaires de l'Etat
garantit également un montant minimum de pension qui est cal-
calé po_r moins de vingt-cinq années de services à raison de
t p. .100 du traitement afférent à l'indice majoré 200 par année de
services effectits et de bonifications . Enfin, une autre disposition
du code précité prévoit que quand l'invalidité atteint un taux
d'au moins 60 p . 100, le mentant de la pension ne peut être infé-
rieur à 50 p . 100 des émoluments de base du foncttonnnir. . Ceci
constitt._ un bref' résumé des règles générales prévues par le code
des pensions civiles et militaires de retraite en matière de pension
d ' invalidi i . Si toutefois l'honorable parlementaire avait connais-
sance d'un cas particulier, il conviendrait d'en saisir dans les
meilleurs délais le ministre gestionnaire afin qu'une réponse cir-
constanciée lui soit apportée.

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d'administration centrale)

27634. - 30 avril 1990. - M. Jean-Me* Demange demande
à M . e ministre d'Etat, ministre de fa 1*srtior publlteue et
den réformes administratives, de bien vouloir fui indiquer si le
relèvement d- l'indice terminal des attachés ptinctpv_x des stir-

vices de l'Etat ou des attachés territoriaux, prévu par le protocole
d'accord conclu le 9 février 1990, entraînera, à terme, la dispari-
tion des grades supérieurs (directeurs' -i e ce corps, ou cadre
d'emplois, ou si un relèvement indiciaire o . s grades de directeurs
permettant de maintenir la hiérarchie, att . .ché, attaché principal,
directeur est d'ores et déjà programmé.

Réponse. - Aux ternies du protocole d'accord sur la rénovation
de la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et
cinq organisations syndicales de fonctionnaires, l'indice terminal
des attachés principaux d'administration centrale et des attachés
principaux des services extérieurs sera porté à l'indice brut 966
en deux tranches successives, à partir de 1995. Cette mesure sera
transposée aux corps recrutés à des niveaux équin . 'nnts . Les inci-
dences de cette mesure sur les corps, grades ou emplois fonc-
tionnels supérieurs issus de ces corps seront étudiées en tenant
compte des besoins fonctionnels et d'organisation des ministères.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d'activité)

28148 . - 7 mai 1990 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la possibilité offerte aux fonc-
tionnaires de bénéficier de la cessai ; in progressive d'activité . Ins-
tituée par l'ordonnance n e 82-297 du 31 mars 1982, cette mesure
a fait l'objet de plusieurs reconductions dont la dernière arrive à
échéance le 31 décembre 1990. Afin de permettre aux personnes
intéressées d'engager les démarches nécessaires pour le bénéfice
de cette dispositidh, il lui demande de bien vouloir lui préciser
s'il envisage de proroger l'application de la cessation progressive
d'activité en faveur des fonctionnaires.

Réponse. - La question de la prorogation de la durée d'appli-
cation au-delà de 31 décembre 1990 du dispositif de cessation
progressive d'activité institué par l'ordonnance modifiée n° 82-297
du 31 mars 1982 en faveur des fonctionnaires de l'Etat n'a pas
échappé à l'attention du ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réforme administratives. Il a décidé, à cet égard,
d'inscrire cette mesure de reconduction dans un projet de loi
actuellement en cours d'élaboration dans ses services.

INTÉRIEUR

Fonction publique territoriale (recrutement)

22652. - 8 janvier 1990. - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
diplômés du D .E .S.S . administration des collectivités locales au
regard de la fouc"ion publique territoriale . Ceux-ci, titulaires d'un
diplôme universitaire de troisième cycle (bac + 5) hautement spé-
cialisé dont l'objet, selon l'arrêté du 16 avril 1974, est de les pré-
parer directement à la vie professionnelle dans le domaine cor-
respondant à leur spécialité, n'ont actuellement d'autres choix
que d ., ee soumettre à un concours sur épreuves offert aux titu-
laires t un diplôme d'enseignement générai de niveau bac + 3,
pour l'accès au corps des attachés, ou au + 4, pour l'accès au
corps des administrateurs . Ne serait-il pas judiciets .t, au moment
où les cadres les plus qualifiés désertent la fonction publique, de
permette aux diplômés du D .E .S .S . administration des collecti-
vités locales fortement motivés par le . ...vice public local d'ac-
céder à ia fonction publique territoriale à un niveau correspon-
dant à leur qualification et leur utilité réelles ? Sans déroger au
principe pos :i pat l'article 16 de la loi n° f3-634 du 13 juillet
1983, il serait poesible de prévoir, par exemple, un concours sur
titre leur donnant la possibilité d'être recrutés au moins comme
directeurs t- . -nodaux, ou des aménagements aux concours
actuels leur permettant d'être recrutés comme administrateurs ter-
ritoriaux.

Réponse. - Les pe :s .unes titulaires d'un diplôme de niveau
bac + 5 ont la possibilité de se présenter aux épreuves des
concours poitr le recrutement des attachés et des administrateurs
territoriaux, en vertu des dispositions des décrets n° 87-1099 et
n e 11 7-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier des
cadres d'emplois des attachés et des administrateurs territoriaux.
Tel est en particulier le cas des personnes titulaires du D .E .S .S.
administration des collectivités locales mentionné par l'honorable
parlementaire . Toutefois, il convient de signaler qu'en application
de l'article 47 de la loi n° 8 .5-53 du 26 janvier 1984 .odifié por
tant dispositions statutaires retadves à la fonction pu b lique terri-
toriale, certains emplois peuvent être pourvus par voie de recrute-
ment direct II s'agi : des emplois suivants : directeur génér, l d- ;
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services et, lorsque l'emploi est créé, directeur général adjoint des
services des départements et régions ; secrétaire général et direc-
teur général des services techniques des communes de plus de
80000 habitants ; secrétaire général adjoint des communes de
plus de 150000 habitants ; directeur des établissements publics
dont les caractéristiques et l'importance le justifient . II est à noter
que l'accès à ces emplois par la voie du recrutement direct n'en-
usine pas titularisation dans la fonction publique territoriale . Les
dispositions du décret n° 88-545 du 6 mai 1988 ont fixé les
conditions de diplômes ou de capacités que doivent remplir les
candidats à ce recrutement direct. En ce qui concerne les condi-
tions de diplômes, l'article l er du décret du 6 mai 1988 précité
prévoit que les personnes ainsi recrutées doivent être titulaires
d'un diplôme national sanctionnant une formation d'une durée
totale au moins égale à cinq années d'études supérieures après le
baccalauréat ou d'un titre ou diplôme homologué classé au
niveau 1 .11 par la commission d'homologation des titres et
diplômes de l'enseignement technologique, ou d'un diplôme
délivré par un établissement d'enseignement supérieur étranger
homologué dans les conditions prévues par le décret du
2 août 1960, ou d'un diplôme équivalent figurant sur une liste
établie par décret .

Aux et paris (casinos)

25490 . - 12 mars 1990 . - M . François Loncle attire l'attention
de M. le ministre de l'intérim sur les conditions d'attribution
des autorisations d'exploitation des machines à sous et ses consé-

rences de toutes natures . La loi du 5 mai 1987 modifiant la lai
12 juillet 1983 autorisait, de façon restrictive, l'exploitation de

ces jeux de hasard . Sur plusieurs centaines de demandes, seuls
16 casinos ont reçu l'agrément du gouvernement précédent selon
des critères peu objectifs, où l'intérêt économique se mêlait étroi-
tement aux affinités politiques . Leur succès commercial est incon-
testable : en dix-huit mois, le casino de Malo-les-Bains (Nord),
bénéficiaire d'une des seize autorisations délivrées, a multiplié
son chiffre d'affaires par 15! Ces jeux rapportent, en outre,
environ 700 millions de francs à i'Etat et aux communes . Mais,
compte tenu de la faiblesse des moyens de contrôle de fonction-
nement et de gestion des établissements de jeux et du manque de
réglementation exigeant la transparence financière des sociétés
concernées, ce marché alléchant semble attirer des capitaux dont
l'origine est quelque peu opaque . II lui demande donc si, compte
tenu des liens politico-financiers contestables entourant l'exploi-
tation des machines à sous, il compte réviser sa position actuelle
et prendre des mesures plus sévères afin d'améliorer la transpa-
rence financière des concessionnaires et exploitants oie jeux.

Réponse . - Diverses codifications des textes applicables aux
casinos et aux cercles de jeux sont actuellement à l'étude dans
les services concernés du ministère de l'intérieur . Elles permet-
tront, ainsi que le souhaite avec raison l'honorable parlementaire,
d'améliorer la trans parence des capitaux investis dans ce secteur
économique et de renforcer ies moyens de contrôle de l'admiiiis-
tration sur ces établissements et plus généralement sur les entre-
prises liées à l'exploitation des jeux autorisés dans les casinos,
comme les sociétés de maintenance.

Errangers (Turcs)

26109 . - 2 avril 1990 . - M. Denis Jacquat expose à M . le
ministre de l'intérieur que les récents bouleve.'sements poli-
tiques en R.D.A. semblent avoir eu une retombée inattendue et
préoccupante pour notre pays, à savoir une augmentation mas-
sive des entrées irrégulières de ressortissants turcs arrivant d'Alle-
magne fédérale sur notre territoire . C'est ce que vient de démon-
trer une émission de télévision en révélant que le nombre de ces
clandestins entrés sur notre stol a été multiplié par dix depuis ces
trois derniers mois. :1 lui demande si ces informations lui parais-
sent exactes et, si oui, de quelle manière il entend endiguer ce
phénomène particulièrement inquiétant.

Réponse. - II est difficile u ; «ablir une corrélation étroite entre
l'évolution de l'immigration clandestine, notamment turque, et les
événements récents d'Europe centrale, dans la mesure où les
déclarations des étrangers concernés ne permettent pas toujours
de déterminer avec certitude leur pays de dernière résidence . Le
nombre des immigrés clandestins est par hypothèse difficile à
évaluer. Celui des clandestins interpellés dans la zone frontalière
par la police de l'air et des frontières peut doneer une indication
de tendance . A cet égard, s'il est exact que le nombre de clan-
destins turcs interpellés per les services de contrôle a fortement
augmenté sur l'ensemble de nos frortières (+ 81,5 p. 100 de 1988
1 1989), et en particulier sur la fron' 0.ére franco-allemande

(+ 116 p. 100 au cours des mois de novembre et décembre 1989
ainsi que du premier trimestre 1990) . lI n'a pas été constaté,
contrairement à l'indication que mentionne l'honorable parlemen-
taire, une multiplication par dix du nombre de clandestins turcs.
Afin de permettre la comparaison, les tableaux ci-après mention-
nent, peur les années 1988 et 1989 ainsi que pour les mois de
janvier, février et mars 1990, le nombre des clandestins turcs
interpellés mois par mois, d'une part, sur l'ensemble de nos fron-
tières et, d'autre part, sur la frontière franco-allemande. 11 en res-
sort, entre autres, que les chiffres des quatre derniers mois ne
sont pas supérieurs à ceux de la moyenne de l'année 1989.

Nombre de clandestins turcs
interpellés, toutes frontières confondues

Janvier	
Février	
Mars	
Avril	
Mai	
Juin	
Juillet	
Aoct	
Septembre	
Octobre	
Novembre	
Décembre	

Total	 1 146
Moyenne mensuelle 	

	

96

Nombre de clandestins turcs
interpellés à la frontière franco-allemande

	

1988

	

	 J 1969

	

1990

Janvier	 8
Février	 0
Mars	 ~

	

8
Avril	 15
Mai	 14
Juin	 23
Juillet	 10
Août	 22
Septembre	 13
Octobre	 20
Novembre	 14
Décembre	 12

Total	
Moyenne mensuelle 	

Il est précisé enfin que, pour le premier trimestre de
l'année 1990, le nombre des demandes d'asile déposées par des
ressortissants turcs a diminué de façon importante . Au niveau
national, ce nombre est passé de 1 845 en janvier 1990 à 1 107 en
mars 1990, soit une baisse de 40 p . 100 . Quant aux demandes
d'asile enregistrées dans les préfectures frontalières de la R .F.A.
(Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle), leur nombre a connu également
une diminution de 52 p . 100 (212 en janvier 1990, 103 en
mars 1990) . En toute hypothèse, !es mesures susceptibles de faire
échec à l'immigration irrégulière turque s'inscrivent dans le cadre
général d'une politique qui constitue une priorité du Gouverne-
ment . A cet égard, l'aggravation de la répression du travail clan-
destin - des dispositions en ce sens ont été prises ces derniers
mois (loi ne 89-488 du IO juillet 1989 aggravant les sanctions
pénales à l'encontre des employeurs de main d'oeuvre clandestine,
toi n e 90-9 du 2 janvier 1990 concernant les pouvoirs des offi-
ciers de police judiciaire) - s'accompagne d'un renforcement des
moyens de la police de l'air et des frontières : à titre d'exemple,
les effectifs oies t ,gades frontalières mobiles à la frontière
franco-allemande ont été augmentés de 10 p. 100 depuis 1988.
Parallèlement, des démarches ont été entreprises auprès des auto-
rités de la République fédérale d'Allemagne pour appeler leur
attention sur l'accroissement des tentatives de franchissement
irrégulier de la frontière franco .allemande et la nécessité d'éviter
le report des flux migratoires d'un Etat membre des commu-
nautés européennes sur un autre Etat membre. Enfin une meil .

1988 1989 1990

38 86 145
68 186 66
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loure efficacité de !a lutte contre l'immigration clandestine est
recherchée par la concertation des politiques des Etats membres
des Communautés européennes en matière de visa et d'asile . il
convient en particulier de souligner qu'il l'initiative de la France,
un projet de convention a été négocié entre ses douze Etats, afin
de déterminer pour chaque demande d'asile l'Etat responsable de
son traitement . Les critères retenus font aine large place à la res-
ponsabilité de l'Etat qui a délivré un visa ou qui a laissé entrer
régulièrement ou irrégulièrement sur son territoire le demandeur
d'asile . Lorsqu'elles seront entrées en vigueur, ces dispositions
permettront de faire réadmettre dans les pays frontaliers de la
France les demandeurs d'asile qui ont transité par leur territoire.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

26544 . - 2 avril 1990. - M. Alain Bonnet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la sécurité des transporteurs
de fonds . L'attaque meurtri ère d'un fourgon de Sécuripost le
13 mars à Marseille rappelle que ces derniers sont la cible choix
des truands et payent souvent de leur vie . II lui demande quelles
mesures nouvelles il compte prendre pour que dorénavant soit
assurée la sécurité des fonds et de leurs convoyeurs.

Réponse . - La sécurité des transports de fonds est une préoccu-
pation constante du ministère de l'intérieur . C'est à son initiative
que diverses mesures ont été prises dans un passé récent pour
renforcer la sécurité de ces transports . Dès 1985, il a été demandé
aux préfets de recommander aux professionnels des magasins à
grande surface d'installer un sas d'accès des véhicules de trans-
port de fonds ou une fenétie blindée permettant l'accolement des
fourgons pour les opérations de transbordement des fonds . Les
préfets ont également reçu pour instruction de faciliter la circula-
tion et le stationnement de ces véhicules, en tolérant d'une part
l'usage des voies réservées aux véhicules de transport en commun
et aux taxis et d'autre part, l'arrêt à proximité immédiate des
lieux de prélèvement et de dépôt des fonds . De plus, les moyens
de protection des convoyeurs ont été renforcés par la dotation de
l'équipage en armement supplémentaire, gilets pare-balles et
masques à gaz . Enfin, c'est à l'initiative du ministère de l ' inté-
rieur qu'une déclaration commune de coopération a été signée en
septembre 1988 entre les professionnels du transport de fonds et
ceux des magasins à grande surface afin d'améliorer la sécurité
des transferts à l'intérieur des établissements commerciaux . Des
mesures complémentaires sont d'ores et déjà envisagées, tendant
d'une part à adapter la réglementation des transports de fonds à
l'évolution technologique des systèmes de protection et d'autre
part à favoriser le développement de dispositifs de nature à
réduire les risques auxquels sont exposés ics convoyeurs durant
ia phase piétonnière du transport . Une concertation s'engagera
sur ces deux questions.

Mort (pompes funèbres)

26754. - 9 avril 1990 . - M. Albert Facon attire l'attention de
it . le ministre de l'intérieur sur la loi du 9 janvier 198d, qui a
institué là liberté des funérailles, dans le choix de l'entreprise des
pompes funèbres . Cependant, il semble que le décret d'applica-
tion du i« janvier 1987 a surtout renforcé la d,mination des
pompes funèbres générales et de ses filiales . En conséquence, il
lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager une modifica-
tion de cette loi, afin de permettre à d'autres entreprises, de style
P.M .E ., de s'établir et de développer les techniques crématistes.

Réponse . - Le régime applicable à l'heure actuelle au service
extérieur des pompes funèbres résulte, pour l'essentiel, de la loi
du 28 décembre 1904, qui a créé au profit de la commune un
monopole facultatif du service extérieur des pompes funèbres.
Celui-ci comprend exhaustivement les prestations et fournitures
énumérées à l'article L . 362-1 du code des :communes, à savoir le
transport de corps après mise en bière, la fourniture des corbil-
lards, cercueils et tentures extérieures, les voitures de deuil, ainsi
que les fournitures et le personnel nécessaires aux inhumations,
exhumations et crémations . Le service extérieur des pompes
funèbres, qui appartient aux communes à titre de service public,
peut être organisé, en tout ou partie, sous forme de régie munici-
paie ou concédé à une entreprise privée de pompes funèbres ou
bien laissé au secteur libre . La loi n e 86 . 29 du 9 janvier I986i, à
laquelle fait référence l'honorable parlementaire, a accru la possi-
bilité de choix des familles en définissant un mécanisme de déro-
ggation aux règles d'exercice du service extérieur des pompes
Nnébrea en application duquel la famille peut faire appel, clés
lors que .e commune de mise en bière est différente de la com-
mune d umation (ou de crémation) ou de la commune du
domicile .:•u défunt, au service organisé ou, en l'absence d'organi-

sation du service, à toute entreprise de l'une ou l'autre de ces
trois communes . En outre, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que le ministre de l'intérieur et le secrétaire d'Etat chargé
des collectivités territoriales ont engagé une réflexion d'ensemble
sur les conditions de fonctionnement du service extérieur des
pompes funèbres dans la perspective d'accroître les garanties
accordées aux familles et d'améliorer les conditions d'exercice de
la profession funéraire. Dans le cadre de cette réflexion une mis-
sion d'étude et de propositions a été confiée conjointement à
l'inspection générale des finances, à l'inspection générale de l'ad-
ministration et à l'inspection générale des affaires sociales . Le
rapport de cette mission a été déposé au mois de juillet 1989 et a
été rendu public dans le courant du mois de janvier dernier. A la
suite de cette diffusion plusieurs réunions de concertation avec
les représentants des organisations du secteur professionnel, des
élus, des régies de pompes funèbres, des consommateurs et des
syndicats ont été organisées sous la présidence du secrétaire
d'Etat chargé des collectivités territoriales fin février et début
mars 1990 afin de tirer les conclusions de l'enquête et du rapport
des inspections générales. Sur la base du constat et des proposi-
tions contenues dans ce rapport et après avoir entendu lors des
réunions de concertation précitées l'ensemble des parties pre-
nantes, le Gouvernement envisage de réformer le service public
des pompes funèbres sans qu'il soie possible à l'heure actuelle de
préjuger la teneur de ces modifications.

Objets d'art, collections, antiquités (commerce)

27781 . - 30 avril 1990 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le mieistre de l'intérieur sur les conditions dans
lesquelles se développe l'activité de personnes procédant à la
revente occasionnelle, sur les foires et marchés ou au cours de
manifestations associatives, d'objets mobiliers de brocante . Alors
que la loi du 30 novembre 1987 a imposé, pour renforcer la sécu-
rité des transactions de lutter contre le recel, des contraintes nou-
velles aux professionnels du secteur, son application concrète aux
manifestations publiques précitées semble laisser à désirer. Il lui
demande quelles directives pratiques il a donné aux préfets pour
assurer la mise en oeuvre de la circulaire ministérielle du
15 décembre 1989 concernant ces manifestations et s'il a fait pro-
céder à un premier bilan d'application de ces directives.

Réponse. - La loi ne 87-962 du 30 ,novembre 1987 relative à la
prévention et la répression du recel et organisant la vente et
l'échange d'objets mobiliers a créé un dispositif de contrôle spé-
cifique aux foires à la brocante . Désormais . les organisateurs de
manifestations publiques tendant à la vente ou à l'échange
d'objets mobiliers usagés sont astreints à la tenue d'un registre
permettant l'identification des vendeurs, qu'il s'agisse de profes-
sionnels ou de particuliers. L'inobservation de cette prescription
expose l'auteur de l'infraction à une peine d'emprisonnement de!
quinze jours à six mois et à une amende de 20 000 à

Œ

200 000 francs . Cette disposition nouvelle rappelée dans la circu-
laire du 15 décembre 1989 mentionnée par l'honorable parlemen-
taire fera prochainement l'objet d'une instruction spécifique
rendue nécessaire par la multiplication des foires à la brocante
depuis quelques années.

Hôtellerie et restauration (débit de boissons)

27785 . - 30 avril 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que le médiateur
a proposé une réforme des conditions de fonctionnement d is
commissions chargées lu transfert des licences de débits de
boissons. Compte tenu du régime spécial applicable en Alsace-
Lorraine, il souhaiterait qu'il lui indique les mesures qu'il envi-
sage d'y appliquer.

Réponse. - Un groupe de travail interministériel a été chargé de
réfléchir à la modernisation et à la simplification du code des
débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme . Les condi-
tions de transfert des licences de débits de boissons ne manque-
ront pas d'être examinées dans ce cadre . D'ores et déjà et à la
demande du médiateur de la République, il a été rappelé aux
commissions départementales de transferts touristiques de débits
de boissons la nécessité de respecter les dispositions relatives tant

i à la motivation des décisions Individuelles défavorables en appli-
cation de l'article I « de la loi n e 79-587 du i l juillet 1979 qu'à
l'indication des délais et voies de recours rendue obligatoire par
l'article 9 du décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant
les relations entre l'administration et !es usagers .
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Pornographie (politique et réglementation)

28083. - 7 mai 1990 . - M . Jean-Jacques Weber attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur les conséquences de la
banalisation de la diffusion d'affiches publicitaires à caractère
pornographique et commercial . II lui signale que cela est de plus
en plus ressenti dans l'opinion publique comme une atteinte au
respect de la personne humaine, et plus particulièrement de la
femme . Par ailleurs, il insiste sur la véritable agression pornogra-
phique que cela signifie quotidiennement pour les enfants. Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser, d'une part, la régle-
mentation en vigueur et . d'autre part, les mesures de protection
et de limitation qu ' il envisage de prendre.

Réponse . - Le ministre de l'intérieur exerce, en application de
l'article 14 de la loi ne 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publica-
tions destinées à !a jeunesse, un contrôle sur la promotion publi-
citaire des périodiques et des livres 11 peut ainsi interdire, en
accompagnement des mesures d'interdiction de vente aux
mineurs, l'exposition et la publicité des ouvrages et périodiques
licencieux, pornographiques ou réservant une large part au crime,
à la violence, à la discrimination ou à la haine raciale, à l'incita-
tion à l ' usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants . Parallè-
lement, des poursuites pénales peuvent, le cas échéant, étre
engagées sur le fondement de l'article 283 du code pénal qui
réprime le délit d ' outrage aux bonnes meurs commis par voie de
la presse et du livre . Une telle action ne peut être mise en ouvre
que par le ministère public . L'administration ne dispose, en
revanche, d'aucun texte lui permettant d'atteindre, dans une
mémo perspective, les autres aspects de la publicité commerciale,
notamment effectuée par voie d'affiches . Il n'appartient qu'au
juge éventuellement saisi d'apprécier dans chaque cas d'es-
pèce, se trouvent réunis les éléments constitutifs de l'infraction
prévue par l'article R . 38-9 . du code pénal qui punit de peines
contraventionnelles ceux qui auront exposé ou fait exposer sur la
voie publique ou dans les lieux publics des affiches ou images
contraires à la décence.

Jaser et paris (établissements,

28477. - 14 mai 1990 . - M. Maurice Sergheraert attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur un problème de
plus en plus crucial . Certains exploitants d ' appareils automa-
tiques ayant trouvé une clientèle potentielle en la personne des
élèves fréquentant les établissements d'enseignement du second
degré (collèges, lycées, lycées professionnels) ouvrent des salles
de jeux à ;a proximité immédiate de ces établissements . Cette
activité est génératrice d'incidents tant aux abords qu'à l'intérieur
des établissements scolaires . Ce phénomène, par ailleurs lié à
l'insuffisance des effectif de surveillants, a pour efim, de réduire
à néant les efforts dos équipes éducatives dans leu . lutte cent r e
l'échec scolaire . 1l lui der vende les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à la situation creéc per la multiplication de ces
commerces sédentaires, dont l'ouverture n'est soumise à aucune
réglementation, et en particulier s'il es! possible is'envisager l'ex-
tension à ces salles de jeux de la réglementation instituant des
zones protégées autour des établissements scolaires comme en
matière d'ouverture des débits de boissons (art . L . 49 à L . 52 du
code des débits de boissons).

Réponse . - Rien qu'aucune réglementation particulière ne
régisse les conditions d'ouverture et d'implantation des salles de
jeux automatiques, des dispositions existent, permettant aux auto-
rités locales de prévenir ou de faire cesser les troubles suscep-
tibles d'ltre provoqués par l'exploitation de ces établissements.
C'est ainsi- en premier lieu, qu'après consultation du maire et sur
avis du conseil départemental de protection de l'enfance, l'accès
des salles de jeux peut être interdit aux mineurs par arrêté pré-
fectoral, lorsque leur fréquentation se révèle de nature à exercer
une influence nocive sur la jeunesse . Le maire, par ailleurs, cst
constamment fondé à arréter à l'égard de ces établissements les
mesures de police générale les mieux adaptées à la sauvegarde de
l'ordre et de la tranquillité publics . Respectant les principes
dégagés par le juge administratif en matière i e police municipale,
ces décisions peuvent, notamment, détermii ., r les horaires d'ou-
verture de ces commerces, édicter des restrictions c'adrnission de
mineurs, garantir, au besoin par la fermeture administrative pro-
visoire de la salle de jeux, la cessation des graves troubles dont
elle aurait pu constituer le théâtre . Arrêtées à l'échelon local, ces
mesures ne peuvent manquer de prendre en comotc la diversité
des situations en cause elles permettent, en particulier, de
réduire les risques particuliers liés à l'implantation de salles de
jeux à proximité des établissements scolaires . L'élaboration d'une
réglementation spécifique ne semble donc pas nécessaire actuelle-
ment .

JUSTICE

Conseil d'Eta: et tribunaux administratifs
(attributions consultatives)

5003, - 7 novembre 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème soulevé par la communication au public de l ' avis
rendu le 21 août 1984 par le Conseil d ' Etat . Il lui rappelle le
sens de la réponse ministérielle insérée au Journal officiel, A .N .,
Question n e 28 du 29 août 1988, pages 2405-2406, à sa question
écrite n^ 142 posée le 4 juillet 1988 . Aux termes de cette réponse
officielle, le Gouvernement a autorisé le Conseil d ' Etat à publier
l'avis du 21 août 1984 . Cependant, cette autorisation officielle est
demeurée sans effet jusqu'à ce jour, le Conseil d'Etat n'a pas
procédé à la publication de cet avis et refuse, d'autre part, de le
communiquer aux personnes qui en font la demande . II est donc
fait ainsi obstacle aux dispositions de la loi n e 78-753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l'administration et le public . il lui demande d'expli-
citer la situation juridique ainsi créée et de lui indiquer les
moyens de recours dont disposent les personnes à qui cette com-
munication, qui est désormais de droit, a été refusée par le
Conseil d'Eta'.

Réponse . - II est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
avis du Conseil d'Etat ne constituent pes, en vertu de l'article l e i
de la loi du 17 juillet 1978, des documents administratifs commu-
nicables de plein droit aux administrés.

Famille (absents)

14655 . - 19 juin 1989. - M . Raymond Fond attire l' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les cas
douloureux de disparition d'enfants ou d'adolescents ou de
jeunes adultes . Plusieurs cas d'espèce lui ont été soumis faisant
apparaitre que les parents se trouvent souvent désemparés face à
une machine administrative ou judiciaire qu ' ils comprennent mal
et qui semble à leurs yeux ne pas mettre tous les moyens en
ouvre permettant de découvrir la vérité. L'indispensable coordi-

I nation entre les services du ministère de l'intérieur et du minis-
tère de la justice est une nécessité qui requiert sans aucun doute
une amélioration des procédures de recherches telles qu'elles
existent actuellement . Il lui est demandé de bien vouloir faire un
bilan pour le Parlement de l ' action menée par le ministère de la
justice dans ce domaine.

Réponse. - A la suite du rapport déposé en janvier 1984 par
l'inspection générale de l'administration sur les conditions dans
lesquelles les services du ministère de l ' intérieur poursuivent les
recherches dans l ' intérêt des familles, une concertation entre les
différentes administrations concernées a eu lieu . S'agissant du
ministère de la justice, il avait été constaté, à propos du statut
juridique des personnes disparues, que la législation civile appli-
cable (selon les cas, l'absence ou la déclaration de décès) parais-
sait suffisamment adaptée aux hypothèses rencontrées . Il faut
savoir à titre d'information que pour l'année 1987, 237 décisions
ont été rendues par les juridictions en matière d'absence . Par ail-
leurs, sur le plan pénal, les parquets, à chaque fois qu'une dispa-
rition inquiétante et suspecte, qui pourrait à priori être rattachée
à une infraction pénale, leur est signalée, ordonnent sans tarder
des enquêtes, et le cas échéant, requièrent l'ouverture d'une infor-
mation .

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

20520 . - 20 novembre 1989 . - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation administrative des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes . En effet, il semblerai( que la chancellerie ait décidé
de fusionner ce corps de fonctionnaires avec celui des agents des
cours et tribunaux . Pour les intéressés, cette disposition serait très
préjudiciable, car l'ancienneté très importante de l'autre corps
fait que les avancements au choix, que les fonctionnaires sont en
droit d'attendre de par leur statut particulier, leur échapperaient
lorsqu'ils seront intégrés à la forte proportion des 18000 fonc-
tionnaires des cours et tribunaux. De plus. cette disposition
aurait pour incidence principale de supprimer la spécificité de ce
corps dont le législateur, aux termes de la loi du 18 janvier 1979,
a doté ces personnels . En conséquence, il lui demande, à la
lumière de ses précisions, les mesures qu ' il envisage de prendre
pour répondre eux préoccupations de ces personnels.

1
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Ministères e ► secrétariats d'Eta : (justice : personnel)

20661 . - 20 novembre 1989 . - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M. le . garde des sceaux, ministre de la justice, sur
Ses inquiétudes éprouvées par de nombreux fonctionnaires des
conseils de prud'hommes dont la carrière est appelée à une
fusion avec celles des fonctionnaires des cours et tribunaux.
Bénéficiant jusqu'alors d'un statut particulier, ce corps de fonc-
tionnaires d'Etat relativement peu nombreux et de création
récente serait défavorisé par cette mesure et verrait notamment
son avancement freiné par la concurrence de fonctionnaires nom-
breux et à ancienneté plus importante . Ces dispositions nouvelles
seraient, par ailleurs, contraires à l'article 7 de la loi du 17 jan-
vier 1979 portant réforme de la juridiction prud'homale, par
lequel le législateur avait décidé, conformément aux souhaits de
la profession, que les fonctionnaires de conseils de prud'hommes
seraient dotés d'un statut particulier . Conformément à ces dispo-
sitions, le décret du 12 décembre 1979 et la loi du 6 mai 1982
plaçaient cm fonctionnaires dans des corps de greffiers en chef et
greffiers de . 'nseils de prud'hommes créés à cet effet, et non pas
dans ceux, déjà existants depuis 1967, des greffiers en chef et
greffiers des cours de tribunaux. Il lui demande en conséquence
les raisons qui, semble-t•il, ont présidé à la décision d'extinction
du statut particulier des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes, et, dans cette hypothèse, quelles, mesures il entend
prendre afin de préserver les droits et le déroulement de carrière
de ces agents .

demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers en chef
et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger au statut
général de la fonction publique, permet uniquement de prendre
en compte les traits spécifiques des corps concernés, au regard
des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A de fonc-
tionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme sur
l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en chef et
des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement iden-
tique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et tribu-
naux, notamment au regard du recrutement, de la formation au
sein de l'Ecole nationale des greffes et des promotions . La fusion
envisagée constitue une mesure d'organisation des services qui
relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34 et 37
de la Constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement aux
affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de remettre
en cause l'organisation de la juridiction prud'homale, notamment
d'introduire I échevinage. Le projet de fusion facilite l'application
du protocole d'accord signé te 6 janvier 1989, qui constitue
autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires, notam-
ment au regard de leur régime indemnitaire. Il permet la recon-
naissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'élévation de
leur niveau de recrutement à la licence . Il assure l'amélioration
de la formation de l'ensemble des agents des services judiciaires.
Il accroit les possibilités de mobilité et de promotion des fonc-
tionnaires, en particulier ceux des conseils de prud'hommes.
Œuvre de modernisation du service public de la justice, le projet
d'unification des corps des services judiciaires permettra un meil-
leur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

Réponse. - La Chancellerie étudie let modalités d'une unifica-
tion des corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours e : tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire. Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice
d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans u
école commune : l'Ecole nationale des greffes . Leur régir
indemnitaire a été récemment unifié . Bien que atverses et variées
dans leur contenu, les taches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de pprud'hommes
n'ont jamais été aussi proches dans leur forme. l,e projet de
fusion répond à trois objectifs : moderniser la gestion des greffes
et des personnels concernés ; mettre en conformité les statuts
particuliers avec le statut général de la fonction publique ;
moderniser le recrutement et la formation des personnels des ser-
vices judiciaires. Sur le premier point, la diminution des corps de
fonctionnaires des services judiciaires de quatorze actuellement à
neuf prévus se traduira par un allégement des taches de gestion
(or anisation des services, allégement des circuits d'information,

.icraticta de ia ee;lion du personnel, simplification de l'orga-
misation du recrutement), qui entraînera d'importantes économies
en moyens humains, financiers et matériels . Les greffes bénéficie-
ront d un personnel polyvalent, mieux formé, plus mobile. Sur le
deuxième point, la mise en conformité des statuts particuliers,
conformément aux dispositions de la loi ne 84-16 du 11 jan-
vier 1984 concerne principalement les règles applicables aux prio-
rités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou séparés
de leur conjoint, ou l'ouverture du concours interne à d'autres
catégories de fonctionnaires, notamment des organismes interna-
donnez et des collectivités territoriales . Sur fe troitiétrc poit?t . le
principe de l'élévation à la licence du niveau de recrutement des
greffiers en chef est retenu. Aussi in épreuves des divers
concours pourront être modifiées pour prendre er. «orque les
modifications juridiques et technologiques induites par le déve-
loppement , de l'informatique, de la bureautique et des nouvelles
méthodes de gestion et d'animation du personnel . De même, les
modalités des divers examens de sélection professionnelle seront
allégées pour permettre une meilleure sélection et une meilleure
égalité des chances. des candidats . Bénéfique puer la gestion den
greffes et des personnels, cette réforme ne pourra avoir que des
effets heureux sur les carrières des fonctionnaires des conseils de
prud'hommes . Les fonctionnaires des corps des conseils de pru-
d'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs homologues des
cours et tribunaux, les moyennes, d'âge par corps éteint sensibie-
ment équivalentes . De plus, les fonctionnaires intégrés en 1979
ont eu une,reconstitution de carrière tenant compte de l'intégra-
lité des services accomplis dans leur ancienne fonction en vertu
des dispositions de l'article 7 de !a loi n o 79-440 du 18 jan-
vier 1979 portant réforme des conseils de prud' hommes. Ea
revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme au blocage des
carrières des fonctionnaires des conseils de prud'hommes en
raison .; •, e l'exiguïté de leurs corps et des faibles perspectives de
promut bd.' L'unification envisagée ne remet pas en cause le
statut M,ktict:lier des greffiers en chef et greffiers des conseils de
prud'homoids .• L'article•7 de la loi précité a'prévu que les agents
des secrétariats , des conseils de prud'hommes seraient, sur leur

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux : Corse)

23318. - 22 janvier 1990. - M. Pierre Pasquioi rappelle à
. . le garde des sceaux, ministre de la justice, que par sa

question écrite n o 17957 il lui rappelait que la culture de la vigne
en Corse n'était pas soumise au statut de la viticulture qui n'avait
commencé en fait à être appliqué qu'à partir de 1967 . Avant cette
date de nombreuses terres d'une superficie souvent importante
avaient été données à bail pour la culture de la vigne, générale-
ment pour une période excédant trente années . A l'expiration du
bail se pose la question de savoir si c'est au propriétaire ou au
titulaire du bail qu'appartiennent les droits de plantation puis-
qu'ils n'existaient pas au début de ce bail et qu'ils ont été créés
au cours de la durée de celui-ci par l'existence d'un vignoble
planté sans droits . Il souhaiterait savoir, et notamment dans le
cas de bail à complant ou de bail à ferme, qui est détenteur de la
propriété des droits de plantation, le propriétaire estimant que ce
sont des droits réels immobiliers attachés à la terre, ou le titulaire
du bail considérant que l'action de cultiver celle-ci a fait naître le
droit de plantation . Il lui demandait quelle était sa position sur
ce problème. Or dans la réponse (Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 janvier 1990) il
est seulement dit : « Si la plantation . a été réalisée par le preneur
en utilisant un droit de replantation' qui lui appartient, ou en
vertu d'une autorisation de plantation qui lui a été accordée per-
sonnellement, il dispose des plantations et des droits correspon-
dants » . Cette réponse ne correspondant pas ii la . situation
exposée, il lui demande de bien vouloir faire entreprendre une
nouvelle étude du problème.

Réponse. - La réponse publiée le 8 janvier 1990 à la question
écrite n° 17957 J.O., Débats Assemblée nationale, visait le cas du
bail à ferme puisque les articles L . 411-69 et L. 411-71-2 , du
code rural font partie du statut du fermage et du métayage . En
ce qui concerne le bail à complant, les solutions dépendent de la
diversité des clauses particulières des contrats sur ce point et des
usages locaux . Il ne peut donc être' énoncé une règle de portée
n néraie applicable à tous les cas de complant . Il peut être fait
observer qu en doctrine moderne le bail à complant étant analysé
comme une variété de métayage, les solutions applicables au
métayage, dans la mesure où elles ne contredisent pas les
articles L. 441-1 à L. 441-13, lui sont applicables.

Téléphone (Minitel)

23319. - 22 janvier 1990. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de ia justice, sur la proli-
fération de l'affichage du Minitel rose . Les maires ne disposent à
l'heure actuelle d'aucun moyen efficace pour contrôler ce 'genre
de publicité . Le précédent gouvernement avait instauré un groupe
de travail interministériel dont la mission était de rechercher les
mesures de nature à enrayer le développement de ces pratiques.
Ce groupe est-il parvenu à un résultat, sinon à quel niveau de
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réflexion se trouve-t-on aujourd'hui 7 Il insiste sur la nécessité
d ' agir de toute urgence dans ce domaine afin de préserver la
moralité de la jeunesse . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position face à ce problème.

Réponse. - Le garde des sceaux est particulièrement conscient
du caractère choquant de certaines publicités réalisées en faveur
de services télématiques spécialisés qui diffusent des annonces
susceptibles, notamment, de constituer un réel danger pour l'en-
fance et la j eunesse . Cependant, la publicité actuellement réalisée
en faveur de ces services ne parait pas caractériser en elle-même
l'infraction d'affich e d'écrits contraires aux bonnes moeurs
prévue par l'article 283 du code pénal . 11 n'apparaît pas non plus
qu'elle puirse constituer le délit de l'article 284 du code pénal
visant quiconque aura publiquement attiré l 'attention sur une
occasion de débauche, puisqu'elle n'incite qu'à la composition
d 'un numéro d'accès à des services du Minitel qu'il parait diffi-
cile de considérer en eux-mêmes comme une occasion de
débauche . 11 demeure que, pour éviter les excès de la publicité en
faveur des messageries spécialisées, il a été décidé, au vu des
travaux réalisés par un groupe de travail interministériel et inter-
professionnel, auquel fait référence l'honorable parlementaire,
constitué à l'initiative du président de la commission de la télé-
matique, d'annexer aux conventions passées par les services télé-
matiques avec l'administration des télécommunications (France
Télécom) un code de déontologie fixant les différentes règles que
doivent respecter les responsables des kiosques grand public,
notamment en matière de publicité . 11 leur est ainsi interdit d'uti-
liser des images dégradantes du corps de l'homme ou de la
femme, en étant particulièrement attentif à la protection des
mineurs, et il leur est fait obligation de respecter les recomman-
dations du bureau de vérification de la publicité . En cas de man-
quement à ces engagements de déontologie professionnelle,
France Télécom peut, après une mise en demeure restée sans
effet, et après avoir recueilli l'avis du comité consultatif du
kiosque télématique, résilier d'office les conventions qu'elle a
passées . A ce jour, plus de cinquante conventions ont été résiliées
après avis de ce comité.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

23362. - 29 janvier 1990 . - M. Michel Bander appelle l 'atten-
tion de M. le garde des sceaux, sinistre de la justice, sur les
difficultés juridiques auxquelles se heurtent les associations lut-
tant contre l'insécurité routière. Alors que le code de procédure
pénale a permis à un nombre croissant d'associations de se
constituer partie civile (associations de protection de l ' enfance,
de défense de l'environnement, associations combattant le
racisme, le sexisme, les violences sexuelles, etc .), le législateur n'a
toujours pas accordé ce droit aux associations de lutte contre la
violence routière. Il lui demande donc ce qu'il compte faire afin
de combler cette lacune de notre code de procédure pénale, dans
des temps où la sécurité sur la route est plus que jamais d'actua-
lité. Il s'étonne d'autre part que notre droit autorise le juge, en
vertu des articles 55. 1 du code pénal et 703 du code de procé-
dure pénale, à amén, er les sanctions (en relevant les condamnés
des interdictions, déchéances, incapacités ou mesures de publica-
tion prises à son encontre), sans saisir la partie civile. Il lui
demande s' il ne serait pu possible de corriger cette anomalie en
s'inspirant, par exemple, des dispositions de l 'article 148 du code
de procédure pénale qui prévoit que le juge d'instruction doit,
avant toute mise on liberté, aviser la partie civile, laquelle peut
présenter des observations.

Réponse. - L'habilitation législative des associations à se
constituer partie civile lors d'un procès pénal ne peut pas é .re
généralisée : elle ne se justifie qu'en raison de la spécificité de
certaines matières pour lesquelles la poursuite d'office par le pro-
cureur de la République n ' est pas systématique, soit parce que
les faits répréhensibles apparaissent d'importance mineure, soit
parce que, pour ace motifs divers, ils ne parviennent pas à la
connaissance du Parquet (fait de racisme, mauvais traitements à
enfants, atteintes aux droits des consommateurs) . Tel n'est pas le
cas en matière de délits routiers ; le Parquet est toujours avisé
des infractions ayant causé des dommages corporels . Des procé-
dures judiciaires sont alors systématiquement établies, même si la
victime directe n'effectue aucune démarche auprès des autorités
judiciaires . L'habilitation des associations luttant contre la délin-
quance routière ne comblerait donc aucun vide juridique. L'ho-
norable parlementaire souhaiterait en second lieu que le code
pénal et le code de procédure pénale soient modifiés afin de per-
mettre que la partie civile soit associée à toute décision prise sur
une demande d'aménagement de la peine . La partie civile inter-
vient au procès pénal pour la seule défense de ses intérêts
propres, et donc essentiellement pour obtenir la répareties de

son préjudice . Ce critère spécifique distingue son action de celle
du ministère public qui est chargé de représenter l'intérêt général
et notamment de la mise à exécution des condamnations . Dans le
cadre des procédures engagées en application de l'article 703 du
code de procédure pénale, le ministère public présente ses
conclusions pour faire valoir tous les éléments qu'il juge néces-
saires : il peut ainsi exposer les conséquences que la mesure de
relèvement sollicitée peut entraîner. En revanche, l'intervention
de la partie civile ne serait justifiée, à ce stade, par aucun impé-
ratif.

Propriété (servitudes)

23387. - 29 janvier 1990. - M. Jean-Yves Haby appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dispositions du code civil rela-
tives aux vues sur la propriété de son voisin (livre deuxième,
titre 1V, section III) et, notamment, sur l'article 676 selon lequel
le propriétaire d'un mur non mitoyen peut pratiquer dans ce mur
des « jours ou fenêtres 'à fer maillé et verre dormant », ce, sous
certaines conditions d'élévation par rapport au sol (art . 677) . Les
techniques de construction ont évolué depuis la rédaction du
code civil et il ' apparaît que « les jours et fenêtres » munis de
briques translucides scellées dans le mur offrent des garanties
d'isolation et de respect de l'intimité au moins aussi efficaces que
les jours ou fenêtres répondant à la présente définition, un peu
archaïque . Il lui suggère donc de prendre l'initiative d'un projet
de loi destiné a compléter l'article 676 du code civil afin que soit
autorisée l'insertion dans un mur non mitoyen de jours ou
fenêtres munis de briques de verre translucide, ou de tout autre
matériau équivaient à condition que ces éléments soient scellés
dans le mur. Ce texte, qui constitue moins une innovation qu'une
mise à jour d'ordre technique doit, pour éviter toute contestation
procédurière, avoir un caractère interprétatif. - Question tnasneise
à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Les articles 676 et 677 du code civil prévoient que
le propriétaire d'un mur non mitoyen joignant la propriété d'au-
trui peut ouvrir de simples jours de souffrance ou fenêtres à fer
maillé et verre dormant, mais non des vues droites ou obliques.
Ces dispositions du code civil décrivent minutieusement les
conditions dans lesquelles ces jours et fenêtres peuvent être ins-
tallés. Elles ont pour but de protéger les particuliers contre les
indiscrétions de leurs voisins, en prohibant les ouvertures qui
laissent passer l'air et les regards . Aussi, la jurisprudence domi-
nante, s attachant à l'esprit du texte, s'est-elle écartée de ces
strictes prescriptions, et a-t-elle estimé que les critères légaux
n ' étaient qu'indicatifs . La Cour de cassation elle-même rappelle,
de façon constante, que la détermination du caractère des ouver-
tures, alors même qu'elles ont été établies en dehors de certaines
conditions prévues par les article 676 et 677, relève de l'apprécia-
tion souveraire des juges du fond. Un assemblage de carreaux de
verre, du type « brique Nevada » à surface granuleuse, opaques
et épais, qui est scellé au mur, a ainsi pu être qualifie de jour de
souffrance (Casa. Civ. 6 décembre i55 . - Bull . n° 429, p. 344).
L'interprétation qui est faite par les tribunaux des dispositions
légales permet, selon le cas d 'espèce, d'apprécier s'il est ou non
porté atteinte aux droits du voisin . Il ne parait donc pas néces-
saire, en l'état, de modifier les prescriptions du code civil.

Mariage (réglementation)

24002. - 12 février 1990. - M. Marc Reynsann appelle l'ex-
trême attention de M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la sensible multiplication, dans de nonibreuses villes 'et
communes frontalières, de mariages blancs, unions factices pour
obtenir la nationalité française ou éviter l'expulsion . 1! apparaît
en effet que, chaque rois que des mesures sont prises pour ren-
forcer les mesures contre l'immigration clandestine et sur le
contrôle des étrangers, se développent des mariages sous la
contrainte, en particulier en direction des femmes . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre à l'égard des collectivités locales pour renforcer l'arsenal
juridique et éveiller leur attention, comme cela vient d'être fait
avec juste raison par le parquet de Lille.

Mariage (réglementation)

25200 . - 5 mars 1990. - M. Deals Jacquat appelle l ' attention
de M. le aduietre de l'intérieur sur la pratique du mariage
blanc contracté dans le seul but d'obtenir la nationalité française.
Il salue à cet égard l'initiative prise par le parquet de Lille d'in-
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virer les officiers d'état civil à prendre garde à ça type de
mariage et à dénoncer les éventuels soupçons qu'ils pourraient
formuler quant à une union douteuse, cela afin que l'autorité
judiciaire puisse éventuellement intervenir et annuler le mariage.
Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'étendre cette
mesure au plan national . - Question transmise à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Mariage (réglementation)

25480. - 12 mars 1990 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'initiative du parquet
de Lille qui vient, dans le ressort des 128 communes de sa com-
pétence, de sensibiliser les autorités municipales aux pratiques
éventuelles des mariages blancs . Ces mariages sont organisés
pour obtenir la nationalité française ou plus généralement pour
éviter une expulsion ou une mesure de reconduction à la fron-
tière . Les officiers d'état civil sont donc invités à épier ces détails
qui éveillent le soupçon : l'épouse malade mentale, les traces de
coups, l'absence de la famille de la mariée, l'état d'ivresse ou la
prise de tranquillisants, la présence à plusieurs mariages douteux
du même témoin et jusqu'à l'absence de joie qui marque un
mariage normal . Il lui demande donc s'il ne lui semble pas
opportun de relayer au plan national cette initiative particulière-
ment opportune et de rappeler, de surcroit que l'autorité judi-
ciaire a aussi, après un mariage douteux, la possibilité d'ouvrir
une enquéte, voire d'annuler une union si le consentement des
deux conjoints n'apparait pas « libre et éclairé » . Il lui demande
donc les initiatives qu'il se propose de prendre à cet
égard . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - Aux termes de l'alinéa 6 de l'article 75 du code
civil, l'officier de l'état civil qui célèbre un mariage « reçoit de
chaque partie ( . . .) la déclaration qu'elles veulent se prendre pour
mari et femme » . Ainsi que le rappelle également le para-
graphe 95 de l'instruction générale relative à l'état civil, il n'a
donc pas à effectuer de recherches pour s'assurer de la réalité du
consentement des futurs époux . En revanche, la mème instruction
(Paragraphes 95 et 540) rappelle aux officiers de l'état civil qu'ils
doivent s'abstenir de procéder à la célébration du mariage si les
indications contenues dans l'acte lui-mème, la consultation des
pièces légalement produites ou le déroulement de la procédure, et
notamment de la cérémonie, leur révèlent le caractère illicite,
mensonger ou frauduleux du mariage qu'on leur demande de
célébrer . La violation délibérée de ces principes est susceptible
d'engager la responsabilité notamment pénale de l'officier de
l'état civil . En outre, en cas de doute, l'officier de l'état civil peut
toujours en référer au Procureur de la République qui a le pou-
voir de s'opposer à la célébration du mariage ou de saisir le tri-
bunal aux fins de faire procéder à l'annulation du mariage irré-
gulier déjà célébré . Ces règles sont en application au plan
national et rappelées à l'attention des officiers de l'état civil et
des parquets par l'instruction précitée dont la valeur est perma-
nente . II ne parait en conséquence pas utile de les reprendre
dans de nouveaux textes . En outre, le mariage célébré par com-
plaisance ne peut permettre l'acquisition de la nationalité fran-
çaise dès lors que son caractère frauduleux a été découvert, En
effet, en l'absence de communauté de vie effective entre les
époux, condition exigée par l'article 37-1 du code de la nationa-
lité française, la déclaration acquisitie•e de la nationalité française
souscrite par le conjoint étranger est irrecevable . C'est l'empiète
administrative effectuée, conformément à l'article 11 du décret du
10 juillet 1973 modifié, dès le dépôt de l'acte de mariage à la
préfecture, qui permet notamment de vérifier la réalité de la com-
munauté de vie .

Copropriété (parties communes)

24113 . - 12 février 1990 . - M. André Borel appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur les diffi-
cultés de fonctionnement que rencontrent les copropriétés . En
effet, la plupart des travaux d'amélioration des parties communes
doivent étre votés, conformément aux dispositions de l'article 26
de la loi du 19 juillet 1965, à la majorité des membres du syn-
dicat représentant au moins les deux tiers des voix . L'absentéisme
qui sévit lors des assemblées générales interdit souvent d'at-
teindre ce seuil et compromet ainsi gravement l'entretien des
immeubles . Devant ce phénomène, il lui demande s'il n'envisage
pas de déposer un projet de loi qui pourrait soit assouplir les
règles de majorité (en appliquant, par exemple, la règle de la
double majorité prévue par l'article 26 aux seuls copropriétaires

présents ou représentés), soit orienter le droit de la copropriété
vers un système plus représentatif conférant de plus vastes préro-
gatives aux conseils syndicaux.

Réponse. - Un abaissement des conditions de majorité à
laquelle l'assemblée générale des copropriétaires peut voter des
travaux d'améliorations ne semble pas de nature à favoriser la
présence des copropriétaires aux assemblées générales . De plus,
une telle mesure ne manquerait pas d'entraîner des difficultés
d'exécution liées aux conséquences financières de la décision ou
à l'absence d'accord suffisamment large pour son adoption . Par
ailleurs, l'absence de personnalité morale du conseil syndical et
la séparation qu'opère la loi du 10 juillet 1965 entre les fonctions
de décision, d'exécution et de contrôle au sein de la copropriété
s'opposent à l'extension de la mission du conseil syndical pour
lui conférer des pouvoirs de décision . Dans ces conditions, une
réforme du statut de la copropriété des immeubles bâtis dans le
sens proposé par l'honorable parlementaire n'est pas envisagée.

Justice (fonctionnement)

24345. - 19 février 1990. - M. Philippe Auberger attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conditions d'accès à la justice et le fonctionnement des greffes
judiciaires . II lui rapelle que, selon une enquéte récente, la procé-
dure de l'injonction de faire instituée par le décret du
4 mars 1988 n'est pas connue de nombreux greffes . Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour ren-
forcer l'information dans les tribunaux de mieux accueillir le
public, et pour permettre une application plus efficace des
réformes de procédure . Il souhaite également savoir s'il ne
conviendrait pas de redéfinir rapidement les conditions de recru-
tement et de formation des greffiers et d'une manière plus géné-
rale de mener une réflexion d'ensemble sur leur rôle . Il s'inter-
roge également sur le manque de moyens du ministère de la
justice, qui l'empéche de répondre de façon satisfaisante à ses
missions de service public les plus élémentaires : l'accueil,
l'orientation et l'information du justi :iable . Il lui demande en
conséquence quels sont les moyens précis qu'il entend mettre en
oeuvre pour assurer l'indispensable rapprochement des justi-
ciables et des tribunaux.

Réponse. - Les nouvelles procédures de résolution des petits
litiges instituées par le decret ne 88-209 du 4 mars 1988 sont
entrées en vigueur le l ' janvier 1990. Le 21 octobre 1988, la
circulaire S .J. n° 88 . 138/B3 adressée aux tribunaux d'instance
compétents pour connaître de ces nouvelles procédures précisait
les modalités d'application de ces textes et d'utilisation des
imprimés élaborés par mes services . En outre, la chancellerie
recommandait au personnel des greffes de ces juridictions de
veiller à informer les justiciables de ces nouvelles procédures et
d'être particulièrement attentif à leurs besoins, notamment en
améliorant le service de réception du public . L'école nationale
des greffes a complété l'information des fonctionnaires en diffu-
sant à l'ensemble des tribunaux d'instance un fascicule relatif à
la procédure d'injonction de faire et en organisant des sessions
de formation tant nationales que régionales sur ces nouvelles
procédures. Cet effort de formation permanente se poursuivra
en 1990. Ces textes ont mis eu évidence l'importance de la fonc-
tion d'accueil et d'orientation du public dans les juridictions dont
le renforcement constitue une des priorités de la modernisation
du service public de la justice que ai entreprise . La création de
100 postes de greffiers annoncée le 22 février 1990 par le Premier
ministre permettra notamment de mieux répondre .aux attentes du
justiciable sur ce point . A la suite du protocole d'accord du
6 janvier 1989, j'ai créé une commission permanente d'étude
chargée d'entreprendre une étude sur les métiers de greffe . Les
travaux de cette commission portent notamment sur les missions
dévolues au greffier et sur les conditions nécessaires au meilleur
accomplissement de celles-ci, notamment en termes de recrute-
ment et de formation. Cette réflexion permettra de déterminer les
évolutions souhaitables de ce métier afin de mieux répondre aux
légitimes attentes des justiciables.

Sûretés (hypothèques : Alsace-Lorraine)

24503. - 19 février 1990 . - M. Jean Laurain attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur les dispositions prévues par le droit local d'Alsace-Moselle en
matière d'hypothèque . Le droit local d'Alsace-Moselle prévoit la
radiation d'une inscription hypothécaire au livre foncier après
une durée de trente-cinq ans contre deux années pour les autres
départements français . Ainsi une inscription hypothécaire tombe
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seulement sans frais après une période de trente-cinq années . Les
frais notariés de main-levée de l'hypothèque grèvent le budget du
propriétaire vendeur, bien que celui-ci ait soldé son emprunt
définitivement, et se surajoutent aux frais, honoraires et taxes de
l'acquéreur . En conséquence, ii lui demande s'il entend proposer
dans ce domaine un alignement du droit local d'Alsace-Moselle
sur le droit commun, plus favorable aux particuliers, afin de
remédier à cette situation . - Question transmise à M. le garde des
sceaux ministre de la justice.

Réponse. - L'ordonnance n° 67-839 du 28 septembre 1967 ten-
dant à' favoriser te développement du crédit hypothécaire et
modifiant certaines dispositions du code civil relatives aux privi-
lèges et hypothèques sur les immeubles a modifié l'article 2154
du code civil . Le nouveau texte prévoit que la date extréme de
l'effet des inscriptions est au plus postérieure de deux années à
la dernière échéance lorsque celle-ci est déterminée, sans que
l'inscription puisse cependant cxcéoer trente-cinq ans ; lorsque
l'échéance est indéterminée, les effets de l'inscription hypothé-
caire sont limités à dix années . L'ordonnance précitée n'est pas
applicable dans les départements d'Alsace-Moselle au terme de
son article 14 . L'article 63, alinéa I, de la loi du l et juin 1924
mettant en vigueur la législation civile française dans les départe-
ments de l'Est énonce que les inscriptions conservent l'hypo-
thèque et le privilège dans les conditions prévues à l'article 2154
du code civil . C'est donc, en droit local, à l'ancienne rédaction
de l'article 2154 du code civil, antérieure à l'ordonnance du
28 septembre 1967, qu'il convient de se référer . Ce texte dispose

l
ue les inscriptions conservent l'hypothèque et le privilège pen-
ant dix années renouvelables . Selon l'article 4 du décret du

30 décembre 1955 portant règlement d'administration publique
pour l'application de l'article 2154 du code civil relatif au renou-
vellement des inscriptions de privilèges et d'hypothèques, l'ins-
cription renouvelée conserve la sûreté pendant trente-cinq ans . Le
système applicable en Alsace-Moselle peut donc être défavorable
au propriétaire qui a désintéressé son créancier. La proposition
de loi n° 193 portant diverses mesures d'harmonisation entre le
droit applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle et le droit applicable dans les autres
départements parait apporter une solution satisfaisante à cette
question .

Services (conseils juridique, et fiscaux)

24750 . - 26 février 1990. - Mme Msrtina Daugrellh attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur L'avant-projet de loi relatif au rapprochement des professions
d'avocat et de conseil juridique. En effet, celui-ci prévoit que
toute personne qui ne ferait pas partie de la nouvelle profession,
unifiée se verrait interdire la rédaction d'actes ou signatures
privées, et ce sous peine de sanctions pénales . En outre, cette
admission serait soumise à la production d'une maîtrise de droit,
et à l'exercice, pendant cinq années, de la profession de rédac-
teur. Si cet avant-projet de loi venait à être adopté, dans sa
forme actuelle, il entraînerait irrémédiablement la cessation d'ac-
tivités pour de nombreux professionnels rédacteurs d'actes . Elle
lui demande donc s'il envisage de revenir sur cet avant-projet de
loi qui aurait des conséquences catastrophiques tant pour les pro-
fessionnels que pour leurs employés.

Réponse. - Les prestations de service en matière juridique
connaissent aîtuellement en France une évolution importante,
tant quantitative que qualitative . La consultation et la rédaction
d'actes juridiques sont devenues un domaine fondamental de la
vie économique et socia'e. Aussi paru opportun, à l'instar
de ce qui existe dans d'autres pays de la Communauté écono-
mique européenne ou dans d'autres pays hors Communauté éco-
nomique européenne, tels que les Etats-Unis, de réglementer
l'exercice du droit . A cette fin, te projet de loi portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, qui vient d'être
déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale, contient un cer-
tain nombre de dispositions . Celles-ci tiennent compte d'un
double impératif. II convient d'abord d'assurer la qualité de la
consultation et de la rédaction d'actes sous seing privé en
confiant expressément ces activités aux membres des professions
judiciaires et juridiques réglementées : avocats au Conseil d'Etat
et à la Cour de cassation, avocats, avoués près les cours d'appel,
notaires, huissiers de justice, administrateurs judiciaires et man-
dataires liquidateurs. Ensuite, elles tiennent compte des situations
de fait et de droit existantes, ainsi que des réalités économiques
et administratives . Dans ce dernier but, le projet reconnatt non
seulement à certains professionnels, personnes physiques ou
morales, dont l'activité est par ailleurs réglementée, le droit
d'exercer une activité de consultation et de rédaction d'actes,
mais aussi il préserve la situation des personnes morales à but

non lucratif qui, actuellement, exercent ces activités . Ces per-
sonnes morales sont énumérées par le texte . Il s'agit essentielle-
ment des associations reconnues d'utilité publique, des associa-
tions agréées de consommateurs ou de défense de
l'environnement, des syndicats professionnels, des associations à
but humanitaire, des organismes chargés d'une mission de service
public, des centres et associations de gestion agréés, ainsi que des
groupements mutualistes et des associations constituées entre ou
par des organisations professionnelles ou interprofessionnelles.
Enfin, le texte prévoit qu'il n'est pas fait obstacle à la diffusion
en matière juridique de renseignements et informations de carac-
tère documentaire.

Justice (tribunaux de commerce : Allier)

2475ti. - 26 février 1990. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur la déci-
sion aberrante du tribunal de ,commerce de Cusset-Vichy, attri-
buant récemment la reprise d'dfie entreprise en dépôt de bilan, la
Sobovide, à un repris de justice fiché à Interpol et à un escroc se
faisant passer pour un industriel belge . Le résultat de cette déci-
sion, c'est la dilapidation de plus d'un milliard de centimes pré-
levés sur cette entreprise et la situation de l'emploi gravement
compromise. II lui demande quelles mesures il compte prendre,
comme réparation, en faveur du personnel et des éleveurs, ainsi
que pour éviter le renouvellement de telles aberrations ; comment
peut-on expliquer qu'un tribunal de commerce ne vérifie pas
l'identité exacte d'un repreneur ni ses antécédents judiciaires,
alors qu'il est fiché par Interpol.

Réponse. - Il n'appartient pas au garde des sceaux de porter
une appréciation sur les décisions de justice. Celles-ci ne peuvent
être remises en cause que par l'exercice des voies de recours
prévues par la loi . En ce qui concerne plus particulièrement le
déroulement de la procédure à laquelle il est fait allusion dans la
question, l'honorable parlementaire peut s'adresser directement à
la chancellerie s'il souhaite des précisions complémentaires.

Procédure pénale (réglementation)

25370 . - 12 mars 1990 . - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conditions de transfert à l'autorité préfectorale d'une part et à
l'autorité judiciaire d'autre port des procès-verbaux des constats
d'infractions au code de la route. L'autorité préfectorale est desti-
nataire des procès-verbaux sous quarante-huit heures, ce qui lui
permet de statuer en urgence dans les quatre jours qui suivent
l'infraction . Par contre, il n'y a pas de délai bref d'imposé pour
l'envoi du procès verbal à l'officier du ministère public qui doit
faire .délivrer citation à l'audience du tribunal de police . Cette
discordance a pour conséquence d ' éviter que le tribunal ne statue
avant que la décision administrative soit totalement effectuée . Il
lui demande s'il n'entend pas prendre des dispositions qui per-
mettraient au tribunal de police, dans un délai de quinzaine sui-
vant l'infraction, de statuer et s'il n'entend pas notamment pro-
poser d'étendre la convocation par agent de police judiciaire
prévu à l'article 390-1 du code de procédure pénale pour les
délite aux contraventions en matière routière . Ceci permettrait à
l'agent verbalisateur d'indiquer le jour de l'infraction, la date
d'audience au contrevenant qui bénéficierait alors en temps voulu
des droits élémentaires de la défense . Ceci permettrait aussi de
lutter plus efficacement contre la délinquance routière sans aug-
menter la charge des tribunaux de police qui, en tout état de
cause, doivent prendre une sanction même si actuellement celle-ci
intervient trop tardivement.

Réponse . - Le garde des sceaux partage le sentiment de l'hono-
rable parlementaire sur la nécessité de mettre l'autorité judiciaire
en mesure de statuer le plus rapidement possible sur le conten-
tieux des infractions à la sécurité routière ; cette exigence s'im-
pose particulièrement en ce qui concerne les infractions les plus
raves au code de la route, qui apportent le trouble le plus

important à l'ordre public . A cet égard, s'agissant des délits, le
tribunal peut être saisi dans un laps de temps très bref, en réalité
aussi rapide que celui de la saisine de l'autorité administrative.
Pour le jugement des contraventions, l'éventail des procédures
rapides ne peut, en raison d'impératifs pratiques, être aussi
ouvert . Ainsi, la comparution immédiate devant le juge de police
n'est pas envisageable, en raison de la diversité des tâches habi-
tuellement dévolues à celui-ci . En revanche, la convocation en
justice par un officier ou un agent de police judiciaire prévue par
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l'article 390-1 du code de procédure pénale constitue d'ores et
déjà, en application de l'article 533 de ce même code, un mode
de saisine du tribunal de police.

Etrangers (naturalisation)

23894. - 19 mars 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait qu 'actuellement l'article 61 du code de la nationalité fran-
çaise impose une période de cinq ans de résidence en France
pour les étrangers désirant être naturalisés . Cette période peut
être ramenée à deux ans pour les titulaires d'un diplôme d'études
supérieures français . La notion de résidence retenue par le droit
de la nationalité semble cependant très différente de la notion
habituelle de résidence, car à plusieurs reprises l'administration a
considéré qu'un étudiant ayant résidé pendant plus de cinq ans
en France de manière continue et y ayant son domicile au sens
du code civil ne peut malgré tout être considéré comme y ayant
sa résidence au sens du code de la nationalité. Dans le cas où cet
étudiant prouve que, par ailleurs, il est en situation de concubi-
nage et qu'il apporte un certificat allant dans ce sens, il souhaite-
rait qu'il lui indique si alors la motion de domicile au sens du
code de la nationalité est bien applicable.

Réponse . - Le code de la nationalité française emploie dans
différents articles les termes de « résidence » et de « domicile ».
Le domicile ou la résidence sont souvent exigés comme condition
d'acquisition de la nationalité française . Ainsi le terme « rési-
dence » est-il employé en matière de naturalisation, d'acquisition
liée à la naissance en France, de réintégration . Le terme « domi-
cile » est employé en matière de réintégration par déclaration . La
condition de résidence ou de domicile en France est exigée soit
pendant une certaine période dénommée stage, soit simplement
au moment de l'acquisition de la nationalité française . La
pésence simultanée des deux termes s ' explique par l'évolution
législative et jurisprudentielle. La notion de domicile a peu à peu
laissé la place à la notion de résidence au contenu plus matériel
et moins juridique. La jurisprudence de la cour de cassation a
élaboré la théorie du domicile de nationalité qui s'analyse en une
résidence effective présentant un caractère stable et permanent et
coïncidant avec le centre des attaches familiales et des occupa-
tions professionnelles . La jurisprudence du Conseil d'Etat a
donné une définition très proche de celle de la Cour de cassa-
tion : selon la haute juridiction, la résidence s'entend du centre
des attaches familiales et des occupations professionnelles . Le
Conseil d'Etat exige, en outre, la stabilité de l'établissement en
France . La notion de résidence, en droit de la nationalité, a donc
un contenu différent de celle du droit civil . C'est pourquoi l'ad-
ministration et les juridictions considèrent que les étudiants ne
sont pas fixés en France de façon stable et ne remplissent pas la
condition de résidence . Cette position n'est pas incompatible
avec les dispositions de l'article 63 du code de la nationalité
française qui prévoit une durée raccourcie de stage dont bénéfi-
cient les personnes titulaires de certains diplômes, si, par ailleurs,
elles se sont fixées en France de manière stable et effective.

Chimie (entreprises : Lot-er-Garonne)

25929. - 19 mars 1990 . - M. Gibert Millet expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, les conditions du
déroulement de la procédure judiciaire concernant l'usine Agri-
fret:,ce de Boé (Lot-et-Garonne) . Pendant le déroulement de la
procédure dite « d'observation », qui s'est achevée le 20 janvier,
le tribunal de commerce a autorisé la vente des équipements
nécessaires à la fabrication du produit de base de cette usine : le
furfurai . Cette vente a été faite à une société indonésienne qui
s'est constituée, de toute évidence, en collaboration avec la
société Agrifurane, toujours pendant la période d'observation, et
cela quelques semaines seulement avant de se porter acquéreur
d'une partie de l'outil de travail de l'usine de Boé . II lui
demande s'il considère légales et conforme à la procédure de
redressement judiciaire, les décisions de création de la société
indonésienne lnta Prima et de la vente à cette société d'une
partie de l'outil de production, ainsi que les licenciements qui
ont suivi, dans la mesure où ces décisions interdisaient la présen-
tation de toute proposition de reprise prévoyant le maintien de
l'activité de furfurai . Il lui demande si, dans le cadre de la vérifi-
cation de la légalité de la procédure, il n 'y a pas lieu d'ordonner
la suspension du démontage actuellement en cours de l'unité de
production de furfurai et son exportation .

Réponse. - 11 n'appartient pas au garde des sceaux de porter
une appréciation sur les décisions de justice . Celles-ci ne peuvent
être remises en cause que par l'exercice des voies de recours
prévues par la loi . En ce qui concerne plus particulièrement le
déroulement de la procédure à laquelle il est fait allusion dans !a
question, l'honorable parlementaire peut s'adresser directement à
la chancellerie s'il souhaite obtenir des précisions complémen-
taires .

Moyens de paiement (chèques)

25978 . - 19 mars 1990. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que le 3 e rap-
port du comité des e +agers du Conseil national du crédit a sou-
levé le problème del thèques sans provision . II s'avère, en effet,
que le nombre de eques impayés n'a cessé d'augmenter au
cours des années . eialgré la mise en place de mesures plus
« libérales » tendant à porter de quinze à trente jours le délai
accordé au tireur défaillant pour régulariser sa situation, les
déclarations de non-paiement n'ont pas baissé. De ce fait, les
entreprises et les petits commerçants sont confrontés à des
risques considérables . II souhaiterait donc qu'il lui indique
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier
à cette situation.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire que la chancellerie étudie actuelle-
ment, en liaison avec le ministère de l'économie et des finances,
la possibilité d'une refonte partielle de la législation applicable à
l'émission de chèques sans provision, dans le prolongement du
rapport établi par le comité des usagers du conseil national du
crédit, afin de renforcer les garanties offertes aux bénéficiaires de
chèques . I! apparait, en tout état de cause, difficile, alors que les
cartes de paiement sont de plus en plus utilisées, de laisser sub-
sister ., pour deux moyens de paiement ayant le même caractère
d'irrévocabilité, des régimes juridiques radicalement différents
quant à leurs effets pour le débiteur défaillant ; l'émetteur d'un
chèque sans provision encourt en effet les peines prévues pour
l'escroquerie alors que l'util,'ateur d'une carte, pour une absence
de paiement, ne subit que de . sanctions de nature contractuelle.
Force est enfin de s'aligner que la répression pénale s'est avérée
inadaptée pour enrayer l'augmentation du nombre des chèques
émis sans provision. Des solutions qui pourraient notamment
faire appel à la coopération des établissements bancaires doivent
donc être envisagées .

Santé publique (Sida)

26036 . - 26 mars 1990. - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'utilité éventuelle de certaines dispositions complémentaires por-
tant sur la répression du viol et sur la lutte contre le sida . Il
regrette tout d'abord qu'à sa connaissance, il ne soit procédé à
aucune recherche systématique d'anticorps anti-HIV dans le cas
d'un viol . D'autre part, si de nouvelles dispositions législatives
autorisent le médecin, en accord avec la victime, à porter à la
connaissance des magistrats une éventuelle contamination, il
paraîtrait souhaitable que l'information de ces magistrats puisse
être améliorée par la recherche systématique de cette maladie en
cas de viol . II lui demande enfin s'il envisage de proposer une
modification des dispositions législatives relatives à la répression
du viol, en tenant compte d'une éventuelle séro-positivité connue
par le délinquant avant son délit.

Réponse. - Le viol, atteinte très grave contre les personnes, est
actuellement classé parmi les crimes et le demeure dans le projet
de loi portant réforme du code pénal . Toutefois, le peint de
savoir s'il convient d'élever les pénalités encourues par l'agres-
seur, conscient d'être porteur du virus et donc, des risques de
contamination de la victime, sera étudié dans le cadre de
l'examen par le Parlement du projet de ioi précité dont le
livre t« a déjà fait l'objet d'une lecture par les deux assemblées.
Par ailleurs, si aucune disposition législative spécifique n'oblige
l'autorité judicis à faire pratiquer un test de dépistage du sida
sur la personne de l'agresseur, il apparaît que, depuis la dacou-
verte relativement récente de la maladie, les magistrats instruc-
teurs qui procèdent, d'après la loi, à tous les actes d'information
qu'ils estiment utiles à la manifestation de la vérité, ordonnent de
plus en plus souvent les examens biologiques nécessaires tant à
l'égard de l'agresseur que de la victime .
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Moyens de paiement (chèques et cartes de paiement)

26065 . - 26 mars 1990. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, qu'actuellement se pose le problème des chèques volés ou
perdus . Problèmes déjà ancien, mais qui semble se poser,,actuelle-
ment avec plus d'acuité. Différents ministres ont été saisis de ce
problème- Il lui demande quelle est sa pensée sur cette question.

Réponse. - Le garde des sceaux partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire à propos de la recrudescence des vols
de chéquiers suivis de la falsification des formules et de leur
usage. Le préjudice global lié à cette forme de délinquance était
évalué en 1989 à environ 1,5 milliard de francs . C'est pourquoi
les parquets prennent dans ces dossiers des réquisitions d'une
particulière fermeté, auxquelles les juridictions correctionnelles
font droit dans la plupart des cas. Toutefois, les enquêtes dili-
gentées par les services de police et les militaires de la gendar-
merie nationale se heurtent à la difficulté d'identifier avec certi-
tude les délinquants, d'autant que ces infractions sont souvent
commises en divers points du territoire et que le vol des formules
n'a pas toujours pour auteur l'individu auquel est imputable leur
usage . Il est donc apparu nécessaire d'envisager la création d'un
système centralisé permettant, d'une part, aux commerçants
d'acquérir la certitude, lors de la présentation d'un chèque, que
celui-ci n'a pas été déclaré perdu ou volé par le titulaire du
compte, d'autre part, de faciliter, le cas échéant, les enquêtes dili-
gentées en cette matière. C'est pourquoi la chancellerie a soutenu
avec détermination le projet d ' un fichier nationa l: des chèques
déclarés volés ou perdus (F .N .C .V .) dont la conception a été
confiée à la Banque de France, qui en assurera ultérieurement la
gestion et le développement . Ce dispositif, élaboré en liaison
étroite avec la Commission nationale de l'informatique et des
libertés, devrait entrer en vigueur dans le courant de
l'année 1990. Il sera, selon toute vraisemblance, de nature à
réduire sensiblement l'ampleur du phénomène.

Français : ressortissants (nationalité fran fasse)

26613. - 9 avril 1990 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
rébemes administratives, de bien vouloir lui préciser les hypo-
thèses où un :onctionnaire est susceptible, comme le prévoit l'ar-
ticle 24 de la loi du 13 juillet 183, de perdre la nationalité fran-
çaise . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
Justice.

Réponse . - L'article 24 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires prévoit que la
perte de la nationalité française entraine radiation des cadres et
perte de la qualité de fonctionnaire . Les diverses hypothèses de
perte de la nationalité française résultent soit de l'application du
code de la nationalité française, soit de celle de textes conven-
tionnels, soit enfin de l'accession à l'indépendance de certains
territoires autrefois rattachés administrativement à la France . En
règle générale, la perte de la nationalité française suppose une
démarche volontaire de la part de la personne en cause, Elle
peut cependant être automat+que, notamment en cas d'établisse-
ment prolongé à l'étranger, d'acquisition volontaire d'une natio-
nalité étrangère, ou de transfer! de souveraineté sur un territoire.
Enfin, dans certains cas exceptionnels, la perte de la nationalité
française prend la forme d'un décret pris par le Gouvernement
après avis conforme du Conseil d'Etat sanctionnant un comporfe-
ment gravement préjudiciable aux intérêts nationaux.

Système pénitentiaire (revendications)

26617 . - 9 avril 1990. - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
profond malaise qui règne encore aujourd'hui chez les personnels
pénitentiaires . Près de six mois après la fin des mouvements qui
ont agité les prisons françaises, ceux-ci ont le sentiment d'être
victimes de sanctions de la part de l'administration pénitentiaire.
Il s'agit en particulier de révocations déguisées en licenciements
de surveillants élèves ou stagiaires, d'exclusions temporaires de
service de plusieurs agents, de retenues de salaire, allant de
600 francs à plus de 2 000 francs, d'oraux d'examens profes-
sionnel s pour l'accès au grade de premier surveillant transformés
en tribunal, etc. En conséquence il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures permettant de rétablir un climat de sérénité
dans les prisons françaises .

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de préciser à !'honorable parlementaire que le Gouverne-
ment est tout à fait conscient du malaise des personnels péniten-
tiaires qui fait suite au mouvement social de l'automne 1989, et
que de nombreuses mesures ont été décidées pour y remédier . Il
convient cependant de rappeler que l'ordonnance du 6 août 1958,
relative au statut spécial des personnels des services extérieurs de
l'administration pénitentiaire, interdit expressément toute cessa-
tion concertée de service, susceptible de porter atteinte à l'ordre
public . Les mesures individuelles intervenues à la suite des der-
niers mouvements de cessation de service dans les prisons fran-
çaises n'ont été prises qu'en stricte application de la loi et dans
le souci exclusif de faire respecter celle-ci . C'est ainsi, par
exemple, que les retenues de salaires ont été décidées conformé-
ment aux règles de la comptablité publique relatives à la liquida-
tion du traitement après service fait . 11 s'agit d'une mesure de
portée strictement comptable qu'il serait erroné d'assimiler à une
sanction de caractère financier . Par souci d'apaisement et de dia-
logue, les révocations décidées initialement, ont, par ailleurs, été
rapportées ou transformées en mesures de moindre importance.
Seule une décision de licenciement concernant un élève surveil-
lant redoublant, de la maison d'arrêt de Lyon, a été confirmée fin
novembre 1989 . S'agissant des oraux d'examen professionnel
pour l'accès au grade de premier surveillant, après vérification, il
est exclu de mettre en cause la probité des membres du jury, qui
ont organisé la sélection sans prendre, bien évidemment, en
compte les comportements des agents pendant les mouvements . 11
convient enfin de rappeler que le souci constant du Gouverne-
ment de rétablir la sérénité nécessaire dans les établissements
pénitentiaires a abouti, depuis la signature du protocole Bonne-
maison du 8 octobre 1988, à un certain nombre de mesures de
nature budgétaire, statutaire et indemnitaire, notamment : l e en
matière budgétaire : le recrutement de 420 agents supplémentaires
pour 1989 ; la transfo, . ..le n de 260 emplois de gradés, afin
d'accroitre les perspectives de promotion professionnelle ; l'affec-
tation de 100 MF de crédits supplémentaires pour l'amélioration
des conditions de vie et de travail des personnels (40 MF en
1989, 30 MF en 1990, 30 MF en 1991) ; 2e en matière statutaire :
l'instauration au bénéfice des surveillants principaux de l'échelon
exceptionnel correspondant à l'indice nouveau majoré 401 ; ?et
réduction de la durée des premier et cinquième échelons du
grade de surveillant dans des conditions similaires à celles de le
police nationale. e en matière indemnitaire : l'augmentation de
deux points de l'indemnité de sujétions spéciales répartie sur les
exercices budgétaires de 1989 et 1990 (dans certaines condi-
tions) : l'augmentation de 25 p 100 du mentant de l'indemnité de
responsabilité des chefs de maison d'arrêt et des surveillants-
chefs assumant les fonctions de chef d'établissement ; l'instaura-
tion de l'indemnité de responsabilité en détention attribuée aux
agents exerçant les fonctions de chef de détention ou d'adjoint
au chef d'établissement ; la revalorisation de la prime de surveil-
lance de nuit et de celle de l'indemnité horaire pour le travail du
dimanche et des jours tériés ; la réduction de la durée du plan
d'intégration dans le traitement de l'indemnité de sujétions spé-
ciales pour le calcul des retraites . Par ailleurs, l'application au
personnel de l'administration pénitentiaire des mesures proposées
dans le cadre du protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques, signé !e 9 février dernier, ouvre des perspectives
d'amélioration des rémunérations et des carrières.

ne_

	

_

Commerce et artisanat (registre du commerce)

27053 . - 16 avril 1990. - M . Christian Estrosi appelle l'atten-
tion de M . ie garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés rencontrées lors de l'immatriculation au registre du
commerce et des sociétés d'une société dans laquelle une per-
sonne étrangère exerce des fonctions de direction . II cite le cas
d'une personne de nationalité britannique ayant fait l'objet d'une
adoption judiciaire dans son enfance, qui est déjà président
directeur général d'une société anonyme française et qui vient
d'être nommé administrateur d'une autre société anonyme fran-
çaise, Il est précisé que ces deux sociétés ne sont pas situées dans
le ressort du même tribunal de commerce . Lors de la première
immatriculation, il a été déposé comme pièce justificative l'ori-
ginal d'un acte d'état civil délivré par les autorités britanniques et
sur lequel figure la mention d'adoption . Pour mentionner cette
personne en qualité d'administrateur de l'autre société, le greffier
de l'autre tribunal exige la production d'un original du même
acte . Or il est impossible, en Grande-Bretagne, d'avoir un autre
exemplaire de ce document . Cela conduit donc à un blocage de
la seconde formalité. Par ailleurs, le ressortissant britannique
n'étant pas à même, dans son pays, d'obtenir un nouvel original
de son acte d'adoption, il se trouve confronté à des difficultés
inextricables pour obtenir certains documents dont la délivrance
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est subordonnée à la production dudit certificat . En l'espèce, il
lui demande s'il est possible de procéder à la seconde immatricu-
lation au vu d'une copie dudit original, certifiée conforme par le
greffier qui a effectué la première immatriculation, et d'obtenir la
restitution de l'original déposé à l'appui de la première immatri-
culation . D'une manière générale, et par mesure de simplifica-
tion, il souhaite connaitre s'il est envisagé - comme cela est déjà
le cas en ce qui concerne ta formalité de publicité foncière -
lorsqu'un étranger est concerné par une vente immobilière, de
déposer à l'appui de la demande d'immatriculation au registre du
commerce et des sociétés une copie certifiée conforme de son
passeport.

Réponse. - Les dispositions applicables au cas particulier
évoque par l'honorable parlementaire sont celles qui résultent de
l'arrêté du 9 février 1988 relatif au registre du commerce et des
sociétés. L'annexe II de ce texte fait notamment figurer, parmi
les pièces que doivent remettre les personnes physiques chargées
de représenter, administrer ou contrôler les sociétés de droit
français : l a en ce qui concerne les personnes célibataires, veuves
ou divorcées, un extrait d'acte de naissance ou une fiche d'état
civil ou une copie de la carte d'identité ou du passeport accom-
pagnée d'une déclaration de l'intéressé faisant connaitre sa filia-
tion si et! :e-ci ne figure pas sur les documents fournis ou docu-
ment équivalent pour les étrangers 2 e en ce qui concerne les
personnes mariées, un extrait d'acte de mariage datant de moins
de trois mois ou document équivalent pour les étrangers . Ces dis-

ositions permettent donc à un ressortissant étranger entrant dans
la première catégorie et se trouvant dans l'impossibilité d'obtenir
un extrait d'acte de naissance ou une fiche d'état civil de com-
muniquer au greffe la copie de son passeport accompagnée, le
cas échéant, d'une déclaration faisant connaitre sa filiation. Ce
système n'est donc pas fondamentalement différent de celui
évoqué par l'auteur de la question et qui est organisé en matière
de publicité foncière par l'article 75 du décret du 14 octobre 1955
selon lequel un certificat d'identité est établi pour les étrangers se
trouvant dans l'impossibilité d'obtenir tin acte de naissance, au
vu d'un passeport, d'une carte d'identité ou d'un acte de noto-
riété . En revanche, les exigences particulières de publicité concer-
nant la situation matrimoniale des assujettis à l'immatriculation
au registre du commerce et des sociétés ne permettent pas d'envi•
sager l'extension d'un tel système aux personnes mariées . Enfin,
aucune disposition ne parait s'opposer à ce que le ressortissant
britannique dont le cas particulier est abordé, après avoir, le cas
échéant, justifié l ' impossibilité d 'obtenir dans son pays d'origine
un autre document d'état civil, obtienne restitution de l'original
de l'acte en question et que le greffier conserve une copie de ce
document dont il aurait, au préalable, lui-même assuré une certi-
fication de conformité à l'original . Toute contestation à ce sujet
peut, le cas échéant, être soumise au juge chargé de la surveil-
lance du registre du commerce et des sociétés sur le fondement
de l'article 59 du décret du 30 mai 1984 relatif au registre du
commerce et des sociétés.

Système pénitentiaire (établissements : Alpes-Maritimes)

27098. - 16 avril 1990. - M . Pierre Pasquini attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion particulièrement grave qui existe à l'heure actuelle à la
maison d'arrêt de Nice. Cette situation, qui pourrait empirer, se
caractérise par les éléments suivants : l e la maison d'arrêt a été
construite pour 300 détenus . Elle en enferme actuellement 760,
après en avoir eu récemment 900 ; 2. par voie de conséquence, il
y a le plus souvent quatre à cinq prévenus par cellule, couchant
souvent sur des matelas à terre ; 3, par autre voie de consé-
quence, les cours de « promenade », trop exiguës pour une telle
population, ne permettent plus ou tout au moins difficilement les
promenades réglementaires 4 . pour protester contre un tel état
de fait, les détenus, cette semaine, ont refusé par deux fois de
réintégrer les cellules, et ne l'ont fait qu'à la suite des interven-
tions de police qui ont été jugées nécessaires : 5 , ils ont ensuite,
pour un certain nombre d'entre eux - 90 semble-t-il - estimé
devoir formuler à leur juges d'instruction respectifs des demandes
de mise en liberté provisoire ; 60 les juges ont répondu à cet
afflux de demandes par )!a suppression des parloirs avec toutes
les familles des détenus demandeurs, dont certaines venaient de
l'étranger . En conséquence, il attire son attention sur les consé-
quences que peut avoir une telle situation, et il lui demande s'il
n'y a pas lieu pour lui de s'intéresser aux conditions de détention
à la maison d'arrêt de Nice.

Réponse. - Le garde des sceaux partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire en ce qui concerne l'effectif élévé de la
population pénale à la maison d'arrêt de Nice. Pour pallier cette
situation particulièrement critique, l'administration pénitentiaire
s'efforce, depuis plusieurs années, de faire effectuer le plus sou-
vent possible des transferts sur d'autres prisons afin de limiter

l ' encombrement de cette maison d 'arrêt . Toutefois, seule la mise
en service d'une nouvelle maison d'arrêt de 600 places implantée
dans la région de Grasse permettra de faire diminuer notable-
ment les effectifs de la prison de Nice . Cet allégement substantiel
sera réalisé en octobre 1991, par redéploiement de la population
pénale . Dès lors, la population de la maison d'arrêt de Nice sera
réduite d'environ 440 détenus . Il y a lieu d'ajouter que le déve-
loppement du plan de modernisation du parc immobilier de l'ad-
ministration pénitentiaire, qui prévoit la mise en service dans le
Midi de la France d 'une maison centrale à Arles et de deux
centres de détention à Tarascon et à Salon-de-Provence, per-
mettra de résorber l'encombrement des maisons d ' arrêt dans le
respect du principe de l'individualisation des peines et de la
diversification des régimes de détention.

Etat civil (acres)

27355 . - 16 avril 1990 . - M . Xavier Dugoin attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités de délivrance
des fiches d ' état civil . En effet, en vertu du décret n e 53-914 du
26 septembre 1953 portant simplification des formalités adminis-
tratives pour délivrer ce titre lesdites fiches peuvent être éla-
borées sur présentation du livret de famille, de la carte d'identité
ou d'un extrait d'acte de naissance du demandeur . Les citoyens
qui sollicitent la délivrance de cette fiche d ' état civil à partir de
leur passeport sont de plus en plus nombreux . Aussi compte tenu
des conditions dans lesquelles ce document est établi, ne
pourrait-on pas envisager de permettre la délivrance de la fiche
d'état civil sur présentation du passeport de l'intéressé . - Question
transmise à :tif. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - . II résulte du décret n° 72-214 du 22 mars 1972,
modifiant et complétant celui du 26 septembre 1953 qui a institué
la fiche d'état civil et de nationalité française, que le passeport
peut être délivré au vu d'une telle fiche . Si le passeport pouvait
servir à établir cette fiche, il ne pourrait lui-mime être dressé que
sur présentation des documents permettant l'établissement de la
fiche (extrait d'actes de l'état civil, livret de famille, carte natio-
nale d'identité) ; de ce fait, il ne serait plus susceptible d'être
délivré au vu d'une fiche d ' état civil et de nationalité française.
Or compte tenu du nombre de personnes qui sont déjà en pos-
session d'une pièce permettant l'établissement de cette fiche, il a
paru plus commode pour les usagers d'organiser un système les
autorisant à obtenir un passeport au moyen d'une fiche d'état
civil et de nationalité française plutôt que d 'autoriser la déli-
vrance d'une telle liche à partir d'un passeport : au surplus, l'ob-
tention de cette fiche sur présentation du passeport pourrait,
dans certains cas, donner lieu à des erreurs (titres de voyage
délivrés aux réfugiés ou apatrides).

Magistrature /magistrats)

27414 . - 23 avril 1990. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de :a justice,
sur le début de carrière des magistrats issus de l'Ecole nationale
de la magistrature . En effet, contrairement aux élèves issus de
l'Ecole nationale d'administration, les magistrats débutent au
l e t échelon alors que les anciens élèves de l'E .N .A . commencent
leur carrière au 3 e échelon . 11 lui demande s'il entend aligner les
jeunes magistrats sur les élèves issus de l'E .N .A ., qui forment
notamment les membres des tribunaux administratifs et des
chambres régionales des comptes.

Réponse. - Le garde des sceaux indique à l'honorable parle-
mentaire que la rémenérat l on principale des magistrats issus de
l'Ecole nationale de la magistrature est identique à celle des
anciens élèves de l'Ecole nationale d'adrainistration nommés aux
fonctions d'administrateur civil, de conseiller d'une chambre
régionale des comptes ou de conseiller d'un tribunal adminis-
tratif. En effet, le classement hiérarchique, le niveau et la durée
des échelons des emplois de magistrats du second grade et du
premier grade premier groupe (environ 5 000 des 000 emplois
de corps judiciaire) sont identiques à ceux des emplois de ces
trois corps, si ce n'est que ces derniers comportent, en début de
carrière, deux échelons inférieurs supplémentaires (l ei échelon
indice brut 427, 2e écheion : indice brut 471) qui n'existent pas
dans le corps judiciaire . Ainsi, au-delà des apparences, l'ancien
élève de l'Ecole nationale d'administration qui est nommé direc-
tement au 3 e échelon dans l'un de ces trois corps pour tenir
compte de sa scolarité et le jeune magistrat issu de '.'Ecole natio-
nale de la magistrature et nommé au ler échelon du corps judi-
ciaire perçoivent ta môme rémunération, puisque ces deux
échelons sont assortis du même indice : l'indice brut 528.
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Système pénitentiaire (personne f)

27605. - 23 avril 1990 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de lait justice, sur les
revendications légitimes des personnels pénitentiaires . En effet,
malgré plusieurs mouvements de protestation, il semble qu'au-
cune revendication réelle n'ait été engagée ou envisagée . Er
conséquence il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin d'améliorer les conditions de travail des personnels de sur-
veillance et de leur permettre de remplir avec efficacité leur diffi-
cile mission.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a
l'honneur de préciser à l'honorable parlementaire que l'améliora-
tion des conditions de travail des personnels constitue un souci
constant pour l'administration pénitentiaire . Il convient de rap-
peler ici les mesures qui sont intervenues à cet effet en applica-
tion du protocole d'accord Bonnemaison du 8 octobre 1988 et
des décisions prises le 23 février 1989 . Indépendamment des
mesures indemnitaires (augmentation de l'indemnité de sujétions
spéciales, amélioration du régime indemnitaire des personnels
administratifs, accroissernent du montant des primes de nuit, de
l'indemnité horaire pour le travail du dimanche et jours fériés,
indemnité de responsabilité allouée aux agents assurant la res-
ponsabilité d'un établissement) et de la réduction de la durée du
plan d'intégration dans le traitement de l'indemnité de sujétions
spéciales pour le calcul de la retraite, un programme d'un mon-
tant de 100 MF à réaliser sur les exercices budgétaires de 1989,
1990 et 1981 a ainsi été mis en place à l'amélioration des condi-
tions de vie et de travail de ces personnels (40 MF en 1989,
30 MF en 1990 et 30 MF en 1991). Par ailleurs, une mission
d'étude, installée lors du comité technique paritaire central de
l'administration pénitentiaire du 23 novembre 1989. a procédé à
une vaste enquête sur les ccnditions et l'organisation du travail
dans les prisons . Les conclusions de cette mission seront pré-
sentées prochainement aux personnels . Il convient enfin de souli-
gner que l'ouverture progressive des vingt cinq établissements du
programme 13 000 constitue une avancée sans précédent dans ce
domaine . L'augmentation de la capacité d'accueil du parc péni-
tentiaire, avec la diminution (puis la disparition) de la surpopula-
tion pénale qu'elle entraînera nécessairement, représentent en
effet pour les personnels une garantie de meilleures conditions de
travail dans un très proche avenir.

LOGEMENT

Logement (logement social : Seine-Saint-Denis)

13463 . - 29 mai 1989 . - M . François Asensi attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès dei ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de ln mer, chargé du logement,
sur les financements consacrés à la réhabilitation du logement
social . il cite le cas du grand ensemble de Tremblay-lés-Gonesse,
qui nécessite une réhabilitation rendue indispensable par la mau-
vaise qualité du bâti . Les études de financements montrent que
dans les conditions actuelles des financements d'Etat cela entrai-
nerait le doublement du prix du loyer . Compte tenu de la situa-
tion sociale des familles qui vivent dans cette cité, il leur sera
imposeihle de faire face à ces augmentations . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre la
réhabilitation du grand ensemble de Tremblay-lès-Gonesse sans
augmentation excessive du prix des loyers.

Réponse . - La réhabilitation du parc social. fait partie des
actions prioritaires du Gouvernement . A ce titre, et en particulier
en lie-de-France . l'effort budgétaire consacré à cette action a été
accru de façon signiicative en 1990 . Une opération de réhabilita-
tion constitue pour l'organisme qui l'entreprend un investisse-
ment lourd : son équilibre financier implique donc qu'il puisse
compenser cet investissement par des ressources soit en capital,
soit en annuités. Par le biais des primes à l'amélioration des loge-
ments à usage locatif et occupation sociale (}.A .L .U .L.O.S .),
l'Etat apporte une aide en capital à l'opération . Celle-ci peut être
complétée par des sûcventions des collectivités territoriales et des
fonds propres de r'org.inisme . Par le biais de bonifications des
taux d'intérêts des emprunts à souscrire polir réaliser l'opération,
l ' Etat participe à la diminution des annuités à rembourser . Par
ailleurs, l'organisme peut rechercher des finencements complé-
mentaires à faible taux (en particulier effort des employeurs en
faveur de la construction, et part p rioritaire de cet effort, pour
les défavorisés) . La charge de remboursement d'emprunt restant à
l'organisme se trouve répercutée sur les loyers . A ce niveau. il
convient d'observer que l'organisme peut procéder par péréqua-
tion au niveau de l'ensemble de son parc, évitait ainsi tes
hausses de loyer trop brutales sur les logements réhabilités.
L'Etat intervient ici encore pour améliorer la faisabilité des opé-

rations au moyen du conventionnement qui ouvre droit à l ' aide
personnalisée au logement (A .P .L .) . Cette faisabilité au regard
des hausses de loyer envisagées doit étre étudiée préalablement à
l'opération de réhabilitation par une enquête A .P.L. Le bouclage
progressif de cette aide est un des axes de la politique gouverne-
mentale . Enfin, les cas les plus difficiles doivent étre traités sépa-
rément et faire l ' objet d ' un traitement particulier élaboré en
concertation au plan local entre les collectivités, les organismes et
l'Etat. En ce qui concerne Tremblay-les-Gonesse, une tranche de
réhabilitation de 277 logements a été financée en 1989 pour un
montant de subvention de 4,46 MF . il est prévu, au titre de 1990,
de réhabiliter 497 logements, en ce qui terminera cette opération
au plan du bâti . Le succès de l ' ensemble de l ' opération dépendra
dés lors des mesures que pourront prendre les collectivités terri-
toriales au niveau de l'accompagnement social, d'une part, et de
l'amélioration de la qualité des espaces extérieurs, d'autre part.

Logement (A .P.L.)

17583 . - 18 septembre 1989 . - M. Jean Seitlinger demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
si, pour la construction d'une maison de retraite de soixante lits
pour lesquels quatre crédits P.L.A . sont accordés, le bénéfice de
l'A .P.L . (aide personnalisée au logement) peut effectivement être
étendu à la totalité des soixante lits, respectivement des soixante
pensionnaires, dans la mesure oie ceux-ci remplissent les condi-
tions de ressources, ou si, à l'inverse, le bénéfice de l'A .P .L. est
limité aux pensionnaires des quatre lits financés par crédits
P .L .A . Dans ce cas, il faudrait d'ailleurs individualiser ces quatre
lits, sinon cela signifierait que sur soixante pensionnaires, quatre
bénéficient de l'A .P.L . et pareille mesure serait discriminatoire
puisque dans la plupart des cas, il y aura plus de quatre pension-
naires à remplir les conditions de ressources pour pouvoir pré-
tendre au bénéfice de l'A .P.L.

Réponse. - La construction d'un logeaient-foyer pour personnes
âgées peut bénéficier d ' un financement au titre du prêt locatif
aidé . L' octroi de la décision favorable de pré' par le représentant
de l'Etat dans le département est subordonnée à la conclusion
entre le maitre d'ouvrage et l'Etat ouvrant droit à l'aide person-
nalisée au logement (A .P .L .) pour l'ensemble des résidents . Dans
certains cas, la réalisation du logement-foyer peut faire l ' objet,
par exemple . de deux tranches fonctionnelles successives . Lors de
la mise en service de l'établissement, l'ensemble des résidents
pourra bénéficier de sous seule conditions de ressources.
Ainsi, dans le cas cité par l'honorable parlementaire, c'est bien la
totalité du foyer qui sera éligible à l'A .P .L.

Logement (P.L .A . : Alsace)

18535. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les besoins en crédits destinés
aux primes à l'amélioration des logements à usage locatif et
occupation sociale (P .A .L .U .L.O .S .) et aux prêts locatifs aidés
(P.L .A .) de la région Alsace . Certes les bilans établis pour les
P.L .A . à partir de 1983 et pour les P .A.L .U .L.O .S. en 1985 font
apparai :re une amélioration sensible de la situation de l'Alsace
en matière de dotation . Malgré cette évolution positive, les
besoins sont loin d'être satisfaits, la dotation de l'Etat en
P.L.A./P.A .L.U .L.O .S . ne représentent en 1988 que 2,18 p. 100 de
la dotation nationale . Dans ces conditions, rap pelant par ailleurs
que le taux de vacance du parc locatif social alsacien est de très
loin le plus faible de France, il lui demande s'il envisage d'aug-
menter sensiblement en 1990 les crédits P .L.A./P .A .L .U .L.O.S.
attribués à la région Alsace . - Question transmise d M. le ministre
aerlégué auprès du ministre de i 'é4uipement, du logement, des trans-
ports et de la mer, chargé du logement.

Réponse. - Afin d'évaluer l'évolution des dotations de l'Al-
sace d'une année sur l'autre, il convient de considérer des enve-
loppes de même nature. Ainsi, il faut mettre à part la dotation
complémentaire de i 1 MF attribuée à l'Alsace dans le cadre des
mesures en faveur du logement social prises en juin 1988 . Pour
comparer des choses comparables, il faut considérer les dotations
déconcentrées au niveau régional dont le total représente effecti-
vement plus de 90 p . 100 des dotations disponibles au plan
national . Pour le montent de l'année 1988, il convient toutefois
d'ajouter les crédits pour surchage foncière intégrés à la ligne
fongible préts locatifs aidés-primes à l'amélioration des logements
à usage locatif et occupation sociale (P .L.A .-P.A .L.U .L .O S.) en
1989 . En définitive, entre 1988 et 1989, l'enveloppe régionale est
passée de 74,6 MF à 75,7 MF, soit une part relative progressant
de 2,05 p . 100 à 2,15 p . 100 des dotations diponibles . Cependant,
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compte tenu de la tension que connais l 'Alsace dans le domaine
du locatif social, le ministre délégué chargé du logement a décidé
d 'attribuer, en 1989, une dotation exceptionnelle de 7,3 MF . Pour
l ' exercice 1990, l ' enveloppe régionale prévue sur l'ensemble de
l ' année s ' élève à l0i MF, soit une part relative pour la région
Alsace de 2,3 p . 100 et une progression de l'ordre de 33 p . 100
par rapport à l'exercice précédent . Le région Alsace bénéficie
ainsi d'une des progressions de crédits les plus fortes de l'en-
-semble des régions.

Chauffage ,chauffage dnnsesttque

21778. - 18 décembre 1989 . - M. Français Coicombet attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du :cernent, des transports et de la mer,
charge du logement, sur le problème suivant : en 1990, certains
appartements devront être équipés d ' appareils de répartition de
frais de chauffage dans le but de faire des économies d'énergie.
II apparait que le système est d ' une application limitée aux seuls
appartements disposant de radiateurs aptes à recelait ces appa-
reils . Ainsi, on va faire supporter le poids de la recherche des
économies à un nombre limité de citoyens . ce qui est contraire au
grand principe de droit français sur l'égalité des citoyens devant
les charges publiques . De plus, ce système remet en cause, sans
les abioger, les dispositions des articles IO et II de la loi du
IO juillet 1965 sur la répartition des charges dans les immeubles
collectifs . Enfin, une enquête, faite par une association . qui por-
tait sur 10000 logements, ce qui constitue un échantillon signifi-
catif, a démontré le manque de fiabilité des relevés des comp-
teurs et que les économies d'énergie ne semblaient pas dépasses
souvent les 10 p . 100, ce qui ne couvrait pas les frais de gestion
du système . Aussi, il lui demande s'il ne serait pas plu : opportun
n ' orienter les recherches d'économie d'énergie vers un entretien
de meilleure qualite des chaufferies, un équilibrage des installa-
tions, i ' ;« nt 'stion des bàtiments, l'éducation des occ 'pants et . en
conséquence, de renvoyer la mise en place de ce système sine die.

Réponse. - La réglementation de l'énergie s 'applique à tous les
Français . Elle prévoit une limitation générale de la température
moyenne de chauffage des locaux à 19 ^(', ou 12 'C pour cer-
tains locaux ou logements, ainsi que des caractéristiques ther-
miques améliorées pour tous les logements neufs (décret et arrêté
du 5 avril 1988) . Elle prévoit également, pour les immeubles col-
lectifs équipés d ' un chauffage exclusivement collectif, un comp-
tage et une répartition individuels des quantités de chaleur
fournies, lorsque c ' est techniquement possible et economiquement
intéressant (c ' est-à-dire lorsque le coût du comptage et de la
répartition individuels, tout compris, ne dépasse pas 10 p . 100
des charges de combustible ou d'énergie) Lorsque ie chauffage
est individuel, l ' occupant du logement dépense également propor-
tionnellement à ses consommations, et l ' égalité des citoyens
devant la l oi n ' est pas remise en cause par cette réglementation.
Les économies d ' énergie constatées après la mise en place de
comptage sont en moyenne légèrement supérieures à iO p . 100 et
rouvrent donc le plus souvent l'ensemble des frais du système,
compte tenu de la règle rappelée ci-dessus . S'agissant du supposé
manque de fiabilité des compteurs, le ministre délégué chargé du
logement attire l'attention de l'honorable parlementaire sur le fait
que certains d'entre eux ont été agréés par le ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire . Les recherches d'éco-
nomies d'énergie doivent emprunter toutes les voies possibles ci
économiquement intéressantes, celles citées par l'honorable parle-
mentaire aussi bien que la répartition individuelle dans certains
cas. S'agissant de l'isolation des bâtiments, le ministère chargé du
s agement a mis en place en 1988-1989 une nouvelle réglementa-
tion thermique des bâtiments neufs, qui prend en compte l'en-
semble des paramètres de leur performance thermique . Enfin, le
système de répartition individuelle des frais de chauffage ne
remet pas en cause les dispositions des articles 10 et I I de la loi
du 10 juillet 1965 sur la répartition des charges dans les
immeubles collectifs : l'article 10 prévoit une répartition des
charges de chauffage en fonction du critère d'utilité, auquel le
comptage individuel donne un sens et, conformément à l'ar-
ticle 11, la répartition individuelle pourra être décidée avec la
même majorité que les modalités des travaux d'installation des
compteurs .

Chauffage (chauffage domestique)

22365 . - 25 décembre 1989. - M . Bernard Pons demande .i
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de ia mer, chargé du logement,
s'il est exact que dans la réforme du règlement sanitaire du

département de Paris, qui est actuellement à l ' étude entre !es
deux préfets, l ' obligation de tuber les cheminées anciennes ser-
vant à l ' évacuation des gaz brûlés provenant de la combustion de
chaudières à gaz n'aurait pas été retenue . Or, de l'avis général
des experts, le tubage est une mesure de sécurité indispensable.
Mais il semble que Gaz de France y serait opposé, craignant que
l 'obligation de tubage ne soit dissuasive du chauffage au gaz . ide
telles considérations ne sauraient être préférées à des impératifs
de sécurité . Le Gouvernement n ' envisage-t-il pas de rendre géné-
rale sur le territoire l'obligation de tuber les cheminées anciennes
servant à l'évacuation des gaz ou, à tout le moins, de donner
pour instruction que l'obligation soit portée dans le règlement
sanitaire du département de Paris ?

Réponse - La loi nt, 86-17 du 6 janvier 1986 a modifié l 'article
L. I du code de la santé qui prévoyait l'existence dans chaque
département d'un règlement sanitaire départemental . Dorénavant,
les règles générales d'hygiène seront fixées par décret en Conseil
d'Etat . A l'heure actuelle, seuls deux décrets d'zpplication de
cette loi ont été publiés : il s'agit du décret relatif à la protection
de la santé publique contre les bruits de voisinage et du décret
relatif à la distribution publique de l ' eau . Le décret d ' application
relatif à la salubrité des habitations est en cours de préparation
au ministère de la santé, de la solidarité et de ia protection
sociale. C'est dans ce cadre que seront en particulier examinées
les mesures et obligations nécessaires afin de pallier les défauts
d ' etarcheité des cheminées.

Logement (H .L .M.)

23641 . 5 février 1990 . - M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de .l . le ministre de l 'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation de plus en plus
difficile des organismes bailleurs sociaux, compétents en matière
de logements sociaux . L ' Union nationale des H .L .M. fait état
régulièrement des situations financières et de trésorerie particuliè-
rement critiques des offices publics d'H .L.M. en insistant sur la
croissance très sensible des impayés de loyers due à la précarité-
pauvreté de nombreuses familles logées . II lui demande de bien
vouloir l'informer des mesures qu'il compte prendre en vue de
remédier à des situations souvent désastreuses, afin que les
offices publics d'H .L .M . puissent à nouveau véritablement mai-
triser leur devenir et développer leur mission sociale dans l ' ha-
bitat . - Question transmi3e d M. le ministre délégué auprès du
einistre de l'équipement, du legemenr, des transports et de la mer,
chargé du logement.

Réponse . - Le Gouvernement, conscient des problèmes de sol-
vabilité rencontrés par de nombreux ménages logés dans le parc
social . a institué dés 1982 les fonds d'aide aux impayés de Icyer
(F.A .1 .L.) sur le parc social . Ces dispositifs consentent des prêts
aux ménages en impayés de loyer et, éventuellement, apurent tout
ou partie de la dette par une subvention . Ce sont des dispositifs
locaux, le plus souvent départementaux, mis en place après
recherche d'un consensus local entre les partenaires du logement.
II existe environ 150 F.A.I .L . oeuvrant sur le parc social, répartis
dans 93 départements de !a métropole, dont 67 sont dotés d'un
fonds unique à compétence départementale . Le ministère chargé
du logement abonde ces dispositifs à hauteur de 35 p . 100 du
total des sommes nécessaires . II leur a ainsi consacré
18 922 000 francs en i985, 13 573 000 francs en 1986,
21 743 000 francs en 1987 et 26 717 000 flancs en 1988 . Par ail-
leurs, ayant constaté que l'octroi de subventions était trop rare et
que les fonds ne venaient en aide qu'aux locataires dont la dette
était limitée et qui étaient susceptibles de, rembourser le prêt cor•
respondant, le Gouvernement a décidé de participer aux fonds
d'aide existants, ou créés à cette fin, qui accordent des subven-
tions ou des prêts de longue durée aux ménages connaissant
d ' importantes difficultés financières (circulaire du 18 avril 1988).
A ce jour, il existe une quarantaine de dispositifs mettant en
oeuvre de telles prestations en direction des ménages les plus
modestes. Trente mille ménages ont été aidés par ces fonds
d'aide, le montant moyen étant de l'ordre de 6000 francs par
ménage ; ce montant est en augmentation, ce qui illustre l'orien-
tation plus sociale prise par les fonds• . En 1989, à l'occasion de
l'instauration du revenu minimal d'inse, ion (R .M.I .), il a été
demandé de développer les aides en direction des ménages les
plus défavorisés, bénéficiaires ou non du R.M.I . Cette politique à
l'égard des plus démunis va être accentuée. En effet, le projet de
loi visant à !a mise en ouvre du droit au logement prévoit l'insti-
tution, dans chaque département, d'un fonds ue solidarité pour le
logement, qui reprendra notamment les compétences des F.A .I .L.
et ceiles des fonds d'aide au relogement et de garantie (F .A .i•_G .)
qui caationoent les ménages auprès des bailleurs . Cela permettra
d'attribuer de façon simple et coordonnée, sur l'ensemble du parc
locatif, toute la palette des aides nécessaires à l'accès et au main-
tien dans le logement des populations défavorisées.

e. _es
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Logement (A .P.L .1

24831 . - 26 février 1990 . - M . Aimé Kerguéris attire à nou-
veau l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la situation des préretraités qui
continuent à cotiser à une caisse de retraite et dont le montant
de cette cotisation n' est pas pris en compte en déduction des res-
sources lors d ' une demande d'A .P.L., contrairement aux salariés
ou aux retraités . Pour les intéressés, il lui demande de bien vou-
loir lui répondre et lui indiquer s'il entend donner des instruc-
tions à ce sujet . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de
la mer, chargé du logement.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A.P.L .) est cal-
eulée pour une période d'un an, allant du 1 « juillet au 30 juin de
l'année suivante, sur la base du total des revenus nets catégoriels
retenus pour l'établissement de l'impôt sur le revenu . De ce total,
sont déduits les frais de garde des enfants dans la limite de
5 000 francs, les créances alimentaires versées ainsi que l'abatte-
ment accordé aux personnes âgées ou invalides (art. R .351-1 du
code de la construction et de l'habitation) . La déduction des coti-
sations aux régimes de base des revenus imposables obéit, quant
à ses modalités, aux règles définies par la seule législation fiscale.
S'agissant des préretraités, l'adhésion à un régime complémen-
taire de prévoyance est purement facultative et personnelle . Dès
lors, les versements qu ' ils effectuent à ce titre ne sont pas déduc-
tibles . En revanche, la cotisation spéciale de sécurité sociale pré-
levée sur les retraites et les préretraites est admise en déduction
du montant brut de ces allocations . En outre, l'article 156-II (4 . )
du code général des impôts autorise expressément la déduction
des cotisations versées à a sécurité sociale au titre de l ' assurance
personnelle à laquelle peuvent être affiliés certains retraités.

Logement (P.A .P.)

25848 . - 19 mars 1990 . - M . François Bayrou appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
rneat, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les insuffisances de la réglementation des prêts
P .A .P. et conventionnés . Les accédants à la propriété qui ont
bénéficié de cette formule de pré' doivent gager celui-ci sur l'ha-
bitation qui en fait l'objet . Or si en cours de remboursement
l'emprunteur voit la composition de sa famille évoluer du fait de
naissances, il ne peut reporter le gage sur une nouvelle acquisi-
tion plus grande . Les solutions actuellement proposées consis-
tent : soit à trouver un accédant reprenant le prêt P .A .P. sur l'ac-
quisition initiale, ce qui réduit considérablement le marché ; soit
à racheter le prêt. Cette dernière hypothèse pénalise largement
l'accédant a 'x propriété qui dans les premières années a propor-
tionnellement plus remboursé les intérêts du capital que ie capital
lui-même . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser si une modification des règles en vigueur est prévue, afin
de favoriser une politique familiale du logement.

Réponse. - Outre les possibilités de transfert ou de rembourse-
ment anticipé d'un pré( P .A .P . ou d'un prêt conventionné prévues
par la réglementation, l'accédant à la propriété conduit, par
l'élargissement de sa famille, ô acquérir un logement plus grand
peut, dans les conditions précisées ci-après, envisager le transfert
d'hypothésoe.s sur un nouveau prêt. En cas de substitution de
prêt •.airs le même établissement préteur et afin d'éviter une nou-
velle Inscription hypothécaire, cet établissement peut, en applica-
tion des articles 1271-I, 1273 et 1278 du code civil, faire appel à
la procédure de novation et, par in acte de réserve, conserver le
bénéfice de l'hypothèque avec son rang initia! pour le nouveau
prêt . En cas de substitution du prêt avec changement d'établisse-
ment prêteur, cela suppose un accord préalable entre les deux
organi s mes préteurs et la procedure de novation est également
applicable selon !es dispositions de l'article 1271-3 du code civil ;
les frais de levée d'hypothèque initiale et la prise d'une nouvelle
hypothèque peuvent étire évités par le recours à la technique de
la quittance subrogative prévue par l'article 1251 du code civil ;
ainsi, après remboursement du prêt initial, l'établissement prêtez ;r
donne quittance et transfère ses garanties au second organisme
prêteur. Pour ces deux procédures, l'a-ticle 845 du code général
des impôts prévoit une exonération de la taxe de publicité fon-
cière au bénéfice des prêts aidés à l'accession à la propriété
(P.A.P.) et des prêts complémentaires aux P .A.P. Seule doit être
prise en charge la rémunération du conservateur des hypo-
thèques, fixée à 0,05 p . 100 des sommes garanties . En consé-
yuence, ces dispositions permettent d'ores et déjà aux familles
d'acquérir un logemr et plus grand en fonc ion de leurs besoins
au moyen d'un prêt P.A .P . uu d'un prêt conventionné .

Logement (logement social)

27109 . - 16 avril 1990 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le vers adopté à l'unanimité par le conseil de Paris lors de sa
séance du 26 mars dernier sur proposition du groupe commu-
niste, dans le but de favoriser l ' accès au logement social des
familles dont les revenus dépassent largement le plafond de res-
sources Y.L.A ., de majorer de 50 p. 100 les barèmes de plafond
de ressources et, afin d'éviter les hausses brutales et importantes
des loyers hors des réhabilitations de logements sociaux financés
par des crédits P .A.L.U .L.O .S ., de porter la durée de rembourse-
ment de ceux-ci à vingt-cinq ans au minimum et la période de
franchise de remboursement à cinq ou six ans . Des centaines de
miliiers de familles sont concernées dans notre pays par ces
mesures qui, si elles étaient adoptées par l'Assemblée nationale,
permettraient l'admission aux H .L .M . de personnes qui en étaient
jusqu'ici privées pour ressources « trop élevées », et de limiter les
hausses de loyers et de charges supportées par les locataires dans
les immeubles en rénovation . De plus, elles supprimeraient le
surloyer pour de nombreuses familles . Il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre, pour que, dés l'ouverture de la ses-
sion de printemps, ces mesures soient décidées par le Parlement,
d'autant que trois ministres, élus parisiens, les ont approuvées.

Réponse. - Dans le cadre du « programme d'actions immé-
diates pour 1'11e-de-France », le Gouvernement a mis en place un
ensemble de mesures permettant d'améliorer et de relancer l'offre
de logements, notamment en facilitant l'accès au logement locatif
social à une fraction plus large de la population . Afin de per-
mettre de se loger à des ménages dont les ressources leur interdi-
sent l'accès aux logements locatifs sociaux (H .L .M. et logements
conventionnés à l'A .P .L .) mais qui ne peuvent pour autant
accéder à un logement locatif intermédiaire (P.L .1 .), les préfets
des départements d'lle-de-France ont désormais la possibilité,
pour les logements financés par des prêts locatifs aidés du Crédit
foncier de France (P.L .A .-C .F .F .), d'accorder une dérogation
autorisant un dépassement du pla fond de ressources de droit
zommun en secteur locatif social (cf. arrêté du 28 février 1990
publie au J.O. du 21 mars 1990) . Cette dérogation est inscrite
dans la convention conclue entre l'Etat et le bailleur ouvrant
droit à l'A .P.L ., et le plafond de ressources majoré, qui en
résulte, constitue le nouveau seuil de déclenchement du surloyer
dans le cas d'organismes d'H .L .M . ayant recours au P .L .A.-C .F.F.
Dans un souci de diversification de l'offre, le programme immé-
diat d'accélération de la construction locative sociale prévoit la
réalisation de 12 000 P .L.A . supplémentaires en zone centrale
(Paris et les trois départements limitrophes), dont
3 000 P.L .A .-C .F.F. et 9 000 P.L.A .-C .D .C . En complément à ce
programme, des actions sont menées pour atténuer les effets du
coût du foncier sur les loyers . Une subvention foncière, calculée
sur la base de 25 000 francs par logement en moyenne sera
accordée aux maîtres d'ouvrage réalisant des programmes
financés en P.L .A .-C .j .F. ou avec des prêts locatifs intermédiaires
(P.L .I .). En contrepartie, le maître d'ouvrage prendra l'engage-
ment de louer pendant neuf rns les logements P .L .! . à des
ménages dont les ressources ne dépassent pas 1,7 fois les pla-
fonds de ressources P.L .A .-C.Q.C ., et il recherchera un objectif
de loyer mensuel de 50 `ranes par mètre carré habitable . Dans la
zone centrale, il est prévu la réalisation de 15 000 logements
locatifs intermédiaires supplémentaires de type P .L .I . Ces diffé-
rentes mesures tendent à diversifier les possibilités de choix des
logements pour les ménages franciliens, en intégrant les facteurs
spécifiques à la région . Ainsi, à une graduation progressive des
niveaux de ressources correspond une gamme complète de choix
dans les programmes proposés : 100 p . 100 du plafond H .L.M.
pour le P .L .A .-C .D .C . 135 p . 100 pour le F.L.A .-C .F.F . ; 1,7 fois
le P.L .A . pour le P.L.I . avec subvention foncière ; 2 P.L .A . pour
le P.L .I . sans subvention foncière ; au-delà pour le secteur libre.
Il convient de rappeler que la finalité du parc locatif social est
d'accueillir les ménages à ressources modestes . Ce devoir de soli-
darité imp! ' que que les locataires, dont les revenus ont évolué de
façon positive et dépassent le plafond de ressources d'accès au
logement social, effectuent un effort financier supplémentaire
dont I, _ontrepartie est le droit réaffirmé au maintien dans les
lieux . Naturellement, la fixation par l'organisme propriétaire d'un
barème de surloyer est une faculté ouverte, et non une obligation.
Elle doit respecter un certain nombre de puncipes : son applica-
tion ne doit pas conduire à des phénomènes ségrégatifs mais
contribuer à une diversification des catégories d'occupants du
parc scci,il ; le produit du s noyer doit permettre de construire
une solidarité active entre les locataires par l'affectati in des res-
sources à l'amélioration de la qualité du service rendu et à des
actions de caractère social . En outre, la loi ne 89-462 d:
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs prévoit que
tes surloyers peuvent faire l'objet d'accords collectifs locaux avec
les locataires et leurs associations pour la fixation du barème et
l'utilisation des ressources corres pondantes . Par ailleurs, le pro-



25 juin 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3051

gramme d'actions immédiates pour Ille-de-France prévoit l'accé-
lération de l'amélioration du parc locatif social avec la réalisa-
tion, sur trois ans, de 45 000 réhabilitations à l'aide de
subventions de l'Etat dites P.A .L .U .L.O.S ., grâce à une enveloppe
complémentaire de crédits fongibles de 200 MF en moyenne par
an . Cela doit permettre, si nécessaire, de prévoir un volet « réha-
bilitation sociale » dans les conventions à négccier avec les col-
lectivités locales concernées, dont fa i'ilie de Paris . Pour faciliter
la réhabilitation des logements sociaux, en particulier des H .B .M.
parisiennes avec l'ouverture du droit à l'A .P.L . 2, une solution
pourrait résider en la combinaison d'un déplafonnement de la
P.A .L .U .L .O .S . au-delà des 70 000 F par logement sur décision
préfectorale et l'allongement de la durée du prêt complémentaire
à P .A.L.U .L.O .S . accordée par la Caisse des dépôts et consigna-
tions (C .D .C .), qui pourrait être portée, au-delà de quinze ans, à
vingt ou vingt-cinq ans par exemple, après accord de la direction
régionale de cet établissement prêteur pour des opérations dont
la durabilité du bâti ou l'importance des travaux le justifient.
L'ensemble de ces mesures doit contribuer à la réussite du pro-
gramme d'actions immédiates pour 1'11e-de-France . Elle repose
également sur la volonté des collectivités locales concernés, dont
la ville de Paris, d'aboutir rapidement à la signature d'une
convention Etat-ville.

Logement (amélioration de l'habita!)

27366 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la baisse des aides de l'A.N .A .H. qui, à compter du I « jan-
vier 1990, ont été réduites à 25 p . 100, eu lieu de 30 p . 100 les
années précédentes . Cette situation est très regrettable pour les
propriétaires d'immeubles anciens dans les communes rurales,
qui, compte tenu de leur faible revenu, ne peuvent assumer sans
aides une revalorisation de leur patrimoine . Or le nombre de
maisons et d'immeubles à rénover dans les communes de Vendée
est important . Cette baisse va pénaliser aussi les Locataires, en
rendant le marché de la location plus étroit . Il lui demande donc
s'il serait envisageable de rétablir pour l'année 1991 un taux d'at-
tribution de subventions au moins égal à celui de 1989.

Logement (amélioration de l'habitat)

27481 . - 23 avril 1990. - M. Jean-Paul Bret appelle l'atten-
tion de lisï . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la ruer, chargé du
logement, sur la diminution des taux de subventions de l'agence
nationale pour i'?mélioration de l'habitat dans les opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat . Depuis le l er janvier 1990,
les taux de subventions de l'A .N.A .H . destinés à financer la réno-
vation de logements anciens dans le cadre des O.P.A .H . ont enre-
gistré une baisse de 5 p. 100. ils sont passés de 40 p . 100 à
35 p . 100 pour les logements conventionnés et de 30 p . 100 à
25 p. 100 pour les logements ncn conventionnés . Dans le même
temps, l'A.N.A.H. a choisi d'encourager les opérations à carac-
tère social en proposant pour les programmes sociaux théma-
tiques des taux de subventions compris entre 40 p . 100 et
70 p . 100 . Néanmoins, ia baisse de 5 p . 100 des taux en O .P.A .H.
n'est pas faite pour faciliter l'effort des élus locaux en matière de
réhabilitation des centres villes . Revus à la baisse, ces taux n ' ont
plus aucun caractère incitatif. Bien souvent, les « petits proprié-
taires » de bâtiments anciens - ils sont nombreux en ville à avoir
obtenu un ou deux immeubles par héritage - ne disposent pas
des moyens nécessaires pour entreprendre des travaux de rénova-
tion sur leur bien immobilier . En conséquence, il lui demande de
quelle manière il entend remédier à cette situation.

Logement (amélioration de l'habitat)

27887. - 30 avril 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur l'inquiétude de l'Association de restauration
immobilière du Rhône suite à la réduction des taux de subven-
tion de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat des-
tinée au financement de travaux de réhabilitation des logements
anciens dans le cadre des opérations programmées d'amélioration
de l'habitat (O.P.A .H .). L'Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat oriente, en effet, ses aides vers des interventions de
type social par le biais de travaux thématiques (P.S .T.) . Or, les
plafonds de travaux prévus limitent, en fait, l'impact de ces
mesures. Par ailleurs, les diminutions de ces subventions pénali-
sent les O.P.A .H . pour lesquels l'Etat, I'A .N .A .H . et les collecti-

vités locales ont signé des conventions tripartites prévoyant les
conditions de réalisation et, en particulier, les taux de subven-
tion . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage de reconsidérer les mesures - ou du moins de rapporter ces
décisions - en ce qui concerne les opérations programmées
d'amélioration de l'habitat en cours de réalisation.

Logement (amélioration de l'habitat)

27891 . - 30 avril 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibiile
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé du logement, sur l'inquiétude de l'association de
restauration immobilière du Rhône à la suite de la réduction des
taux des subventions de l'Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat, destinées au financement des travaux de réhabilita-
tion des logements anciens, dans le cadre des opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat (O .P .A.H.)- Elle lui indique
que l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(A .N .A .H .) oriente ses aides vers des interventions sociales par le
biais des programmes sociaux thématiques (P .S .T .) . Or, les pla-
fonds de travaux prévus limitent en fait l'impact de ces mesures.
Par ailleurs, les diminutions de ces subventions pénalisent les
O .P.A.H. pour lesquelles l'Etat, l'A.N.A.H. et les collectivités
locales ont signé des conventions tripartites prévoyant les condi-
tions de réalisation et en particulier les taux de subvention . Elle
lui demande en conséquence s'il envisage de reconsidérer les
mesures ou du moins de rapporter les décisions en ce qui
concerne les opérations progra .r,nées a'amélioration de l'habitat
en cours de réalisation.

Réponse . - L'hono :ab!e parlementaire a appelé l'attention du
ministre délégué chargé du logement sur les Incidences, dais les
opérations programmées d'amélioration de l'habitat (O .P .A.H.),
des nouvelles règles d'attribution des subventions de l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A .H .) . Ces nou-
velles règles s'inscrivent dans le cadre d'un recentrage social des
subventions de l'A .N.A .H ., qui se traduit par une plus forte
modulation des aides en faveur des bénéficiaires disposant des
ressources les plus modestes et une réduction corrélative du taux
moyen de subvention . Ainsi, le maintien en 1990 de la dotation
d'intervention de l'A .N .A .H . à 1900 MF doit permettre d'aug-
menter ie nombre d'opérations réalisées par rapport à 1989 . Le
conseil d'administration de l'agence a décidé de privilégier les
interventions à caractère social par la création du nouveau
régime contractuel des programmes sociaux thématiques (P .S .T.)
en faveur du logement des personnes défavorisées, par rapport
aux autres interventions, à vocation principalement économique.
En effet, des travaux d'évaluation ont fait apparaître que l'effica-
cité des subventions de l'A .N .A .H . pouvait être améliorée. Si le
parc locatif privé joue un rôle essentiel pour le logement des
ménages les plus modestes, les programmes de réhabilitation, et
notamment les O .P.A.H . dont l'utilité reste indiscutable, impli-
quent trop souvent une réduction quantitative du parc de loge-
ments à très faibles loyers, sans que les locataires concernés aient
toujours la possibilité de conserver ou de retrouver des condi-
tions d'habitat satisfaisantes . C'est pourquoi le nouveau taux de
subvention applicable dans les O .P .A .H . lorsque le logement fait
l'objet d'une convention est de 35 p . 100 . Il concerne tous les
dossiers engagés à compter du 1 « janvier 1990, le conseil d'admi-
nistration de l'agence ayant maintenu les anciennes dispositions
pour les dossiers déposés avant le 22 décembre 1989 . Face à une
demande toujours très soutenue, il convenait de rechercher un
effet de levier permettant de financer un plus grand nombre de
dossiers présentés par les propriétaires . Les P .S .T., dont l'aire
géographique peut s'articuler avec une ou plusieurs O .P.A .H . ou
exister de manière autonome, peuvc .st permettre une majoration
importante du taux de subvention (jusqu'à 70 p . 100) pour faci-
lier l'accueil et le maintien des personnes les plus défavorisées.
ils font l'objet d'une convention de trois ans entre l'Etat,
l'A .N .A.H., la ou les collectivités territoriales ou un organisme,
agréé par le préfet, dont l'un des objets est l'insertion pour le
logement des personnes défavorisées.

PERSONNES ÂGÉES

Assurance maladie maternité :
prestations (politique et réglementation)

18730 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les conséquences de la déci s ion de la
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chambre sociale de la Cour de cassation du 22 mars 1989
(C .P .A .M. Charente, Mme Desterac). Cet arrêt conclut à ce que
la loi de 4 janvier 1978, supprimant la prise en charge totale par
la sécurité sociale des frais d'hospitalisation et de traitement dans
les établisements de cure et de long séjour, n'est pas opposable
en l'absence des décrets d'application . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui semble pas urgent de prendre des mesures
conservatoires, en attente de l'entrée en vigueur de la loi hospita-
lière, actuellement en cours de préparation, qui doit en principe
résoudre ce problème.

Réponse . - Le Gouvernement a tiré les conséquences de l'arrêt
de la Cour de cassation du 22 mars 1989 imputant à la charge de
l'assurance maladie la totalité des frais d'hébergement exposés
par une assurée placée dans un service de long séjour . Ainsi, l'ar-
ticle 27 de la loi n e 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses
dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé a validé,
sous réserve des décisions de justice devenues définitives, les
arrêtés préfectoraux fixant dans les unités ou centres de long
séjour les forfaits journaliers de soins à la charge de l'assurance
maladie ainsi que les décisions des présidents de conseil général
fixant, dans ces unités ou centres, le prix de journée-
hébergement . Par ailleurs, conformément aux dispositions des
articles 52-1 et 52-2 de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970
modifié portant réforme hospitalière, le décret n a 90-313 du
5 avril 1990 relatif aux unités et centres de long séjour, modifiant
le décret n° 83-744 du 11 août 1983, a fixé d'une part les moda-
lités de répartition des dépenses budgétaires entre les deux élé-
ments de tarification précités ainsi que les procédures de détermi-
nation et de fixation des tarifs dans les établissements soit
publics, soit privés, participant a' service public hospitalier ou
habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale, d'autre part
les modalités de prise en charge par l'assurance maladie des
dépenses afférentes aux soins dispensés aux assurés sociaux dans
ces établissements .

P. ET T. ET ESPACE

Téléphone (fonctionnement : Aisne)

26721. - 9 avril 1990. - M. Jean-Pierre Balligand api .sile
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur le système Alphapage qui, depuis
novembre 1987, est étendu à l'ensemble du territoire national . Or
il apparaît que le département de l'Aisne, et notamment les villes
de Saint-Quentin, Soissons et Laon, ne pourront recevoir ces
messages alors que d'autres villes moins peuplées peuvent en
bénéficier. Il lui demande donc s'il entend remédier à cet état de
fait.

Réponse. - Le service « Alphapage » est un service de radio-
messagerie alphanumérique à couverture urbaine, ouvert à Paris
en novembre 1987 . Afin de permettre d'offrir le service au plus
grand nombre d'usagers le plus rapidement possible, le dévelop-
pement en est conçu en desservant d'abord les grandes agglomé-
rations . C'est ainsi qu'à la fin de 1989, 29 agglomérations étaient
desservies, dépassant toutes 100 000 habitants . Les trois villes
évoquées n'atteignent pas une telle population . Aussi n'avaient-
elles pas encore été retenues en vue de leur équipement . Tou-
tefois la plus importante, Saint-Quentin, est prévue au pro-
gramme de 1991.

Postes et télécommunications (timbres)

28249 . - 7 mai 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur l'intérêt qu'il y aurait à mettre en valeur la région
Nord - Pas-de-Calais, et notamment ses richesses architecturales
et touristiques . Gr, en l'état actuel des informations, il semble
que les prochaines émissions de timbres ne consacrent rien à la
région Nord - Pas-de-Calais qui, tant par ses beffrois que ses
places et son littoral, pourrait enrichir utilement les collections de
timbres français . Il lui demande donc s'il ne lui semble pas
opportun de prendre, à cet égard, une initiative pour l'émission
d 'tin ou plusieurs timbres-poste évoquant le patrimoine intellec-
tuel, culturel et économique de la région Nord - Pas-de-Calais,
notamment en ces années ot1 vont se réaliser d'importants équi-
pements : tunnel sous la Manche, T.G .V., autoroute A 16
Paris-Boulogne-tunnel sous la Manche.

Réponse. - Un grand nombre de timbres-poste ont été
consacrés, ces dernières anisées, à la région Nord - Pas-de-Calais,
soit dans la série touristique, soit dans la série « Commémoratifs
et divers », soit pour honorer des personnalités nées dans la

région . En 1990, deux timbres ont été ou seront mis en vente
anticipée à Lille, consacrés l'un au centenaire de la naissance du
général de Gaulle, l'autre au cinquantenaire de l'appel du
18 juin 1940. Pour les années à venir, toute demande précise sur
un suiet d'intérêt national sera étudiée avec la plus grande atten-
tion et soumise à l'avis de la commission des programmes phila-
téliques selon la procédure établie.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions•)

28491 . - 14 mai 1990 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la situation des retraités des P .T.T ., suite au projet
de réforme . Il est prévu à l'article 26 que les pensions continue-
ront à être servies par le Trésor public, alors que les P .T.T . pos-
sèdent leur propre service de pension . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser ce qui va changer concrète-
ment pour les personnels en retraite pour le versement des pen-
sions.

Réponse . - Les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 29 du
projet de loi relatif à l'organisation du service public de La Poste
et des télécommunications, déjà examiné en première lecture par
l'Assemblée nationale, prévoient expressément que les pensions
continueront à être liquidées par l'Etat, le paiement en étant tou-
jours assuré dans les conditions actuelles, c'est-à-dire par les
comptables supérieurs du Trésor placés sous l'autorité du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget . 11 est indiqué au même article que la charge de cette
dépense incombera en totalité aux exploitants publics, La Poste
et France Télécom . II s'agit donc finalement de la reconduction
pure et simple des dispositions jusqu'alors applicables telles
qu'elles figuraient à l'article L . 54 du code des pensions civiles et
militaires de retraite et aux articles R .54 et R. 71 du code des
postes et télécommunications . Il n'y aura donc aucun change-
ment pour les fonctionnaires retraités d'autant que le service
administratif des pensions des postes et télécommunications qui
est leur interlocuteur priviligié ne sera absolument pas touché par
la présente réforme ni dans ses structures ni dans ses pouvoirs et
sera en outre rattaché au ministère de tutelle.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

28356. - 14 mai 1990 . - M . Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment sur l'intérêt de la proposition de loi n° 1058 déposée . à
l'Assemblée nationale et diffusée le 16 janvier 1990, qui tend à
permettre aux associations d'anciens combattants d'ester en jus-
tice . Il lui fait part de l'émotion qu'éprouvent les associations
d'anciens combattants devant le développement d'injures et de
diffamation de toutes sortes à l'égard du monde combattant et du
souci de ces associations de pouvoir disposer d'un moyen juri-
dique adéquat leur permettant de défendre les intérêts moraux et
l'honneur des combattants et des morts pour la France, II lui
demande, dans ces conditions, si le Gouvernement envisage de
proposer l'inscription de cette proposition de loi à l'ordre du jour
de la présente session ordinaire de l'Assemblée.

Réponse. - La proposition de loi n° 1058 déposée à l'Assem-
blée nationale tend à permettre aux associations d'anciens com-
battants d'ester en justice, soit en cas de dégradations ou destruc-
tions de monuments ou de violations de sépulture, soit en cas de
diffamation et d'injures . Les actes de vandalisme à l'encontre de
monuments, et jusqu'ici dans une moindre mesure de sépultures,
sont effectivement une cause de préoccupation constante . En
général, des plaintes sont déposées par les propriétaires des biens
dégradés, notamment les collectivités locales ou le secrétariat
d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de guerre.
La possibilité donnée aux associations de se constituer partie
civile donnerait un exutoire à l'émotion qu'elles ressentent dans
ces circonstances et affirmerait l'importance symbolique que la
nation accorde à ces événements . La possibilité d'ester en cas de
diffamation ou d'injures envers le monde combattant pose des
questions de principe plus délicates . Un précédent a effective-
ment été créé par la loi du 2 février 1981 qui permet aux associa-
tions de résistants et de déportés de porter plainte contre de
telles atteintes . De ce fait, l'extension de ce droit à l'ensemble du
monde combattant peut être envisagée . Mais il ne faudrait pas
que cette loi permette de s'opposer à la recherche historique pour
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des conflits plus récents, comme les événements d'Afrique du
Nord par exemple . C'est pourquoi le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre a saisi, le
6 avril 1990, M . le garde des sceaux en lui demandant son senti-
ment sur cette proposition ainsi que sur la suite susceptible d'y
être apportée.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Ile-de-France)

28616. - 21 mai 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement sur le
débat sur l'avenir de 1'11e-de-France . En effet, le Parlement
devrait, semble-t-il, au-delà de la lecture individuelle par chaque
parlementaire du Livre blanc sur 171e-de-France, de la discussion
d'une taxe sur les bureaux au détour d'un collectif budgétaire, et
de la révision du schéma directeur d'aménagement et - d'urba-
nisme de la région ile-de-France, se pencher sur l'avenir de la
région parisienne lors d'un véritable débat parlementaire sur la
région Capitale. il lui demande donc s'il compte organiser un tel
débat au Parlement.

Réponse. - Tout eh ayant conscience de l'importance du sujet
que soulève l'honorable parlementaire, le ministre chargé des
relations avec le Parlement considère que, compte tenu de l'ordre
du jour très chargé de la fin de la session parlementaire de prin-
temps, il lui semble difficile d'organiser le débat souhaité d'ici au
30 juin prochain.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Frontaliers (risques professionnels)

12765 . - 8 mai 1989 . - M. Jean Seitlinger signale à M . le
ministre du travail, de l'emploi. et de la formation profession-
nelle le préjudice grave subi par les ouvriers frontaliers, notam-
ment des départements d'Alsace et de la Moselle qui exercent
leur activité processionnelle en République fédérale d'Allemagne.
En effet, il est impératif de trouver rapidement un accord avec la
R .F.A . en vue d'obtenir la reconnaissance mutuelle des taux d'in-
validité . II arrive fréquemment qu'un frontalier qui a exercé son
activité partiellement en France . et partiellement en R.F .A . soit
reconnu invalide par notre pays alors grée' le service compétent en
R.F.A . refuse l'invalidation . Ce frontalier. bénéficie alors unique-
ment de la pension calculée en fonction des années d'activités en
France . Cette pension est donc d'autant moins importante si l'in-
téressé a eu une période d'activité . 'très ' longue dans le pays
voisin . II faut arriver à une concordance . ; des taux d'invalidité
entre tous les pays membres de là Communauté ou, à défaut,
pour le moins entre la . France et la R.F.A. - Question transmise à
M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la . protection sociale.

Réponse. - L'article 40, paragraphe , 4 du règlement C .E .E.
na 1408-11 dispose que « la décision prise par l'institution d'un
Etat membre au sujet de l'état d ' invalidité du requérant s'impose
à l 'institution de tout autre Etat membre concerné, à condition
que la concordance des conditions relatives à l'état d'invalidité
entre les législations de ces Etats soit reconnue à l'annexe V ».
L'annexe V du R . 1408 prévoit cette concordance entre la législa-
tion française' et les législations beige, italienne et luxembour-
geoise, ce qui • a pour conséquence que les médecins conseils
français sont tenus de reconnaître un état d'invalidité reconnu
par une institution belge, italiet;ne ou. luxembourgeoise . Mais
l'annexe V ne prévoit pas de concordance des conditions d'ap-
préciation de l'invalidité entre la législation française et la législa-
tion allemande. Dans ces conditions, les personnes qui ont exercé
successivement leur activité professionnelle en R.F.A. puis en
France et qui sontreconnues invalides en application de la'légis-
lation française ne le sont pas nécessairement conformément à la
législation allemande. Actuellement, les autorités allemandes se
montrent résolument opposées à tout établissement d'une coor-
donnance entre leur législation et la législation d'un autre Etat
membre .

Assurance maladie-maternité : prestations
(prestations en nature)

17822 . - 25 septembre 1989. .- M, Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre ale la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la question du remboursement par la
sécurité sociale des frais de dentiste, ainsi que des frais d'ophtal-

mologiste et d'opticien . Il apparaît en effet que ces rembourse-
ments de par leur taux ne peuvent couvrir qu'une faible part de
la dépense totale. Etaet donné que les dépenses médicales dont il
est fait mention sont, à l'heure actuelle, relativement courantes, il
souhaite connaître les dispositions qu'envisage de prendre le
Gouvernement sur ce point.

Réponse. - S'agissant des soins dentaires, le tarif servant de
base au remboursement des soins conservateurs et chirurgicaux
est opposable au praticien conventionné non titulaire du droit à
dépassement . En revanche, pour les prothèses, comme par
exemple les couronnes et les appareils mobiles, les tarifs servant
de base au remboursement ne sont pas opposables aux
chirurgiens-dentistes qui doivent néanmoi ns fixer leurs honoraires
avec « tact et mesure » . En ce qui concerne les frais d'optique, le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
conscient des difficultés résultant des conditions de leur prise en
charge, par rapport au prix de vente des verres et 4es montures,
a souhaité qu'un effort particulier de l'assurance maladie soit
effectué dans ce domaine. Ainsi, les dispositions de l'arrêté du
13 décembre 1989, paru au Journal officiel du 10 janvier 1990,
revalorisent de façon significative les tarifs de responsabilité des
verres et des montures prescrits aux enfants de moins de seize
ans . Les contraintes de l'équilibre financier des régimes oblige-
toises d'assurance maladie ne permettent pas, dans l'immédiat,
d'étendre cette mesure aux adultes . Cependant, pour les assurés
qui seraient dépourvus de protection sociale complémentaire, les
organismes d'assurance maladie peuvent toujours prendre en
charge sur leur fonds d'action sanitaire et sociale, tout ou partie
de la dépense restant à leur charge, après examen de leur situa-
tion sociale . Pour les ophtalmologistes conventionnés non titu-
laires du droit à dépassement, le tarif servant de base au rem-
boursement est opposable. Pour les ophtalmologistes qui ont
choisi d'exercer dans le secteur conventionnel des honoraires
libres, le respect de la règle déontologique du « tact et de la
mesure » est applicable.

Sécurité sociale (cotisations)

18067. - 2 octobre 1989 . - M. Georges Colombier demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale si un assistant des facultés de droit qui exerce, . de
manière accessoire, une activité de conseil, est redevable, au titre
de cette activité libérale qui ne lui a procuré pour 1988 qu'en-
viron 15 000 francs d'honoraires nets : 1. des cotisations
d'U .R .S .S .A .F . ; 2. des cotisations d'assurances maladie et mater-
nité des travailleurs non salariés des professions non agricoles ;
3. des cotisations d'allocation vieillesse, de retraite complémen-
taire et d'invalidité-décès (C .I .P.A.V.),Il demande également si la
circonstance que les revenus nets de l'intéressé sont inférieurs au
seuil réglementaire de perception des cotisations U.R .S.S .A .F.
(soit 20 402 francs pour 1988 et 21 242 francs pour 1989) n'a pas
pour effet d'entraîner l'exonération des autres cotisations sociales
(assurances maladie et maternité, allocation vieillesse, retraite
complémentaire et invalidité-décès) . '

Réponse . - Toute personne exerçant simultanément une activité
salariée et une activité non salariée non agricole, -en l'occurrence
une activité libérale de conseil, est affiliée : l e s'agissant de l'as-
surance maladie, conformément à l'article L .615-4 du code de la
sécurité sociale, aux régimes d'assurance maladie dont relèvent
ces activités . La cotisation au régime d'assurance maladie des -tra-
vailleurs non salariés est proportionnelle aux revenus profes-
sionnels de l'assuré sans toutefois pouvoir tee 'inférieure, lors-
qu'elle est acquittée au titre de l'activité principale, à un montant
minimal forfaitaire . Lorsque l'activité est exercée à titre acces-
soire, aucun minimum n'est fixé pour la cotisation proportion-
nelle. Le droit aux prestations n'est toutefois ouvert que dans le
régime dont relève l'activité principale ; 20 s'agissant de l'assu-
rance vieillesse et d'invalidité-décès, conformément à l'ar-
ticle L .622-2 dudit code, à l'une des sections professionnelles
relevant de • l'organisation autonome d'assurance vieillesse des
professions libérales, la caisse interprofessionnelle de prévoyance
et d'assurance vieillesse des architectes, ingénieurs, techniciens,
experts et conseils (C.I.P.A.V .) quel que soit le ,montant des
revenus résultant de l'activité non salariée . Toutefois, conformé-
ment à l'article D .642.4, des réductions de cotisations peuvent
étre accordées à la demande de l ' assuré et sur présentation de
justificatifs, dès lors que les revenus professionnels non salariés
sont inférieurs à certains plafonds fixés annuellement ; 3. s'agis-
sant de la cotisation personnelle d'allocations familiales due par
toute personne exerçant une activité non salariée et affiliée de ce
fait au régime des non-salariés non agricoles, même dans le cas
où cette personne exercerait une activité relevant d'un autre
régime obligatoire,, cette cotisation est calculée à titre provi-
sionnel en pourcentage du revenu professionnel non salarié non
agricole de l'avant-dernière année retenu pour le calcul de
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l'impôt sur le revenu, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 2424 1 du code précité . Cette cotisation fait l'objet a pos-
teriori d' une régularisation qui tient compte des revenus profes-
sionnels réellement perçus sur l'année concernée . Dans le cas où
cette personne percevrait un revenu professionnel inférieur au
salaire de base annuel retenu pour le calcul des prestations fami-
liales, elle est exonérée de cette. cotisation en application de l'ar-
ticle 8 .242-15 du même code, mais n'est pas dispensée pour
autant du paiement des autres cotisations sociales. Toutes les dis-
positions visées ci-dessus ont pour seul but d'assurer une égalité
de traitement entre !es personnes qui tirent un revenu d'une seule
activité et celles qui perçoivent ce même revenu de plusieurs acti-
vités.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

20670. - 20 novembre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire à
nouveau l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la nécessité d'une revalori-
sation des remboursements de soins dentaires, optiques et
auditifs . Il souligne que le programme départemental d'insertion
du département de l'Allier relève que « l'assurance personnelle
ouvre des droits aux remboursements des frais médicaux et para-
médicaux. Il n'empêche que le paiement du ticket modérateur
reste une lourde charge pour les familles à revenus modestes et
devient une impossibilité dès lors qu'il s'agit de soins dentaires,
visuels et dans une moindre part auditifs » . Cela confirme, s' il en
était besoin, la nécessité de mieux prendre en compte le rem-
boursement de ces soins, notamment pour les plus démunis
d'entre nous, ceux qui ne peuvent contracter une assurance
mutuelle complémentaire. Dans une précédente question écrite
(n o 9002) à ce propos, il lui avait été répondu : « L'équilibre
ffmancies des régimes obligatoires d ' assurance maladie n'a pas
permis jusqu'à présent de modifier sensiblement cette situation
ancienne.» Si l'équilibre financier est une nécessité, il ne saurait
être opposé au légitime besoin en matière de santé de nos conci-
toyens . Les prélèvements sur les revenus salariaux sont impor-
tants, ils sont inexistants sur les revenus financiers pourtant en
augmentation constante ces dernières années . La solidarité natio-
nale ne saurait peser systématiquement sur les plus démunis . Il
lui demande s'il entend prendre des mesures pour que le finance-
ment des différents régimes d'assurance maladie soit assuré par
un prélèvement au même taux sur les revenus salariaux et finan-
ciers, ce qui permettrait une meilleure couverture sociale en
matre de soins dentaires, optiques, auditifs, sans remise en
cause de l'équilibre financier des régimes obligatoires d'assurance
maladie.

Réponse. - S'agissant des soins dentaires, le tarif servant de
base au remboursement des soins conservateurs et chirurgicaux
est opposable au praticien conventionné non titulaire du droit à
dépassement . En revanche, pour tes prothèses, comme par
exemple les couronnes et les appareils mobiles, les tarifs servant
de base eu remboursement ne sont pas opposables aux
chirurgiens-dentistes qui doivent néanmoins fixer leurs honoraires
avec « tact et mesure » . Le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale,. conscient des difficultés résultant des
conditions de prise en charge des frais d'optique par rapport au
prix de vente des verres et des montures, a souhaité qu'un effort
particulier de l'assurance maladie soit effectué derua ce domaine.
Ainsi, les dispositions de l'arrêté du 13 décembre 1989 paru au
Journal officiel du 10 janvier 1990 revalorisent de façon significa-
tive les tarifs de responsabilité des verres et des montures pres-
crits aux enfante de moins de seize ans . Les contraintes de l'équi-
libre financier des régimes obligatoires d'assurance maladie ne
permettent pas, dans l'immédiat, d'étendre cette mesure aux
adultes . Cependant, pour les assurés qui seraient dépourvus de
protection sociale complémentaire, les organismes d'assurance
maladie peuvent toujours prendre en charge, sur leurs fonds d'ac-
tion sanitaire et sociale, tout ou partie de la dépense restant à
leur charge, après examen de leur situation sociale. En ce qui
concerne les appareils auditifs, l'arrêté du 18 février 1986 (avec
les aménagements apportés par tes dispositions de l'arrêté
du 21 septembre 1987) a permis d'alléger sensiblement les frais
supportés par les assurés, notamment pour les enfants de moins
de seize ans, qui bénéficient désormais d'une couverture quasi
intégrale de la dépense avec possibilité d'attribution d'un équipe-
ment bi-auriculaire en cas de surdité sévère, le tarif de responsa-
bilité forfaitaire applicable aux adultes ayant été par ailleurs
relevé à hauteur de plus du tiers du coût moyen de la pose d'une
prothèse. Par ailleurs, le Gouvernement accorde un intérêt tout
particulier au devenir de la protection sociale. La bonne tenue
des comptes du régime général en 1989 ne doit en effet pas faire
oublier les tendances structurellement négatives auxquelles est
confrontée la sécurité sociale . Des mesures doivent donc impéra-
tivement être prises pour assurer la pérennité de notre système de

sécurité sociale . Conscient de l'enjeu, le Gouvernement a
entrepris, en collaboration avec les partenaires sociaux, une large
réflexion sur les moyens, notamment financiers, à mettre en
couvre pour atteindre cet objectif. Il en est ressorti qu'un prélève-
ment sur l'ensemble des revenus serait le mieux à même de
garantir un financement durable de la protection sociale . Sans
négliger l'impératif d'efficacité économique - la mesure est neutre
pour les entreprises - la contribution sociale généralisée per-
mettra une meilleure prise en compte, dans l'assiette des cotisa-
tions, des diverses composantes du revenu national (revenus du
capital, en particulier), répondant ainsi à l'objectif d'équité que
s'est fixé le Gouvernement et que recherche l'honorable parle-
mentaire.

Sécurité sociale (mutuelles)

22460. - 25 décembre 1989.- M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations de la section départe-
mentale de la Mutuelle nationale des hcspitaliers et des per-
sonnels de la santé, quant à l'avenir de leur mutuelle. Les mutua-
listes souhaitent une reconnaissance véritable de leur mutuelle,
afin d'assurer une couverture sociale la plus complète possible,
ce qui suppose : 1 . une subvention du ministère sous le haut
patronage duquel est placée la Mutuelle nationale des hospita-
liers ; 2. une couverture financière à chaque section départemen-
tale qui corresponde réellement aux charges assumées et aux ser-
vices rendus à l'ensemble des assurés sociaux ; 3 . l'extension des
dispositions législatives applicables aux mutuelles de la fonction
publique d'Etat ; 4. le respect des décisions législatives qui réser-
vent l'appellation de mutuelle aux seules sociétés régies par le
code de la mutualité. Dans le souci d'une protection sociale de
haut niveau, de moralisation des pratiques de prévoyance com-
plémentaire, il lui demande quelles réponses il apporte à la
demande de moyens nécessaires au développement de ce mouve-
ment mutualiste.

Réponse. - Le code de la mutualité prévoit la possibilité d'une
contnbution financière de l'Etat pour développer l'action sociale
mutualiste ou participer à la couverture des risquas sociaux
assurés par les mutuelles . Toutefois, cette contribution est régle-
mentairement réservée aux mutuelles constituées entre fonction-
naire, agents et employés de l'Etat (art . R. 523-2, arrêté du
19 septembre 1962 modifié) . Tel n'est pas le cas de la Mutuelle
nationale des hospitaliers dont les statuts permettent l'adhésion
de fonctionnaires en majorité territoriaux ou hospitaliers et de
professionnels de santé exerçant dans des établissements d'hospi-
talisation ou des intitutions sociales oit édico-sociales publics
ou privés à but non lucratif. II n'est pas envisagé de modifier la
réglementation susvisée. La mutuelle peut, par contre, bénéficier
de subvention ou de prêts du Fonds national de solidarité ou
d' action mutualiste dans le cadre de l'article L. 522-1 du code de
la mutualité et, au plan local, elle peut solliciter également des
subventions des collectivités locales. En outre, les établissements
hospitaliers offrent en général toutes facilités aux mutuelles pour
exercer leur activité auprès . des agents hospitaliers . Il est rappelé
à l'honorable parlementaire que les mutuelles sont des orga-
nismes de droit privé responsables de l'équilibre financier de leur
activité mutualiste dans le cadre du code de la mutualité . Par
ailleurs, dans la mesure où les sections de la mutuelle ont été
habilitées en tant que section locale d'une caisse primaire d'assu-
rance maladie, il leur est versé des remises de gestion déter-
minées librement par le conseil d'administration de la caisse,
dans des conditions et des limites réglementairement fixées,
tenant compte notamment des services rendus aux assurés . L'ex-
tension, souhaitée par la Mutuelle nationale des hospitaliers, du
système de protection applicable à la fonction publique d'Etat
n ' apparalt pas opportune . Etani donné le service sans cesse amé-
lioré des prestations servies aux assurés par les organismes de
sécurité sociale, rien n'autorise, en effet, d'affirmer que l 'exten-
sion de la compétence des sections locales interministérielles à de
nouvelles catégories d'assurés sociaux permettrait d'offrir à ces
derniers un service de meilleure qualité . S'agissant, enfin, de l'ap-
plication des dispositions législatives relatives à la protection du
terme «mutuelle », elle s'effectue dans le respect de la volonté
du législateur.

Assurance maladie maternité prestations
(indemnités journalières)

22702 . - 8 janvier 1990. M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la protection sociale d'un salarié bénéfi-
ciaire d'un congé pour création d'entreprise . Pendant un an, l'in-
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téressé bénéficie du maintien des prestations en nature maladie
maternité . Par contre, en ce qui concerne les prestations en
espèces, devenu travailleur indépendant, en cas de maladie et
quelle que soit la date d'interruption d'activité, les indemnités
journalières ne peuvent être servies . Le créateur d'entreprise rem-
plissant les conditions pour bénéficier d'un autre régime obliga-
toire, le droit au :: prestations du régime auquel il était antérieure-
ment rattaché est supprimé (lettre C .N .A.M.T.S . du 27 juin
1984 - B . J/U.C.A.N.S.S. n° 28-1984) . Dans la pratique, on
constate que le créateur d'entreprise, travailleur indépendant, se
trouve pendant un an sans couverture pour les prestations en
espèces . Le régime général ne lui reconnaît plus de droits du fait
de son affiliation à un autre régime obligatoire et ce dernier ne
prévoyant généralement pas d'indemnité journalière en cas d'arrêt
maladie, l'intéressé se retrouve sans aucune ressource, sauf si une
assurance individuelle a été contractée pour couvrir cc risque.
Compte tenu de la précarité financière de la plupart des entre-
prises en cours de création, l'assurance individuelle, d'un coût
relativement élevé, reste une exception . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Le créateur d'entreprise qui opte pour le statut de
travailleur non salarié relève du régime d'assurance maladie et
maternité des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles qui, en accord avec les partenaires sociaux gestionnaires du
régime, ne comporte pas le versement d'indemnités journalières
en cas de maladie. Cette situation résulte de la seule volonté du
créateur d'entreprise qui, en optant librement pour le statut de
travailleur indépendant, accepte par avance l'ensemble des droits
et obligations qui s'y rattachent.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

23011. - 22 janvier 1990. - M . Henri de Castines* rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que l'aide de l'Etat à l'Association pour la gestion
de la structure financière (A .S .F.), qui finance les garanties de
ressources et le surcoût engendré par l'abaissement de l'âge de la
retraite à soixante ans pour les régimes de retraite complémen-
taire, arrive à échéance le 31 mars prochain . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures il envisage de prendre
pour assurer, à l'avenir, les départs à la retraite à
soixante ans . - Question transmise à M'. le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

23049. - 22 janvier 1990 . - M. Pierre-André Wiltzer* attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la tendance actuelle des pouvoirs
publics à se désengager du financement des régimes de retraite
complémentaire et de garantie de ressources, dont le principe
conditionnait précisément la mise en oeuvre des contrats de soli-
darité . Le retrait de la participation de l'Etat à l'équilibre finan-
cier des organismes (Assedic) permettant t'indemnisation des pré-
retraités, et leur assurant la continuité du versement de leurs
cotisations au régime général de l'assurance vieillesse et aux
régimes complémentaires jusqu'au terme de leur soixante-
cinquième année, aura pour effet d'obliger les personnes
concernées à demander, sous peine de privation de ressources, la
liquidation de leur retraite à taux réduit . Outre les conséquences
dramatiques qu'aura cette situation sur le sort des intéressés, elle
porte une grave atteinte à la crédibilité de l'Etat, qui s'était
engagé, dans le cadre de sa politique d'incitation aux contrats de
solidarité, à assurer la compensation intégrale de l'équilibre
financier des caisses d'assurance vieillesse . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir justifier le changement d'orientation de
la politique gouvernementale en ce domaine, et de lui faire
connaître les mesures envisagées pour instaurer la confiance des
assurés . - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

23939. - 5 février 1990. - M . Richard Cazenave* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences que l'absence de partici-
pation de l ' Etat au financement de la structure financier_ (A.S .F.)
risque d'entratner pour les régimes complémentaires de retraite et
de garantie de ressources . ' Le budget 1990 n'a pas prévu la partit
cipation de l'Etat au financement de la structure financière
(A,S .F. i,, qui permettait d ' assurer l'équilibre des dépenses incom-

banc à cet organisme pour faire face aux engagements de l'Etat
envers les r égimes complémentaires de retraite et la garantie de
ressources . En effet, la convention conclue le 18 mars 1983 entre
l'Etat et les partenaires sociaux avait créé une nouvelle structure
financière destinée à supporter la charge liée aux versements des
allocations de retraite complémentaires aux participants âgés de
soixante ans à soixante-cinq ans. En ce qui concerne les régimes
de retraites complémentaires, les dispositions permettant aux par-
ticipants d'obtenir la liquidation à taux plein de leur retraite
complémentaire à un âge compris entre soixante et soixante-cinq
ans ne sont applicables que pendant la période de durée de la
structure financière . Le non-renouvellement d'une telle conven-
tion aurait pour conséquence le rétablissement des coefficients
d'abattement applicables aux retraites liquidées avant soixante-
cinq ans, l'arrêt du paiement de la garantie de ressources et
l'obligation pour les intéressés de liquider leurs retraites avec les
abattements correspondant â l'âge de liquidation . Compte tenu
de l'extrême gravité des conséquences que cette situation pourrait
engendrer, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
qu'une solution satisfaisante soit apportée au plus vite.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

23941 . - 5 février 1990. - M . André Santini* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des régimes de retraites com-
plémentaires de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés . A partir de cette année, l'Etat pourrait ne plus
garantir sa participation au financement de l'Association pour la
gestion de la structure financière des régimes de retraites complé-
mentaires . Cette disposition ferait apparaître un important désé-
quilibre financier et, dans cette hypothèse, le droit à la retraite à
soixante ans, à taux plein, instauré en 1983, ne serait pas formel-
lement maintenu . Il lui demande en conséquence quelles disposi-
tions son département ministériel il entend prendre, pour pré-
server cet acquis et ne pas faire supporter aux salariés de
nouvelles cotisations sociales.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

23942 . -- 5 février 1990 . - M. Alain Néri* attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les inquiétudes suscitées chez de nombreux Français
par les déclarations alarmistes relatives au financement des
retraites complémentaires à partir de soixante ans . En effet, la
convention signée par l'Etat avec les partenaires sociaux arrive à
échéance le 31 mars 1990 et des négociations ont été engagées à
l'Unédic, à l'Arrco et à l'A.G .I .R.C . afin de garantir le finance-
ment des retraites complémentaires. Il lui demande donc de bien
vouloir l'informer des résultats de ces négociations et de lui faire
savoir si l'avenir de l'A.S .F. pourra être assuré sans diminution
des retraites complémentaires ni augmentation des cotisations.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

24273. - 19 février 1990 . - M . Claude Birraux* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des salariés, des retraités et
des préretraités concernant le financement de la retraite à
soixante ans depuis que l'Etat a annoncé la fin de sa contribu-
tion à l'association pour la structure financière . Aussi il lui
demande de connaître exactement les intentions du Gouverne-
ment en ce domaine.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

24479. - 19 février 1990. - M . Jacques Rimbault* attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des salariés et préretraités
quant à l'avenir de la retraite à soixante ans . En effet, il reçoit de
nombreux courriers de personnes ayant constaté avec stupeur
que, dans le budget 1990, le Gouvernement n'avait pas prévu la
participation de l'Etat au financement de la structure financière
(A .S.F .) qui permettrait d'assurer l'équilibre des dépenses incom-
bant à cet organisme pour faire face aux engagements de l'Etat
envers les régimes complémentaires de retraites et de garanties de
ressources . Il est bien évident que la suppression de cette partici-
pation aurait pour conséquence une diminution des retraites
complémentaires et donc du pouvoir d'achat des retraités . Une
telle situation ne saurait être acceptable . Il lui demande donc

Les questions ci-dessus font l ' objet d 'une réponse commune, p . 3031, après la question n e 26956 .
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quelles dispositions il entend prendre pour permettre aux
retraités de continuer à percevoir une retraite pleine dès l'âge de
soixante ans.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

24480 . - 19 février 1990 . - Mme Christine Boulin* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet du Gouvernement de reculer à
plus de soixante ans l'âge de la retraite . Cette remise en question
d'un droit acquis en 1983 inquiète, en effet, vivement les per-
sonnes qui viennent de prendre leur retraite et qui n'ont pas
encore soixante cinq ans. Aussi lui demande-t-elle de bien vou-
loir leur préciser ce qu'il adviendrait alors de ceux qui sont
actuellement au chômage et arrivent en fin de droit à soixante
ans au moment où ils peuvent bénéficier de leur retraite . Ceux-là
s'inquiètent d'avoir à attendre 5 ans de plus dans le cadre d'une
éventuelle réforme de l'âge de la retraite pour bénéficier d'une
pension décente . Par ailleurs elle souhaiterait savoir ce qu'il
adviendrait de ceux qui ont réclamé leur retraite pour le t« avril
prochain ou à qui elle a été imposée par leur employeur à cette
date car ils craignent de recevoir 22 p . 100 de moins de montant
de pension prévu initialement.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

24670. - 19 février 1990 . - M. Gérard Léonard* appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de retrait envisagé par l'Etat de
sa participation au financement de l'association pour la gestion
de la structure financière (A .S .F.) au-delà du 1 « avril 1990 . Sans
cette participation, les régimes complémentaires de retraite et de
garantie de ressources seront sans doute contraints de rétablir des
coefficients réducteurs de retraites pour toutes celles liquidées
avant l'âge de soixante-cinq ans . La situation des préretraités
serait, dans cette hypothèse, particulièrement préoccupante . En
effet, dans l'obligation de prendre leur retraite de sécurité sociale
à soixante ans et cent cinquante trimestres à . taux plein en vertu
du règlement des Assedic, ces préretraités se verraient alors
imposer des liquidations de retraites complémentaires à taux
réduit, ce qui entraîne:ait une diminution pouvant aller jusqu'à
22 p . 100 de leurs pensions. Une telle décision de la part de
l'Etat irait à l'encontre des acquis de l'ordonnance du
26 mars 1982 relative à l'abaissement de la retraite à soixante
ans . Il lui demande en conséquence quelles mesures il envisage
de prendre afin de préserver les droits des futurs retraités et pré-
retraités.

Retraites complémer aire (politique à l'égard des retraités)

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

24481 . - 19 février 1990 . - M . Francisque Perrot* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet du Gouvernement de reculer à
plus de soixante ans l'âge de la retraite . Cette remise en question
d'un droit acquis en 1983 inquiète, en effet, vivement les per-
sonnes qui viennent de prendre leur retraite et qui n'ont pas
encore soixante-cinq ans . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
leur préciser ce qu'il adviendrait alors de ceux qui sont actuelle-
ment au chômage et arrivent en fin de droit à soixante ans au
moment où ils peuvent bénéficier de leur retraite . Ceux-là s'in-
quiètent d'avoir à attendre cinq ans de plus dans le cadre d'une
éventuelle réforme de l'âge de retraite pour bénéficier d'une pen-
sion décente . Par ailleurs, il aimerait savoir ce qu'il adviendrait
de ceux qui ont réclamé leur retraite pour le l er avril prochain ou
à qui elle a été imposée par leur employeur à cette date car ils
craignent de recevoir 22 p. 100 de moins du montant de pension
prévu initialement.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

24667. - 19 février 1990. - M. Eric Doligé* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les déclarations particulièrement inquiétantes
faites par le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale qui a annoncé que, le l st avril 1990, l ' Etat mettrait
fin à sa participation au fonds créé en 1983 pour assurer le
financement du surcoût occasionné par l'abaissement de l'âge de
retraite de soixante-cinq ans à soixante ans : Il considère que le
Gouvernement d'aujourd'hui se désengage parce que le Gouver-
nement d'hier a été incapable d'évaluer réellement le poids des
charges qui découleraient de cette décision . il semble que l 'on
remette d'abord en cause les régimes de retraite complémentaire,
ensuite l'on remettra en cause la liquidation des pensions du
régime général à partir de soixante ans . En conséquence, il lui
demande de maintenir le financement des retraites complémen-
taires par l'apport de l'Etat à l'A .S .F . complété par la cotisation
de 2 p . 104) collectée par l' Unedic et de s'engager sur le maintien
de la retraite à taux plein à soixante ans.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

24668. - 19 février 1990 . - M. Paul Lombard* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'émotion et l'inquiétude qu'ont entraînées
chez de nombreux Français certaines déclarations visant à
remettre en cause la retraite à soixante ans. Ce droit, acquis de
haute lutte par les travailleurs de notre pays, doit être préservé,
c'est une exigence sociale, économique et de justice . C ' est pour-
quoi il lui demande de lui indiquer les dispositions que son Gou-
vernement compte mettre en œuvre pour préserver le droit de
prendre la retraite à soixante ans à taux plein .

24685 . - 26 février 1990. - M. Lucien Richard* appelle l 'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur ses intentions quant à l'avenir de l'accord
passé le 4 février 1983 entre l'Etat et les partenaires sociaux et
qui arrive à échéance le 31 mars 1990 . Relevant que la persis-
tance de dossiers de garantie de ressources devrait engendrer, au-
delà de cette échéance et jusqu'en décembre 1993, des, dépenses
importantes évaluées à 22 milliards de francs sur la période, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer de quelle manière le Gou-
vernement envisage d'assurer les responsabilités financières pour
lequelles il s'était engagé au moment de la signature de l'accord.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

24727 . - 26 février 1990. - M. Germain Gengenwin* appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les vives inquiétudes des futurs retraités
concernant la participation de l'Etat au financement de l'A .S.F.
au-delà du 31 mars 1990. 1! semblerait que l'Etat ne participe
plus à la structure née en 1983 lors de l'abaissement de l'âge de
la retraite à soixante ans . Il souhaiterait être informé des solu-
tions que le Gouvernement entend proposer en vue de respecter
les engagements pris en 1983.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

24996. - 26 février 1990 . .- M. René Beaumont* appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de le santé et de la
protection sociale sur le problème préoccupant du financement
des retraites. Les déclarations selon lesquelles l'Etat mettrait fin,
le l er avril 1990, à sa participation au fonds créé en 1983 pour
financer les garanties de ressources et le surcoût, pour les
régimes complémentaires, de la retraite à soixante ans, suscitent
les plus vives inquiétudes . Il considère qu' il y aurait, dans cette
décision, un désengagement de l'Etat qui aurait pour consé-
quence d'amputer gravement les revenus des nouveaux retraités.
Par ailleurs, si ce pas était franchi, qu'adviendrait-il, à plus ou
moins long terme, du financement des retraites du régime général
à partir de soixante ans ? 11 lui demande donc si l' ,tai entend,
d'une part, respecter ses engagements quant au maintien du
financement des retraites complémentaires et, d'autre part, s'en-
gager sur le maintien de la retraite à taux plein à soixante ans.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

24997 . - 26 février 1990. - M. Louis de Brolssia* appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'inquiétude ressentie par les retraités et
préretraités devant les risques de remise en cause de la retraite à

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3031, après la question n° 26956 .
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soixante ans à taux plein à compter du l e t. avril 1990. En effet,
l'aide de l'Etat à l'association pour la gestion de la structure
financière (A.S .F.) qui finance le surcoût engendré par l'abaisse-
ment de l'âge de la retraite à soixante ans pour les régimes de
retraite complémentaire arrive à échéance à cette date . En
réponse à une question au Gouvernement qui lui a été posée le
15 novembre dernier, il estimait pouvoir rassurer les Français sur
le maintien de la retraite à taux plein . II ajoutait cependant que
des négociations étaient alors en cours à l'U .N.E .D .I .C . ., à
l'A.R.R .C .O., à l'A.G.i.R .C . et qu'il ne doutait pas que des
réponses appropriées permettant de garantir l'avenir de l'A .S .F.
soient trouvées dans ce cadre . Cependant, des articles de presse
faisaient récemment état de ce que les pouvoirs publics n'enten-
draient pas proroger la contribution de l'Etat, lequel estimait
avoir largement fait son devoir à ce sujet . Ils ajoutaient que les
partenaires sociaux, faute d'un financement, même partiel de
l'Etat, envisageraient de restaurer les coefficients d'abattement en
vigueur avant 1983 et que, de ce tait, les futurs retraités n'au-
ratent plus à soixante ans qu'une pension complémentaire
amputée de 25 p. 100. Cette crainte provoquerait une augmenta-
tion des demandes de liquidation au dernier semestre 1989, et en
ce début d'année de la part des assurés déjà âgés de
soixante ans . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les intentions exactes du Gouvernement
dans ce domaine et les mesures qu'il entend prendre afin de ras-
surer des retraités légitimement inquiets.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

24998 . - 26 février 1990 . - M . Denis Jacquat* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'accord concernant l'A .S .F . passé entre
l'Etat et les partenaires sociaux le 4 février 1983 et qui arrivera à
échéance le 31 mars 1990 . Ce délai de sept ans initialement prévu
apparaît aujourd'hui comme trop court puisqu'il subsistera des
garanties de ressources et donc des dépenses importantes jus-
qu'en décembre 1993, estimées par le président de l'A .S .F . à
22 milliards aie francs. II lui demande si le Gouvernement
compte assumer ses responsabilités et renouveler cet accord
comme il était prévu aussi longtemps que nécessaire, et ceci afin
d'éviter les conséquences désastreuses qui résulteraient d'un
désengagement prématuré de l'Etat.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

25017. - 26 février 1990 . - M . Claude Birraux* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet du Gouvernement de reculer à
plus de soixante ans l'âge de la retraite . Cette remise en question
d'un droit acquis en 1983 inquiète en effet vivement les per-
sonnes qui viennent de prendre leur retraite et qui n'ont pas
encore soixante-cinq ans . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
préciser ce qu'il va advenir de ceux qui sont actuellement au
chômage et arrivent en fin de droits à soixante ans, au moment
même où ils peuvent bénéficier de leur retraite . Ceux-ci s'inquiè-
tent en effet de devoir attendre 5 ans de plus, dans le cadre
d'une éventuelle réforme de l'âge de la retraite, pour bénéficier
d'une pension décente. De même, il lui demande ce qui va se
passer pour ceux qui ont demandé leur retraite pour le 1' avril
prochain, que ce soit de leur plein gré ou par obligation . Ceux-là
risquent en effet de recevoir un montant inférieur de 22 p . 100 à
celui initialement prévu pour leur pension.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

25175 . - 5 mars 1990 . - M. Jean-Luc Reltzer* attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protectir;e sociale sur le désengagement de l'Etat à compter du
l ai avril prochain à l'égard de l'association pour la gestion de la
structure financière (A.S .E .) instituée pour permettre aux régimes
complémentaires de retraite et de garantie de ressources de faire
face au surcoût lié à l'instauration de la retraite à soixante ans . il
demande les mesures qu'entend prendre le gouvernement pour
assurer le maintien de la retraite à soixante ans au taux plein.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

25176 . - 5 mars 1990. - M. Jean-Jacques Weber* attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet du Gouvernement de reculer à
plus de soixante ans l'âge de la retraite . Cette remise en question

d'un droit acquis en 1983 inquiète, en effet, vivement les per-
sonnes qui viennent de prendre leur retraite et qui n'ont pas
encore soixante-cinq aps . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
leur préciser ce qu'il adviendrait alors de ceux qui sont actuelle-
ment au chômage et arrivent en fin de droit à soixante ans au
moment où ils peuvent bénéficier de leur retraite . Ceux-là s'in-
quiètent d'avoir à attendre cinq ans de plus dans le cadre d'une
éventuelle réforme de l'âge de retraite pour bénéficier d'une pen-
sion décente . Par ailleurs, il aimerait savoir ce qu'il adviendrait
de ceux qui ont réclamé leur retraite pour le l « avril prochain ou
à qui elle a été imposée par leur employeur à cette date car ils
craignent de recevoir 22 p . 100 de moins du montant de pension
prévu initialement.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

25311. - 5 mars 1990. - M. Michel Pelchat* attire l'attention
de M. le ministre d'État, minastra de l'économie, del finances
et du budget, sur le financement futur des retraites complémen-
taires et garanties de ressources liquidées avant l'âge de soixante-
cinq ans . II souhaiterait connaitre les mesures que le Gouverne-
ment compte prendre afin de maintenir la participation de l'Etat
à ces financements, participation nécessaire afin de maintenir la
situation de paiement actuelle . - Question transmise d M. le
ministre de la so!ideeité. de la santé et de la protection sociale.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

25350 . - 5 mars 1990. - Compte tenu des différentes déclara-
tions du Gouvernement parues dans la presse récemment, et à
l'approche de la renégociation tripartite de la convention de
l'A .S .F . (association peur la gestion de la structure financière)
finançant les régimes de retraite complémentaire, M . Georges
:vlesmin" demande à M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale l a dans quelles conditions
l'Etat env isage sa participation future ; 2 . pour quelle durée sera
conclue la nouvelle convention ; 3 . s'il est dans l'intention des
pouvoirs publics de maintenir sa participation financière d'un
tiers .

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

25529. - 12 mars 1990. - M. Jean Proriol* attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les très vives préoccupations exprimées par les
futurs retraités et préretraités devant l'intention du Gouverne-
ment, semble-t-il, de ne plus participer à l'association pour la
gestion de la structure financière le l « avril 1990. Il lui rappelle
que la décision d'abaisser l'âge de la retraite de soixante-cinq à
soixante ans impliquait une participation financière de l'Etat . Or,
si au 1« avril 1990 cette participation devait disparaître, il
conviendrait de conclure que l'âge de la retraite serait implicite-
ment repoussé . Aussi lui demande-t-il quel sort sera réservé à
ceux qui auront soixante ans au l« avril 1990 et qui prendront
leur retraite, et quelles mesures il envisage de prendre pour
pérenniser la structure financière antérieurement mise en place.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

25856. - 19 mars 1990 . - M. Alain Lamassoure* appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème du firrancement des retraites.
En effet, le désarroi et l'indignation sont très grands chez les
retraités après les déclarations du Premier ministre laissant
entendre que le Gouvernement ne prolongerait pas sa contribu-
tion à l'association pour la structure financière, mettant ainsi e,'
péril le financement de la retraite et menaçant le sort de près d
400 000 retraités . il juge inacceptable que l'Etat envisage de nt_
pas respecter ses engagements et de mettre à bas la réforme de la
retraite à soixante ans, qui avait été introduite par un gouverne-
ment de même tendance que le Gouvernement actuel . II n'est pas
digne que l'Etat cherche à se dérober à ses responsabilités et à
rejeter sur les seuls partenaires sociaux, au prétexte qu'il s'agit
d'un « problème de société », la charge du financement de la
retraite . II demande que toutes les mesures soient prises pour
maintenir le niveau actuel des retraites et rassurer tous le futurs
retraités, ainsi que pour aborder les négociations sur le grave
problème du financement des retraites dans un esprit de justice
et de responsabilité.

Les questions ci . dessus font l'objet d'une réponse commune, p . 3031, après la question n° 26956 .
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Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

25984. - 19 mars 1990. - Les anciens salariés de l'entreprise
Sofrelmo ont adhéré au plan social de l 'établissement, lors de sa
fermeture définitive, par liquidation judiciaire . Les 152 personnes
concernées bénéficient des allocations de l'Assedic auxquelles ils
peuvent prétendre, dans l'attente de percevoir leur retraite, à
l'âge de soixante ans (art . 2 des conventions F.N .E .). Les récentes
déclarations du Gouvernement, relatives à la remise en cause de
sa participation au financement des caisses de retraites complé-
mentaires; inquiètent légitimement les intéressés . Car de
cinquante-deux ans et demi à soixante ans, ils vont déjà avoir
perdu plus de 40 p . 100 de leur salaire . En conséquence,
M. Jean-Claude Gayssot demande à M. le ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale les mesures qu'il
compte prendre afin que ces salariés, victimes de la casse de leur
entreprise autorisée par les pouvoirs publics, bénéficient d'une
retraite à soixante ans, à taux plein, pour laquelle ils ont cotisé
toute leur vie.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

26256. 26 mars 1990 . - M. Jean-François Mince] appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les vives inquiétudes des retraités et
préretraités en ce qui concerne le financement dés retraites com-
plémentaires. En effet, des articles de presse récents laissent
entendre que les pouvoirs publics, sans concertation préalable,
ont l'intention de ne plus apporter leur contribution au finance-
ment de l'association pour la gestion de la structure financière
qui finance le surcoût engendré par l'abaissement de l'âge de la
retraite à soixante ans, à compter du I er avril 1990 . Une telle
décision aurait des conséquences dramatiques tout d'abord pour
les retraités mais également pour la consommation et donc pour
l' économie de notre pays . II lui demande donc de lui indiquer la
position exacte . du Gouvernement sur ce sujet particulièrement
Important et les mesures qu'il entend prendre afin de répondre
aux inquiétudes légitimes des intéressés.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

26257. - 26 mars 1990 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences de la non-participation
de l ' Etat au financement de l'association pour la structure finan-
ciére ' (A .S.F.) créée en 1983, à compter du 1•, avril prochain . Le
Gouvemethent n'a pas prévu cette participation, lors de l'examen
du budget 90, qui aurait permis d'assurer l'équilibre des dépenses
incombant à cet organisme pour faire face aux engagements de
l'Etat envers les régimes complémentaires de retraite et de
garantie de ressources. Ce système des garanties accordées aux
pré-retraités et le principe de la retraite à soixante ans risquent
ainsi d'être remis en cause . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître le résultat des discussions en
cours avec les organismes concernés et de lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin de maintenir aux futurs
retraités partant à soixante ans une retraite non amputée.

Retraites complémentaire (politique à l'égard des retraités)

26356. - 26 mars 1990 . - M. Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la

futur
s socitie sur les vives inquiétudes manifestées par les

uturs s retraités et pré-retraités devant la décision du Gouverne-
ment de ne pas renouveler sa participation au financement de
l'Association pour la gestion de la structure financière à compter
du 1 e, avril 1990. Si les comptes de l'A .S .F . semblent équilibrés
pour le premier trimestre 1990, les prévisions seraient plus alar-
mantes pour les trois autres trimestres et pour les prochaines
années. Il lui demande par conséquent quel sort sera réservé aux
personnes qui atteindront l'âge de la retraite à compter du
I•► avril 1990 et s'il entend laisser assumer aux seuls salariés et
patronat le surcoût d'une mesure sociale dont ils n'ont pas eu la
merise.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

26498. - 2 avril 1990. - II semble, au vu des commentaires de
presse et de radio, qu'après le 31 mars 1990, l'Etat n'alimenterait
plus l'A .S.F. (association pour la gestion de la structure finan-
cière) qui finance notamment les préretraités en « garantie de res-

sources » . La deuxième source de revenus de l'A .S.F ., la cotisa-
tion employeur-salarié, verrait son taux passer de 1,8 p . 100 à
2 p . 100. Face à l'inquiétude des retraités bénéficiant des res-
sources en provenance de l'A.S .F., M. Maurice Sergheraert
demande à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale ce qu'il en est exactement et le prie de lui
dire quel sera le sort des personnes en préretraite avec contrat de
solidarité actuellement en garantie de ressources qui devaient
bénéficier de cette situation jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans et
trois mois.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

26809 . - 9 avril 1990 . - M. Jacques Blanc attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le renouvellement de la convention conclue le
18 mars 1983 entre l'Etat et les partenaires sociaux, qui avait
abouti à la mise en place de l'A .S .F. il semblerait, en effet, que
le Gouvernement se prononce implicitement pour un désengage-
ment total dans le financement de cette structure financière . Cet
accord arrive à échéance le 31 mars 1990. Sans vouloir faire une
liste des conséquences qui découleraient d'un tel désengagement,
c'est le système des garanties accordées aux préretraités, le mon-
tant des retraites complémentaires et le principe méme de la
retraite à soixante ans qui seraient immanquablement remis en
cause si l'aide de l'Etat cessait . Dans cette situation d'incertitude,
il voudrait connaître les intentions du Gouvernement à ce sujet et
avoir l'assurance de sa volonté d'oeuvrer pour continuer d'assurer,
à l 'avenir, !e départ à la retraite à soixante ans dans les meil-
leures conditions.

Réponse . - Le Gouvernement est engagé dans une concertation
avec les partenaires sociaux sur le financement à venir des
dépenses de garanties de ressources et d'abaissement de l'âge de
la retraite à 60 ans dans les régimes complémentaires de retraite
des salariés, dont la charge est actuellement assurée par l'associa-
tion pour la gestion de la structure financière (A.S .F .). Dans l'at-
tente de l ' aboutisserhent de cette concertation et compte tenu de
l'équilibre financier actuel de l'A.S.F. les droits des assurés sont
pleinement préservés, qu'il s'agisse de ceux bénéficiant de
garanties de ressources ou d'une pension de retraite à taux plein
ou de tous ceux qui souhaitent voir liquider ces avantages pour
le futur, avantages pour lesquels le Gouvernement rappelle son
attachement.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

24422. - 19 février 1990. - M. Michel Dinet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'acte médical infirmier (A .M .I .) L'A .M .1 . n'a pas
été revalorisé depuis juillet 1988 . Cela pose un problème pour
l'ensemble des infirmiers libéraux, dont les charges par ailleurs
ont augmenté, mais aussi pour les centres de soins infirmiers qui
ont appliqué, depuis le 1 « janvier 1989, la revalorisation des
salaires des infirmières . II souhaite connaître ses intentions sur
une éventuelle réévaluation de l'acte médical infirmier.

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

24560 . - 19 février 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des centres municipaux de
santé . En effet un décret est actuellement en préparation régis-
sant ces centres, or ce projet menace leur existence même.
Actuellement, les centres de santé n'existent pas en tant que tels
sur le plan réglementaire. Ils sont régis par . le décret ne 46-1834
du 20 août 1946 fixant les conditions d'autorisation des établisse-
ments privés de cure et de prévention pour les soins aux assurés
sociaux . Depuis longtemps déjà, professionnels, gestionnaires,
élus réclament une reconnaissance par la loi des centres de santé.
En effet, ni les pouvoirs publics, ni les caisses de sécurité sociale
ne participent à leur financement. Les caisses de sécurité sociale
se contentent de rembourser aux gestionnaires le seul acte obliga-
toire . La charge en incombe donc entièrement aux gestionnaires :
municipalité, Croix-Rouge, mutuelles, etc., ce qui représente pour
ces derniers un véritable gouffre financier, gouffre d'autant plus
grand que s'accroît la casse de la sécurité sociale, avec ses rem-
boursements de plus en plus faibles et son lot d'exclus ; la pau-
vreté et ses maux ; l'inadéquation des tarifs du secteur i que pra-
tiquent par souci de justice sociale les centres de santé et des
frais de soins toujours plus élevés . Ces difficultés grandissantes
dues à la politique de rentabilité à tout prix expliquent la ferme-
ture de nombreux centres de santé ces dernières années : centres
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mutualistes, centres de la Croix-Rouge mais aussi centres munici-
paux . Etant le plus souvent implantés dans des quartiers popu-
laires, ces centres demeurent ls seuls lieux de médecine curattve,
avec des plateaux techniques rarement accessibles ailleurs et où
se gère un dossier unique par malade. Parce qu'ils représentent
également une alternative pluraliste aux autres formes de distri-
bution des soins, les centres sont fréquentés par des couches
diverses de la population sur la base de la qualité de leurs pla-
teaux techniques et des prestations effectuées . Les centres de
santé ont une fonction de lieux d'activité médico-sociale, de pré-
vention et de dépistage . Ainsi, beaucoup d'entre eux constituent
de véritables alternatives à l'hospitalisation, notamment pour le
maintien à domicile des personnes âgées, la prise en charge des
toxicomanes, des alcooliques, les alternatives dans le domaine de
la psychiatrie, etc . Pour toutes ces raisons, elle lui demande que
les centres de santé bénéficient des statuts et des concours finan-
ciers leur permettant de répondre aux besoins de la population.

Réponse. - Au regard de l'annexe 28 bis du décret n o 56-294 du
9 mars 1956 modifié, les centres de soins infirmiers ont pour
objet d'assurer sur place et, éventuellement, au domicile des
malades, l' exécution des soins infirmiers prescrits par un
médecin. Ce sont des unités de soins qui peuvent fonctionner de
manière autonome en tant que telles ou en relation avec un autre
équipement sanitaire ou social . Les difficultés que rencontrent
actuellement les centres de soins médicaux, infirmiers et den-
taires, notamment celles concernant leur situation financière, ne
sont pas méconnues du ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale . La loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 avait
apporté une amélioration à la situation financière des centres de
santé en supprimant l'abattement tarifaire sur les actes qui y
étaient exécutés par les professionnels de santé . Malgré cette
amélioration, certains se sont trouvés en difficulté par la suite,
car leurs charges n'évoluent pas dans tous les cas de la même
manière que leurs ressources . Ces dernières, en effet, sont consti-
tuées principalement de remboursements à l'acte assurés par les
organismes de sécurité sociale sur la base des tarifs conven-
tionnels des honoraires de chaque profession intéressée . Ainsi la
revalorisation de la lettre-clé AMI qui rémunère l'activité des
infirmiers est effectuée par le biais d'avenants tarifaires à la
convention nationale de la profession négociés entre les parties
signataires du texte conventionnel et approuvés ensuite par
arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient actuelle-
ment les propositions de revalorisation tarifaire formulées par les
parties conventionnelles . Les salaires des infirmières des centres
de santé sont parfois indexés sur les grilles du secteur public qui
n'évoluent pas au même moment et de façon parallèle . Les
modalités de fonctionnement des centres de santé sont diverses si
bien qu'il a paru nécessaire, avant toute mesure, de les faire étu-
dier de faon approfondie . A cet effet, une mission a été confiée
à l'inspection générale des affaires sociales en juin dernier, des-
tinée à mesurer les déséquilibres d'exploitation des centres de
santé, à en rechercher les causes et à proposer des mesures pour
y remédier. Les services techniques compétents sont chargés
actuellement d'examiner les suites qui pourraient être données
aux conclusions du rapport de l'inspection générale des affaires
sociales remises tout récemment.

Sécurité sociale (mutuelles)

24482. - 19 février 1990. - M . Christian Spiller expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que, seule de toutes les grandes mutuelles nationales, la
Mutuelle nationale des hospitaliers ne perçoit aucune subvention
de la part du ministère dont dépendent les personnels affiliés . Il
lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de mettre fin à
une telle situation qui lui paraît choquante.

Réponse. - Le code de la mutualité prévoit la possibilité
d'une contribution financière de l'Etat pour développer l'action
sociale mutualiste ou participer à la couverture des risques
sociaux assurée par les mutuelles . Toutefois, cette contribution
est réglementairement réservée aux mutuelles constituée entre
fonctionnaires, agents et employés de l'Etat et des établissements
publics nationaux (art . 8 .523 .2 du code de la mutualité, arrêté
du 19 septembre 1962 modifié) . Au cas particulier, les statuts de
la Mutuelle nationale des hospitaliers permettent l'adhésion de
fonctionnaires en majorité territoriaux ou hospitaliers et de pro-
fessionnels de santé exerçant dans les établissements d'hospitali-
sation ou des institutions sociales ou médicosociales publics ou
privés à but non lucratif. De ce fait, l'absence de subventions
étatiques à son profit n'est ni justifiée ni discriminatoire mais
découle d ' une stricte application de la réglementation en vigueur.
La Mutuelle nationale des hospitaliers peut, par contre, bénéfi-
cier de subventions ou de prêts du fonds national de solidarité et
d'actions mutualistes dans le cadre de l'article L .522-1 du code
de la mutualité . Au plan local, elle peut solliciter également des

subventions de collectivités locales . En outre, les établissements
hospitaliers offrent, en général, toute facilités aux mutuelles pour
exercer leurs activités auprès des agents hospitaliers.

Sécurité sociale (mutuelles)

24483. - 19 février 1990 . - M . Christian Spiller expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les sections de sécurité sociale tenues par la Mutuelle
nationale des hospitaliers connaissent de graves problèmes finan-
ciers liés à la non-adéquation des rémunérations de leurs services
par rapport à leur activité . C'est ainsi que la dotation globale de
fonctionnement qui . dans le département des Vosges, est servie à
la section M.N .H. par la caisse primaire d'assurance maladie
décroît d'année en année, cependant que la dotation pour frais
d'affranchissement n'a jamais correspondu aux charges réelle-
ment assumées à ce titre . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas
opportun de demander aux organismes compétente d'augmenter
le niveau des rémunérations qu'ils accordent en contrepartie des
services rendus et des charges supportées par les sections mutua-
listes dont il s'agit.

Réponse. - Les montants des remises de gestion allouées aux
mutuelles habilitées par les caisses primaires d'assurance maladie
au titre de l'article L . 211-4 du code de la sécurité sociale sont
fixés par les caisses, en application de l'article R .252-11 . Les
décisions des conseils d'administration doivent s'inscrire dans le
cadre fixé par l'arrêté du 19 novembre 1984, à savoir ne pas
dépasser un taux annuel retenu par la tutelle ministérielle . En
deçà de cette limite, ils apprécient la qualité et le coût du service
rendu par la mutuelle ainsi que leur évolution. Ils ne peuvent
que les mettre en rapport avec l'évolution des dépenses de ges-
tion de leur caisse qui doit respecter l'engagement de réduction
des coûts et d'amélioration du service rendu dans le cadre de
budgets pluriannuels . La décélération des remises versées aux
mutuelles est à rapprocher de cet effort accru de rigueur budgé-
taire des organismes d'assurance maladie.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

24669. - 19 février 1990. - M . Bernard Debré demande à
M. le mlnbtre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale si les rumeurs concernant la remise en cause de la
retraite à soixante ans sont justifiées et s'il compte réellement
prendre des mesures pour modifier le système actuel.

Réponse . - La situation financière difficile que connaît et va
connaître dans l'avenir le régime général d'assurance vieillesse
conduit à envisager, au cours des prochaines années, des modifi-
cations de la législation actuellement en vigueur sous peine d'un
accroissement très important des cotisations à la charge des
salariés. Les réflexions sur ce sujet, qui ont donné lieu en parti-
culier aux états généraux de la sécurité sociale à l'automne 1987,
se sont poursuivies dans le cadre du Xe Plan adopté le
l0 juillet 1989 par le Parlement, puis de la mission de concerta-
tion confiée au professeur Dupeyroux . Aucune décision n'a
cependant encore, éte prise par le Gouvernement qui souhaite au
préalable organiser, sur l'ensemble de ces questions, un débat
parlementaire . Dans ce contexte, l ' honorable parlementaire com-
prendra qu'il est difficile de préjuger la nature exacte des
mesures qui pourraient ultérieurement être retenues, leur champ
d'application et leur date d'effet. Elles seraient en tout état de
cause extrêmement progressives . Par ailleurs, le Gouvernement
est engagé dans une concertation avec les partenaires sociaux sur
le financement à venir des garanties de ressources et d'abaisse-
ment de l'âge de la retraite à soixante ans dans les régimes com-
plémentaires de retraite des salariés ; dont la charge est actuelle-
ment assurée par l'association pour la gestion de la structure
financière (A.S .F.). Dans l'attente de l'aboutissement de cette
concertation et compte tenu de l'équilibre financier actuel de
l'A .S.F ., les droits des »ssurés sont pleinement préservés, qu'il
s'agisse de ceux bénéficiaires de garanties de ressources ou d'une
pension de retraite à taux plein ou de tous ceux qui souhaitent
voir liquider ces avantages pour le futur, avantages pour lesquels
le Gouvernement rappelle son attachement.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

24826 . - 26 février 1990 . - M. Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le système de représentation actuellement
en vigueur au sein des organismes chargés de la gestion, dans la



3060

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

25 juin 1990

limite de leurs compétences respectives, des intérêts des retraités :
il en est ainsi des conseils d'administration et des commissions
paritaires de l'Unedic et des Assedic, de la C .N .A .M . et de la
C.N .A .V., des C .R.A.M. et des C .P .A.M., ainsi que des caisses de
retraite complémentaires . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si la Gauvernement envisage de modifier cet état de fait, en
décidant des mesures permettant aux délégués des grandes fédé-
rations de retraités de siéger dans ces organismes avec voix déli-
bérative, au même titre que les autres partenaires sociaux.

Réponse. - La représentation des retraités est prévue dans les
organismes sociaux assurant une protection légalement obliga-
toire . Ainsi, la participation directe d'administrateurs représentant
les retraités est organisée par les articles L . 215-2, L .215-7,
L. 222-5 et L.752-6 du code de la sécurité sociale dans les caisses
régionales d'assurances maladie (à l'exception des caisses d'Ilie-
de-France et de Strasbourg qui ne gèrent pas l'assurance vieil-
lesse) . La caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg, la
Caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés et
les caisses générales de sécurité sociale dans les départements
d'outre-mer. Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d'administration sur proposition des
associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse, et sur proposition des associations et fédérations
nationales de retraités à la Caisse nationale . Ils sont également
représentés dans les conseils d'administration des caisses
chargées de gérer l'assurance maladie . En effet, en leur qualité
d'assurés sociaux, il font partie de l'électosat appelé à voter pour
les administrateurs représentant cette catégorie au sein des
conseils d'administration des caisses primaires d'assurance
maladie. Dans le cadre de leur représentation au sein des diffé-
rents organismes de sécurité sociale, les retraités ont la possibilité
d'exercer leur légitime droit d'expression . II n'est pas envisagé
actuellement de modifier les modalités de cette représentation
dans les conseils d'administration des organismes du régime
général de sécurité sociale . S'agissant des régimes complémen-
taires de salariés, l'article R .731-10 du code de la sécurité sociale
pose le principe de la représentation des retraités au sein des
conseils d'administration des institutions de retraite et de pré-
voyance complémentaires relevant du titre III du livre Vil du
code précité . Les retraités habilités à y siéger sont les anciens
participants qui perçoivent des prestations de ces caisses. Il
appartient donc aux partenaires sociaux, responsables de la créa-
tion et de la gestion des caisses de retraite et de prévoyance com-
plémentaires, de prévoir dans les statuts de ces institutions les
dispositions nécessaires à une représentation équitable des
retraités et de fixer les modalités de leur élection . L'administra-
tion, qui ne dispose en ce domaine que d'un pouvoir d'agrément,
ne participe aucunement à l'élaboration des statuts des caisses et
ne peut, en conséquence, les modifier. La représentation des
retraités au sein des organes délibérants de l'Unedic et des
Assedic est de la compétence du ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle.

Sécurité sociale (cotisations)

244 . - 26 février 1990. - M . Lucien Guichon expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les avantages en nature qui s'ajoutent le cas échéant
à la rémunération en espèces doivent supporter les cotisations de
sécurité sociale (art . R. 242. 1, alinéa 1, du code de la sécurité
sociale) . La nourriture fournie à titre gratuit par l'employeur
donne lieu à évaluation au titre des avantages en nature. A cet
égard il lui fait observer qu'il est évident que le nombre de repas
pris à l'extérieur de l'entreprise par des salariés recevant des
clients varie sn fonction de la taille de l'entreprise, de son acti-
vité propre, de sa position géographique, etc . Ces repas ont
presque toujours un caractère exceptionnel, étant souvent
Imprévus, irréguliers en fréquence, suivant les périodes de l'année
(exemple type d'une société de sous-traitance développant un
produit nouveau, très sophistiqué, et qui accueille en permanence
designers, contrôleurs, commerciaux de la société, donneurs
d'ordre). L'U.R .S.S.A.F. ne reconnaît pas le caractère excep-
tionnel pour plus de cinq repas par salarié et par mois . Au-delà
il y a avantage en nature pour le salarié, et cet avantage est
soumis à cotisation. Il existe une solution pour les entreprises,
c'est de déléguer ses cadres à tout de rôle, pour accueillir ses
clients au T.O .V. ou à l ' avion, travailler avec eux, déjeuner en
leur compagnie et les reconduire le soir, mais chaque cadre d'en-
treprise a ses compétences propres et n' est pas apte à traiter tous
les problèmes . Il serait regrettable que les entreprises concernées
considèrent comme normal, pour ne pas dépasser ce plafond de
cinq repas par salarié et par mois, d'en arriver à des délégations
fictives. II lui demande quelle est sa position à l'égard du pro-
blème qu'il vient de lui soumettre .

Réponse. - Conformément aux dispositions des articles L .242-1
et R.242-1 du code de la sécurité sociale, le montant des avan-
tages en nature doit être réintégré dans l'assiette des cotisations
sociales . En ce qui concerne plus particulièrement l'avantage en
nature nourriture, l'arrêté du 9 janvier 1975 a fixé une valeur
forfaitaire de cet avantage tant pour les salariés rémunérés en
deçà du plafond que pour ceux qui perçoivent un salaire supé-
rieur à ce plafond, sous réserve pour cette dernière catégorie de
salariés qu'aucun élément ne permette d'apprécier la valeur réelle
de la nourriture . Ces dispositions sont donc opposables à l'em-
ployeur qui prend en charge intégralement les frais de repas de
ses salariés . Cependant l'agence centrale des organismes de sécu-
rité sociale a admis dans son instruction n° 74-13 du 28 juin 1974
qu'il n'y avait pas lieu d'assimiler à un avantage en nature le
bénéfice que retire le salarié d'une prise en charge intégrale de
ses frais de repas quand ces repas sont pris dans le cadre de
repas d'affaires ou dans le cadre d'une invitation à caractère pro-
fessionnel, à condition toutefois que leur nombre n'excède pas
un par semaine ou cinq par mois . Cette dernière disposition qui
est une mesure de tolérance ne peut donc qu'être appliquée de
façon stricte. Il convient de rappeler que la réintégration de
l'avantage en nature vise seulement à prendre en compte l'éco-
nomie réalisée par le salarié par rapport à ses dépenses habi-
tuelles de nournture ; que de ce fait son évaluation forfaitaire est
très modeste - 1 ou 1,5 MG - et n'est pas de nature à modifier
sensiblement les charges des entreprises.

Sécurité sociale (cotisations)

25279 . - 5 mars 1990. - M. Robert Pandraud attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions de recouvrement des cotisations
patronales et salariales auprès des associations para-municipales
employant à titre accessoire des agents titulaires de la fonction
publique, principalement des enseignants, notamment pour l'en-
cadrement des études surveillées ou pour l'animation des activités
d'aménagement du temps de l'enfant . La position actuelle de
l'U .R .S.S .A .F. est que ces cotisations sont dues lorsque les rému-
nérations sont versées par une association subventionnée par la
collectivité (article 3 du décret n° 50-1080 du 17 août 1950
modifié) . A l'inverse, lorsque ces rémunérations sont versées
directement par la collectivité, les intéressés relèvent de l'ar-
ticle 7 bis du même décret qui dispense du versement de ces
mêmes cotisations les collectivités locales employant à titre acces-
soire des agents titulaires de la fonction publique. Cette inégalité
de traitement apparaît choquante lorsque l'on sait : que les inté-
ressés ayant la qualité de fonctionnaire cotisent déjà à leurs
propres organismes et qu'en conséquence aucune prestation ne
leur sera jamais servie en échange de ces cotisations ; que l'Etat
lui-même incite les collectivités locales à gérer par le biais d'asso-
ciations subventionnées une part croissante du service public.
C'est notamment le cas du décret ne 76-1301 modifié qui prévoit
la gestion par une association des études surveillées . C'est aussi
celui des activités d'aménagement du temps de l'enfant
(ex «Contrats bleus ») lorsque les directions départementales de
la jeunesse et des sports exigent que les subventions attribuées
par l'Etat transitent par une association sportive alors que ces
activités sont organisées par les communes ; que le rôle de parti-
cipation au service public qui est nié à ces associations lorsqu'il
s'agit de percevoir des cotisations sans contrepartie leur est
reconnu a contratrio en cas de contentieux . En effet, la jurispru-
dence de la Cour de cassation autorise en cas de défaillance des
associations le recouvrement des sommes considérées comme
dues à l'U .R.S .S .A .F. auprès des collectivités qui les subvention-
nent . II lui demande quelles modifications de la législation sont
envisagées pour mettre fin à une injustice qui obère gravement le
fonctionnement d'associations dont l'utilité et le rôle de service
public sont reconnus par tous et plus globalement s'il ne
convient pas d'écarter de l'assujettissement à l'U.R .S .S .A.F. toutes
structures à but non lucratif qui s'assurent à titre accessoire le
service des fonctionnaires.

Réponse. - Le principe général qui régit la situation des plu-
riactifs en matière de sécurité sociale est que chaque activité
donne lieu à cotisations dans le régime dont elle relève . Cela
permet de traiter de façon équitable le monoactif et le pluriactif
qui gagnent le même revenu global d'une ou de plusieurs acti-
vités . La seule exception au principe rie contributivité sur la
rémunération secondaire qui est un principe d'équité et de solida-
rité concerne les fonctionnaires titulaires de I'Etat et les agents
permanents des collectivités locales lorsqu'ils exercent cette acti-
vité accessoire au service de l'Etat, d'un département, d'une com-
mune ou d'un établissement public . Cette exception, mentionnée
à l'article D . 171-11 du code de la sécurité sociale, est liée histori-
quement au caractère particulier de l'assiette des cotisations des
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fonctionnaires, qui est limitée à leur rémunération indiciaire . Le
bien-fondé de cette exonération pourrait aujourd'hui être discuté.
En tout état de cause, en tant qu'exception à un principe général,
elle ne peut être interprétée que strictement. Les employeurs
autres que ceux mentionnés ci-dessus doivent acquitter et pré-
compter les cotisations pour l'emploi secondaire de fonction-
naires ou d'agents des collectivités locales, comme pour l'emploi
de tout autre salarié. Il n'est pas envisagé de modifier la législa-
tion, ce qui aurait pour effet de favoriser de façon indue l'emploi
à titre occasionnel de fonctionnaires par rapport à l'emploi
d'autres salariés et notamment de chômeurs puisque les distor-
sions de charges sociales auraient des effets sur le coût salarial
relatif des différents salariés . Tous les revenus d'activité doivent
participer au financement de la sécurité sociale, qui n'est pas
fondée sur le seul principe d'assurance mais qui repose égale-
ment sur la solidarité.

Retraites complémentaires (politiques à l'égard des retraités)

25331 . - 5 mars 1990. - M. Bernard Bosses appelle tout spé-
cialement l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur le désengagement de l'Etat
des charges de l'Association pour la structure financière . Même
si la convention engageant l'Etat pour sept ans « au moins »
vient à expiration le 31 mars 1990, il lui rappelle que l'accord
prévoit également que : « avant la fin de cette période, les parties
signataires devront examiner les conditions dans lesquelles les
régimes de retraites complémentaires pourront s'adapter à la
situation résultant de la disparition de la structure financière » . Il
lui rappelle également que cette compensation financière auprès
des régimes complémentaires de retraites découle de la décision
d'abaisser l'âge de la retraite de soixante-cinq à soixante ans . II
considère que, compte tenu des répercussions d'une telle mesure
dans le contexte démographique français, l'Etat se doit de parti-
ciper de manière constructive aux négociations qui se sont
engagées. Il lui demande de lui préciser quelle sera la contribu-
tion de l'Etat au financement de l'A.S .F. Considérant qu'en ce
qui concerne le problème général du financement des retraites,
les mesures qui ont été prises jusqu'à ce jour n'étaient que provi-
soires et partielles, il lui demande par ailleurs quelle politique
globale il entend mener pour faire face à la lente dégradation du
rapport démographique afin que les régimes de retraites puissent
équilibrer leurs comptes sur le long terme.

Réponse . - Le Gouvernement est engagé dans une concertation
avec les partenaires sociaux sur le financement à venir des
dépenses de garantie de ressources et d'abaissement de l'âge de
la retraite à soixante ans dans les régimes complémentaires de
retraite des salariés, dont la charge est actuellement assurée par
l'association pour la gestion de la structure financière (A .S.F .).
Dans l'attente de l'aboutissement de cette concertation et compte
tenu de l 'équilibre financier actuel de l'A .S .F ., les droits des
assurés sont pleinement préservés, qu'il s'agisse de ceux bénéfi-
ciaires de garanties de ressources ou d'une pension de retraite à
taux plein ou de tous ceux qui souhaitent voir liquider ces avan-
tage pour le futur, avantages pour lesquels le Gouvernement
rappelle son attachement . Par ailleurs, la situation financière dif-
ficile que connait et va connaître dans l'avenir le régime général
d'assurance vieillesse conduit à envisager, au cours des pro-
chaines années, des modifications de la législation actuellement
en vigueur sous peine d'un accroissement très important des coti-
sations à la charge des salariés . Les réflexions sur ce sujet, qui
ont donné lieu en particulier aux états généraux de la sécurité
sociale à l'automne 1987, se sont poursuivies dans le cadre de la
préparation du Xt Plan adopté le 10 juillet 1989 par le Parle-
ment, puis de la mission de concertation confiée au professeur
Dupeyroux . Aucune décision n'a cependant encore été prise par
le Gouvernement qui souhaite au préalable organiser sur l'en-
semble de ces questions un débat parlementaire . Dans ce
contexte, l'honorable parlementaire comprendra qu'il est difficile
de préjuger la nature exacte des mesures qui pourraient ultérieu -
rement être retenues, leur champ d'application et leur date
d'effet . Elles seraient en tout état de cause extrêmement progres-
sives .

Femmes (veuves)

25472 . - 12 mars 1990. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gamet attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur le problème des veuves
en France . En effet, le veuvage, en France est un problème de
société : du fait principalement de la surmortalité masculine, du
nombre de foyers touchés (l sur 4), des difficultés d'insertion ou
de réinsertion professionnelle et de l'absence de qualification . Il
rappelle, à cette occasion qu'un certain nombre de propositions

ont été faites par la Fédération des associations de veuves, chefs
de familles (F.A.V.E.C .). A savoir, entre autres, que tout ayant
droit visé à l'article L. 1 65-15 du code de !a sécurité sociale et
remplissant les conditions du nombre d'enfants, puisse bénéficier
des prestations en nature de l'assurance maladie dès qu'il atteint
son quarante-cinquième anniversaire . Cela pour tous les régimes
y compris le régime agricole . D'une façon plus générale, elle
demande l'amélioration des contributions de l'allocation par le
relèvement du montant de l'allocation en première année, une
révision du taux de dégressivité en le ramenant de 34 p . 100 en
deuxième et troisième année à 15 p . 100 la couverture gratuite
pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de l'allocation en
deuxième et troisième année . Yf lui demande s'il est dans ses
intentions de donner satisfaction au moins sur certains points
aux veuves chefs de famille.

Réponse. - La loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 et son décret
d'application n° 88-ô77 du 6 mai 1988 ont prévu, dans le cadre
du statut social de la mère de famille, que les personnes ayants
droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent de bénéficier
pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à compter de quarante-
cinq ans, des prestations en nature du dernier régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité dont elles ont relevé, dès lors
qu'elles ont ou ont eu au moins trois enfants à leur charge . Béné-
ficient de ce dispositif les personnes veuves ou divorcées qui,
outre les conditions d'âge et de nombre d'enfants à charge ou
élevés, se trouvent encore en situation de maintien de droit tem-
poraire (soit une période de douze mois éventuellement pro-
longée jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant à
charge) à la suite du divorce ou du décès de l'assuré dont elles
étaient ayants droit. A l'inverse, les personnes qui ont épuisé la
période de maintien du droit aux prestations prévue par l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale ne sont pas visées
par les nouvelles dispositions . Cette interprétation résulte des
termes mêmes de la loi et de l'intention du législateur qui était
de maintenir un droit existant au titre d'un régime obligatoire
d'assurance maladie et non pas de conférer un droit nouveau ou
de faire revivre un droit éteint . S'agissant d'un droit gratuit qui
n'est attaché à la perception d'aucune pension ou allocation, il
n'est pas envisagé de procéder à son extension au profit des per-
sonnes qui sont déjà sorties du système d'assurance maladie. En
tout état de cause, les personnes veuves chargées de famille qui,
à l'issue du délai de maintien prévu à l'article L . 161-15 du code
de la sécurité sociale, ne relèvent d'aucun régime obligatoire d'as-
surance maladie ont la possibilité d'adhérer à l'assurance person-
nelle et de solliciter, en cas d'insuffisance de leurs ressources, la
prise en charge de leur cotisation par l'aide sociale ou par leur
régime de prestations familiales si elles sont allocataires. Il
convient, à cet égard, de préciser que les titulaires de l'allocation
de veuvage qui ont adhéré à l'assurance personnelle voient leur
cotisation prise en charge par l'aide sociale sans que soient mises
en jeu les règles relatives à l'obligation alimentaire . Par ailleurs,
les améliorations susceptibles d'être apportées à l'allocation de
veuvage ou à la pension de réversion sont intimement liées à une
réflexion sur les pensions de droit direct dont la maîtrise à
moyen terme est un impératif financier . Aussi le Gouvernement
a-t-il décidé d'ouvrir un vaste débat sur l'avenir des retraites ; la
situation des conjoints survivants y sera examinée.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : paiement des pensions)

26009. - 26 mars 1990 . - M. Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions dans lesquelles s'effectue la
radiation des pharmaciens, auprès des organismes vieillesse et
maladie de ces professions . Il rapporte, ainsi, le cas d'un phar-
macien ayant restitué sa licence et procédé à sa radiation au
registre du commerce, dans le courant du mois de juin, et qui se
voit réclamer les cotisations vieillesse et maladie postérieures au
30 juin, au motif que le préfet du département et le conseil de
l'ordre ont enregistré et pris arrêté constatant cette cessation dans
les mois qui ont suivi. En conséquence, il souhaite que M. le
ministre lui précise si la date de radiation d'un pharmacien
auprès des organismes sociaux doit s'entendre : de la date de
radiation au registre du commerce, date à laquelle le stock a été
restitué ; ou de la date de l'arrêté préfectoral constatant la resti-
tution de la licence ; ou de la date de l'avis de réception du
conseil de l'ordre constatant cette restitution.

Réponse. - Lorsqu'un phr-,nacien informe le conseil régional
de l'ordre de la cessation d : son activité à une date donnée, sa
radiation de la section à laquelle il est inscrit ne peut inter 'enir
qu'après que ledit conseil a i t eu confirmation de la restitution de
sa licence au préfet . La rai dation alors prononcée prend clfet à
compter de la date de cessation d'activité indiquée par le phar-
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macien et entraîne en matière de protection sociale les consé-
quences suivantes : s'agissant de l'assurance maladie, les cotisa-
tions ne sont plus dues, en application de l'article R . 612-6 du
code de la sécurité sociale, à compter du jour où le pharmacien
cesse de remplir les conditions d'affiliation au régime d'assurance
maladie dont il relève, à savoir la cessation de l'activité l'assujet-
tissant à ce régime ; les cotisations versées d'avance et afférentes
à la période postérieure peuvent de ce fait être remboursées ;
s'agissant de l'assurance vieillesse, la radiation de l'adhérent n'in-
tervient, aux termes des statuts de la caisse d'assurance vieillesse
des pharmaciens (C .A .V .P.), que le dernier jour du trimestre civil
au cours duquel il a été radié de la section de l'ordre à laquelle
il était inscrit . En conséquence, le pharmacien reste redevable de
la cotisation afférente à la totalité du trimestre, tout trimestre
commencé étant dû.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(calcul des pensions)

26046. - 26 mars 1990. - M. Jean-Louis Masson observe
qu'en règle générale les durées d'activité accomplies au titre de
l'exercice de plusieurs professions relevant de régimes
d' assurance-vieillesse différents sont confondues pour le calcul
des droits à retraite évitant de léser les assurés ayant eu plusieurs
activités successives . A l'inverse, l'absence de règles de coordina-
tion entre certains régimes spéciaux de retraite pénalise les per-
sonnes successivement tributaires de, plusieurs de ces régimes
sans toutefois réunir dans aucun d'eux les conditions minimales
d ' activité requises pour l'ouverture des droits à pension alors que
celles-ci seraient remplies si l'addition de ces durées d'activité
était possible . C'est ainsi qu'une personne d'abord employée de
la S .N.C .F. pour une durée de neuf ans, puis devenue aide soi-
gnante titulaire relevant de la C .N.R.A.C .L. mais ne pouvant
compte tenu de son fige espérer atteindre dans ce nouveau
régime la durée minimale également requise verra l'ensemble de
ses droits à retraite calculés selon les règles du régime général.
Mais alors que cette personne, mère de trois enfants, aurait pu
bénéficier d'une retraite à jouissance immédiate après quinze ans
d'activité, soit dans son cas à cinquante-cinq ans, si les durées de
ses deux activités étaient additionnées elle devra attendre l'âge de
soixante ans pour demander la liquidation . de sa retraite du
régime général . Il demande à M. le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale quelles mesures il envi-
sage de prendre pour éviter que ces personnes ne soient ainsi
lésées, et étendre aux tributaires de l'ensemble des régimes spé-
ciaux les règles de coordination existant dans la fonction
publique proprement dite.

Réponse. - Il est normal que les régimes de retraite accordant
des avantages très importants (retraite à cinquante-cinq ans,
retraite dès quinze années de service pour les mères de famille de
trois enfants) les subordonnent à une durée minimale de pré-
sence, généralement quinze ans . Prendre en compte les durées
d'assurance dans d'autres régimes viderait de son sens cette
logique et n'est pas envisagé.

Sécuri té sociale (cotisations)

26083. - 26 mars 1990 . - Mme Muguette Jacquaint renou-
velle sa uestion du 17 avril 1989 posée à M . le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale concernant
les instructions de son prédécesseur en date du 17 avril 1985 sur
les cotisations de sécurité sociale s'appliquant aux aides que peu-
vent octroyer les comités d'entreprises aux salariés afin de favo-
riser la poursuite des études de leurs enfants . Prenant l'exemple
du C.E . de Rhône Poulenc à Roussillon contre lequel s'acharne
l't I.R.S.S .A.F. de Vienne, le ministre attendait les décisions du
pouvoir de cassation pour se prononcer sur cette affaire . Les
arrêts ayant été rendus, casent celui de la cour d'appel de Gre-
noble, nous risquons désormais d'aller, par le recouvrement
extrémement élevé de cotisetions, vers la cessation brutale d'une
prestation qui conditionne la poursuite de plusieurs dizaines
d'enfants dont les parents doivent consentir d'importantes
dépenses en transport et hébergement dans la mesure où les éta-
blissements secondaires et universitaires dont ont besoin ces
élèves sont très éloignés de leur domicile . Ces aides étant
consenties aux familles sur des critères de ressources mais aussi
sur des raisons oujectives d'éloignement, elles ne peuvent être
appréciées qu'en terme de secours exemptes de cotisation . C'est
dans cet esprit qu'elles ont toujours été décidées démocratique-
ment par le C.E . de Rhône Poulenc Roussillon et qu'elles ont
toujours recueilli l'assentiment de tous les salariés consultés .

C'est dans le respect de ces décisions et pour favoriser la pour-
suite des études des enfants des ayants droit qu'elle lui demande
de préciser aujourd'hui sa positicn sur ce dossier.

Réponse . - L'instruction ministérielle du 17 avril 1985
confirmée par celle du 12 décembre 1988, reposant sur ia distinc-
tion entre les avantages se rattachant directement aux activités
sociales et culturelles des comités d'entreprise et les autres, a
permis de clarifier une situation complexe et de mettre fin à de
nombreux litiges . Il a été demandé à I'A .C .O.S .S . de faire le
point sur les contentieux en cours, afin de déterminer s'il est ou
non utile de modifier ces dispositions . En tout état de cause, il
est nécessaire de maintenir la ligne de partage entre les avantages
qui apparaissent comme des compléments de salaire et comme
tels doivent être assujettis et les prestations relevant directement
des attributions sociales et culturelles des comités d'entreprise.

Sécurité sociale (harmonisation des régimes)

26091 . - 26 mars 1990. - M. Jacques Brunhes appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la volonté affichée pressante de la direc-
tion de la Compagnie générale des eaux de procéder à la liquida-
tion de son régime spécial maladie de sécurité sociale « La Nep-
tune » et de son régime spécial de retraite . Pour procéder à cette
casse des acquis datant de 1946, voire de plus d'un siècle en ce
qui concerne « la caisse de solidarité des travailleurs », force est
hélas de constater que la direction de la C .G .E . prend appui sur
l'article 20 de la loi autoritairement promulguée en décembre
dernier concernant « la garantie offerte aux personnes assurées
contre certains risques » . Elle dispose en outre de l'appui logis-
tique du ministère puisque des rencontres concordantes ont déjà
eu lieu . Elle argué enfin de difficultés de trésorerie . Les diffi-
cultés financières existent . Si de cela les salariés de la C .G .E . en
sont largement informés par leur direction, on leur en cache soi-
gneusement et autoritairement les raisons. En effet, entre autre
pilier d'un statut défini à la Libération de notre pays, ce régime
spécial auquel de façon juste et responsable sont attachés les
salariés de cette grande entreprise nationale doit faire l'objet d'un
large débat démocratique lorsque sa survie est en jeu . Or on
refuse tout débat sur les propositions d'équilibre avancées par
certains administrateurs élus . On refuse le vote démocratique des
agents sur ces questions . La direction de la compagnie aurait-elle
donc si peur de ce débat qu'elle exerce pour faire accepter ses
seules solutions un véritable chantage sur le régime spécial de
retraite qui, lui, ne connaît pas de difficultés de trésorerie ? Ce
chantage ne vise-t-il pas à écarter toute discussion sur un autre
volet de sa politique qui est celui de la suppression du cadre
titulaire 1 pour liquider les conventions collectives et renforcer la
flexibilité et la précarité de ses agents ? Ces questions méritent
pourtant bien d'être posées . La baisse du pouvoir d'achat que
génère la politique salariale de la direction n'induit-elle pas une
baisse des cotisations pour le régime spécial maladie « La Nep-
tune » ? La baisse extrêmement sensible des effectifs CT 1 actifs
et le non-remplacement des agents partant en retraite
n'entraînent-ils pas un important manque à gagner pour l'en-
traide ? L'augmentation des coûts de santé, par la hausse inces-
sante des tarifs mais aussi par une augmentation des maladies et
des accidents du travail, ne sont-elles pas parmi les causes des
difficultés financières '1 La baisse du poids de la cotisation patro-
nale dans la balance de la caisse n'amène-t-elle pas à ces désé-
quilibres par là même aisément résorbables, puisque pour n'en
tirer qu'un exemple, un changement de l'assiette de cotisations
par l'intégration des primes dans le salaire indiciaire amènerait
immédiatement une recette évaluée à trois fois ce que sont
aujourd'hui les difficultés de « La Neptune » ? Avec le concours
du ministère, l'absorption par le régime général de sécurité
sociale de ce régime spécial aussi volontairement fragilisé
Constituera-t-elle une mesure d'assainissement pour les comptes
de la sécurité sociale, dont on argué par ailleurs du lourd déficit
pour projeter une contribution supportée essentiellement par les
salariés 7 Oui, toutes ces questions posées par les salariés de la
C.G.E . méritent d'être posées, le gouvernement ayant la responsa-
bilité de ces régimes spéciaux des entreprises nationales . Elle le
sont donc et nous attendons avec beaucoup d'attention les
réponses qui seront par votre voix les siennes.

Réponse. - 11 est exact qu'une demande d'intégration au régime
général de sécurité sociale a été présentée par la Compagnie
générale des eaux pour son régime spécial . Les organisations syn-
dicales concernées, à l'exception de la C .G.T., ont émis un avis
favorable à ce projet. Dès lors que cette opération tient compte
des droits acquis tant par les affiliés que par les personnels de ce
régime spécial, le ministre chargé de la sécurité sociale a l'inten-
tion de donner une suite positive à cette intégration .
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Electricité et gaz (personnel)

26138. - 26 mars 1990. - M. André Delehedde alerte M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les inquiétudes des administrateurs de la Caisse d'ac-
tion sociale E .D .F .-G .D .F . de Béthune-Arras, suite aux dernières
conclusions et suggestions de la Cour des comptes . En ce qui
concerne la mutuelle complémentaire, il est notamment prévu de
restreindre le champ mutualiste et la population couverte . Or les
mesures qui ment prises dans ces deux domaines correspondent à
une volonté d'un meilleur service ainsi qu'à une couverture
sociale des plus modestes et des jeunes . En ce qui concerne le
financement, les électriciens et gaziers restent attachés à la for-
mule d'un pourcentage sur les recettes hors taxes . Le passage à
un pourcentage sur la masse salariale constituant une régression.
il lui demande quelle est sa position sur ces problèmes.

Réponse. - L'inspection générale des affaires sociales et la
Cour des comptes ont appelé l'attention des ministères de tutelle
sur les dysfonctionnements constatés au niveau des organismes
locaux et nationaux gestionnaires du régime complémentaire
d'assurance maladie des industries électriques et gazières . La
réflexion au niveau des ministères de tutelle n'est pas achevée.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

26163. - 26 mars 1990. - M. Jean Seitlinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que rencontrent de nom-
breux Alsaciens et Mosellans au moment de la constitution de
leur dossier individuel de retraite pour l'établissement des
Preuves de leurs activités salariées pendant la période 1940-1945.
il lui rappelle que les personnes empêchées de cotiser par suite
des circonstances résultant de l'état de guerre peuvent obtenir,
conformément aux dispositions prévues par l'arrêté du 9 sep-
tembre 1946, la validation de périodes assimilées à des périodes
d'assurance . II lui rappelle que cet arrêté, qui énumère les
périodes susceptibles d'être validées, dispose ainsi que les travail-
leurs employés par les autorités allemandes et pour lesquels
aucun versement de cotisations ne peut être constaté, bénéficient
de périodes assimilées pendant les périodes au cours desquelles
ils ont été employés par lesdites autorités . Mais l'arrêté du 9 sep-
tembre 1946 ne prévoit pas de disposition spécifique pour les
Personnes qui n'ont pas repris une activité salariée en Alsace-
Moselle après le départ de leurs ex-employeurs allemands
retournés en Allemagne à l'issue de la guerre . il lui fait remar-
quer que cette situation lèse gravement de nombreux Alsaciens et
Mosellans qui la ressentent comme une injustice . [I lui demande
quelles mesures il envisage de proposer pour régler ce problème.

Réponse. - L'arrêté du 9 septembre 1946, pris pour l'applica-
tion de l'article L.351-3 du code de la sécurité sociale, permet
effectivement la validation gratuite des périodes pendant les-
quelles les assurés ont été empêchés de cotiser, en raison notam-
ment de la mobilisation, la captivité, la déportation ou la réquisi-
tion au service du travail obligatoire . II autorise également Is
validation gratuite des périodes d'emploi accomplies pour le
compte des autorités allemandes, lorsque le versement des cotisa-
tions correspondantes ne peut être constaté . En revanche, il ne
permet pas la validation des périodes de rupture du contrat de
travail avec lesdites autorités . Tel est d'ailleurs le sens du juge-
ment rendu le 20 mars 1989 par la cour d'appel de Metz dans un
litige semblable à celui évoqué par l'honorable parlementaire . Il
n'est pas envisagé de modifier l ' arrêté du 9 septembre 1946.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

26258 . - 26 mars 1990 . - M . Patrick 011ier appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessité d'une large concertation avant toute
décision concernant le financement de la retraite . Le droit à la
retraits à soixante ans a été institué en 1983, et les difficultés de
financement qui depuis ont vu le jour doivent être assumées de
façon responsable . Diverses solutions de financement sont
aujourd'hui envisagées et envisageables . II lui demande s'il
compte engager la large concertation indispensable et attendue
de l ' ensemble des organismes professionnels, et si des mesures
précises sont déjà à l'étude au sein du Gouvernement.

Réponse . - La situation financière difficile que connaît et va
connaître dans l'avenir le régime général d'assurance vieillesse
conduit à envisager, au cours des prochaines années, des modifi-
cations de la législation actuellement en vigueur sous peine d'un
accroissement très important des cotisations à la charge des
salariés. Les réflexions sur ce sujet, qui ont donné lieu en parti-

culier aux états généraux de la sécurité sociale à l'automne 1987,
se sont poursuivies dans le cadre de la préparation du X e Plan
adopté le 10 juillet 1989 par le Parlement, puis de la mission de
concertation confiée au professeur Dupeyroux . Aucune décision
n'a cependant encore été prise par le Gouvernement qui souhaite
au préalable organiser sur l'ensemble de ces questions un débat
parlementaire . Dans ce contexte, l'honorable parlementaire com-
prendra qu'il est difficile de préjuger la nature exacte des
mesures qui pourraient ultérieurement être retenues, leur champ
d'application et leur date d'effet . Elles seraient en tout état de
cause extrêmement progressives . Par ailleurs, le Gouvernement
est engagé dans une concertation avec les partenaires sociaux sur
le financement à venir des dépenses de garanties de ressources et
d'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans dans les
régimes complémentaires de retraite des salariés, dont la charge
est actuellement assurée par l'association pour la gestion de la
structure financière (A .S .F .) . Dans l'attente de l'aboutissement de
cette concertation et compte tenu de l'équilibre financier actuel
de l'A .S .F., les droits des assurés sont pleinement préservés, qu'il
s'agisse de ceux bénéficiaires de garanties de ressources ou d'une
pension de retraire à taux plein ou de tous ceux qui souhaitent
voir liquider ces avantages pour le futur, avantages pour lesquels
le Gouvernement rappelle son attachement.

Sécurité sociale (cotisations)

26274. - 26 mars 1990. - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par de nom-
breuses personnes âgées qui souhaitent bénéficier de l'exonéra-
tion des charges sociales pour l'embauche d'une femme de
ménage . Nombreuses sont en effet celles qui sont rebutées par les
formalités à remplir (déclarations, bulletins de salaires, etc .), ce
qui ne peut que favoriser le travail au noir . Pour les personnes
qui recourent aux services d'une association d'aide ménagère, il
apparaît que l'exonération de charges sociales n'est pas possible.
il est donc demandé si l'exonération de charges sociales ne pour-
rait pas être aussi appliquée aux associations d'aide ménagère,
pour les personnes qui travaillent auprès de personnes âgées.
Cela simplifierait les démarches pour ces dernières . Il est par ail-
leurs demandé si, lorsque l'employée d'une association d'aide
ménagère travaille auprès de plusieurs personnes, cette associa-
tion aurait la possibilité de n'établir qu'un bulletin de salaire
unique, plutôt qu'un bulletin de salaire pour chaque employeur.

Réponse. - Le bénéfice de l'exonération de charges patronales,
prévue par l'article L . 241-10 du code de la sécurité sociale, est
réservé aux particuliers employeurs d'une tierce personne . Il n'est
pas envisagé de modifier cette dispostion . Certes le rôle des asso-
ciations d'aide à domicile est essentiel, mais celles-ci bénéficient
d'ores et déjà de financements (aide-ménagère notamment) de la
Fart des collectivités publioues et des régimes d'assurance vieil-
lesse . De plus, la circulaire du 26 août 1987 a défini les condi-
tions dans lesquelles peut intervenir une association dans la rela-
tion entre la personne aidée et la tierce personne, sans
requalification de cette relation, et donc en maintenant le béné-
fice de t'exonération à la personne âgée ou handicapée . Les for-
malités dont l'accomplissement peuvent être assurées par l'asso-
ciation visent précisément l'établissement de bulletin de paie du
salarié ainsi que le règlement des cotisations de sécurité sociale
afférentes à la rémunération. Une exonération de charges sociales
n'est concevable que si les critères qui la justifient s'attachent soit
à la personne employeur, soit à la personne employée ; l'exonéra-
tion d'associations employant des salariés en fonction de critères
d'âge ou de handicap des personnes aidées par ceux-ci n'est pas
envisageable.

Adoption (réglementation)

26324 . - 26 mars 1990. - M . Daniel Colin appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de là protection sociale, chargé de la
famille, sur l'adoption des enfants venant des pays étrangers
avec lesquels l'Etat français n'a pas signé de convention de réci-
procité . Dans la mesure où le jugement d'adoption rendu dans le
pays d'origine n'a pas d'effet en France, les parents adoptifs doi-
vent présenter une requête auprès du procureur de la République
du tribunal de grande instance de leur domicile afin que l'adop-
tion mais aussi la nationalité française de l'enfant soient
reconnues en France . Il y a donc•un délai de six mois entre l'in-
tégration de l'enfant au sein de sa famille adoptive et le jugement
français . Or, durant ce délai, l'enfant ne peut pas être pris en
charge par les organismes sociaux dans la mesure où ses parents
ne peuvent pas justifier sa nationalité française par une fiche
d'état civil . II lui demande si une solution transitoire ne pourrait
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pas être apportée afin d'alléger cette procédure, facilitant aux
parents le remboursement Je tous les frais médicaux dont les
jeunes enfants font souvent l'objet au cours de ce délai non
négligeable de six mois . - Question transmise à M. le ministre de
f~ solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 313-3-2 e du code de la
sécurité sociale, les enfants à la charge de l'assuré ou de son
conjoint, qu'ils soient légitimes, naturels, reconnus ou non,
adoptifs, pupilles de la nation dont l'assuré est tuteur ou enfants
recueillis, bénéficient de prestations en nature de l'assurance
maladie sur le compte de l'assuré . S'agissant des enfants d'ori-
gir,e étrangère accueillis par des familles françaises en vue de
leur adoption, l'acquisition de la nationalité française ne condi-
tionne pas leur prise en charge par les caisses primaires d'assu-
rance maladie. Toutefois, les enfants étrangers confiés à des
assurés français en vue de leur adoption, sans l'intermédiaire du
service départemental d'aise sociale à l'enfance ou d'une oeuvre
d'adoption autorisée, ne sont considérés comme ayants droit de
leur famille d'accueil que sur justification d'un certain nombre de
critères de fait, examinés au cas par cas par les organismes d ' as-
surance maladie. C'est en effet la notien d'enfant recueilli qui
s'applique ici et il appartient dans cette hypothèse aux caisses
primaires de s'assurer par tous moyens de la _ i aularité du séjour
en France de l'enfant, du caractère r -vent ou durable du pla-
cement et de la prise en charge effective et bénévole de l'enfant
par la famille d'accueil . La reconnaissance de la qualité d'ayant
droit à titre d'enfant recueilli est dés lors subordonrée à la pro-
duction par l'assuré des pièces justificatives répondant aux cri-
tères susmentionnés, sans qu'il soit fait application d'un quel-
conque délai de six mois.

Risques professionnels (prestations en espèces)

26403. - 2 avril 1990. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, dé la santé et de la protection
sociale sur la non-revalorisation et ceci depuis novembre 1986,
du barème servant de base à l'indemnisation des victimes de
maladies professionnelles ou d'accidents du travail . Afin que ces
personnes puissent bénéficier d'une juste indemnisation, il lui
demande s'il envisage de revaloriser régulièrement ce barème afin
de tenir compte du coût de la vie.

Réponse. - Le décret ne 86-1156 du 27 octobre 1986 a mis en
place le barème fixant le montant ces indemnités en capital
versées en réparation d'incapacités permanentes inférieures à
10 p. 100 et consécutives à un accident du travail . La loi n e 85-10
du 3 janvier 1985 dont les articles 64 à 69 ont institué l'indemnité
en capital n'a pas prévu de revalorisation systématique de ce
barème qui, jusqu ' ici, comme le fait remarquer l'honorable parle-
mentaire, n'a pas été modifié. Toutefois, lors des débats de la
dernière session parlementaire, il a été décidé de constituer un
groupe de travail réunissant l'ensemble des partenaires sociaux
Intéressés pour faire des propositions pour une modernisation de
la réparation accordée aux victimes d'accident du travail . La
revalorisation du barème des indemnités en capital sera intégrée
aux travaux de ce groupe qui doit se réunir prochainement.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pliai aaceutiques)

26500. - 2 avril 1990 . - M. Régis Pellet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les vives inquiétudes des producteurs de plantes à
parfums aromatiques et médicinales, compte tenu des disposi-
tions du décret n e 89-496 du 12 juillet 1989 et de l'arrêté du
12 décembre 1989 fixant la liste des spécialités pharmaceutiques
remboursables aux assurés sociaux . L'ensemble des préparations
à partir de plantes à parfums aromatiques et médicales étant
exclu de cette liste, les producteurs de ces plantes estiment, à
juste' titre, que leur activité est mise en péril . Dans le départe-
ment de l'Ardèche, ces cultures, qui se développent depuis trois
ou quatre ans, commencent apporter un revenu complémentaire
aux exploitants de montagne, en particulier des Cévennes . Alors
qu ' ils espéraient que leur situation allait s'améliorer, les mesures
en cause ont créé de vives désillusions . La quasi-totalité des pro-
delta fournis par les agriculteurs du département de l'Ardèche est
destinée à la phytothérapie . Les producteurs intéressés considè-
rent qu'il y a incohérence à encourager la production de plantes
médicinales, produits pour lesquels la France est largement défi-
citaire, et à prendre en mime temps des mesures qui condamnent
cette production . Les principaux partenaires industriels acheteurs
de plantes médicinales sur le territoire ardéchois annoncent
d'ores et déjà une réduction des deux tiers de leurs approvision-
nements . Les producteurs ardéchois qui ont organisé et engagé

un programme de développement de cette filière et qui ont prévu
un certain nombre d'investissements individuels et collectifs pour
satisfaire les importantes demandes qui leur étaient assurées, sou-
haitent une révision des textes précités qui constituent une déci-
sion arbitraire et un choix subjectif de thérapeutique . L'Ardèche
est un département difficile qui recherche des revenus complé-
mentaires pour permettre aux familles de se maintenir sur place,
de conserver une activité agricole et par là même de constituer
un tissu humain suffisant pour éviter l'envahissement de la friche
et l ' abandon de ces zones . II lui demande, pour les raisons qui
précèdent et qui paraissent tout à fait justifiées, de bien vouloir
env isager une modification des textes en cause.

Réponse . - En application du décret n° 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecns et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment), voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . `_i d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, tin nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi Mtre soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le 1 « janvier 1989 . En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'analyses)

26740. - 9 avril 1990 . - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la densitométrie osseuse, examen qui permet de
mesurer avec précision la quantité de calcium dans les os et de
prescrire un traitement adéquat . Cet examen récent n'est pas rem-
boursé par la sécurité sociale . Dans la mesure où son coût doit
être comparé au poids des dépenses d'hospitaiisation qu'il est
sensé prévenir, il lui demande s'il ne conviendrait pas de décider
la prise en charge de la densitométrie osseuse par l'assurance
maladie.

Réponse. - En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perme-
ninte de la nomenclature générale des actes professionnels de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans le cadre de ses travaux la commission a
désigné un rapporteur pour exalniuer l'opportunité d'une inscrip-
tion à la nomenclature des actes d'ostéodensitométrie . La com-
mission a fait parvenir à l'administration des conclusions qui font
actuellement l'objet d'une étude par les services.

Professions médicales (rémunérations)

26872 . - 9 avril 1990 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que connaissent les
médecins psychiatres . En effet la valeur du C .P .S.Y . se dévalue
régulièrement depuis plusieurs années . De 3 C elle est passée à
2,3 et sera bientôt à 2 .1 C selon les propositions gouvernemen-
tales . Alors que la consultation d'un psychiatre dure en moyenne
trente à quarante-cinq minutes, le psychiatre n'effectue pas
d'actes en K et ne dispose d'aucun de ces examens techniques
coûteux qui assurent une rentabilité importante . Aussi il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour favoriser la reva-
lorisation du C .P.S .Y.
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Réponse. - La revalorisation des lettres-clés C ET V spécifiques
aux médecins psychiatres est effectuée, comme celle de l'en=
semble des lettres-clés qui rémunèrent l'activité libérale des
médecins, par ie biais d'avenants tarifaires à la convention natio-
nale de la profession, négociés entre les parties signataires du
texte conventionnel et approuvés ensuite par arrêtés interministé-
riels . Ainsi, conformément à l'alinéa 2 de l'article l es de l'arrêté
interministériel en date du 27 mars 10, publié au Journal offi-
ciel du 30 mars 1990, la valeur des lettres-clés C et V psychiatre a
été fixée à 200 francs à compter du l es avril 1990, date d'entrée
en vigueur de la nouvelle convention médicale.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

26973. - 9 avril 1990. - L'inquiétude et !e mécontentement
grandissent chez de nombreux Français suite aux déclarations
visant à mettre en cause la retraite à soixante ans . C'est un droit,
un acquis social légitime obtenu pour les salariés, qui doit être
préservé. En conséquence, M. Jean-Claude Gayssot demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale les dispositions que le Gouvernement envisage pour
garantir le droit de prendre sa retraite à soixante ans, à taux
plein.

Réponse. - La situation financière difficile que connaissent et
vont connaître dans l'avenir nos régimes de retraite et notamment
le régime général d'assurance vieillesse, conduit à envisager, au
cours des prochaines années, des modifications de la législation
actuellement en vigueur sous peine d'un accroissement très
important des cotisations à la charge des actifs . Les réflexions sur
cc sujet, qui ont donné lieu en particulier aux états généraux de
la sécurité sociale à l'automne 1987, se sont poursuivies dans le
cadre de la préparation du X e Plan adopté le 10 juillet 1989 par
le Parlement, puis de la mission de concertation confiée au pro-
fesseur Dupeyroux . Aucune décision n'a cependant encore été
prise par le Gouvernement qui souhaite au préalable organiser
sur l 'ensemble de ces questions un débat parlementaire . Dans ce
contexte, il est difficile de préjuger la nature exacte des mesures
qui pourraient ultérieurement être retenues, leur champ d'applica-
tion et leur date d'effet . Elles seraient en tout état de cause extrê-
mement progressives . A ce stade aucun recul de l'âge légal de la
retraite n'est envisagé, non plus d'ailleurs que son abaissement
en-deça de soixante ans.

Retraites : régime général (paiement des pensions)

27204. - 16 avril 1990 . - Mme Marie-France Lecuir s'inquiète
des retards apportés dans le versement des retraites de la sécurité
sociale depuis qu'élles ont été mensualisées et demande à M. le
ministre de la solidarité, de ;a santé et de la protection
sociale s'il peut intervenir pour que les versements soient
effectués le 5 de chaque mois et non le 15 comme il est constaté
bien souvent.

Réponse. - Le décret n e 86-130 du 28 janvier !986 publié au
Journal officiel de la République française du 29 janvier 1986 a
fixé que les prestations de vieillesse et d'invalidité et certaines
rentes d'accident du travail du régime général de sécurité sociale
ainsi que leurs majorations et accessoires seraient payables men-
suellement et à terme échu aux dates fixées par arrêté du
ministre chargé de la sécurité sociale, à compter du
ler décembre 1986, L'arrêté du I1 août 1986 a fixé la mise en
paiement des prestations de vieillesse au huitième jour calendaire
du mois suivant celui au titre duquel elles sont dues ou le pre-
mier jour ouvré suivant si le huitième jour n'est pas ouvré . La
mensualisation des pensions permet aux prestataires, avec !a mise
en paiement le 8, de percevoir leur pension vers le 12 de chaque
mois ceci représente une avance moyenne de 12 jours par mois
par rapport au paiement trimestriel, et donc un avantage social

cur les retraités . Les contraintes de trésorerie du régime général
Fiées au cycle d'encaissement des cotisations ne permettent pas
d ' effecttter les paiements plus tôt dans le mois.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

28184. - 7mai 1990 . - M. François d'Harcourt attire l'atttn-
tiva de M . le ministre de la solidarité. de la santé et de la
rotectlotq sociale sur les conséquences fâcheuses du décret du

30 décembre 1989, prévoyant le non-remboursement des prépara-

tions pharmaceutiques homéopathiques. Il est certes indispen-
sable de réduire le coût de fonctionnement et le déficit de la
sécurité sociale, mais certaines mesures prises pénalisent grave-
ment de nombreux malades . En effet, si, pour certains, l'homéo-
pathie n'est qu'une thérapeutique pour éviter celle traditionnelle,
pourtant dans leur cas efficace, elle constitue, pour d'autres
patients le seul type de traitement efficace pour éradiquer le mal
dont ils sont atteints . A titre d'exemple, des cancéreux, déjà
soumis à la chimiothérapie, bénéficient de traitements homéopa-
thiques dont les effets sont bénéfiques. Une absence totale de
remboursement crée, pour les familles à revenus modestes, des
difficultés d'autant plus graves que ces traitements s'étalent sur
de longues périodes . Par ailleurs, il apparaît qu'un arrêt total de
la prescription, outre les effets négatifs au plan médical, peut
avoir des conséquences désastreuses pour le patient et obérer
totalement ses chances de guérison ou de rémission durable. Il
lui demande quelles mesures il pourrait envisager de prendre
pour affiner les dispositions arrêtées afin que les raisons d'éco-
nomie et de santé à la fois permettent aux patients de suivre le
traitement idoine.

Réponse . - En application du décret n e 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le Code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence. Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuse
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur ie marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le 1 « janvier 1989 . En cas d'avis favorable de la
commission de la transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (poids lourds)

25203 . - 5 mars 1990. - M . Denis Jacquat expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, les dangers que peuvent représenter certains
poids lourds pour tous les usagers de la route . Il s'avère que ces
transporteurs font très souvent fi des règles essentielles à res-
pecter en la matière, à savoir vitesses et charges autorisées, limi-
tation des temps de conduite . Le bilan est révélateur : 16 p . 100
des tués sur route le sont dans un accident mettant en cause des
poids lourds, alors que ceux-ci ne représentent que 7 p . 100 du
kilométrage parcouru par l'ensemble des véhicules. Sur autoroute,
la situation devient alors dramatique et intolérable puisque les
camions sont responsables de 48 p. 100 de la mortalité, et la
croissance du phénomène s'accélère . Il lui demande en consé-
quence s'il compte prendre au plus vite des mesures - et les-
quelles afin d'améliorer la sécurité des usagers des routes et
autoroutes françaises et, parmi ceux-ci, des transporteurs eux-
mêmes.

Réponse. - Les études sur les causes des accidents font appa-
raître que, de façon générale et eu égard au kilométrage par-
couru, le pourcentage d'accidents est moindre chez les conduc-
teurs de poids lourds que chez les autres conducteurs ; il
convient, toutefois, de remarquer que lorsque les poids lourds
sont impliqués dans des accidents, ces derniers sont plus graves
et font donc plus de victimes. En ce qui concerne les contrôles
de ces véhicules, ils sont déjà nombreux tant sur les routes qu'en
entreprise où les forces de l'ordre peuvent procéder au relevé
inopiné des chronotachygraphes qui indiquent, notamment, les
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vitesses pratiquées . A cette occasion, les intéressés ne manquent
donc pas d'être santionnés . De plus, afin qu'à l'avenir ces
contrôles soient plus nombreux, un projet tendant à habiliter les
contrôleurs des transports terrestres à relever, dans le cadre
actuel de leur mission, les infractions à la vitesse des poids
lourds constatées lors de la lecture des disques chronotachy-
graphes, a été retenu par le Comité interministériel de la sécurité
routière qui s'est tenu le 21 décembre dcmier. Parallèlement à ces
mesures, il a été également décidé de développer les campagnes
de communication faisant largement appel à la participation de
tous les partenaires publics et socio-économiques concernés ;
elles s'attacheront à favoriser l'émergence de la « conduite
apaisée et civilisée » préconisée par le Libre Blanc de la sécurité
routière .

Transports fluviaux (Noies navigables)

26266. - 26 mars 1990. . M . Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur le devenir du
réseau fluvial français et son raccordement à celui de l'Europe.
L' ouverture du marché unique européen verra l'accroissement des
échanges entre tous les pays . La France fluviale et la batellerie
française ne doivent pas être tenus à l'écart de cette formidable
évolution . Mais la France a pris du retard dans l'achèvement de
ses liaisons fluviales qui restent coupées de l'Europe des fleuves
et des grands canaux . En 1985, le Gouvernement, conscient de
cet enjeu, avait adopté le schéma directeur des voies navigables
dont la réalisation s'impose encore plus impérieusement aujour-
d'hui . Il lui demande donc de bien vouloir examiner avec le plus
grande attention cette question afin qu'une volonté politique
réelle voie le jour pour que la France puisse mettre en oeuvre une
politique fluviale soutenue dans le futur contexte économique
européen.

Réponse. - Le schéma directeur des voies navigables avait
permis d'établir les priorités des actions à entreprendre pour res-
taurer et moderniser le réseau des voies navigables . Le finance-
ment correspondant à celles-ci était resté, en raison de la lon-
gueur du réseau à entretenir (8 500 kilomètres), de sa vétusté
ainsi que des contraintes budgétaires, insuffisant pour engager
des opérations de grande ampleur telles que les liaisons Rhin-
Rhône ou Seine-Nord. Aussi, conscients de la nécessité de rendre
à la voie d'eau la place qui lui revient, les ministres réunis le
17 janvier dernier, sous la présidence du Premier ministre, ont-ils
décidé d 'engager un processus de modernisation dé la gestion des
voies navigables . Cette nouvelle gestion, qui associera les diffé-
rentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer l'en-
tretien ou réseau, d'exploiter les voies d'eau au mieux des diffé-
rentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne . Pour ce faire, un nouvel éta-
blissement public remplacera l'actuel Office national de la navi-
gation qui verra ses missions élargies . En outre, un financement
propre, s'ajoutant aux ressources budgétaires fixée( annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place. Cependant, sans attendre la création de ce nouvel établis-
sement public, il a d ' ores et déjà été décidé d'engager des opéra-
tions de modernisation du réseau . Il s'agit en effet des dragages
de la Saône et de la section Niffer-Mulhouse de la liaison Saône-
Rhin, pour lesquelles est attendue une participation des collecti-
vités locales.

Transports fluviaux (voies navigables)

26342 . - 26 mars 1990. - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fiuviauu, sur les infrastruc-
tures nécessaires au développement du trafic fluvial . Après plu-
sieurs années de difficultés, la batellerie française redémarre de
façon significative. Les prévisions pour les dix prochaines années
font apparaître une augmentation de 100 p . 100 du trafic général
des transports . Or il s'avère que le trafic routier qui monopolise
88 p . 100 du transport de marchandises arrive à saturation et crée
des dommages considérables sur le plan de la pollution, de la
sécurité, tout en étant beaucoup plus coûteux que le transport
ferroviaire et le transport fluvial . Le Parlement français avait
décidé en 1980, à la quasi-unanimité, la réfection totale de l'in-
frastructure fluviale et la mise à gabarit de canaux correspondant
aux normes standards européennes. A l'heure actuelle, les déci-
siohs concernant la W'ection de l'infrastructure fluviale, de , la
liaison Rhin-Rhône et de Seine-Nord, n'ont toujours pas été

prises par le Gouvernement . L'avenir de la batellerie française est
suspendue à cette décision . En conséquence, il lui demande de
préciser la position du Gouvernement dans ce domaine et de lui
Indiquer les mesures qui seront prises pour le développement du
transport fluvial.

Réponse. - Au cours de la réunion des ministres qui s'est tenue
le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier ministre, il a
été décidé d'engager un processus de modernisation de la gestion
des voies navigables . Cette nouvelle gestion, qui associera les dif-
férentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer
l'entretien du réseau, d'exploiter les voies d'eau au mieux des
différentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne . Pour ce faire un nouvel établis-
sement public remplacera l'actuel Office national de la naviga-
tion qui verra ses missions élargies . En outre, un financement
propre, s'ajoutant aux ressources budgétaires fixées annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place . C'est donc dans ce cadre rénové que pourront être prises
les décisions portant notamment sur la réalisation des infrastruc-
tures prévues au schéma directeur . Cependant, sans attendre la
création de ce nouvel établissement public, il a d'ores et déjà été
décidé d'engager en 1990 des opérations de modernisation du
réseau . Il s'agit en effet des dragages de la Saône et de la section
Niffer-Mulhouse de la liaison Saône-Rhin, pour lesquelles est
toutefois attendue une participation des collectivités locales.
Parallèlement, le nouveau plan économique et social décidé par
le Gouvernement en faveur de la batellerie pour les années 1990
à 1992 favorisera une meilleure compétitivité des entreprises et
une adaptation progressive des règles de fonctionnement du
transport fluvial.

Politiques communautaires (transports routiers)

26501 . - 2 avril 1990 . - M . Francisque Perrut attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la gravité de la situation créée
par la décision des ministres des transports de la C.E .E . du
5 décembre 1989 concernant la première étape de libéralisation
du cabotage routier dans la C.E .E . à partir du l er juillet 1990. En
effet, l'état actuel des dispositions concernant le transport routier
de marchandises ne permet pas d'assurer l'égalité de traitement
des transporteurs français avec leurs concurrents européens, à
défaut d'harmonisation, notamment en ce qui concerne la fisca-
lité spécifique des carburants . Non seulement ia taxe intérieure
sur les produits pétroliers (la T .1 .P .P .) est une des plus élevées de
la C.E.E., mais en plus cette situation est aggravée par le fait
qu'ils ne peuvent récupérer que partiellement la T .V .A . sur le
gazole, contrairement à leurs concurrents des onze autres pays de
la C.E .E. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser le
contenu des dispositions qu'il entend prendre rapidement afin de
supprimer ces discriminations et aligner la T.I .P.P . sur le niveau
proposé par la Commission de Bruxelles.

Politiques communautaires (transports routiers)

27394. - 16 avril 1990 . - M . Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les problèmes qui ne vas pas
manquer de créer la décision du Conseil européen du
5 décembre 1989, en ce qui concerne le cabotage des transports
routiers de marchandises. En effet, la libéralisation du cabotage
routier dans la C.E .E . à partir du 1 « juillet 1990, alors même que
l'on constate un disparité des législations sur le plan communau-
taire, risque d'ouvrir le marché des transporteurs intérieurs à des
transporteurs étrangers qui ont moins d'obligations et de charges
sociales que les transporteurs français . L'application de la déci-
sion du Conseil européen semble prématurée tant que les harmo-
nisations préalables n'ont pas été opérées . Quelles dispositions le
ministre entend-il prendre en ce domaine en France ? Et quelles
actions pense-t-il entreprendre auprès de ses partenaires euro-
péens pour que les conditions de concurrence soient respectées et
afin que les entreprises françaises ne soient pas fragilisées par
une inégalité de traitement des transporteurs européens ? ».

Réponse. - L'adoption par le conseil « Transports » des Com-
munautés européennes du 5 décembre 1989 d'une proposition de
règlement instaurant une expérience de cabotage routier à
compter du l u juillet 1990 constitue une première étape de l'in-
troduction de la liberté de prestation de services dans les trans-
ports routiers de marchandises . Cette décision, imposée par le
Traité de Rome, est intervenue après plusieurs années de discus-
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sion au sein du Conseil dans des conditions qui sauvegardent
pour l'essentiel les intérêts français . En effet, le texte adopté pré-
voit la création d'un nombre limité d'autorisations de cabotage
(15 000 valables deux mois pour les douze pays), tout en l'assor-
tissant de dispositions permettant de réduire les éventuelles
conséquences dommageables du cabotage pour les transporteurs
français, grâce à une clause de sauvegarde géographique et à une
clause destinée à éviter la concentration du cabotage dans un
pays . Les délais écoulés depuis le début des discussions ont été
mis à profit dans la Communauté pour réduire les disparités
existant entre les entreprises des différents pays ; il convient de
rappeler à cet égard : les directives communautaires des 27 avril
et 18 juillet 1989 achevant de définir les normes de poids et
dimensions des véhicules utilitaires susceptibles de circuler dans
la C .E .E . et portant à 16,50 mètres la longueur des ensembles
routiers ; le décret d'application en France de ce dernier texte a
été publié au Journal officiel du 11 janvier 1990 ; la directive du
23 novembre 1988, qui a été adoptée en vue d'harmoniser les
modalités et le volume des contrôles des temps de conduite et de
repos des conducteurs routiers dans la communauté . Le Gouver-
nement français s'est également efforcé, dans les domaines rele-
vant de sa seule compétence, de mettre les transporteurs routiers
français dans une situation concurrentielle satisfaisante : outre
l'exonération des primes de responsabilité, accordée en 1989 dans
le secteur des marchandises, le mouvement vers la déductibilité
totale de la T.V .A. en 1992 s'est poursuivi puisqu'il représente,
depuis le l er janvier 1990, 80 p. 100 du montant de cette taxe.
Actuellement la taxe intérieure sur les produits pétroliers pesant
sur le gazole utilisé en France est d'un montant analogue à celui
des accises payées par les transporteurs allemands et nettement
inférieur à celui que doivent payer les Italiens et les Britan-
niques . La situtation n'est pas dans l'ensemble défavorable aux
transporteurs français ; un certain nombre d'actions d'harmonisa-
tion doivent néanmoins être poursuivies et le seront, notamment
sur le plan communautaire : West dans cet esprit que la prési-
dence française, lors du conseil « Transports » du 5 décembre
dernier, a présenté un mémorandum détaillé en vue d'inciter la
commission à faire rapidement des propositions intégrant la
notion de temps de travail à la réglementation communnutaire de
manière à aligner les conditions de concurrence des entreprises
des douze pays de la Communauté . Un même souci d'améliora-
tion de la productivité du transport, de la sécurité routière et des
conditions de travail des conducteurs routiers continuera à
animer la délégation française dans les discussions communau-
taires à venir sur les poids et dimensions des véhicules utilitaires.
L'expérience limitée de cabotage, qui interviendra à compter du
ler juillet 1990, sera enfin observée avec la plus grande attention
pendant la durée que le conseil lui a assignée, afin d'en tirer tous
les enseignements utiles pour l'élaboration des règles à mettre en
place par le conseil sur proposition de la commission au-delà du
31 décembre 1992.

Politiques communautaires (transports routiers)

26821 . - 9 avril 1990. - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la gravité de la situation créée
par la décision du Conseil européen des transports du
5 décembre 1988 en ce qui concerne le cabotage routier. En effet,
on constate toujours une disparité des législations nationales sur
le plan communautaire . C'est notamment le cas en matière
sociale où notre législation prive les transporteurs français du
bénéfice des durées hebdomadaires de conduite applicables dans
le cadre de la réglementation communautaire . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre dans ce domaine pour
permettre aux entreprises de répondre au défi européen à
compter du l er juillet 1990 et les mettre à égalité avec leurs
concurrents européens, en particulier en matière de repos com-
pensatoire.

Réponse. - L'activité des conducteurs routiers français est régie
par deux réglementations distinctes qui ne se recouvrent que par-
tiellement. La réglementation sociale européenne fixe uniquement
les temps de conduite et de repos, non le temps de travail, et vise
l'ensemble des conducteurs ressortissants de la Communauté éco-
nomique européenne, quel que soit leur statut professionnel
(salarié, indépendant . . .). La réglementation nationale pour sa part
détermine dans chaque pays la durée du travail, qui ne comprend
pas seulement les périodes consacrées à la conduite et s'applique
aux seuls conducteurs salariés du pays. C'est pour cette raison
que la France vient de proposer à la Commission des ca-nmu-
nautés européennes d'engager un processus de modification de la
réglementation sociale européenne afin de la compléter en intro-
duisant des normes relatives à la durée du travail englobant tous

1 les temps d'activités des conducteurs routiers . Le Gouvernement
qui partage les préoccupations de l'honorable parlementaire sou-
haite faire ainsi progresser l'harmonisation sociale au sein de la
C .E.E . en mettant sur un pied d'égalité tous les transporteurs
quelle que soit leur nationalité tout en garantissant les acquis
sociaux des salariés.

Politiques coma, unautaires (transports routiers)

26976 . - 9 avril 1990. - M . Jean-Luc Preel attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement„
du logement, des transports et de 'ta mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les conséquences de l'adoption
du principe du cabotage pour les transporteurs français . II lui
demande s'il entend prendre les mesures qui s'imposent
désormais . Soit l'adoption de nouvelles normes : 2,60 mètres de
large, 19 mètres de long pour les trains routiers et poids total
autorisé de quarante-quatre tonnes. Soit aussi, en matière sociale,
l'adoption des assouplissements prévis par le règlement commu-
nautaire sur les temps de conduite et de repos . Soit enfin, la mise
en place de dispositions de contrôle efficace à l'égard des trans-
porteurs non résidents effectuant le cabotage. La Vendée, dépar-
tement où les transporteurs ont un poids économique pa:ticulié-
rement important, lui demande donc dans quels délais il entend
prendre cette série de mesures indispensables à une saine concur-
rence.

Réponse . - L'adoption par le conseil « Transports » des Com-
munautés européennes du 5 décembre 1989 d'une proposition de
règlement instaurant une expérience de cabotage routier à
compter du 1« juillet 1990 constitue une première étape de l'in-
troduction de la liberté de prestation de services dans les trans-
ports routiers de marchandises . Cette décision, imposée par le
traité de Rome, est intervenue après plusieurs années de discus-
sion au sein du conseil dans des conditions qui sauvegardent
pour l'essentiel les intérêts français . En effet, le texte adopté pré-
voit la création d'un nombre limité d'autorisations de cabotage
(15 000 valables deux mois pour les douze pays), tout en l'assor-
tissant de dispositions permettant de réduire les éventuelles
conséquences dommageables du cabotage pour les transporteurs
français, grâce à une clause de sauvegarde géographique et à une
clause destinée à éviter la concentration du cabotage dans un
pays. Les délais écoulés depuis le début des discussions ont été
mis à profit dans la Communauté pour réduire les disparités
existant entre les entreprises des différents pays ; il convient de
rappeler à cet égard : les directives communautaires des 27 avril
et 18 juillet 1989 achevant de définir les normes de poids et
dimensions des véhicules utilitaires susceptibles de circuler dans
la C.E .E . et portant à 16,50 mètres la longueur des ensembles
routiers ; le décret d'application en France de ce dernier texte a
été publié au Journal officiel du 11 janvier 1990 ; la directive du
23 novembre 1988, qui a été adoptée en vue d'harmoniser les
modalités et le volume des contrôles des temps de conduite et de
repos des conducteurs routiers dans la Communauté . Le gouver-
nement français s'est également efforcé, dans les domaines rele-
vant de sa seule compétence, de mettre les transporteurs routiers
français dans une situation concurrentielle satisfaisante : outre
l'exonération des primes de responsabilité, accordée en 1989 dans
le secteur des marchandises, le mouvement vers la déductibilité
totale de la T .V.A . en 1992 s'est poursuivi puisqu'il représente,
depuis le l er janvier 1990, 80 p . 100 du montant de cette taxe.
Actuellement la taxe intérieure sur les produits pétroliers pesant
sur le gazole utilisé en France est d'un montant analogue à celui
des accises payées parles transporteurs allemands et nettement
inférieur à celui que doivent payer les Italiens et les Britan-
niques. Bien entendu, la réalisation du grand marché intérieur
implique un renforcement des contrôles, dans la mesure où des
différences de réglementation subsistent entre Etats membres ; les
pouvoirs publics feront le nécessaire dans ce domaine, ainsi que
pour donner aux services de contrôle la formation requise du fait
de l'instauration du cabotage . La situation n'est pas dans l'en-
semble défavorable aux transporteurs français ; un certain
nombre d'actions d'harmonisation doivent néanmoins être pour-
suivies et le seront, notamment sur la plan communautaire : c'est
dans cet esprit que la présidence française, lors du conseil
«Transports» du 5 décembre dernier, a présenté un mémo-
randum détaillé en vue d'inciter la commission à faire rapide-
ment des propositions intégrant la notion de temps de travail à la
réglementation communautaire de manière à aligner les condi-
tions de concurrence des entreprises des douze pays de la Com-
munauté . Un même souci d'amélioration de la productivité du
transport, de la sécurité routière et des conditions de travail des
conducteurs routiers continuera à animer la délégation française
dans les discussions communautaires à venir sur les poids et
dimensions des véhicules utilitaires . L'expérience limitée de cabo-
tage, qui interviendra à compter du l er juillet 1990, sera enfin
observée avec la plus grande attention pendant la durée que le1
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conseil lui a assignée, afin d'en tirer tous les enseignements utiles
pour l'élaboration des règles à mettre en place par le conseil sur
proposition de la commission au-delà du 31 décembre 1992.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

27630 . - 23 avril 1990. - M. Léonce Deprez demande à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, de lui préciser l'état actuel du projet d'instau-

ration en France des phares blancs remplaçant les phares aunes,
comme ceci est le cas dans les pays de la Communauté euro-
péenne.

Réponse. - La réglementation française spécifie depuis long-
temps la couleur jaune pour les feux de route et de croisement
des automobiles. Les véhicules immatriculés à l'étranger peuvent
circuler en lumière blanche sur le territoire français en applica-
tion des prescriptions de la convention internationale de Vienne
qui, réciproquement, impose aux pays ayant adopté la lumière
blanche d'accepter en transit les véhicules immatriculés en
France et émettant de la lumière jaune . La directive des commu-
nautés économiques européennes relative à l'installation des dis-
positifs d'éclairage et de signalisation lumineux des véhicules à
moteur et de leurs remorques laisse aux États membres le libre
choix de la couleur jaune ou blanche des projecteurs de leurs
véhicules nationaux .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), no 21 A.N . (Q) du 21 mai 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2486, 2e colonne, antépénultième ligne de la réponse à la question n° 25991 de M . François Rochebloine M . le ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale :

Au lieu de : « . . . à 2,5 p . 100. .. ».
Lire : « . .. à 2,15 p . 100 . . . ».

1 1 . - Au Journal of f i c i e l (Assemblée nationale, questions écrites), n° 24 A.N . (Q) du I l juin 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2769, I « colonne, 30e ligne de la réponse à la question n° 27085 de M. Ale. :Us Pota à M. le ministre des postes, des
télécommunications et de l'espace :

Au lieu de : « . . . depuis 1958. . . ».
Lire : « . . . depuis 1988 . . . » .
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